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AVANT-PROPOS 

-Depuis la publication du Système de comptabilité nationale 1993 l/, les 
organisations membres du Groupe de travail intersecretariats sur la comptabilité 
nationale (ISWGNA), c'est-a-dire Eurostat (Bureau de statistique des Communautés 
européennes), le Fonds monétaire international (FMI), l'Organisation de 
coopération et de developpement économiques (OCDE), la Division de statistique 
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, les commissions régionales 
de la Banque mondiale, ont entrepris l'élaboration d'une skie de manuels 
coordonnés avec le Système qui doivent aider les pays a en appliquer certaines 
parties, montrer comment Etendre le Système aux comptes satellites, ou encore 
démontrer quelles peuvent être les applications du Systéme dans les analyses et 
l'elaboration des politiques. Certains de ces manuels ont bté publies après la 
parution du SCN 1993, tandis que d'autres, actuellement en cours de préparation, 
le seront en 1996, 1997 ou plus tard encore 2/. Le présent Manuel, qui 
s'inscrit dans cette série, traite principalement de l'application du Systeme 
aux points dont sont appelés a traiter les comptables nationaux des pays en 
transition. Cependant, il appelle aussi l'attention sur l'utilisation des 
donnbes des comptabilités nationales pour les analyses et aux fins des 
politiques de ces pays. Comme la forte inflation est un phénomene économique 
important, le manuel doit être consulte en relation étroite avec un manuel 
parallèle, publie par l'OCDE, qui traite des comptes nationaux dans le contexte 
de la forte inflation a/ que connaissent plusieurs pays en transition. 

C'est l'évolution de la situation bconomique qui se produisait dans les 
pays dits en transition qui a conduit à la publication du prbsent Manuel. Cette 
&olution a oblige les comptables nationaux à renoncer a la Comptabilité du 
produit matériel (CPM) en usage par le passé à 1'Apoque de l'économie dirigee, 
pour utiliser le SCN axé, lui, sur les bconomies de marché. Le Manuel traite, 
entre autres, de la reorientation de la recherche des données, de l'évaluation 
et de l'organisation structurelle de la production, des conséquences économiques 
des privatisations, des transformations apportées aux regimes de prestations 
sociales, enfin des modifications d'ordre général de l'emploi des comptes 
nationaux pour les analyses et le formule des politiques. Cela dit, beaucoup de 
questions traitees ne concernent pas exclusivement les pays dits en transition. 
Elles peuvent aussi intéresser les comptables nationaux d'autres pays qui se 
trouvent confrontes aux retombees des privatisations ou a d'autres 
transformations radicales de l'organisation structurelle des activités 
économiques. 

Il a éte largement tiré parti, dans le Manuel, de l'expérience concrète de 
M. Youri Ivanov, consultant, qui a rédigé la plus grande partie du Manuel en 
collaboration avec M. Jan W. van Tongeren, Conseiller interrégional en matière 
de comptabilité macro-économique appliquée au formule et a l'analyse des 
politiques, et avec Mme Marina Seglina, de la Division de statistique de 1'ONU. 
Le projet de Manuel a ensuite fait l'objet d'une trés utile étude Prolong&e au 
cours de laquelle ses auteurs ont reçu de nombreuses observations techniques 
detaillees de MM. Janos Arvay, de la Commission économique pour l'Europe (ECE- 
ONU) , Kevin O'Connor et Adriaan Floem, du FMI, ainsi que de Mme Anne Harrison, 
de l'OCDE. De plus, les auteurs ont bénéficié d'observations très précieuses 
emanant des services de statistique de plusieurs pays en transition, entre 
autres de la R6publique tchèque, de la Hongrie, de la Lituanie et de la 
Fed&ation de Russie. Néanmoins, c'est la Division de statistique du 
Secrétariat de 1'ONU qui assume la responsabilité finale du texte. 



Notes 

&/ Commission des Communautés européennes, Fonds monétaire international, 
Organisation de coopération et de développement économiques, Organisation des 
Nations Unies, Banque mondiale, Svsteme de comDtabilité nationale. 1993. 
(publication des Nations Unies, numéro de vente F.94.XVII.4). 

2! Il s'agit des manuels suivants : FMI : Manuel de la balance des 
paiements (Washington, FMI, 19931, Statisticrues monétaires et financières 
(Washington, FMI, 1996), Statistioues des finances Dublioues (Washington, FMI, 
1998); OCDE : Manuel du traitement ComDtable de l'inflation (Paris, OCDE, 1996); 
Division de statistique de 1'ONU : ComDtabilité environnementale et économioue 
intécrree, Etudes methodologiques, Manuel de la ComDtabilite nationale, Série F, 
No 61 (publication des Nations Unies, numéro de vente F.93.XVII.12), Entrées- 
sorties (publication des Nations Unies, a paraître en 19961, Svstems ADDrOaCh to 
SNA ComDilation (publication des Nations Unies, à paraître en 1996); Eurostat : 
pesional Accounts Ouarterlv Accounts. 

a/ OCDE, Manuel du traitement ComDtable de l'inflation, par Peter Hill, 
consultant de l'OCDE, a parartre au premier trimestre de 1996. 
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NOTES EXPLICATIVES 

Sauf indication du contraire, le terme "tonnes" s'entend des tonnes 
métriques. Les decimales sont precédées d'une virgule (,). 

Les abréviations suivantes ont bté utilisees : 

BERD 

CBEN 
CCBS 
CPP 
CE1 
CFAP 
CITI 

CPM 
ECE 
Eurostat 
FAO 
FMI 
f.o.b. 
IARIW 
ICP 
INSEE 
ISBL 
ISBLSM 
ISWGNA 
MIP 
MRE 
n.d.a. 
OCDE 
PEP 
PIB 
R et D 
RNB 
SCN 
SIFIM 
SISNM 
TVA 
URSS 

Banque européenne pour la reconstruction et le developpement 
Conseil d'assistance économique mutuelle 
Classification des branches de l'Économie nationale 
Classification combinée par branche de production et par secteur 
Classification centrale des produits 
Communauté des Etats indépendants 
Classification des fonctions des administrations publiques 
Classification internationale type, par industrie, de toutes les 
activites économiques 
Comptabilite du produit matbriel 
Commission économique pour l'Europe 
Bureau de statistique des Communauté européennes 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
Fonds monétaire international 
franco a bord 
Association internationale de recherche sur le revenu et la fortune 
Programme de comparaisons internationales 
Institut national de la statistique et des études Cconomiques (France) 
institution sans but lucratif 
institution sans but lucratif au service des mbnages 
Groupe de travail intersecrétariats sur la comptabilité nationale 
methode de l'inventaire perpetuel 
matrice des ressources et des emplois 
non designé ailleurs 
Organisation de cooperation et de développement bconomiques 
Pays a economie planifiée 
Produit interieur brut 
Recherche et développement 
Revenu national brut 
Systeme de comptabilité nationale 
Valeur des services d'intermediation financière, indirectement mesuree 
SystBme d'indicateurs des services non matériels (module de la CPM) 
Taxe sur la valeur ajoutée 
Union des Républiques socialistes soviétiques (ex) 



INTRODUCTION 

A. Chamo d'aoolication, objectifs et orientation du manuel 

1. Le présent Manuel traite essentiellement de l'application du SCN 1993 &/ a 
l'étude des problèmes comptables des pays en transition dont l'économie était 
naguére planifiée (PEP), dits également "pays socialistes" ou "B économie 
dirigée". Ces problèmes résultent de la transformation des anciennes structures 
institutionnelles sur lesquelles reposait la direction centrale de l'economie en 
structures caracteristiques d'une Économie marchande plus decentralisée. 
L'application du SCN a des économies nouvelles appelle une adaptation de ses 
concepts et de ses classifications, la revision des concepts et des 
classifications des données economiques de base sur lesquelles s'appuyaient les 
comptes nationaux, l'alignement des classifications et des donnbes de base sur 
les normes internationales, la modification des méthodes de rassemblement des 
données primaires, la révision des normes et pratiques des comptabilités 
d'entreprise, etc. Dans le dessein d'aider les comptables nationaux et les 
utilisateurs des chiffres de la comptabilité nationale de ces pays, le Manuel : 

recense les comptes et tableaux du SCN gui conviennent le mieux pour 
répondre a certains problemes hautement prioritaires de l'analyse 
décisionnelle dans les pays en transition et suggère les priorites a 
respecter dans l'application progressive du SCN; 

met au clair l'application des concepts et des modes de 
comptabilisation du SCN a la solution de certains problémes, précise 
le mode de comptabilisation a préférer lorsque le SCN en propose 
plusieurs possibles - concernant par exemple.l'evaluation de la 
production ou l'affectation comptable des services d'intermédiation 
financière - et, s'il y a lieu, propose une adaptation plus poussee 
des concepts gui les rende plus utiles et applicables dans les pays en 
transition; 

indique quelles seraient les sources des données à exploiter pour la 
construction des comptes et des tableaux. 

2. Les caractéristiques particulieres des économies en transition et les 
transformations rapides qu'elles connaissent avec le temps posent deux 
problèmes, s'agissant d'appliquer le SCN 1993. Le premier problème concerne 
l'application proprement dite des criteres du SCN pour la détermination du 
contenu de la production, le découpage de l'économie en secteurs, l'evaluation 
des flux de produits, celle des stocks et de leurs variations et, en géneral, la 
comptabilisation des transactions. Le second probleme est celui de la prise en 
compte des bvolutions rapides des économies en transition en direction de 
l'instauration d'une économie de marché. Ces Bvolutions amenent à se demander 
comment structurer au mieux les comptes de manière 8 assurer la comparabilité 
des données dans le temps, tout en conservant à ces comptes le caractère d'un 
moyen efficace d'étudier le processus de transition, et à se demander en mCme 
temps comment restructurer les sources de données afin que les secteurs et les 
transactions oil se fait sentir l'influence croissante des forces du marché 
soient doment dépeints dans les chiffres qui s'y rapportent. 

3. Le Manuel a été spécialement conçu pour expliciter, adopter en priorité et 
s'il y a lieu adapter le SCN pour résoudre ces problemes. C'est pourquoi il 
pourra perdre peu à peu de son interét initial au fur et a mesure que 
l'évolution vers une économie de marche s'accentuera et que les pays en question 
y adapteront davantage leurs institutions et leur statistique. Ces pays se 
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trouveront alors t8t ou tard en mesure d'utiliser integralement le SCN 1993 dans 
leur pratique statistique a l'appui de diverses analyses décisioMelles. 

4. Il se peut que le Manuel ne serve pas de la mCme façon a tous les pays en 
transition Bconomique. Bon nombre de ces pays ont pris ces dernieres annees des 
dispositions pour introduire le Systeme dans leur pratique, mais aucun ne 
l'applique aujourd'hui intégralement même si certains peuvent se prévaloir 
d'avoir réalise des progres plus vite que d'autres. Aucun pays en transition 
n'en est encore au point d'utiliser intégralement le SCN pour se procurer des 
informations macro-économiques. Le Manuel repond aussi aux besoins des Etats à 
l'économie en transition gui ont récemment acquis leur indépendance à la suite 
d'événements politiques. Certains Etats qui appartenaient a l'ex-Union des 
Républiques socialistes soviétiques se sont regroupes dans la Communaute des 
Etats indépendants (CEI). Quelques-uns d'entre eux ont dejà commencé a Ctablir 
certains comptes du SCN tandis que, dans d'autres, cette démarche reste encore 
tres embryonnaire. En outre, la plupart des concepts et certains des problGmes 
liés aux données dont il est question dans le Manuel trouvent aussi une 
application à d'autres pays ou les activités non marchandes occupent une large 
place et ou une évolution similaire se dessine en direction d'une économie de 
marché. C'est pourquoi, lorsque des particularités de la comptabilité nationale 
des pays en transition sont mentionnées dans le présent Manuel (voir notamment 
sous B plus loin), elles pourraient trds bien être aussi celles de pays plus 
nombreux que ceux normalement qualifiés comme tels. 

5. Il va de soi que l'analyse détaillée des problèmes résultant de la 
transformation de la statistique globale des anciens PEP dépasse le cadre du 
présent Manuel, mais il n'en demeure pas moins que le rassemblement des donnees 
de base rev&t une importance capitale pour l'établissement des comptes nationaux 
et qu'il en sera donc question plus loin. L'analyse, ici, du probleme des 
sources de données, s'appuie sur l'hypothèse que, durant la transition, il sera 
fait appel parallèlement, pour l'Établissement des comptes nationaux, aux 
anciennes sources utilisées aux fins de dklarations obligatoires et a des 
sources nouvelles, y compris les recensements, sondages, etc. Le Manuel ne 
traite pas des modes d'exploitation des sources nouvelles, par exemple 
l'organisation des registres ou celle des enquêtes sur les budgets familiaux, 
pas plus qu'il ne traite en quelque détail des nombreux problèmes complexes de 
comptabilité qui résultent de l'inflation envahissante dont souffrent certaines 
économies en transition; sur ce dernier point, le lecteur est prié de se 
reporter a un manuel parallèle que doit publier l'organisation de cooperation et 
de développement économiques et qui est consacré aux comptabilités nationales 
dans un contexte de forte inflation a/. 

6. Deux dernieres observations s'imposent si l'on veut éviter tout malentendu 
concernant la nature du present Manuel. En premier lieu, celui-ci s'appuie 
essentiellement sur les concepts a la base du SCN 1993 et c'est pourquoi, au 
lieu de répeter ou de paraphraser le contenu du SCN-cadre comptable, 
classifications et concepts - il se réfère largement au Système lui-meme. Cela 
peut Ctre un inconvenient, puisque le lecteur devra donc soit bien connaftre le 
SCN, soit en consulter abondamment les chapitres et les paragraphes cités; par 
contre, cette solution a pour avantage de réserver dans le Manuel suffisamment 
de place à consacrer intégralement aux problemes propres des économies en 
transition et de réduire au minimum les possibilites d'interprétation erronée du 
SCN. En second lieu, comme les propositions concernant la solution comptable 
des problèmes traités dans le Manuel ne font pas encore l'objet d'un consensus 
définitif à tous egards, le Manuel doit être considére non pas comme un guide 
impératif mais plutot comme un expose de la situation actuelle et une 
contribution B un futur consensus éventuel. 
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B. Caractéristioues des oavs en transition et noints à traiter 

7. La plupart des pays en transition ont engage des réformes dans le dessein 
de transformer leur régime de planification centrale, reposant sur de nombreuses 
activités non marchandes, en un regime bconomique à vocation marchande. Ces 
réformes sont en cours depuis plusieurs années et il a déja Bté beaucoup fait 
pour modifier les méthodes d'administration utilisees dans la gestion centrale 
de l'économie et mettre en place des mécanismes et des institutions axes sur le 
marche. Dans le même temps, il est évident que les objectifs à long terme des 
reformes n'ont pas eté pleinement atteints dans la plupart des pays en 
transition, c'est-a-dire qu'il n'existe pas encore, dans la plupart de ces pays, 
de véritables marchés du capital et du travail, que la transformation du rbgime 
financier en un systeme bancaire à deux paliers reste encore a achever, que les 
monnaies ne sont pas totalement convertibles et que la privatisation n'a pas 
encore pris une grande ampleur. Parmi les autres caractéristiques importantes 
des pays en transition, sur le plan de la comptabilite nationale, figurent la 
multiplication relativement rapide des investissements étrangers et l'apport 
d'une assistance humanitaire substantielle de l'extérieur. Cela oblige a 
préciser comment comptabiliser de nombreuses transactions h inclure dans les 
comptes nationaux, par exemple le reinvestissement du revenu des investissements 
étrangers directs. De l'avis géneral, l'état intermediaire des bconomies en 
transition ne va pas se trouver beaucoup modifie pendant longtemps encore même 
si, dans certains pays, l'évolution vers l'Économie de marché sera plus rapide 
qu'ailleurs. 

8. Les pays en transition ne constituent pas à bien des égards un groupe 
homogene, mais ils présentent cependant tous certaines caractéristiques 
generales. La plupart se caractérisaient autrefois par.une production à grande 
échelle qui btait le fait d'organismes ou d'entreprises publics, et par des prix 
fixés par la voie administrative souvent bien au-dessous du prix de revient 
- les entreprises publiques prenant en charge des colts sociaux considérables au 
titre de leurs salaries mais souvent aussi des membres de leur famille et méme 
de l'ensemble de la collectivité -, tandis que le secteur financier était très 
peu développé. Ces caracteristiques évoluent rapidement avec le temps, 
aboutissant a une économie mixte qui conserve certaines caractéristiques de la 
gestion centralisée antérieure tandis que, dans le mCme temps, les prix sont 
déterminés, dans un nombre croissant de secteurs de l'Économie, par les forces 
du marche et que la production relève désormais d'entreprises privées, souvent 
de petites dimensions, agissant dans un marche non structuré. Parallèlement à 
ces transformations de l'économie, la distribution des prestations sociales à la 
population se modifie et un secteur financier en pleine croissance en vient a 
intervenir dans la répartition des fonds entre divers investissements possibles. 
A c8te de cela, certains pays souffrent d'une forte inflation, inexistante au 
temps oi3 les prix étaient fixés par décret dans le cadre de la planification 
centralisée. Il faut en particulier mentionner les caractéristiques 
structurelles ci-après de l'Économie de ces pays en transition : 

la production reste encore hautement monopolisee et, dans certains 
pays, beaucoup de branches d'activitb ne comptent qu'une ou deux 
entreprises; 

certains pays ont adopte une legislation anti-monopole mais il faudra 
longtemps pour que celle-ci ait des retombees concrbtes; 

maigre le développement relativement rapide du secteur prive, le 
secteur public conserve dans beaucoup de pays un r81e notable, surtout 
pour ce qui concerne la répartition des ressources; bien souvent, la 
privatisation n'a en'rien modifie les methodes de gestion; 
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la réforme de l'edifice des prix n'a pas encore été menée à chef dans 
bien des pays, où la production de nombreux biens ou services reste 
subventionnée ou réglementee d'une façon ou une.autre (c'est le cas 
par exemple des règlements qui imposent un certain seuil de 
rentabilité aux organisations commerciales); 

de nombreuses règles administratives ou financieres restent en vigueur 
dans beaucoup de pays en transition; elles entravent l'action des 
forces du marché et l'adaptation des entreprises et des ménages aux 
imperatifs d'une économie de marche moderne; 

les institutions et instruments financiers sont insuffisamment 
développes et il persiste, dans certaines économies en transition, un 
régime de taux de change multiples; enfin 

les pays en question restent relativement tres isoles du réseau de 
l'Économie mondiale. 

9. Les autres caractéristiques des pays en transition ex-PEP concernent 
l'organisation générale de la statistique. Même lorsqu'ils ont adopté des 
programmes d'adaptation de leur statistique aux normes internationales, la mise 
en oeuvre de ces programmes peut prendre relativement longtemps. Dans le passé 
récent, leurs systemes de statistique avaient en commun les points suivants : 

la comptabilite nationale Btait celle du produit matériel et certains 
pays continueront peut-être a Btablir a la fois une comptabilité 
nationale selon le SCN et une autre sur la base du produit matériel 
durant la periode de transition; 

les principales classifications socio-économiques differaient de 
celles des normes internationales; 

les statistiques des flux rbels concernaient essentiellement ceux liés 
aux activités productives et non les flux de revenus ni les flux 
financiers; 

les données étaient réunies au moyen de déclarations obligatoires 
imposées à tous; 

l'Établissement de statistiques par branche de production n'était en 
r8gle gén6rale ni coordonne convenablement ni intégre. 

C. Strateaie de l'aoolication du Svstème de comotabilite nationale (SCN) 
dans les oavs en transition 

10. Le Systeme de comptabilité nationale (SCN) a une portee très vaste qui ne 
laisse rien de côté. Il y entre des informations sur les flux des produits, des 
revenus et des depenses, les flux et les stocks d'actifs - produits ou non - 
ainsi que ceux des actifs et des passifs financiers, des chiffres concernant les 
entrees-sorties, etc. Il systématise et coordonne des données gui concernent 
pratiquement tous les aspects de l'économie. Le Manuel suggère (voir D plus 
loin) d'utiliser le SCN pour resoudre les problèmes de l'analyse d&zisionnelie 
dans les pays en transition et indique les parties du Systeme à utiliser pour le 
faire. Du point de vue des décisions, il n'y a cependant pas lieu de chercher a 
utiliser le SCN dans son integralité et il ne faut pas non plus oublier que de 
nombreuses limitations d'ordre statistique subsistent. 
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11. L'approche la plus raisonnable 8 adopter durant la transition pourrait 
consister à établir progressivement les comptes et les tableaux selon le SCN gui 
conviendraient pour résoudre les problemes de decision auxquels les pays 
attachent la plus haute priorité. S'agissant de déterminer quels tableaux ou 
quels comptes établir, on se heurte à une contrainte de taille gui, bvidemment, 
est l'existence ou non de données à cet effet. Cette contrainte peut jouer un 
particulièrement grand r61e dbs lors qu'au début du processus de transition, 
l'orientation des statistiques reste déterminee pour beaucoup par les problhmes 
politiques du passé et par l'experience des balances du produit matériel, qui 
répondaient aux problémes de décision de l'époque. Par contre, les nouvelles 
orientations politiques gui visent a l'instauration progressive d'une économie 
de marché dans les pays en transition devraient conduire a l'utilisation de 
nouvelles données et de ce fait rbduire les contraintes statistiques auxquelles 
sont actuellement confrontés ces pays pour utiliser les parties du SCN gui 
revêtent un intérêt particulier pour les problèmes de décision du moment. 

12. C'est pourquoi il est proposé d'appliquer le SCN en deux phases 
successives. Durant la première, on pourra construire les comptes et les 
tableaux du Système gui peuvent s'appuyer en gros sur les donnees existantes 
déja utilisées par le passé dans un contexte politique différent. Dans la 
deuxième phase, l'utilisation du Systeme pourra être étendue aux comptes et aux 
tableaux concernant des questions auxquelles ne peuvent répondre que des données 
de type nouveau. En gros, cette application du SCN pourrait s'effectuer selon 
la démarche exposee par le Groupe de travail intersecrétariats sur les comptes 
nationaux dans un rapport récemment présente Zi la Commission de statistique a/. 
Cela signifie que, durant la Premiere phase, il conviendrait de dOMer la 
prioritê aux comptes de production et d'exploitation des branches de production 
et aux comptes relatifs 8 l'Économie totale et a sa contrepartie exterieure, de 
façon a pouvoir calculer des agrbgats de première importance tels que le produit 
interieur brut (PIB), le revenu national, le revenu national disponible, 
l'épargne et la capacité nette de financement de l'ensemble de l'Économie. On 
pourrait ensuite prCter attention aux comptes du secteur public puis a ceux des 
autres secteurs, portant sur la production, l'exploitation, les revenus, leur 
affectation, et aux comptes des transactions en capital. On pense qu'il existe 
dans la majorite des pays en transition une base statistique solide permettant 
d'établir d6ja ces comptes dans le futur immédiat. Les comptes financiers, les 
comptes de patrimoine et les statistiques des stocks d'actifs (non financiers) 
produits ou non pourraient être introduits par la suite. Cela dit, certains 
pays en transition pourraient accorder une priorité plus élevee a 
l'établissement de comptes des actifs produits, y compris de la consommation de 
capital fixe, car ces comptes pourraient être Etablis en s'appuyant sur 
l'expérience des comptabilites du produit matériel. 

13. L'introduction du SCN dans la pratique statistique normale des pays en 
transition nécessite une transformation radicale de l'ensemble des statistiques 
socio-economiques gui servaient essentiellement il y a peu de temps encore pour 
le suivi de l'execution des plans de developpement economique et pour 
l'elaboration des plans de la pbriode a venir. Les mbthodes statistiques des 
PEP dépendaient donc pour beaucoup des indicateurs retenus par les 
planificateurs, gui répondaient non seulement à des concepts et a des 
définitions blaborés par les organismes de planification, mais egalement aux 
particularités de l'organisation de l'économie, des methodes administratives de 
distribution des ressources, etc. La transformation de la statistique des PEP 
en fonction des normes internationales devra donc s'effectuer parallèlement avec 
l'introduction du SCN au sens le plus Etroit. Il faudra pour cela apporter en 
premier lieu des transformations radicales aux statistiques macro-economiques 
proches de celles du SCN ou gui y figurent, c'est-a-dire les statistiques 
finances publiques, les statistiques de la monnaie et de la banque et les 

des 
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statistiques de la balance des paiements répondant aux directives du Fonds 
monétaire international (FMI), les statistiques des prix et du travail, les 
statistiques fondées sur les enquêtes auprès des ménages, etc. Dans beaucoup de 
pays en transition, les statistiques de la balance des paiements n'existaient 
pratiquement pas par le passé et celles gui étaient établies en partie ne 
repondaient pas aux normes internationales. C'est pourquoi, l'introduction du 
SCN, y compris la prise en compte d'une interaction importante entre l'économie 
intérieure et le reste du monde, devra s'accompagner d'un travail statistique 
parallèle concernant la statistique de la balance des paiements a laquelle devra 
être attachée une haute priorité. 

14. La transformation de la statistique nécessite en outre l'emploi de 
nouvelles classifications économiques etroitement liées au SCN, à la 
Classification internationale type, par industrie, de toutes les activites 
économiques (CITI), à la CCP, à la Classification des fonctions des 
administrations publiques, etc. Il faudra donc apporter des modifications 
considérables aux concepts et définitions de base des statistiques des 
principales branches de production (l'industrie manufacturière, le batiment et 
les travaux publics, le commerce, etc.). 

D. Plan du Manuel 

15. Le but du Manuel se reflète dans sa présentation par chapitres. Chaque 
chapitre traite d'un ensemble sélectionné de problèmes et indique les comptes et 
tableaux du SystBme Zl utiliser pour l'etude des décisions sur ces problGmes. 
Les chapitres se succedent comme suit : les chapitres premier et II traitent des ( 
concepts utilisés dans les comptes de la production et des emplois. Le chapitre 
premier traite essentiellement des rubriques du compte de production du SCN et, 
en particulier, des conséquences que comportent, pour la quantification de la 
production, de la consommation intermédiaire et de la valeur ajoutée, les étapes 
successives de la transition entre des productions non marchandes et des 
productions marchandes. Le chapitre II développe cette analyse limitée à la 
production en une analyse integrale des entrées-sorties fondée sur les tableaux 
des ressources et des emplois du SCN, et montre en particulier comment un 
certain nombre d'innovations conceptuelles influent sur les quantifications de 
la demande finale. Le chapitre III expose comment faire ressortir au mieux le 
passage de l'organisation institutionnelle de la production du secteur public au 
secteur privé, en découpant l'économie en secteurs economigues, et comment 
interpréter les critéres sectoriels du SCN dans le contexte particulier des 
Cconomies en transition. Le chapitre IV traite de la comptabilisation des 
prestations sociales et des cotisations gui y correspondent et expose comment 
ces prestations et cotisations se trouvent modifiées et comment il convient de 
les comptabiliser maintenant afin de faciliter les comparaisons 
intertemporelles. Le chapitre V indique comment les comptes feraient ressortir 
les effets de la privatisation des entreprises, des habitations, etc., et 
analyse les repercussions des privatisations et de la creation nouvelle d'un 
secteur financier sur le recensement et la quantification des transferts en 
capital et des revenus de la propriété, ainsi que la façon de comptabiliser les 
nouveaux instruments financiers, par exemple les options. Enfin, le chapitre VI 
traite des sources de dOMéeS, en indiquant ce qu'elles sont actuellement et 
comment il conviendrait de les modifier afin de saisir plus exactement 
l'evolution que connaissent les Bconomies en transition. De plus, le Manuel 
comprend une annexe consacrée aux corrélations entre les concepts et les donnees 
du SCN d'une part, de la CPM de l'autre, gui pourrait se révéler utile pour les 
comptables nationaux familiarises par le passé avec la CPM, en leur faisant 
éventuellement mieux comprendre le SCN gr$ce 8 la comparaison de ses 
caracteristiques avec celles de la CPM. D'ailleurs, la connaissance des 
correlations entre les concepts et pratiques de l'ancienne CPM et ceux de 
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l'actuel SCN donne un moyen important de comparer les statistiques dans le temps 
et de construire, en particulier pour les principaux agrégats, des *ries 
chronologiques portant sur de longues périodes gui pourraient servir aux 
analystes. 

16. L'organisation du Manuel s'appuie sur l'ensemble de comptes, les concepts 
et les classifications du SCN 1993, mais le Manuel ne traite pas pow autant 
explicitement de tous les éléments du SystBme et il se réfère seulement à ceux 
gui ont un rapport avec les problèmes analysés-. Il s'agit des comp,ee et des 
tableaux ci-après, sommairement cités dans le contexte de chacun de ces 
problémes : 

les comptes de production et d'exploitation, utilises au chapitre 
premier pour expliquer comment le passage d'un régime de productions 
non marchandes à un régime de productions marchandes inflw sur les 
analyses gui partent des fonctions de production. Pour plus de 
détails, le lecteur est prié de se reporter aux chapitres VI et VII du 
SCN, et en particulier aux tableaux 6.1 et 7.1; 

le tableau des ressources et des emplois, gui detaille davantage les 
comptes des biens et des services et les comptes d'exploitation du SCN 
et gui sert au chapitre II a l'analyse des entrées-sorties dans les 
économies en transition (chap. XV du SCN, en particulier le 
tableau 15.1); 

les comptes économiques intégres, utilisés au chapitre III pour mettre 
en relief la place des secteurs institutionnels dans le découpage de 
l'bconomie en secteurs. Les comptes de certains secteurs 
institutionnels, où figurent tous les flux et tous les soldes, servent 
a expliquer la comptabilisation des prestations sociales au 
chapitre IV et les effets des privatisations au chapitre V. Pour plus 
de détails concernant les comptes économiques intégrés, le lecteur est 
prié de se reporter au chapitre II du SCN et en particulier au 
tableau 2.8; s'agissant des concepts et classifications utilisés dans 
les comptes de secteurs, on pourra se reporter aux chapitres VI-XIV du 
SCN; s'agissant enfin de la présentation intégree de ces comptes 
sectoriels, il est possible de consulter les tableaux de l'annexe V, 
partie II; 

la classification croisée des postes des comptes de production et 
d'exploitation par branche d'activite et secteur institutionnel sert 
pour montrer, au chapitre II, comment s'effectue la réorganisation 
institutionnelle de la production (SCN, chapitre XV, et en particulier 
le tableau 15.3); 

les comptes des actifs non financiers produits et non produits sont 
présentes au chapitre II dans le contexte de l'analyse étendue (c'est- 
a-dire dynamique) des entrees-sorties, pour laquelle on a besoin non 
seulement des données (statiques) des tableaux des ressources et des 
emplois, mais également de donnees sur les stocks d'actifs non 
financiers produits et non produits et sur leurs variations (flux) 
(voir SCN, chapitre II, et en particulier le tableau 2.7); 

les comptes des transactions où figure tout le détail des transactions 
sur certains comptes pour tous les secteurs de l'économie; ces comptes 
sont utilisés au chapitre IV pour expliquer la comptabilisation des 
flux resultant des modifications du regime des prestations sociales et 
au chapitre V pour traiter des effets produits par les privatisations 

- 7 - 



eEi par l'ébauche d'un secteur financier (SCN, chapitre II, et en 
pmiculier le tableau 2.6). 

x7-. Voici @@intenant la liste des problhmes de comptabilité traités dans le 
r@nuel, av@ indication des chapitres et des sections où ils le sont. Ces 
problèmes ment se poser dans tous les pays en transition s'agissant 
d'appliquer? k! SCN 1993 : 

d@Dupage de l'économie par secteurs et sous-secteurs (chap. III); 

d%tinction entre les producteurs/productions marchands et non 
marchands, evaluation de la production pour compte propre, 
ccmptabilisation et affectation des services non marchands fournis aux 
producteurs marchands (chap. premier, sect. A.l); 

affectation des biens et services subventionnés (chap-. premier, 
sect. A.2); 

distinction entre revenus de la propriété et impositions a l'actif des 
administrations publiques (chap. V, sect. C-1); 

distinction entre subventions et transferts sociaux (chap. IV, 
sect. Bk4); 

évaluation et affectation de la production de services 
d'intermédiation financike indirectement mesurée (SIFIM) (chap. V, 
sect. C-21; 

traitement des monopoles de commerce extérieur et conversion de la 
valeur des transactions en monnaie locale en cas de taux de change 
multiples (chap. II, sect. C-3); 

traitement des banques centrales (chap. III: sect. C; chap. V, 
sect. C-2); 

traitement des compagnies d'assurances et calcul de la valeur de leur 
production (chap. V, sect. C.3); 

estimation de la valeur de la production agricole (chap. premier, 
sect. B.l); 

estimation de la consommation de capital fixe au coQt de remplacement 
(chap. II, sect. A-2); 

comptabilisation des pertes (chap. II, sect. A); 

evaluation de la production brute des activités de commerce extCrieur 
(chap. II, sect. C.3); 

comptabilisation des transactions en capital, des transactions 
financieres et des autres flux résultant de la privatisation de biens 
publics, y compris la comptabilisation des pertes imputables 3 la 
vente de ces biens a prix réduit (chap. V. sect. A). 

18. Le Manuel met en outre en évidence les caractéristiques nouvelles du SCN 
1993 qui présentent un intbr& particulier dans le contexte de la situation et 
des institutions des pays en transition. Il s'agit : 
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du traitement spécial, blaborb dans le SCN révisé, des services 
sociaux et culturels fournis gratuitement ou quasi-gratuitement par 
les entreprises à leurs salaries (chap. IV, sect. C-2); 

de la distinction, introduite dans le Système, entre la consommation 
finale effective et les dépenses de consommation finale (chap. II, 
sect. B); 

du mode de comptabilisation des "gains et pertes de détention" 
(valorisation ou dévalorisation des stocks) gui doit permettre de 
décompter les effets de l'inflation sur le calcul de la valeur de la 
production, de la variation des stocks, etc. (chap. II, sect. A.3); 

de l'introduction, dans le Systeme, de comptes dits des actifs gui se 
rapprochent des balances des comptes des actifs fixes de la CPM 
(chap. II, sect. A). 
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1. PASSAGE A UN REGIME DE PRODUCTIONS MARCHANDES ET AUTRES FACTEURS QUI 
INFLUENT SUR LA DEFINITION DES CONCEPTS UTILISES POUR LES 

ANALYSES DE LA PRODUCTION . 

19. En principe, l'établissement des comptes de production dans les pays en 
transition ne devrait pas poser de problCme sérieux car ces pays y ont consacré 
par le passé beaucoup d'attention, mais peut-être faut-il modifier l'orientation 
essentielle de ces comptes. La planification nécessitait la construction de 
tableaux d'entrées-sorties détailles qui permettaient aux décideurs de 
déterminer comment répartir le travail, le capital et les ressources financières 
entre diverses productions afin de satisfaire a des utilisations diverses. Dans 
les économies de marché, oil les pouvoirs publics influent indirectement sur la 
production et ses utilisations par le biais de leurs politiques économiques, les 
statistiques de la production ont tout autant d'importance pour 1'6laboration de 
ces politiques puisqu'elles font ressortir leur influence sur la production et 
que leur analyse peut montrer comment obtenir d'autres effets avec d'autres 
politiques. Comme l'organisation de la production évolue rapidement dans les 
pays qui s'orientent vers une Cconomie de marché, tout comptable national doit 
dûment prendre en compte cette évolution, en étudier les raisons et en 
déterminer les répercussions économiques (financières, monetaires et sur les 
revenus) ainsi que les conséquences sociales (sur l'emploi par exemple), afin 
que les pouvoirs publics soient mieux en mesure d'évaluer les effets de 
politiques de rechange gui permettraient d'éviter des repercussions non 
Souhait&es. 

20. S'agissant des concepts retenus pour l'évaluation de la production, les 
principaux probl&mes de comptabilité tiennent au fait que ces pays s'écartent de 
plus en plus d'un module de productions en grande partie non marchandes (ou les 
biens et les services étaient, soit non vendus et partant sans prix du marché, 
soit vendus à des prix bien inferieurs a leur prix de revient) pour s'aligner 
sur un module de productions à destination marchande. Le SCN fait, entre les 
productions des deux types, une distinction importante, très étroitement liée a 
d'autres concepts du Systeme et qui par consequent les détermine : ces concepts 
sont ceux de la fronti&e de la production et de l'unité de classification, de 
la valeur de la production, des cotks intermédiaires et de la valeur ajoutée, 
enfin du contenu des subventions, de leur comptabilisation et des impositions B 
la production. 

21. Le prCsent chapitre traite exclusivement des concepts retenus dans les 
comptes de production et d'exploitation du SCN, gui servent pour l'analyse des 
fonctions de production. Le chapitre II qui suit est un prolongement du 
chapitre premier et présente une ventilation Elargie de la production, où les 
fonctions de productions sont etendues à une ventilation integrale des entrees- 
sorties fondee sur les tableaux des ressources et des emplois et sur les comptes 
des actifs. Les comptes de production et d'exploitation sont présent& dans les 
tableaux 6.1 et 7.1 du SCN et analysés dans ses chapitres VI et VII. 

22. Le présent chapitre se compose de deux parties : la section A concerne les 
probl&mes génbraux de l'étendue et de 1'Cvaluation de la production et la 
section B les problemes d'évaluation de la production de certaines branches 
d'act ivite : l'agriculture, le BTP, la recherche-développement, l'intermédiation 
financike et les services de santé. 

A. Etendue et avaluation de la Droduction 

23. La valeur de la production constitue le point de depart de la 
quantification des resultats de l'activite productive. Il s'agit de la valeur 
des biens et des services produits par les unit& residentes durant l'exercice 
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comptable et il n'y entre donc 'que les biens et les services qui sont produits 
dans un établissement et qui deviennent utilisables en dehors de cet 
établissement" (par. 6.38 du SCN). d 

24. Voici maintenant une analyse de deux points qui revêtent un inter& 
particulier pour l'evaluation et la ventilation de la production des pays en 
transition. Il s'agit en premier lieu de faire la corrélation entre les 
statistiques fondees sur la distinction entre biens et services matériels et 
services non matériels aux statistiques par branche d'activité et par produits 
du SCN, et entre cette distinction et celle faite dans le SCN entre productions 
marchandes et non marchandes. Le deuxième point concerne le contenu des 
impositions et des subventions a la production et à l'importation, et les 
évaluations correspondantes, dans le SCN, de la production aux prix de base et 
aux prix des producteurs. Le present chapitre ne traite pas des variations des 
prix des produits et de la consommation intermédiaire qu'il faut ajuster, 
notamment en période de forte inflation, pour arriver a un "vecteur de prix 
homogène pour les besoins de l'analyse de la production" (SCN, 
par. 6.222-6.232). Ce point est traité au chapitre suivant (sect. A.31 gui 
concerne les variations des stocks. 

1. ) La valeur de 1 ' ctivité et entre 
producteurs marchands et non marchands 

25. Le regroupement dans une mCme branche d'activité des établissements 
identiques est une formule de classification utilisée dans le SCN, qui sert pour 
les besoins des analyses de la production et qui s'applique aux comptes de 
production et d'exploitation. Les groupes ainsi constitués sont dits "branches 
d'activite" et leur ventilation s'appuie sur la Classification internationale 
type de toutes les activitbs économiques (CITI) rev.3 4/. L'expression "branche 
d'activité" s'applique, dans le SCN 1993, à la fois aux producteurs marchands et 
non marchands et non pas seulement aux premiers comme c'était le cas dans le SCN 
1968 a/. Toutes les activites des producteurs, quel que soit le secteur 
institutionnel auquel ils appartiennent, peuvent étre ventilees par branche. Il 
est recommandé que les pays en transition incorporent facultativement dans leur 
ventilation de la production une distinction entre les biens et les services 
materiels d'une part, les services non matériels de l'autre, pour permettre le 
raccordement de leurs nouveaux comptes aux séries chronologiques de l'ancienne 
CPM. Comme on le verra plus loin, cette distinction peut être apparentée a 
celle faite dans le SCN entre producteurs marchands et non marchands. 

26. Dans le passé, les pays actuellement en transition utilisaient, aux fins 
des comparaisons internationales la Classification des branches de l'économie 
nationale élaborée par le Conseil d'assistance economique mutuelle (CAEM) et, a 
l'usage interne, des versions nationales de cette classification. La 
classification du CAEM cadrait avec les concepts sur lesquels s'appuyait la CPM 
mais elle convient moins bien pour l'application du SCN. C'est pourquoi 
l'alignement des classifications nationales des branches d'activité sur la CITI 
Rev.3 constituerait une étape indispensable vers cette application et vers 
l'amélioration de la comparabilité internationale des statistiques. Méme si, 
sur le plan des concepts, la CITI Rev.3 ne fait pas de distinction entre les 
branches qui produisent des biens et des services matériels et celles qui 
produisent des services non matériels, cette distinction n'exige en pratique que 
quelques ajustement limités. On voit au tableau 1.1 comment distinguer, sur la 
base des rubriques de la CITI Rev.3, les branches productrices de biens et 
services matériels des branches productrices de services non matériels. Les 
pratiques indiquees dans ce tableau sont celles de la majorité des pays, mais il 
faudra peut-&re procéder 3 certaines adaptations dans le cas de quelques 
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autres. Le tableau 1.2 donne plus de détails, sur la base de la CITI, 
concernant les services non mat&iels. 

27. On peut également distinguer les biens et services matbriels des services 
non matériels dans les intrants. Il faut pour cela faire une distinction 
systématique entre les intrants de biens et de services mat&Aels d'une part et 
les intrants de services non matériels de l'autre, gui viendrait s'ajouter 8 la 
distinction entre les branches qui produisent des biens matbriels et celles qui 
produisent des services non materiels. Le tableau 1.3 indique quels sont les 
principaux intrants 8 faire figurer dans les biens et services matériels d'une 
part, dans les services non matériels de l'autre. Dans les seconds entrent les 
parties de la production imputée de services d'intermédiation financiere et de 
services d'assurance autre que sur la vie dont il sera question au chapitre V 
(sect. C.2 et C.31, ainsi que les dépenses consacrées par les entreprises à la 
recherche-dWeloppement (voir sect. B.3 plus loin). Par contre, la rémunération 
des services associ& à la cession de la propriete de biens ou d'investissements 
existants, ou encore de terrains ou d'actifs incorporel8 non produits, est 
exclue de la consommation intermediaire et entre dans la formation brute de 
capital fixe. 

28. Les depenses d'entreprises dont bénéficient 8 la fois les employeurs et les 
salaries sont incluses dans la consommation intennediaire et non dans la 
rémunération des salaribs. Il s'agit des dépenses au titre des biens ou des 
services que les salariés utilisent normalement sur les lieux de travail afin de 
s'acquitter C*omme il convient de leurs tkhes, soit : . 

a) L'outillage et l'@uipement que les salariés utilisent pour leur 
travail; 

b) Les uniformes et les chaussures spéciales utilisés dans le travail; 

Cl Les dépenses au titre du confort du travail (biblioth@ues, toilettes, 
infirmeries, par exemple); 

d1 Les depenses au titre du transport, organise par le producteur, des 
salaribs de leur domicile 8 leur lieu de travail et retour; 

e) Les depenses au titre des voyages d'affaires (y compris le co0t des 
transports, de l'hébergement 8. l'h6te1, etc.) 

f) Les repas specialement servis aux salariés et gui sont nécessaires en 
raison des conditions particuliCres de la production dans certaines branches. 

29. Les entreprises et les organismes publics de certains pays en transition 
font chaque année des versements forfaitaires aux &ablissements medicaux et 
pedagogiques au profit de leurs salaries, en service et a venir. Ces 
cotisations entrent non pas dans la consommation intermediaire mais dans la- 
consommation finale des menages. Leur comptabilisation est expos6e en dkail 
dans la partie du chapitre IV (sect. B) qui traite des cotisations sociales. 
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Tableau 1.1. Branches de production matérielle et non matérielle classbes 
selon la CITI 

Codes CITI (rev.3) Dbsignation 

Branches de DrOdUCtiOn matérielle 

Divisions 01 + 02 
Division 05 
Divisions 10-14 
Divisions 15-37 
Divisions 40-41 
Division 45 
Divisons SO-52 

Division 55 
Divisions 60-64 

Agriculture, chasse et sylviculture 
P&che 
Mines et carrieres 
Industries manufacturières 
Electricite, gaz et eau 
Batiment et travaux publics 
Commerce de gros et de detail, réparation de véhicules 
automobiles et d'objets personnels 
Restauration et h8tellerie 
Transport, stockage et communications 

Branches de Droduction non materielle 

Divisions 65-67 

Division 70 
Division 71 
Division 72 
Division 73 
Division 74 
Division 75 
Division 80 
Division 85 
Division 90 
Division 91 
Division 92 
Division 93 
Division 95 

Intermédiaires financiers (y compris les assurances et 
caisses de pensions) 
Immobilier 
Location de machines et de matbriels 
Informatique et activitbs apparentees 
Recherche et développement 
Autres activités commerciales 
Administration publique et dbfense 
Education 
Sante et travail social 
Evacuation des ordures et des déchets 
Activité des associations n.d.a. 
Activités &Créatives, culturelles et sportives 
Autres activites de service 
M&ages de particuliers employant des salariés 
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Tableau 1.2. Contenu des activités non materielles selon la Classification 
internationale type, par industrie, de toutes les activites 

économiques, rev.3 

Activites incluses dans le secteur non matCrie 

Intermédiations financières, à l'exclusion des 
compagnies d'assurances et caisses de pensions 

Codes CITI, rev.3 

Division 65 

Assurances et caisses de pensions, sauf assurance 
sociale obligatoire 

Division 66 

Activités auxiliaires de l'intermédiation financiére Division 67 

Immobilier Division 70 

Location de machines et de matériels sans conducteurs, 
ainsi que de biens personnels et menagers 

Division 71 

Informatique et activites apparentees Division 72 sauf 725 

Recherche et developpement Division 73 

Autres activités d'entreprise 

Activites juridiques 
Comptabilité, tenue de livres, consultations 

fiscales, etc. 
Etudes de marchés et sondages d'opinion 
Conseils en gestion d'entreprise 
Architecture et ingénierie 
Essais et analyse techniques 
Publicité 
Autres activités d'entreprise, n.d.a. 

Administration publique et défense, assurance sociale 
obligatoire 

Division 74 sauf 7495 

7411. 
7412 

7413 
7414 
7421 
7422 
7430 

749. 

Division 75 

Education Division 80 

Santé et travail social 

Assainissement et évacuation des ordures, hygiene 

Activités d'organismes mutuels, n.d.a. 

Division 95 

Division 90 

Division 91 
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Tableau 1.3. Intrants matériels et non matériels 

Intrants de biens et de services matériels 

Matieres premières et autres produits incorporés dans la production 
MatiBres utilisées pour la production selon des techniques normales, 
par exemple matières Utilis&es pour l'exécution d'essais, l'entretien 
ou les reparations, pour l'utilisation du matériel, pièces détachees, 
instruments, appareils de mesure, etc. 
Demi-produits et composants montés dans l'entreprise 
Combustibles et carburants de toute nature 
Energie de toute nature; dépenses de production de l'électricité et 
d'autres énergies dans les entreprises concernées 
Dépenses liées a la livraison des marchandises effectuée par 
l'entreprise et aux transports assurés par d'autres entreprises 
Coût net des matériaux d'emballage 
Rémunération des services de communication et des centres de calcul 

Les intrants non materiels les plus courants sont les suivants : 

Loyers de bâtiments non résidentiels 
Frais de location de machines et matériels 
Services de recherche et développement 
Services d'hygiène, d'assainissement, de nettoyage et d'évacuation des 
ordures, y compris les services municipaux 
Services de recrutement de personnels 
Formation de personnels 
Services de publicité 
Services de tenue de livres 
Services financiers auxiliaires 
Services juridiques 
Services vétérinaires 
Services de sécurité ( 
Essais et analyses techniques 
Certification des produits 
Services de conseils 
Services d'architecture 
HBtellerie 
Services de dactylographie, de copie et autres fournis aux entreprises 
Services d'intermediation financiere 
Services non financiers d'assurance 
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30. Sont également exclus de la consommation intermêdiaire : 

a) Les frais importants de la construction ou des gros travaux de 
réparation et d'amélioration des immeubles et ouvrages, engagés afin d'en 
prolonger la vie et d'en augmenter la productivité; ces frais entrent dans la 
formation brute de capital fixe; 

b) Les biens et les services fournis gratuitement ou a prix réduits par 
une entreprise lorsqu'ils le sont au seul profit du salarib et non de 
l'employeur : leur coQt est considére comme une rémunération en nature des 
salaries; 

cl Les frais lies 8 la cession de la propriété de terrains, d'actifs 
fixes produits ou d'actifs incorporels non produits, qui entrent dans la 
formation brute de capital; 

d) Le loyer des terrains, comptabilisé comme un revenu de la propriété et 
non comme la rémun6ration dfun service; 

e) Le coQt des travaux de recherche géologique, de forage et de 
prospection des gisements de pétrole et de gaz naturel, ainsi que tous les frais 
liés 8 l'exploration des gisements minéraux : ces colts et frais entrent dans la 
formation brute de capital fixe; 

f) Les achats de logiciels, comptabilisés dans la formation brute de 
capital fixe; 

9) Les gros travaux de bonification des terres, y compris leur défrichage 
et la récupération de terrains sur les eaux, ainsi que les travaux preparatoires 
de plantation des forêts et vergers, gui entrent eux aussi dans la formation 
brute de capital fixe; 

h) Le coût, pour les salariés, de leur transport entre leur domicile et 
leur lieu de travail, s'il est B leur charge. Ce coQt entre dans les dépenses 
de Conso~mmation finale des ménages; 

i) Le coQt des objets de valeur achetés par les entreprises (par exemple 
les oeuvres picturales, l'or non monétaire, etc.), gui constitue un poste séparé 
de la formation de capital; 

3) Les dépenses des administrations publiques au titre de la construction 
d'ouvrages militaires, par exemple des aéroports, des quais d'embarquement ou de 
debarquement des marchandises et des routes, gui peuvent E!tre convertis a des 
usages civils et qui entrent dans la formation de capital fixe (par contre sont 
incluses dans la consommation intermediaire les dépenses au titre des armements 
et des munitions de guerre). 

31. Il est possible d'assimiler la distinction entre biens et services 
matériels et services non matériels 8 celle que le SCN fait entre services 
marchands et non marchands, comme au tableau 1.4. Les services marchands 
rdsultent de l'activitb d'une unité qui produit pour le marché, c'est-a-dire gui 
produit des biens ou des services pour en tirer un profit et gui vend sa 
production 8 des prix economiquement significatifs; les producteurs marchands 
(qu'il s'agisse d'etablissements ou d'entreprises) écoulent la plus grande 
partie de leur production sur le marché, mais peuvent jusqu'a un certain point 
avoir des productions non marchandes (voir SCN, par. 6.45-6.52). Les services 
collectifs non marchands des administrations publiques sont, dans ce tableau, 
ceux fournis gratuitement ou a peu pr& aux entreprises par des organismes 
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finances par le budget, par exemple les services d'irrigation, les services de 
recherche-developpement, les services véterinaires, etc., considéres par 
convention comme des services collectifs non marchands des administrations 
publiques. Le~s- méthodes de quantification et d'évaluation de ces productions 
dépendent du point de savoir si elles sont marchandes ou non. Les productions 
non marchandes sont caracteristiquement le fait de producteurs non marchands qui 
fournissent gratuitement ou 8 peu prCs des biens ou des services et gui peuvent 
d'ailleurs produire aussi jusqu'a un certain point pour le marché. 

32. La principale caractéristique de la production marchande est qu'elle est 
vendue à-des prix economiquement significatifs gui influent sur la-demande, sont 
proches des prix d'bquilibre et dépendent des preférences relatives des 
consommateurs et des coûts de production. Le concept de prix économiquement 
significatif est clair dans son principe, mais son application pratique peut 
dependre de l'interprétation qu'on lui donne, c'est pourquoi le SU? laisse là 
une certaine latitude. Il faut se rappeler que, dans les PEP, les prix avaient 
des fonctions differentes de celles qu'ils exercent dans une Cconomie de marché 
et qu'en règle géndrale ils n'influaient pas sur la demande et ne dépendaient ni 
des cotits de production, ni des préférences des consommateurs. Dans les. pays en 
transition, les réformes économiques ont sensiblement modifié la situation mCme 
si, dans certains d'entre eux au moins, les forces du marché ne jouent pas 
encore leur r81e normal et la réforme des prix n'a pas encore été menée a son 
terme. C'est ainsi qu'il existe encore dans la Fédération de Russie et dans 
certains autres Etats membres de la CE1 un encadrement administratif des prix 
sous la forme d'une limitation des marges de detail. Le concept précité de prix 
du marché doit donc Btre applique aux pays en transition avec quelque 
circonspection en lui conservant une assez large marge d'interprétation. 
L'interprétation trop étroite de la définition du "prix 6conomiquement 
significatif" peut conduire a des résultats inadéquats. Nombreux sont les cas 
limite auxquels il y a lieu d'appliquer, afin de définir de façon cohérente le 
concept de production marchande, certaines conventions sous la forme par exemple 
de ratios coOt/valeur de la production. 

Tableau 1.4. Subdivision proposCe des services non matériels en services 
marchands et non marchands 

Services marchands 
Services non financiers 

Services d'intermediation des organismes financiers (autres que les 
compagnies d'assurances et caisses de pensions) 

Services des compagnies d'assurances et des caisses de pensions 

Services financier8 auxiliaires 

Services non marchands 
Services collectifs non marchands des administrations publiques 

Services individuels non marchands des administrations publiques 

Services non marchands des institutions sans but lucratif au service 
des ménages (ISBLSM) 

Services de logement fournis par les propriétaires occupants 

Services domestiques 
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2. prix de base et Drix des Droducteurs, imDositions et subventions 8 
la Droduction et a 1'imDortation 

33. Si la valeur de la production est calculée à des prix dans lesquels n'entre 
pas la fiscalité sur les produits diminuée des subventions sur les m&mes 
produits, cette production est évaluee aux prix de base et la valeur ajoutée 
correspondante également. Par contre, la production peut également étre évaluée. 
aux prix des producteurs dans lesquels n'entrent ni la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA) non déductible, ni les taxes du type TVA, ni la différence entre 
les taxes et les subventions 8 l'importation, mais dans lesquels sont comprises 
les autres impositions, diminuées des subventions, sur les. produits; la valeur 
ajoutée correspondante est alors elle aussi calculée aux prix des producteurs.. 
Dans un cas comme dans l'autre, la valeur ajoutée dans l'économie totale n'est 
pas égale au PIB aux prix du marché et il faut procéder a des ajustements 
globaux au titre des differences entre les impositions et les subventions sur 
les. produits non incluses dans la valeur de la production ni dans la valeur 
ajoutée. Si, donc, la valeur ajoutée est calculée aux prix de base, il faut y 
ajouter toutes les impositions sur les produits et en deduire toutes les 
subventions sur les produits pour arriver au PIB. Si la valeur ajoutée est 
calculée a= prix des producteurs, il faut y ajouter la TVA non dgductible, les 
taxes du type TVA et les taxes, diminuees de subventions, sur les. importations 
afin d'obtenir le PIB. Les impositions exclues ou incluses dans le PIB, ainsi 
que dans la valeur ajoutée aux prix de base et aux prix des producteurs, sont 
indiquées au tableau 1.5. Leur contenu sera analysé dans la deuxième partie de 
la presente section. 

Tableau 1.5. Impositions et subventions incluses (+) ou exclues (-) dans le 
produit intérieur brut (PIB) et dans la valeur ajoutee des 

branches d'activité et des secteurs 

Valeur ajout&3 Valeur ajoutbe aux 
aux prix de base prix des producteurs 

PIB aux 
prix. du 
march6 

1. Taxe sur la valeur ajouthe (TVA) + 

2. Taxes & l’importation + 

3. Subventions B l’importation + + 

4. Autres impositions eur les produits + + 

6. Autres subventions wr tes produits + 
6. Autres impositions & la production + + + 

7. Autres subventions & la production + + + 

34. Il est recommandé que les pays en transition Evaluent en général la 
production aux prix de base et la consommation intermédiaire aux prix payés par 
l'acheteur. C'est 13 L'option gui a la preférence dans le SCN et gui répond 
Cgalement aux particularités des regimes des prix en vigueur- dans les Cconomies 
en transition. Cependant, certains pays préfereront peut-&re évaluer la 
production aux prix des producteurs, autre option proposée dans le SCN. Par la 
suite, on fera en génbral ici ref&rence aux prix de base et l'option des prix 
des producteurs sera signalbe entre parentheses. 

35. Le calcul de la valeur aux prix de base presente un certain nombre 
d'avantages, notamment une meilleure coherence entre l'évaluation de la 
production et celle des importations, entre la valeur de la production et la 
variation des stocks. etc. L'utilisation des prix de base est possible dans la 
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pratique dans la plupart des pays en transition. C'est ainsi, par exemple, que 
les données existantes permettent de distinguer les impositions sur les produits 
des autres impositions à la production, ainsi que les subventions sur les 
produits des autres 'subventions à la production. On pense également que, dans 
la conjoncture des pays en transition, le calcul de la valeur de la production 
aux prix de base conduira b des chiffres plus significatifs de la contribution 
des diverses branches d'activité a la valeur ajoutée totale. Le choix final 
entre les deux formules d'evaluation dépendra de la fiscalité et du régime des 
subventions dans chaque pays, ainsi que des problemes pratiques de statistique 
que pourra poser l'évaluation. 

36. Dans beaucoup d'ex-PEP, la production était en pratique chiffrée dans les 
rapports statistiques aux prix de gros dont, en règle generale, sont exclues les 
impositions sur les produits (en d'autres termes, elle était Cvaluée aux prix de 
base). Par contre on ajoutait, dans les balances de la CPM, le montant net des 
impositions sur les produits afin d'arriver a une valeur de la production 
calculée aux prix des producteurs. Du point de vue technique, donc, il est 
possible d'obtenir la valeur de la production aux prix de base soit a) en 
ajoutant les subventions sur les produits a la valeur de la production Chiffr&e 
aux prix de gros qui excluent les impositions sur les produits, soit b) en 
excluant de la valeur de la production aux prix des producteurs les impositions 
sur les produits, et en y ajoutant les subventions sur les produits. 
Actuellement, il arrive que la valeur de la production qui figure dans les 
rapports statistiques comprenne les impositions sur les produits (c'est-a-dire 
qu'elle soit chiffrbe aux prix des producteurs). 

37. Il se peut que, dans certains pays en transition, les impositions sur les 
produits comprennent l'impbt imputé que doivent verser au budget les organismes 
de commerce extérieur. Ce point sera traité en détail au chapitre II 
(sect. C.3). Dans l'ex-Union des Républiques socialistes soviétiques (URSS), 
cet impôt s'est élevé en 1989 a 56 milliards de roubles, c'est-à-dire à près du 
quart de l'ensemble des impositions a la production et a l'importation. 

38. Il entre également dans les impositions et les subventions sur les produits 
les taxes et subventions imputées à l'exportation et a l'importation, résultant 
de l'application de taux de change multiples qui confronte les 4mportateurs et 
les exportateurs à des taux de change de nature a les encourager à commercer 
avec d'autres pays ou a les décourager de le faire. Le détail de ce point est 
analysé au chapitre II (dans la sect. C-3, qui concerne le calcul de la valeur 
du commerce extérieur et de l'activité des monopoles commerciaux). 

39. Dans certains pays en transition, par exemple en Fedération de Russie, 
certaines entreprises qui exploitent des ressources naturelles acquittent des 
impositions sur les produits sous la forme de loyers payés par ces entreprises 
au budget de 1'Etat. Dans certains cas, cette fiscalité a pour but la 
récupération des profits supérieurs a la normale que ces entreprises réalisent 
du fait des conditions particulierement favorables dans lesquelles elles 
exploitent les ressources naturelles. Il est proposé de considérer ces 
impositions comme des impbts sur le revenu plutbt que des taxes sur les 
produits. A noter que l'imposition en question n'est acquittée que par 
certaines entreprises, celles qui béneficient de conditions plus favorables et 
dont les bénéfices sont, par conséquent, relativement plus élevés et doivent 
être prélevés au profit du budget; il faut noter egalement que, dans certaines 
conditions, ce paiement peut être traité comme un revenu de la propriété, par 
exemple lorsque les relations entre les propriétaires et les utilisateurs des 
actifs sont clairement définies. 
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40. D'autres impositions a la production que doivent acquitter les producteurs 
sont liées a l'utilisation des terres, des biens d'équipement ou de la main- 
d'oeuvre. Elles peuvent être légalement dues au titre de certaines activités ou 
transactions liges à l'activité de production. Voici la liste de ces autres 
impositions gui sont les plus courantes dans les pays en transition : 

Impôts sur la masse salariale ou les effectifs occupés 

ImpBt sur les sursalaires 

Impôts fonciers acquittés par les entreprises 

Impôts sur les batiments et autres ouvrages, acquittés par les entreprises 

Taxes acquittées pour l'obtention de permis d'exploitation ou de permis 
professionnels 

Redevances acquittées pour le droit de produire ou vendre des spiritueux 

Droits de timbre, sauf ceux acquittés par les menages 

Taxes sur l'utilisation de vehicules par les entreprises (automobiles, 
navires, abronefs) 

Taxes sur les transactions financikes et les operations en capital 

Taxes sur les transactions internationales 

Redevances pour l'autorisation d'exercer une activité profess-ionnelle 
indépendante 

Redevances pour l'installation d'eventaires sur les marchés. 

41. Il existait recemment dans certaines économies en transition une taxe très 
importante qu'il convient d'inclure dans les autres impositions a la production, 
a navoir la taxe sur l'utilisation d'actifs fixes ou circulants. Dans l'ex- 
URSS, son produit s'est éleve en 1989 a 30 milliards de roubles, soit environ 
4 % du PIB. Cette taxe est aujourd'hui supprimée. 

42. Certains pays en transition font une distinction entre les impbts fonciers 
mis à la charge des possesseurs de parcelles urbaines non construites, et les 
impôts agricoles 3 la charge des particuliers possesseurs de terres rurales. 
Ces deux categories d'imp6ts sont considérees comme des autres impositions à la 
production si la terre sert a ses possesseurs aux fins d'une production; si 
l'impbt foncier est acquitte sur un terrain qui ne sert pas a une production, il 
est considbre comme un imp8t courant sur le revenu ou le patrimoine. 

43. Certains pays en transition imposent les moyens financiers excedentaires 
disponibles pour la consommation. Il s'agit la d'une forme d'impôt sur les 
sursalaires jugés excessifs, qui doit btre inclus dans les autres impositions a 
la production. 

44. Il est perçu, dans certains pays en transition, des taxes au titre de 
l'utilisation de l'eau ou des produits de la for&, dont le montant est 
directement versé au budget de 1'Etat et non aux entreprises qui assurent 
l'approvisionnement en eau ou l'exploitation forestiere. Ces taxes, 
relativement modestes par le passe, vont vraisemblablement être augmentees 8 
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l'avenir pour assurer des recettes a 1'Etat et la protection de l'environnement. 
Il convient de les comptabiliser dans les autres impositions à la production. 

45. On rencontre dans la pratique économique récente des pays en transition 
plusieurs autres exemples d'autres impositions à la production : 

Taxes sur la publicité, perçues en pourcentages fixes des dépenses de 
publicité des entreprises 

Taxes sur l'utilisation des routes, acquittées par les entreprises 

Paiements obligatoires au titre de l'extraction de minéraux. 

46. Il est parfois difficile de faire la distinction entre les impositions sur 
les produits et les autres impositions a la production. C'est ainsi qu'en 1993 
le Gouvernement de la Féderation de Russie a institué une taxe de 3 % pour le 
developpement de l'agriculture, à acquitter sur les marchandises vendues par 
tous les producteurs autres que les entreprises agricoles. Cette taxe, gui 
n'est pas explicitement incluse dans le prix des produits vendus, l'est dans le 
cot3t de production et elle reduit ainsi la marge bénéficiaire, différant donc 
jusqu’h un certain point des autres impositions sur les produits. Néanmoins, 
comme elle est proportionnelle a la quantitb de marchandises vendues, il est 
suggéré de la considérer quand même comme une imposition sur les produits. On 
peut également citer la comme exemple la taxe de construction et d'entretien des 
routes, récemment instituee dans la Fédération de Russie. En fait, il s'agit de 
plusieurs taxes dont certaines, par exemple les taxes sur les ventes de 
voitures, de piéces detachées ou d'autres articles destinés à des automobiles, 
doivent Wre comptabilisees dans les impositions sur les produits, tandis que 
d'autres, par exemple les taxes sur les véhicules appartenant aux entreprises, 
doivent l'être dans les impositions à la production. 

47. Certains pays en transition ont institué récemment un impôt sur la fortune 
nette. Cet impbt est classé, en principe, dans la rubrique du SCN dite Imp8ts 
courants sur le revenu, le patrimoine, etc. et ne figure donc pas dans le compte 
d'exploitation à moins qu'il ne soit assis sur des actifs des entreprises 
qu'elles utilisent pour leur production. 

48. Comme on l'a vu plus haut, la distinction entre les impositions et les 
redevances payées B 1'Etat en contrepartie de services ne peut être établie qu'à 
l'aide de conventions qui peuvent en genéral s'appuyer sur les pratiques 
nationales. Ainsi, les droits acquittés par les ménages pour obtenir des permis 
d'acquisition ou d'utilisation de vehicules, d'embarcations ou d'aéronefs, ou 
encore des permis de chasse, de p&che, etc., sont inclus dans les impositions à 
la production. Les droits acquittés au titre de tous les autres permis - de 
conduire, de piloter, etc. - les droits de délivrance des passeports, les taxes 
d'aéroport et les frais de justice sont compris dans les redevances au titre des 
prestations de services, étant postulé qu'en contrepartie l'administration 
assure certains services réglementaires. 

49. Il faut noter qu'en général les organismes publics des pays en transition 
qui sont financés par le budget de 1'Etat et qui fournissent des services non 
marchands n'acquittent pas d'impositions a la production, mais on constate des 
exceptions a cette rCgle. Dans la Fédération de Russie, par exemple, les 
organismes publics paient les taxes de construction et d'entretien des routes, 
qui doivent entrer, comme d'autres taxes similaires, dans les impositions a la 
production. 
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50. Au tableau 1.6. figurent'des indications‘concemant la FédCration de RuSSie 
qui montrent en quoi consistent d'autres -impositions, B la production. .- 

.* ._. , 
Tableau 1.6. Autres impositions 8 la$roduction d'apres des donn8es de 1994 

concernant la Fédératioxi de Russie 

Impositions 
(Montants en milliers 

de milliards de roubles1 

1. 

2. 

3. 

4. 

6. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

Provisions pour !a reconstitution des ressources min&ales 260.3 

Taxes d’exploitation foresti&e 

Redevances pour la consommation d’eau, & la charge des entreprises industrielles 

Taxes de pollution 

Provisions pour la reconstitution et la protection des forets 11.6 

Autres taxes au titre de l’utilisation des ressources naturelles 129.5 

Taxes 6ur la construction de stations toukstiques 171,7 

Droit6 d’acquisition de {‘autorisation de produire ou vendre des spiritueux 133.9 

Droits d’acquisition du permis d’organiser des loteries ou ventes aux enchkes 
locales 

Imp8ts foncier6 

Droits d’acquiskion des permis d’exercice d’une activit6 Economique 

Taxes d’entretien des milice6 urbaines, d’urbanisme, etc. 

Taxe6 6ur les bien6 utilis& pour une production 

150,5 

642 

7.9 

2.0' 

1 046;6 

20.1 

182,9- 

4 777.7 

5l.. Dans un passe récent, les subventions les plus communes étaient CelieS 
versées pour compenser les manques a gagner subis par les organismes de commerce 
d'Etat qui vendaient des produits a des prix inferieurs a ceux, taxbs, quri~S 
avaient payés pour se les procurer, subventions dites dans la pratique *imp8ts 
négatifs sur le chiffre d'affaires" ou "écarts de prix". Elles etaient 
fr(rquentes dans beaucoup d'ex-PEP dans le cas des produits agricoles et 
alimentaires, des produits énergétiques, etc. où elles compensaient les 
disparités croiasantes entre les prix de gros, variables, et les prix de ddtail, 
eux taxés. Dans les dernibres annbes 1980, les subventions de cette nature 
versCes dans l'ex-Tchécoslovaquie au titre de produits agricoles ou alimentaires 
constituaient environ 50 k de la masse totale des subventions. La Iîbérat;îon 
des prix intervenue dans beaucoup de pays en transition y a conduit B La 
rbduction, voire 8 la suppression, de ces subventions. Par contre, elles 8e 
retrouvent mises en vigueur dans certains pays, ce qui a Até par exemple Ie cas, 
en avril 1992, ppur les produits agricoles achetbs dans la FédBration de RuSsie 
par 1'Etat. Parmi les autres subventions offertes, dans les pays en transition, 
au titre de produits figurent les subventions au logement, la subvention. des 
produits culturels, celle des médicaments et celle des produits énergCtigues. 
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52. Les.subventions.ont joue.r&~emme,nt un r81e notable dans l'économïe des PEP. 
Selon des estimations publiees. en..I991 dans une étude de l'économie 
soviétique g/, les subventions avaient reprêsente en 1989 13,5 % du PIB de 
l'URSS. L'étude relevait toutefois que, dans ce cas particulier, les concepts 
économiques.de subvention, ,de fiscaliteat,.de prix perdaient à peu près toute 
signification car la quasi-totalité.des.prix des produits et des facteurs 
étaient taxes. Dans d'autres pays, les pourcentages étaient différents : en 
1993, le ratio des subventions au‘PIB S'&ait établi a 6,3 % en Roumanie, 4,8 % 
en Slovénie, 3,3 % en Pologne et 3,l % en Hongrie. Certains pays ont même dû 
récemment réinstaurer certaines subventions supprimees peu de temps auparavant. 
C'est ainsi qu'en fevrier 1993, le Gouvernement de la.Fédération de Russie a 
décide de taxer les prix d'acquisition des cérbales à 12 000 roubles la tonne 
pour déterminer la subvention a verser aux producteurs de ceréales, soit la 
différence entre le prix d'acquisition effectif sur le marché et le prix taxé 
précite. Le Gouvernement russe a.egalement décidé en 1993 de verser aux 
producteurs de bétail et d'autres produits de l'élevage 500 milliards de roubles 
de subventions. 

53. Même si les réformes économiques en cours ont déjà conduit a une réduction 
considérable des subventions dans la plupart des pays en transition et si de 
nouvelles réductions vont vraisemblablement suivre dans un avenir pas trop 
lointain, les subventions occupent encore une place importante dans 
l'organisation de l'économie de plusieurs ex-PEP. C'est pourquoi il n'y a, dans 
l'établissement des comptes nationaux, aucune autre option que de se fonder sur 
les régimes existants des prix, des subventions et de la fiscalite dans les pays 
00 les réformes n'ont pas encore modifie la situation. 

54. Dans le SCN, les subventions sont "des paiements courants sans contrepartie 
que les administrations publiques... font a des entreprises" (par. 7.71). Lors 
d'une rêcente réunion d'experts des comptes nationaux Z/, .organisée 
conjointement par l'OCDE et la Commission économique pour l'Europe, il a et& 
reconnu que l'association, sur le plan conceptuel, des subventions avec des 
paiements des administrations publiques rendrait tout particulièrement l'étendue 
des subventions dans les pays en transition tributaire du nombre des unités 
reclassées dans d'autres secteurs que l'administration'publique. Les 
participants à la réunion ont eu le sentiment général que l'effet de cette 
reclassification par secteurs sur l'étendue des subventions serait malvenu aux 
fins des analyses et devrait autant que possible être évité. En particulier, 
les modifications du dkoupage par secteurs institutionnels et du mode de 
comptabilisation des paiements sans contrepartie des administrations publiques 
ne devraient pas conduire a des fluctuations du PIB. 

55. L'analyse des regimes de subvention dans les économies en transition 
demontre que la quasi-totalité des subventions portent sur les produits; les 
autres subventions à la production ne representent qu'une partie modeste, 
environ 2 a 3 %, de l'ensemble des subventions versées dans les pays en 
transition. En outre, la plupart des subventions a la production profitent à 
l'agriculture; c'est ainsi que, dans l'ex-URSS, les quatre cinquièmes de ces 
subventions versées en 1989 portaient sur des produits agricoles. D'autres 
subventions, versbes aux industries extractives, aux industries lourdes ou pour 
le logement, la culture, etc. devraient également être considkees comme des 
subventions sur les produits. Dans d'autres ex-PEP, la nature des subventions 
s'est révélée similaire : les principales concernaient les produits agro- 
alimentaires, le logement et les produits pharmaceutiques. 

56. Le tableau 1.7 prbsente un exemple chiffré, caracteristique des pays en 
transition 00 le montant des subventions sur les produits a depassé celui de la 
fiscalite sur les produits. On a suppose que les ventes de produits finals se 
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chiffraient B 50 et que les'producteurs recevaient en supplément une subvention 
de 10 versée par 1'Etat; dans les coûts ientrent les intrants. intermédiaires 
(30), la remunération des salariés (15) et l'amortissement des équipements (5). 
Les deux formules possibles d'évaluation de la production et de la valeur 
ajoutee aux prix des producteurs et aux prix de base, gui figurent dans la 
partie superieure du tableau 1.7, montrent que le choix de la formule 
dévaluation influe sur le chiffre de la valeur ajoutCe et sur celui des 
subventions sur les produits mais non sur l'excédent d'exploitation ni sur aucun 
autre composant de la valeur ajoutee, si l'on suppose d'une part que la 
production destinee a la consommation intermédiaire et a la consommation finale, 
provient d'une seule branche d'activitC et qu'il n'existe aucune autre branche, 
d'autre part qu'aucune TVA ni taxe similaire n'est imposée, le PIB calcule est 
le même dans les deux cas, comme cela ressort de la partie inferieure du 
tableau. 

Tableau 1.7. Deux formules d'evaluation, aux prix des producteurs et aux 
prix de base 

Production 

Evaluation aux prix Evaluation aux 
des producteurs prix de base 

(formule 1) a/ (formule II) Q! 

50 60 

Intrants intermédiaires 30 30 

Valeur ajoutée brute 

R&nuneration des salariés 

20 30 

15 15 

Subventions nettes sur les produits -10 0 

Consommation de capital fixe 5 5 

ExcCdent net d'exploitation 10 ' 10 

ê/ Formule 1 : PIB = valeur ajoutCe.de la production finale aux prix des 
producteurs (20 - 50 - 30) + valeur ajoutée des productions intermédiaires (30:) 
= 50. 

b/ Formule II : PIB = valeur ajoutée de la production finale aux prix de 
base (30 = 60 - 30) + valeur ajoutée des productions intermédiaires (30) + 
subventions sur les produits (-10) = 50. 

57. Par le passe, il était coutumier de verser les subventions non pas aux- 
producteurs des marchandises mais aux organisations commerciales et autres 
distributeurs. Il #agissait pour eux d'une compensation du manque a gagner 
subi du fait que leurs prix de vente étaient maintenus artificiellement a un bas 
niveau alors que les prix auxquels ils achetaient les produits au départ etaient 
beaucoup plus elevés. Toutefois, cette subvention implicite des produits 
agricoles par l'entremise des organismes d'achat n'est pas la seule formule de 
subventionnement. On constate un nombre croissant de cas, dans les pays en 
transition y compris ceux de la CEI, ofi des subventions sont explicitement 
versees aux producteurs afin de maintenir les prix des produits agricoles à leur 
niveau existant. C'est ainsi par exemple que, dans la Fédération de Russie-, en 
Ouzbékistan, au Bélarus et dans certains autres pays de la CEI, des subventions 
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sont aujourdThui explicitement versées plus souvent-directement aux producteurs 
agricoles lorsque leurs coûts de production dépassent le prix réduit que ces 
producteurs reçoivent de leurs clients.'. : 

: .-. _ 
58. L'exemple chiffré présente au~tableau 1.8 peut contribuer a préciser le 
traitement des subventions selon le SCN.dans ces conditions. Cet exemple, qui 
porte essentiellement sur les subventions versées à des organismes d'achat, 
s'appuie sur des données exemplatives concernant trois secteurs : une 
agriculture qui produit des produits agricoles, une industrie manufacturiere qui 
utilise les produits agricoles comme intrants et qui n'a pas d'autre 
consommation intermédiaire, et, pour simplifier, le commerce limité aux 
organismes d'achat qui achètent et distribuent tous les produits agricoles. La 
production des trois branches d'activité est chiffrée aux prix de base, dans 
lesquels n'entrent ni les taxes ni les subventions sur les produits, ces taxes 
et subventions ne figurant donc pas non plus dans la valeur ajoutée de chaque 
branche d'activité. C'est ainsi que la valeur de la production de l'agriculture 
(400) aux prix de base est le montant que les exploitations agricoles reçoivent 
effectivement des organismes d'achat (commerce). Ces organismes vendent cette 
production beaucoup moins cher (320) à l'industrie manufacturibre mais, 
parallèlement, ils reçoivent de 1'Etat une subvention de 100. On aboutit ainsi 
à une valeur de la production du commerce aux prix de base (c'est-à-dire une 
marge commerciale) de 20 (= 320 + 100 - 400). Comme la valeur ajoutée totale 
aux prix de base (595) ne comprend pas les subventions versées aux organismes 
d'achat, il faut déduire ces subventions de la valeur ajoutée totale aux prix de 
base pour obtenir le PIB aux prix du marché, soit 495 = 595 - 100. Dans la 
pratique, la marge bénéficiaire des organismes commerciaux est normalement 
calculée d'après les informations contenues dans leurs déclarations de leurs 
coûts et de leurs bénéfices et, vu la façon dont les "écarts de prix" 
(expression utilisée dans les pays en transition pour qualifier les subventions 
de cette nature) sont techniquement comptabilisés, le subventionnement n'influe 
pas sur la marge bénéficiaire normale de ces organismes. Il n'est alors pas 
nécessaire de procéder à un ajustement explicite pour tenir compte des 
subventions dans l'estimation de la valeur de la production des organismes 
commerciaux aux prix de base. Par contre, cet ajustement s'impose si la valeur 
de la production est assimilée à la différence entre le prix d'achat et le prix 
de vente des marchandises. 

59. L'exposé ci-dessus est principalement celui des effets des subventions sur 
les prix, mais les subventions ont également une dimension sociale. Les prix 
bas, en particulier ceux des biens et services de première nécessité, 
constituent une forme d'aide sociale aux économiquement faibles. Aux fins des 
analyses, il importe de distinguer entre ces deux dimensions et c'est pourquoi 
le SCN fait intervenir deux concepts, celui des subventions, défini plus haut, 
et celui des transferts sociaux. Cette distinction est expliquée au chapitre IV 
qui concerne le traitement comptable des prestations sociales, présente (dans la 
sect. B-4) plusieurs exemples de cas limite entre les subventions et les 
transferts sociaux, et expose les criteres concrets permettant de distinguer les 
premieres des seconds. 
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Tableau 1.8. Exemple d'estimation de la valeur ajoutée, par branche d'activite, 
lorsque les subventions sur les produits agricoles sont versées aux 

organismes d'achat de ces produits 
l , 

Agriculture Industrie Commerce Total 
manufacturière 

Production aux prix de base 400 600 20 1 02-O 

Consommation intermediaire 

Valeur ajoutee aux prix de base 

Taxes moins subventions sur les 
produits 

PI3 aux prix du marche 

100 320 5 425 

300 280 15 595 

-100 

495 

60. Dans la plupart des économies en transition, les autres subventions a la- 
production étaient relativement modestes, si tant est qu'il en ait été verse. 
Par contre, on en institue progressivement. Ainsi, le Gouvernement russe a 
adopte èn 1993 une législation gui envisage le versement, par l'Etat, de 
subventions aux entreprises qui emploient des handicapes afin de les indemniser 
de leur mangue à gagner Eventuel. En principe, les autres subventions a la 
production ne constituent qu'une fraction modeste de l'ensemble des subventions 
a la production et a l'importation dans les pays en transition. D'autres 
exemples du même ordre peuvent se constater dans les pays de la CE1 dont les- 
gouvernements encouragent les producteurs agricoles à utiliser des methodes de 
plantation et de recolte recourant a des engins mecaniques et nécessitant une 
forte consommation d'énergie, et leur versent des subventions pour les 
indemniser du surcofit que ces producteurs doivent assumer en raison de la hausse 
des prix de l'énergie. 

61. Aux fins de la distinction précitée entre les subventions sur les produits. 
et les autres subventions a la production, il faut préciser que le SCN 1993 
inclut dans les premieres les subventions qui sont destinées a compenser le 
mangue à gagner global des entreprises gui demandent des prix inférieurs à leurs 
colts de production, cela par la volonté delibéree des pouvoirs publics inscrite 
dans leur politique economique et sociale. Comme ces subventions ne sont pas 
directement liées aux produits, cette formule de comptabilisation n'est peut 
être pas totalement satisfaisante dans le cas des pays en transition. En fait, 
peut-être faudrait-il leur appliquer un traitement un peu different, semblable a 
celui expose dans la version 1970 du Systeme européen de comptes economiques 
intégrés a/ gui inclut les subventions en question dans les autres subventians a 
la production. 

62. Il existe, dans les économies en transition (et plus particulièrement dans 
les pays de la CEI), des subventions spéciales qui sont liées aux prêts en 
nature dont ces pays bénéficient en provenance de l'extérieur (prêts dits en 
produits). Le PM1 les considere comme des subventions indirectes. En vertu des 
arrangements en vigueur, les gouvernements gui reçoivent ces prêts en nature 
(sous la forme de céréales, de combustible, etc.) cèdent les produits aux , 
entreprises a des prix relativement bas, de sorte que le produit financier de 
ces cessions est inférieur aux obligations financières assumees par les 
gouvernements au titre des prbts. La difference est la subvention dont il faut 
tenir compte pour évaluer la production aux prix de base. Pour préciser, on 
prendra l'exemple ci-apres. On suppose que le produit, pour le gouvernement, de 
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la vente de céréales obtenues à titre de prêt en nature d'un autre gouvernement 
s'élève à 50 000 (soit 50 x 1 000 tonnes de cbréales). Ce montant est inferieur 
a l'obligation de 60 000 à la charge du gouvernement. La difference est la 
subvention indirectement échue a l'entreprise gui produit du pain 8 partir des 
céréales. Cette subvention doit être ajoutée à la valeur de la production de 
l'entreprise gui produit le pain afin d'obtenir la valeur de sa production aux 
prix de base. Les produits obtenus à titre de prêt en nature devront être 
comptabilisés dans les importations du pays. Il faut veiller particulièrement à 
assurer la coherence entre l'évaluation des importations et celle de la 
consommation intermédiaire. La difficulté de cette comptabilisation des 
subventions indirectes tient au fait qu'en règle générale elles ne figurent pas 
dans les déclarations fiscales. Si les montants sont importants, il faudra 
proceder à des enquêtes spéciales pour les déterminer. Il faut espérer que, 
dans l'avenir, les déclarations fiscales contiendront des informations sur ces 
subventions, comme le FMI l'a recommande aux pays en cause. D'autre part, 
l'importance des prêts en nature de l'étranger pourrait diminuer à l'avenir. 

B. Problèmes de l'évaluation de la Droduction dans certaines branches 
d'activité des Davs en transition 

63. Souvent, l'application des définitions et des règles comptables du SCN aux 
productions des pays en transition nécessite des prbcisions supplémentaires. Il 
en est ainsi lorsque le passage à l'Économie de marché des institutions et des 
mécanismes gui régissent les activites de production n'a pas encore Cte mer& a 
son terme, et que ces institutions et mécanismes conservent de nombreuses 
caractéristiques des Cconomies des PEP. Il est des cas, aussi, où les 
statistiques existantes de la production ne contiennent pas toutes les 
informations nécessaires pour établir les comptes de production et ceux des 
biens et des services selon le SCN, et ou les pays peuvent avoir besoin de 
conseils sur la façon d'adapter le SCN a cet état de choses. Les paragraphes 
gui suivent contiennent un exposé détaille de ces problbmes, qui se posent dans 
certaines branches d'activité dont l'agriculture, le batiment et les travaux 
publics, la recherche-développement, le logement et les services de santé. La 
valeur de la production de services d'intermédiation financière indirectement 
mesuree (SIFIM) et celle de la production de services d'assurance sont traitees 
dans la section C.2 du chapitre V. Dans l'exposé sur chaque branche d'activite 
gui figure plus loin, on a prêté particulièrement attention a l'application des 
critères concernant la "frontiére" de la production, les unités de 
classification et la distinction entre activités marchandes et non marchandes, 
ainsi gu'aux problemes d'evaluation, y compris l'identification des impositions 
a la production et a l'importation et celle des subventions. 

64. Avant d'entamer une analyse plus détaillée des quatre branches d'activite 
mentionnbes plus haut, il convient de mettre en évidence certaines notions 
genérales concernant la quantification des services marchands : 

I 
a) La valeur de la production du commerce de détail et de gros est la 

marge bénéficiaire c'est-a-dire, en général, la difference entre la valeur des 
marchandises vendues et celle des marchandises achetées pour la revente. Il 
faut cependant proceder à un ajustement pour tenir compte des variations des 
prix des marchandises entre le moment de leur entree dans les stocks et de leur 
retrait des stocks. Ce point est traite en détail au chapitre II (sect. A.3); 

b) La valeur de la production des services de transport est celle des 
encaissements réalisés pour le transport des personnes ou des marchandises; 

cl La valeur de la production des restaurants et des caf& est celle des 
ventes de produits alimentaires, de boissons et de tabacs; 
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d) La valeur des services d'intermediation financiere est égale 3 la 
difference entre les revenus de la proprieté perçus par les intermédiaires 
financiers (à distinguer du produit du placement de leurs fonds propres) et les 
interêts versés par eux a leurs créanciers. 
donc calculee indirectement et dite SIFIM. 

La valeur de cette production est 
Les méthodes a employer dans les 

pays en transition sont expliquees en plus de détails dans la section c-2 du 
chapitre V concernant les transactions sur les marchés financiers en devenir; 

e) La valeur de la production de services financiers auxiliaires est 
considérée comme Cgale B la remuneration effective de ces services; 

f) La valeur de la production des compagnies d'assurances est égale a la 
différence entre la somme des primes brutes encaissees et du produit net de 
l'investissement des réserves techniques d'assurance, d'une part, et la somme 
des indemnités dues et des variations des réserves techniques d'autre part (voir 
également la section C.3 du chapitre V); 

9) La valeur de la production des caisses de pensions est calculée de la 
même façon que celle de la production des compagnies d'assurances; 

h) La valeur de la production des établissements gui gerent des lotezies 
est égale a la difference entre les recettes de ces etablissements et les 
montants payés par eux aux gagnants des loteries; 

il La valeur de la production des entreprises de leasing (c'est-à-dire de 
location de machines ou de materiels pour des durées plus courtes que la vie 
utile totale escomptée de ces machines ou matériels) est égale aux montants 
payes par les locataires aux loueurs; 

j) Le produit de la revente d'actifs produits existants est le montant 
des frais de transfert inclus implicitement dans la formation de capital du 
secteur acheteur; 

k) Le produit de la revente d'actifs non produits existants est le 
montant des frais de transfert explicitement inclus'dans la formation de capital 
(sous un poste distinct). 

65. Dans les pays en transition, la valeur des autres productions non 
marchandes comprend Agalement celle des services sociaux et culturels fournis 
gratuitement ou 3 peu près par les entreprises a leurs salariés. Les organismes 
qui produisent ces services, a savoir les établissements medicaux, les. centres 
culturels, les stades, les maisons de repos, etc., sont des subdivisions 
d'entreprises qui ont le caractère d'établissements et c'est pourquoi la valeur 
de leur production doit figurer dans les comptes de production des branches 
d'activité et aussi des secteurs. L'estimation et la ventilation de la valeur 
de la production de ces services, consideres comme des services non marchands 
produits par les ISBLSM, font l'objet, dans le SCN, d'un traitement spécial dont 
il sera question en dCtai1 au chapitre IV (sect. C.2). 

1. C+ul de la valeur de la Droduction asricole. v comDris les.services _. ~. ..,_ 

66. Les definitions donnbes dans le SCN 1993 pour le calcul de la valeur de la 
production agricole (par. 6.94-6.100 du SCN) sont en principe valables pour les 
pays en transition, mais certains points appellent des éclairci-ssements. 

67. Dans beaucoup de pays en transition, la valeur de la production de 
1'agricuIture 
interm&diaire 

se calcule brute, c'est-a-dire qu'il y entre la consommation 
de semences, de fourrages, etc. produits sur l'exploitation. 
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Cette valeur est parfois qualifiee de production brute, et la méthode est 
appliquée dans les Etats de la CE1 ainsi que dans plusieurs pays a économie en 
transition d'Europe centrale ou orientale, par exemple la Bulgarie, la Hongrie 
et quelques autres. En- principe, l'exclusion de la consommation intermédiaire 
de produits de l'exploitation et le calcul de la production conformément aux 
definitions du SCN ne devraient pas poser de problèmes techniques 8 la plupart 
des pays en transition puisqu'ils etablissent, pour chaque année, des tableaux 
des ressources et des emplois (voir tableau 1.9) 00 les principaux produits ou 
groupes de produits agricoles sont distingués les uns des autres. Comme il 
figure dans ces tableaux une ventilation de la consommation intermédiaire en 
fonction de l'origine des produits, il est possible d'en tirer la valeur de la 
production gui soit nette de la consommation intermédiaire de produits de 
l'exploitation. La plupart des pays en transition procédaient à une adaptation 
de cette nature lorsqu'ils établissaient régulièrement des statistiques de leurs 
productions agricoles aux fins des comparaisons internationales régulièrement 
effectuees dans le passé par la Commission permanente de statistique du CAEM. 
L'exclusion de la consommation intermédiaire des produits de l'exploitation, 
d'une part de la production, d'autre part de la consommation intermédiaire 
totale, n'influe naturellement pas sur le calcul de la valeur ajoutée. 

Tableau 1.9. Offre et destinations des produits agricoles 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 

7. 
8. 
9. 

10. 

11. 

12. 
13. 

Ressources 

Stocks de produits en début de période 
Production 
Produits achetés 
Troc 1 
Salaires en nature 
Ressources totales 

Emnlois 

Ventes 
Troc 
Salaires en nature 
Consommation intermediaire 
dont : 

i 

a) produits de l'entreprise 
b) achats 
cl troc 

Consommation finale 
dont : 

a) produits de l'entreprise 
b) achats 
cl troc 

Pertes 
Stocks en fin de periode 

Note: Les entreprises considérees sont les fermes d'Etat, les fermes 
coopératives, les fermes privées et les petites'parcelles cultivées par les 
ménages. 
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68. D'autre part, le calcul de la valeur de la production agricole brute peut 
avoir certains avantages Ainsi, l'emploi de ce concept peut se rév.%er utile 
pour la construction de tableaux des entrees-sorties. En second. lieu, la valeur 
brute ainsi definie ne subira pas l'influence des fusions ni des subdivisions 
des entreprises agricoles, en cours dans beaucoup de pays en transition. C'est 
pourquoi les pays en transition qui éprouveraient des difficultés a obtenir les 
chiffres necessaires pour calculer la valeur de la production déduction faite de 
la consommation intermédiaire des produits de l'exploitation pourront continuer 
à calculer cette valeur brute, tout au moins durant la période de transition. 
Ces pays pourront appliquer pour cela les recommandations de l'Organisation des 
Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), dont le Manuel de 
comptabilité agricole 9J expose le processus global de production agricole et 
indique les corr&lations entre les chiffres bruts et les chiffres classiques des 
statistiques agricoles (superficie ensemencée, volume des récoltes et rendements 
moyens). 

69. De plus, la construction des tableaux precites des ressources et des 
emplois oblige à traiter des informations nombreuses et diverses de plusieurs 
provenances : compatibilités des entreprises concernées, comptabilites des 
organismes d'achat et de commerce, sondages des ventes sur les marchés libres, 
enquêtes sur les budgets des ménages, etc. Ces dernières années, la 
construction des tableaux en question s'est révélée plus difficile et coûteuse 
et certains pays en ont limite leur programme. 

.70. Comme il ressort du tableau 1.9, la production de l'agriculture est 
calculée avant deduction des pertes intervenues durant le stockage ou le 
transport. Les pertes d'intrants achetés sont comptabilisees dans la 
consommation intermédiaire. Comme cela est expliqué dans l'annexe a la presente 
publication, qui concerne les corrélations entre le SCN et la CPM, cette 
dentière comptabilisait les pertes d'une autre façon que le SCN, et il faudra 
donc procéder peut-être à des ajustements dans le cas des pays en transition gui 
continuent d'utiliser la CPM. Lorsque, par exemple, on dispose de cbif-fres sûrs 
concernant les récoltes, le calcul de la valeur de la production agricole peut 
s'appuyer sur ces chiffres et il n'est pas besoin de procéder à des ajustements 
au titre des pertes. Par contre, le fait que, souvent et par exemple dans le 
cas des fruits ou des produits animaux, la valeur de la production est tirée 
d'autres rubriques du tableau (par exemple de celle des ventes) oblige à divers 
ajustements. 

71. Le calcul de la valeur de la production des blevages sur la base des 
balances de la production et des emplois (destinations) des animaux d'élevage 
etabiLies dans beaucoup de pays en transition, qui est exposé au tableau 1.10, 
appelle lui aussi certains éclaircissements. Ce calcul peut s'effectuer de deux 
façons. La Premiere consiste a déduire des emplois totaux des animaux inclus 
dans les stocks les chiffres des trois autres postes des ressources, a savoir le 
stock d'ouverture, les acquisitions et les transferts de postes. La seconde 
façon consiste a faire la somme a) des variations des effectifs de tous les 
animaux, qu'ils soient inclus dans les stocks ou dans les actifs fixes, b) des 
abattages sur l'exploitation et c) des ventes nettes d'animaux inclus dans la 
balance, que ce soit dans les stocks ou dans les actifs fixes. Par "ventes 
nettes", on entend ici la différence entre l'intégralite des ventes effectuées 
par les producteurs et leurs acquisitions aux fins d'élevage, et d'engraissement 
et non d'abattage. Il faut noter que les transferts s'annulent les uns les 
autres dans le calcul de la production totale de l'ensemble de l'ecunomie. 
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Tableau 1.10. Balance de la production et destinations des animaux d'élevage 

Animaux inclus dans les stocks Animaux inclus dans les actifs fixes 

Nombre Prix Valeur Nombre Prix Valeur 

1. Stock d’owerture 

2. Production 

3. Acquisitions 

4. Transferts d’autres postes 

5. Ressources totales 

6, Ventes 

7. Abattages sur l’exploitation 

8. Transferts sur d’autres postes 

9. Stock de cIBure 

10. Emplois totaux 

72. La comptabilisation des services agricoles dans les pays en transition 
appelle elle aussi certains éclaircissements. Depuis 20 ans, la méthode adoptée 
a cet effet par la Commission permanente de statistique du CAEM s'est 
progressivement rapprochée de celle de 1'ONU qui est exposée dans le SCN mais, 
dans la pratique, beaucoup de PEP ne se sont pas conformés aux directives du 
CAEM. En fait, par suite de divergences dans l'organisation de ces services, 
les pays en transition ont adopté diverses méthodes de comptabilisation qui ont 
nui a la comparabilité, entre eux, des valeurs des productions et des valeurs 
ajoutées. Selon le pays, les services agricoles Ctaient exclus de la production 
agricole ou bien il n'y entrait que certains d'entre eux. On a pu constater 
aussi des divergences entre les pays en ce qui concerne la ventilation des 
services agricoles entre diverses fins. 

73. Le SCN inclut dans la valeur de la production agricole celle des services 
agricoles fournis à titre contractuel ou contre remunération, qui figurent dans 
la CITI Rev.3 sous le titre "Activitbs annexes a la culture et a l'élevage, sauf 
services vetérinaires". Dans les services agricoles entrent par exemple la 
fourniture de machines agricoles avec conducteur, les activités qui ont pour but 
d'améliorer le potentiel de croissance des cultures agricoles ou de protéger les 
récoltes contre les maladies et les insectes, les services de récolte, la 
préparation des recoltes pour les marchés, y compris leur nettoyage, leur 
séchage et leur conditionnement, l'aménagement des terrains en vue des 
plantations, etc. 

74. Dans beaucoup de pays en transition, certaines de ces activités sont le 
fait des exploitations rurales normales dans le cadre de leur production 
agricole. Quand tel est le cas, il convient de les considérer comme des 
productions accessoires auxquelles il n'est impute aucune valeur. Par contre, 
si les services agricoles sont fournis sous contrat, il faut les ajouter à la 
production agricole. Dans beaucoup de pays en transition, ces services payants 
comprennent normalement les semailles et la pulverisation d'insecticides par 
aéronefs, l'insémination artificielle, le contrôle vétérinaire des troupeaux, 
etc. Il arrive souvent aussi que les services agricoles soient fournis 
gratuitement, dans les économies en transition, par des organismes publics, par 
exemple l'exploitation des réseaux d'irrigation agricole, les services des 
centres de contrôle, etc. La production de ces services doit alors être incluse 
dans la production agricole. Comme il s'agit d'une production non marchande, il 
faut l'évaluer a son prix de revient et la comptabiliser dans les dépenses de 
consommation finale des administrations publiques plutôt que dans la 

- 31 - 



consommation intermédiaire des producteurs agricoles béneficiaires- des- services 
en question. 

75. Il convient de noter que, si l'essentiel de la production agricole sera 
vraisemblablement comptabilisée dans la production des societés non financieres 
ou dans celle des menages, la production non marchande de services agricoles 
doit l'être dans le compte de production des administrations publiques. COMpte 

tenu de certaines particularites du calcul et de l'affectation de la production 
de services agricoles, il pourrait être avantageux de tenir un compte distinct 
de cette production. 

76. La valeur de la production agricole est calculée conformément aux principes 
généraux exposes ci-dessus. En gros, il s'agit de la somme des ventes, des 
variations des stocks de produits finis mais non vendus et des variations des 
travaux en cours. En periode de forte inflation, il est indispensable de 
soustraire les "gains de détention" (c'est-à-dire la valorisation nominale des 
stocks) des estimations de la variation des stocks de produits finis et de 
travaux en cours. 

77. Le calwl de la variation de la valeur des travaux en cours est 
indispensable dans le cas de l'agriculture et les ex-PEP ont accumule une 
certaine expérience sur ce point. Cependant, l'évaluation de ce flux dans une 
conjoncture de forte inflation peut présenter certaines difficultés. De façon 
gén&rale, cette variation peut être considérée comme la différence entre les 
additions aux travaux en cours durant l'exercice comptable, évaluées aux prix 
pratiqués au moment où elles ont eu lieu, et les retraits sur les stocks de 
travaux en cours effectués durant la même période, Cvalués aux prix pratiques au 
moment 0Q ils ont eu lieu. Il est souhaitable de calculer ces variations par 
trimestre et de déterminer les chiffres annuels en faisant la somme des totaux 
trimestriels. Dans les comptabilités d'entreprises d'oii proviennent les 
chiffres initiaux utilises pour estimer la valeur des travaux en cours, ceux-ci 
sont normalement évalues à leurs prix de revient. Par contre, le SC&? recommande 
de les évaluer a des prix incluant la part des excedents d'exploitation gui s'y 
rapporte. Pour le faire, il est propose d'appliquer le ratio entre les 
excédents d'exploitation et le prix de revient des produits finis mais, dans la 
pratique , le calcul devra s'effectuer plus simplement en chiffrant la variation 
comme la différence entre la valeur des travaux en cours à la fin et au début de 
l'exercice comptable, calculee aux prix moyens de l'exercice. La méthode 
d'evaluation des stocks aux prix moyens de l'exercice est décrite au chapitre II 
(sect. A.3). 

2. yaeur d e la roduction 
arosses réoarations et ameliorations des actifs existants 

78. La production du secteur des BTP est constituée par le volume des travaux 
de construction ou de rbnovation des batiments et autres ouvrages, pour compte 
propre ou sous contrat. Il y entre en particulier : 

a) La valeur des travaux de construction et d'installation; 

b) La valeur des travaux d'exploration géologique et de forage; 

cl La valeur des études des projets de construction; 

dj La valeur des travaux d'irrigation, de mise en valeur et de 
bonification des terres; 
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e) La valeur des améliorations majeures apportées aux bâtiments et autres 
ouvrages; 

f) La valeur des réparations courantes des batiments effectuées sous 
contrat: 

9) La valeur des logements construits pour compte propre. 

79. Il importe de noter que, s'agissant de la valeur de la production des BTP, 
celle des travaux effectues par un sous-traitant pour le principal entrepreneur 
entre dans la consommation intermediaire de ce dernier. Ce traitement differe 
de la pratique de la CPM où les prestations de services entre entrepreneurs et 
sous-traitants étaient consolidées, mais il n'influe cependant pas sur la valeur 
ajoutée. L'expérience de l'application du SCN donne toutefois d penser qu'il 
est indispensable de procéder a cette consolidation avec exactitude, et c'est 
pourquoi il est plus facile dans la pratique d'appliquer les recommandations du 
SCN que de se conformer aux pratiques passees de la CPM. 

80. Les grosses réparations ou améliorations des actifs existants sont définies 
dans le SCN aux paragraphes 10.45 à 10.50. Il faut noter qu'il entre en 
principe dans la valeur des constructions les constructions nouvelles, les' 
grosses reparations ou améliorations et les réparations courantes. Les secondes 
sont considérees comme une production du secteur des BTP et comme une partie de 
la formation de capital, tandis que les réparations courantes, qui entrent 
également dans la production du secteur des PTP, sont comptabilisées dans la 
consommation intermédiaire. Pour appliquer les recommandations du SCN sur ce 
point, il faut tenir compte de ce que, dans les pays en transition, les 
réparations courantes sont souvent une activité accessoire des proprietaires des 
bâtiments ou autres ouvrages 'a reparer. 

81. Il entre, dans les taux d'amortissement officiellement imposés par les 
pouvoirs publics dans certains ex-PEP, une provision pour les grosses 
réparations ou améliorations des actifs existants. Dans d'autres pays, cette 
provision n'est pas explicitement incluse mais elle peut l'être implicitement. 
Par contre, il semble bien que la distinction entre reparations courantes et 
grosses réparations ne soit pas faite dans les comptes des entreprises de 
certains pays en transition, où. toutes les réparations sont considérées comme 
courantes et incluses dans le coQt de production. Le Gouvernement de la 
Federation de Russie, par exemple, a décidé en 1991 d'inclure le co0t de toutes 
les reparations dans le co0t de production et cette dbcision reste valide. Il 
est donc indispensable de les distinguer des autres les dépenses consacrées aux 
grosses réparations et de les comptabiliser, non plus dans la consommation 
intermediaire, mais dans la formation de capital. Il faut également proceder à 
cette réaffectation pour ajuster les chiffres de la consommation de capital 
fixe, car il convient d'amortir également les grosses reparations incluses dans 
la formation brute de capital fixe. Dans d'autres pays par contre, par exemple 
la Hongrie, les comptes des entreprises distinguent les grosses reparations et 
un traitement sp&ial ne s'impose alors pas. 

82. Certains pays en transition gui ont procédé récemment B une rt?%valuation de 
leurs stocks d'actifs fixes peuvent se trouver mieux Zi meme de calculer la 
consommation de capital fixe. Grke 8 la méthode de l'inventaire permanent 
(MIPI et partant de chiffres annuels de la formation brute de capital fixe et 
des variations des prix, ils pourront estimer les taux de depréciation 
implicites en comparant la plus récente évaluation de leurs stocks d'actifs 
fixes avec une évaluation antérieure. Les utilisateurs des chiffres officiels 
de la valeur des stocks d'actifs fixes, même s'ils résultent d'une réévaluation 
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de ces actifs, doivent cependant savoir que ces évaluations officielles ne 
coincident pas nécessairement avec celles.recommandées dans le SCN. 

i . 
3. Calcul et affectation de la va%ur de la Droduction des activités de 

recherche-déveloDDement 

83. Dans les pays en transition, les organismes de recherche-d6veloppement (R 
et D) peuvent être &Partis comme suit : 

a) Organismes financés par le budget et appartenant à 1'Etat ou contrBfés 
par lui; 

b) Organismes autofinancés appartenant à 1'Etat ou contrôlés par lui; 

c) Organismes privés; 

d) Etablissements d'entreprises ou d'organismes dont l'activité. 
principale est autre que la R et D. 

84. De plus, les services de R et D peuvent être une production secondaire 
d'établissements ou d'entreprises dont ces services ne constituent pas la 
production principale. 

85. La production des organismes budgétaires gui financent principalement leurs 
dépenses au moyen de crédits prbleves sur le budget de 1'Etat doit être évaluée 
à son prix de revient, y compris la consommation de capital fixe. La valeur de 
cette production, une fois deduites les ventes a des prix sans signification 
économique, doit être incluse dans les dépenses de consommation finale des 
administrations publiques. 

86. La valeur de la production des organismes autofinancés appartenant a 1'Etat 
doit être calculCe aux prix de base ou aux prix des producteurs et incluse dans 
la consommation intermédiaire des acheteurs des services en question. Comme on 
l'a vu, il importe de distinguer entre les organismes "pseudo-autofinancésW et 
ceux gui sont véritablement autofinancés. La production des premiers doit être 
chiffrée a son prix de revient et incluse dans les dépenses de consommation 
finale des administrations publiques. Celle des organismes privés est une 
production marchande et doit être évaluée en consequence. Certains organismes 
gui exercent des activités de R et D ont parfois le statut d'etablissements: non 
commerciaux mais vendent en rbalite leur production sur le marche, et cette. 
production doit alors être chiffree aux prix de base ou aux prix des 
prQdUCteUrs. 

87. Les &abLSssements qui produisent des services de R et D et gui reHvent 
d'entreprises dont l'activite principale se situe dans un autre sticwtrr, par 
exemple les unités de recherche d'entreprises industrielles, peuvent erre 
considérés comme des établissements distincts s'ils vendent leurs services ou 
les livrent a d'autres établissements de la même entreprise. La production 
vendue a d'autres entreprises doit être chiffree aux prix de base ou des 
praduoteurs et incluse dans la consommation intermediaire des entreprises qui 
achGXent: les services. Si la production est livree a d'autres ~tabfkssements de 
la même entreprise, il faut considérer par commodité sa valeur comme égale B son 
prix de revient et il faudra peut-Ctre appliquer certaines conventions de 
comptabilisation s-i l'entreprise comprend plusieurs établissEmems. 

88. Les senrkes de R et D qui constituent une production SeCondaiTe 
d'&ablissements qui n'en font pas leur production principale sont, e:n ri$g&- 
géIIerale, des productions marchandes réparties entre leurs utilisatéurs dans. la 
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même proportion que les productions principales de ces établissements. parfois, 
cependant, lorsque les tableaux d'entrées-sorties sont ventilés par produit, il 
faudra reaffecter les productions secondaires de services de R et D à la branche 
d'activite dont ils constituent la production caracteristique. 

89. Il faut savoir que certains instituts de recherche peuvent autoriser 
d'autres producteurs a utiliser les resultats de leurs travaux en leur cédant 
des brevets ou des licences, les brevets étant considérés comme des actifs 
incorporels non produits. Par contre, les versements a ce titre sont 
comptabilisés dans la rémuneration de services fournis par les proprietaires 
(SCN, par. 6.146, 10.8 et 10.130). 

90. Il convient de relever que, dans certains pays en transition comme la 
Federation de Russie et d'autres pays de la CEI, certaines depenses consacrées 
par des entreprises à la R et D sont financées par des budgets centralises.gérés 
par des ministkes et non inclus dans les cotits de production qui servent de 
point de départ pour le calcul de la consommation intermédiaire. Les fonds de R 
et D constitues dans les ministeres le sont a l'aide de contributions des 
entreprises. Cette constitution de fonds de R et D centralisés'a et6 conçue 
pour inciter les entreprises à effectuer des travaux de R et D et a repartir ces 
activites de façon plus réguliCre entre des productions et des producteurs 
differents. Ces contributions sont comptabilisées dans les coûts de production 
mais on peut les considbrer comme des dépenses effectives de R et D et c'est 
pourquoi il y a lieu de procéder a des ajustements spéciaux de la consommation 
intermediaire pour déterminer les depenses effectives de R et D qui sont 
financees au moyen des fonds centralises des ministeres. Les rapports sur le 
financement des travaux de R et D par des fonds centralises sont soumis aux 
ministères et on peut en tirer les information necessaires. Par contre, les 
contributions des entreprises'8 ces fonds centralisés doivent btre 
comptabilisees soit dans les autres impositions a la production, soit dans les 
transferts divers, et les flux de ressources des fonds centralises a destination 
des entreprises devront être comptabilisés respectivement soit dans les 
subventions diverses à la production, soit dans les transferts divers. Le choix 
entre les deux formules influera sur la répartition des revenus primaires entre 
les secteurs. Etant donne le but recherche, la deuxième formule, qui consiste a 
comptabiliser ces flux dans les transferts courants divers, pourrait etre celle 
gui convient le mieux. 

4. Fvaluation de la nroduction de services de locrement 

91. En principe, la valeur brute de la production de services de logement peut 
&tre calculbe en multipliant le nombre des logements (ventilés par catégorie) 
par leurs prix de location respectifs. Cela ne tient cependant pas compte de la 
diversite des dispositions institutionnelles en matière de logement de beaucoup 
de pays en transition où les services de logement etaient par le passé et 
restent aujourd'hui subventionnés. Autrefois, le probl&me de leur évaluation 
restait limité car on les considerait comme relevant du secteur non matbriel. 
Il se posait surtout dans les pays gui participaient au Programme de 
comparaisons internationales ou qui établissaient des statistiques de la 
consommation totale de la population. Dans les premiers, la consommation de ces 
services etait evaluee aux prix de revient tandis que, dans les seconds, les 
methodes d'évaluation différaient d'un pays a l'autre. Le SCN 1993 propose la 
base thborique de l'évaluation des activités SUbVentiOMeeS en gbnéral, qui vaut 
également pour les services de logement. Neanmoins, un certain nombre 
d'eclaircissements supplementaires pourraient se rbvéler utiles étant donné 
l'importance de ces services. 
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92. L'Evaluation de la production de services de logement dans les pays en. 
transition depend pour beaucoup de la façon dont ces services sont organisés, 
financés et fournis aux utilisateurs, qui diffère à beaucoup d'egards d'un pays- 
en transition a l'autre, voire à l'interieur d'un même pays. C'est ains* que, 
selon les estimations de la Banque mondiale, 25 % des logements appartenaient, 
dans l'ex-Tchécoslovaquie, a l*Etat, 20 % 8 des coop&atives, 46 % a des 
particuliers et environ 9 % a des entreprises. Il existe egalement des 
differences de comptabilisation (dont il est question plus loin) selon que les 
logements appartiennent a) a des collectivités locales, b) a des- entreprises., 
organisations ou organismes publics, c) à des coopérazives, d) a des 
particuliers, ou bien e) qu'ils sont occupés par leurs propriétaires. 

93. Dans la plupart des pays en transition, les loyers des logements 
appartenant aux collectivités locales représentent jusqu’a 30-40 k de leur coût. 
Il y a quelques motifs de croire que, prochainement, ce pourcentage augmentera 
dans des- proportions notables et on a daja pu constater que c'était le cas- dans 
certains de ces pays. Les propriétaires doivent alors être considér& comme des 
producteurs marchands et être inclus dans les sociétés non financi&es. Leur 
production doit être Chiff&e de préférence aux prix de base (ou Wentuellemënt 
aux prix des producteurs) et la consommation des services est Cgale aux loyers 
effectivement acquittCs a ce titre. L'évaluation aux prix de base implique 
qu'il faut aiouter les subventions aux loyers et elle assurera une 
quantification de la valeur ajoutée dans ce secteur qui correspondra mieux a la 
réalité. On peut considérer sur ce point l'exemple chiffré du tableau 1.11, oit 
le co0t des services de logement s'eléve à 90 unit&, dont 30 pour la 
consummation intermédiaire, 45 pour la rémunération des salariés et 5 pour la 
consommation de capital fixe, tandis que les loyers acquittés repr&entent 
40 unit&; en conséquence, il y a subvention a raison de 40 unités. 
L'évaluation aux prix de base donne 80 pour la production et 50 pour la Valeur 

ajoutSe, tandis que l'evaluation aux prix des producteurs donne 40 paur la 
production et 10 pour la valeur ajoutée. Il n'existe ainsi, dans le calcul aux 
prix des producteurs, aucun écart entre l'évaluation de la production et celle 
de la consommation des services, tandis qu'aux prix de base, l'écart existe et 
il faut ajouter les taxes sur les produits (diminuées des subventions) pour 
obtenir le PIB aux prix du marché, comme on l'a expliqué plus haut (eect. A.2). 

Tableau 1.11. Exemple de 1'Waluation des services de logement aux prix de 
base et aux prix des producteurs 

Evaluation aux prix Evaluation aux prix 
de base des producteurs 

1. Production 80 40 

2. Consommation intermbdiaire 30 30 

3. Vateur a]outGe brute 50 10. 

4. Consommation de capital fixe 5 5 

5. Rr$mun&ation des salari& 45 45 

6. Imposition sur les produits, moins subventions 0 -40 

7. ExcBdent d’exploitation 0, 0 
* 
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94. Les loyers des logements et des immeubles locatifs appartenant 8 1'Etat 
payés dans certains pays par les locataires restent pratiquement nominaux. 
C'est ainsi qu'en Chine, la plupart des locataires de logements appartenant à 
1'Etat ne paient qu'un dixieme du coQt du.logement, y compris l'entretien, les 
réparations ordinaires et l'amortissement [voir Banque mondiale, "Report on 
China, Statistical System in Transition" (199211. Les services de logement 
doivent alors être considérés comme non marchands et leur production doit etre 
chiffrée au prix de revient. Le loyer acquitté par les locataires doit être 
comptabilisé dans les dépenses de consommation finale des mEnages et la 
différence entre la production évaluée au prix de revient et le loyer acquitté 
doit être comptabilisée dans les depenses de consommation finale des 
administrations publiques. En fin de compte, toutefois, le coQt intégral des 
services de logement figurera dans la consommation finale effective des ménages, 
moyennant l'imputation d'un transfert social en nature des administrations 
publiques aux ménages. 

95. En Hongrie, la production des offices publics du logement est considéree 
comme non marchande et bvaluée aux prix de revient. Les loyers acquittés par 
les locataires, gui restent bas, sont comptabilisés dans les ventes de services 
à des prix sans signification Cconomique et ils sont déduits pour obtenir les 
depenses de consommation finale des administrations publiques. 

96. Un autre cas se présente lorsque les logements appartiennent a des 
entreprises. Quand, dans ces conditions, le loyer reste nominal, les 
producteurs de services de logement doivent btre considCrés comme non marchands 
et leur production doit Btre évaluee aux prix de revient. La comptabilisation 
des services de logement doit alors être la même que celle des services sociaux 
ou culturels fournis par les entreprises a leurs salaries, ou, en d'autres 
termes, il y a lieu d'imputer l'existence d'établissements distincts gui 
seraient des institutions sans but lucratif au services des ménages, comme on le 
verra au chapitre IV (sect. C-2). 

97. Les organismes de logement appartenant a des coopératives devraient être 
considérbs comme des producteurs marchands et leur production bvaluée aux prix 
de base ou des producteurs. Les coopératives devraient 8tre incluses dans le 
secteur des sociétbs non financieres. 

98. La valeur de la production de services au titre des logements appartenant a 
des particuliers et loués est considerée comme egale aux loyers effectivement 
acquittés. Le nombre de ces logements augmente régulierement dans les pays en 
transition au fur et a mesure de la privatisation des biens de 1'Etat. 

99. Lorsque les logements appartiennent a des organismes financés par le 
budget, par exemple le Minist&re des finances, ces organismes sont en genéral 
inclus dans les administrations publiques et considerés comme producteurs de 
services non marchands du fait que les loyers acquittés par les locataires ne 
correspondent qu'a une modeste fraction des coûts. Les loyers sont alors 
comptabilisbs dans les dépenses de consommation finale des ménages, et la 
difference dans les depenses de consommation finale des administrations 
publiques. Si, toutefois, les organismes gui gerent les logements assurent des 
services marchands, ils doivent &tre inclus dans les societes non financieres et 
leurs services évalués aux prix de base ou des producteurs. 

100. Enfin, les services de logement des propriétaires-occupants doivent être 
comptabilisés aux prix des logements similaires. Dans la pratique, toutefois, 
l'application de cette rCgle peut presenter des difficultés matérielles. Dans 
beaucoup d'économies en transition, une bonne partie des logements occupés par 
leurs proprietaires sont situés dans des zones rurales ou semi-rurales et il est 
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donc difficile de trouver des loyers comparables pour calculer une. imputation. 
Il faut alors. recourir Zl une comptabilisation sur la base des prix de revient. 
Pour calculer Xa valeur des services de logement fournis~par les propriétaires-- 
occupanU, il faut estimer la consommation de capital fixe, le cotlt des I 
réparations ordinaires, les frais d'assurance et les taxes immobilières. 

101. La valeur imputée des services de logement fournis par les propriétaires- 
occupants comprend, en principe, les services d'entretien des résidences 
secondaires. (par exemple les datchas dans la Fédération de Russie), 
indépendamment de la durée de leur occupation. L'exemple donne au tableau 1.~2 
est un compte de production de services de logement dans la Fédération de Russie 
en 1994. 

Tableau 1.12. Compte de production de services de logement 
(Fédération de Russie, 1994) 

(en milliards de roubles) 

Emplois Ressources 

ConSommation intermediaire 
dont 

Offices publics du logement 

Coopkatives de logement 

Offices du logement des entreprises 

Logements occupés par leurs propri&aires 

Valeur sjout6e brute 
dont 

Offices publics du logement 

CoopBratives de logement 

Offices du logement des entreprises 

Logements occup6s par leurs propri6taires 

6,3 Production aux prix de base 19,2 
dont 

2.2 Offices publics du logement 52 

or1 

3.7 

CoopBrarives de logemsnt 0.2 

Offices du logement des entreprises 9,8 

0.3 Logements occup6s par leurs proprî&aires 4;6 

12,9 

3.0 

0.1 

6.1 

3,7 

142. Il importe de noter que la privatisation des logements (voit chap. V, 
sect. A.21 dans. les pays en transition a conduit a une certaine proX?lfWali-on 
des agences immobilieres qui achètent et vendent des appartements et des 
maisons, déja existants ou nouveaux, appartenant a des ménages. Ces agences 
n'existaient pratiquement pas dans les ex-PEP et la CPM ne fait donc pas Gi%ït dë- 
leurs activitCs. Comme, dans la situation nouvelle, elles prennent de plus en 
plus d'importance sur le plan monétaire, il est indispensable de cakuler la 
valeur de leur production. Celle-ci peut comporter plusieurs cléments, par 
exemple les frais de courtage sur l'achat ou la vente de biens immeubles ou les 
commissians perçues pour la conclusion d'avances hypothécaires ou de contrats 
d'assurance., les expertises, etc. 

103. Les organismes publics finances par le budget qui produisent des services, 
non marchands ont pour pratique courante, dans beaucoup de pays en oransiG&n~ 
de! louer- une partie de leurs locaux (ou de leur mat&iel) afin de se procurer un 
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revenu supplementaire. Il est preférable de considérer cette activité comme 
celle d'un établissement marchand distinct. La production de cette activité 
sera alors incluse dans le compte de la branche gui produit des services de 
logement et Chiffr+e par le montant des loyers acquittés. Si, par contre, il 
est impossible de distinguer un établissement marchand, le loyer acquitté devra 
&re considére comme une production marchande secondaire de l'établissement 
principal. 

5. Evaluation et comotabilisation de la production de services de sante 

104. Il serait peut-être utile d'expliquer comment se pratiquent l'évaluation 
et la comptabilisation de la production des services de santé, dont une partie 
continue à fonctionner comme ils le faisaient principalement par le passé, 
tandis que de nouveaux services de santé se mettent en place et diffèrent 
beaucoup de ceux d'autrefois. Les explications ci-après concernent 
essentiellement la production de services de santb mais elles sont toutefois 
étroitement apparentées à celles pr8sentCes au chapitre IV (en particulier dans 
les sect. B et C) sur la comptabilisation des transferts sociaux. 

105. Il existe, dans beaucoup de pays en transition, un formidable réseau de 
santé publique gui assure des prestations médicales gratuites et les finance par 
des crédits inscrits au budget de 1'Etat. Dans le même temps, les 
établissements de sante publique demandent de plus en plus aux patients une 
remuneration de certains services, par exemple pour un meilleur hébergement 
hospitalier, etc. Ces remunerations correspondent soit a des ventes de services 
a des prix sans signification économique, soit a une production marchande 
secondaire selon que les prix demandes sont nominaux ou marchands. Ainsi, la 
valeur de la production des établissements médicaux publics est considérbe comme 
Cgale au prix de revient des services, y compris la consommation imputée de 
capital fixe. Le produit des ventes d'une production marchande secondaire doit 
être déduit du prix de revient total pour obtenir la valeur de la production non 
marchande a comptabiliser dans les dépenses de consommation finale des 
administrations publiques. A l'btape suivante, ces services non marchands 
seront inclus dans les transferts sociaux en nature des administrations 
publiques aux ménages, de façon à obtenir le revenu disponible ajuste et la 
consommation finale effective des ménages. Il est parfois impossible de 
distinguer les etablissements marchands des organismes financés par le budget et 
d'en evaluer la production aux prix effectivement perçus pour les services 
rendus. C'est le cas de certains hôpitaux finances par le budget gui peuvent 
comprendre d'autre part des départements commerciaux. 

106. La production relative des etablissements de santb commerciaux, publics et 
prives, augmente dans les économies en transition. Sa valeur est égale a la 
rémunération perçue en contrepartie de leurs services. Dans beaucoup de pays en 
transition, cette rémunération provient pour la plus grande partie des ménages, 
des entreprises agissant pour le compte des ménages et, de plus en plus, des 
pouvoirs publics dans le cas des programmes de santé obligatoires. Les 
paiements directs des ménages sont comptabilisés dans les dépenses de 
consommation finale des mbnages. Ceux des entreprises sont à consid6rer comme 
provenant d'un régime d'assurance sociale sans capitalisation, ce gui implique 
qu'il faut les comptabiliser dans les prestations sociales, avec une 
contrepartie de cotisations sociales imputées, acquittées par les ménages et 
perçues par eux au titre de la remunération des salariés. Aux cotisations 
sociales imputees et aux prestations sociales doit correspondre une rémunération 
egale des services acquittée par les menages. S'il s'agit d'une assurance 
médicale obligatoire, les paiements peuvent être considérCs comme des 
prestations sociales et il n'est pas besoin de proceder à des imputations au 
titre de cotisations non capitalisees. 
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107. Il est encore un autre cas où certaines prestations de santé sont 
rémunérées en partie par les ménages et en partie par une caisse de sécurite 
sociale. C'est le cas, dans beaucoup d'économies en transition, du financement 
des frais de sanatoriums, des dépenses au titre des centres de vacances, etc. 
Dans ce cas, une partie de la production est comptabil.isée dans les dépenses de 
consommation finale des ménages, tandis que la partie financée par la caisse de 
sécurité sociale est d'abord comptabilisée dans les depenses de consommation 
finale des administrations publiques, puis dans les transferts sociaux en nature 
aux ménages, et enfin dans les dépenses effectives de consommation f-inale des 
ménages. Dans certains pays en transition, les frais d'entretien des 
sanatoriums sont financés par des caisses syndicales. La formule de 
comptabilisation est alors la même, c'est-à-dire que la partie de la valeur des 
services qui est prise en charge par les ménages est considerée comme une 
dépense de consommation finale des menages, tandis que les paiements des caisses 
syndicales entrent dans les dépenses de consommation finale des ISBLSM, puis 
dans les transferts sociaux en nature aux menages. 

108. A titre d'exemple de ce gui precède, le tableau 1.13 propose un compte- de 
production des services publics de santé de la Fédération de Russie en 1994. 

Tableau 1.13. Compte de production des services publics des sante, 
Fédération de Russie, 1994 

(en milliards de roubles) 

Consommation interm&diaire 7 388 Production 15 850 

Consommation de capital fixe 1 673 

Valeur ajoutée nette 6 789 
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II. LES CONCEPTS DE LA VENTILATION DEVELOPPEE DES ENTREES-SORTIES 
DANS LE SCN 

109. Le présent chapitre traite des concepts sur lesquels s'appuie la 
ventilation détaillée des fonctions de production et leur quantification a 
partir des tableaux des ressources et des emplois sur lesquels s'appuient les 
tableaux des entrees-sorties dans le SCN, ainsi que des comptes dits d'actifs du 
SCN où figurent les stocks d'actifs non financiers produits ou non produits et 
leurs variations, y compris la formation brute de capital. Les tableaux 
d'entrees-sorties sont décrits dans le détail au chapitre XV du SCN (et en 
particulier au tableau 15.11, et les comptes d'actifs au chapitre II du SCN 
(tableau 2.7 et par. 2.232-2.234). Dans la matrice developpbe des entrées- 
sorties figurent non seulement les chiffres tirés des comptes de production 
concernant la valeur de la production, la consommation intermédiaire et la 
valeur ajoutée, mais également ceux concernant les affectations finales à la 
consommation et à la formation de capital, ainsi que les exportations diminuées 
des importations. L'extension de la matrice des entrées-sorties aux comptes 
d'actifs non seulement apporte des données sur la formation de capital comme la 
matrice entrées-sorties traditionnelle, mais montre également comment la 
formation de capital vient s'ajouter aux stocks d'actifs non financiers produits 
ou non produits. Gr&ze a l'inclusion de données sur les stocks dans l'analyse 
présentée ci-après, la matrice statique des entrées-sorties prend une dimension 
dynamique. 

110. La matrice des ressources et des emplois dont il est question ici 
ressemble à celles qui étaient largement utilisées par les PEP dans le passé, 
m&me s'il y figure certains blements des comptes d'actifs, et c'est pourquoi les 
comptables nationaux des pays en transition ont largement l'expérience de la 
collecte des données indiquees plus loin. Toutefois, il leur faut connaître les 
modifications introduites dans le SCN 1993 par rapport au SCN precédent et les 
differences avec la CPM que les pays aujourd'hui en transition utilisaient par 
le passé. Les modifications des concepts, et de la matrice dans le cadre de 
laquelle ils sont définis, influeront naturellement aussi sur la ventilation 
finale. 

111. Les concepts, et les analyses qui s'appuient sur ces concepts, sont 
modifiés en particulier en raison de deux innovations majeures introduites dans 
le SCN. La Premiere est l'introduction des comptes d'actifs, avec la définition 
explicite de leur composition, c'est-a-dire non seulement les actifs produits 
utilisés pour la production mais également les actifs non produits et en 
particulier les actifs naturels. Ce point est traité plus loin. La deuxieme 
innovation est l'introduction d'un deuxibme concept possible de consommation, 
celui de la consommation effective des menages où. entrent non seulement la 
consommation des ménages qu'ils payent de leur propres chef mais egalement leur 
consommation de biens ou de services dits individuels dont le paiement est pris 
en charge par les administrations publiques ou par les ISBLSM. Ce deuxième 
point est traité au chapitre IV consacre aux prestations sociales a la charge 
des administrations publiques ou des entreprises (sect. B et C). 

112. Le present chapitre comprend trois parties : la section A, qui traite des 
comptes d'actifs et où sont analysés les concepts et le calcul de la formation 
de capital et de la variation des stocks, ainsi que les autres concepts 
concernant le capital dans les économies en transition; la section B, qui traite 
du concept et du calcul des dbpenses de consommation ainsi que du nouveau 
concept de consommation effective et de sa mesure dans la pratique des dconomies 
en transition; enfin, la section C oû sont davantage detaillés les concepts et 
pratiques appliques aux exportations et aux importations. 
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A. Points concernant l'établissement des comntes d'actifs 

113. Il est question ici des postes communs aux comptes .de capital et aux 
comptes d'actifs, B savoir la formation brute de capital fixe, les variations 
des stocks, la différence entre les acquisitions et les cessions d'objets de 
valeur et la différence entre les acquisitions et les cessions d'actifs non 
financiers non produits, enfin les transferts de capital. Les quatre premieres 
composantes des depenses en capital sont les principaux postes d'une ventilation 
plus détaillée presentée au tableau 2.1. 

Tableau 2.1. Ventilation des depenses en capital 

P.5 Formation brute de capital 

P-51 Formation brute de capital fixe (acquisitions moins cessions) 

P-511 
P-512 
P-513 

Formation brute de capital fixe (actifs fixes corporels) 
Formation brute de capital fixe (actifs fixes incorporels) 
Additions aux actifs non financiers non produits (ameliorations 
majeures des terres et autres actifs non produits, co0t des transferts 
d'actifs non financiers non produits) 

P-52 
P-53 

K. 

R-21 
K-22 

Variations des stocks 
Acquisitions moins cessions d'objets de valeur 

Acquisitions moins cessions d'actifs non financiers non produits 

Terrains et actifs du sous-sol (actifs corporels) 
Autres actifs incorporels (brevets, concessions, etc.) 

13.4. Les comptes d'actifs présentés dans le SCN 1993 conviennent parfaitement 
pour les pays en transition, non seulement en raison du r81e qu'ils jouent dans 
la ventilation développée des entrées-sorties mais également parce qu'il est 
possible de les établir en s'appuyant sur l'expérience, d8jà acquise par les ex- 
PEP, de l'établissement des balances des actifs fixes selon la CPM. Ainsi, la 
majorité des pays en transition pourront-ils, 8 vues humaines, Etablir des 
comptes des actifs produits. Certains pourront peut-Ctre aussi étendre 
prochainement ces comptes a certains types d'actifs non financiers non produits, 
par exemple des actifs corporels non produits tels que les terrains et les 
gisements minéraux, ou mCme des actifs incorporels non produits. Le Ministère 
des finances de la Fedération de Russie a, par exemple, émis récemment des 
instructions gui définissent clairement comment comptabiliser les stocks et les 
flux d'actl;fs incorporels non produits tels que les brevets, les licences, les 
clientC-Les, etc. 

11s. Comme les ex-PEP ont l'expérience des statistiques de cet ordre établies 
dans le cadre des CPM, il est suggéré que les pays en transition Btabfissent des 
comptes d'actifs pour l'ensemble de leur Bconomie en commençant par des coptes 
des actifs produits. Par la suite, ils pourraient s'attaquer 8 des comptes 
d'actifs non produits, s'agissant tout au moins de ressources naturelle-s 
importantes telles que les minéraux et les bois d'oeuvre. Cette comptabilité 
des ressources- naturelles pourrait ouvrir la voie vers une comptabilité- 
satellite de l'environnement. Beaucoup plus tard, les comptes d'actifs 
pourraient &re transformés en comptes d'accumulation et en bilans de secteurs. 
oil pourraient également figurer les actifs et les passifs financiers. Cette 
dernière extension des comptes présenterait moins d'inter& pour les. 
ventilations developpees des entrees-sorties dont il est question dans le 
présent chapitre, mais elle aiderait beaucoup a l'analyse des effets des 
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privatisations et a celle d'autres problèmes dont il est question au chapitre V 
(sect. A). 

116. Les "gains et pertes nominaux de détention" (valorisation et 
dévalorisations nominales des stocks) d'actifs produits ou non produits (K.ll) 
qui constituent un poste important des comptes d'actifs (tableau 2.7 du SCN) ne 
sont pas analys&s ici mais le sont dans un manuel parallèle de l'OCDE qui traite 
des comptes nationaux dans une conjoncture d'inflation 2/. Ces "gains ou 
pertes" sont la différence entre la valeur monétaire des actifs à la fin de 
l'exercice comptable et leur valeur monétaire au début de cet exercice, qui ne 
tient pas à des variations qualitatives ou quantitatives de ces actifs (SCN, 
par. 12.69). Le calcul de ces "gains et pertes" nominaux revêt une importance 
particulière en période de forte inflation 00 il devient tout aussi, ou même 
plus, important de recalculer la valeur monétaire des actifs que de calculer la 
formation brute de capital ou les autres variations en volume des actifs. Pour 
déterminer la valeur des stocks d'actifs fixes (produits) à leurs prix de 
remplacement du moment plutôt que sur la base de leur coût passé, comme cela se 
faisait autrefois dans les CPM, on peut rbévaluer ces actifs comme cela se fait 
périodiquement dans certains pays. C'est ainsi par exemple que la plus récente 
réévaluation des stocks d'actifs fixes a BtC réalisée en 1992 en Fédération de 
Russie et que la prochaine est prévue pour 1994. Dans certains cas, ces 
réevaluations ne peuvent servir qu'apres une étude attentive visant à déterminer 
si elles correspondent exactement et effectivement aux variations des prix des 
actifs. Lorsqu'on ne possede aucun renseignement direct sur les stocks d'actifs 
et sur leur réévaluation, il faudra peut-être recourir à la méthode de 
l'inventaire perpetuel (MIP) qui s'appuie sur les chiffres de la formation brute 
de capital fixe, les taux d'amortissement et les variations des prix. 
L'expérience qu'a faite l'ex-République démocratique allemande de l'emploi de la 
MIP est encourageante à cet égard. Pour plus de details, le lecteur est prié de 
se reporter au manuel de l'OCDE mentionné plus haut. 

1. Formation brute de canital fixe 

117. "La formation brute de capital fixe est mesurée par la valeur totale des 
acquisitions, moins les cessions, d'actifs fixes au cours de la période 
comptable, plus certaines additions à la valeur des actifs non produits 
realisées par l'activité productive des unités institutionnelles" (par. 10.33 du 
SCN) . Il entre donc dans la formation brute de capital fixe la valeur des biens 
d'Équipement nouveaux ou existants achetbs ou acquis par voie de troc, produits 
pour compte propre, ou acquis suite à des transferts de capital en nature 
(équipements) effectués au bénéfice de producteurs et d'autres unit& rbsidant 
dans le pays durant l'exercice comptable. 

118. 'Les cessions d'actifs fixes, comptabilisées comme une formation de capital 
négative, comprennent par definition : a) la valeur des actifs fixes existants 
vendus, b) la valeur des actifs fixes existants cédes dans une opération de troc 
et c) la valeur des actifs fixes cédés sous la forme de transferts de capital en 
nature (voir par. 10.34 du SCN). Ni la démolition d'immeubles ou d'autres 
ouvrages, ni la mise au rebut d'autres actifs fixes, n'entrent dans la valeur 
des cessions. Si la valeur des actifs fixes avant leur mise au rebut ou leur 
démolition dépasse leur valeur amortie (par. 12.33 du SCN), la difference doit 
$tre comptabilisee sous la rubrique "Autres changements en volume d'actifs non 
financiers n.c.a." (K.9) (voir SCN, par. 12.41-12.44). Par voie de conséquence, 
les pertes de capital imputables à la mise au rebut ou à la démolition d'actifs 
existants n'influent ni sur la formation brute ni sur la formation nette de 
capital fixe, non plus que sur la variation des stocks. Il convient de noter 
que le SCN comptabilise les actifs fixes mis au rebut ou démolis autrement que 
la CPM où les pertes de capital imputables à la mise au rebut ou à la démolition 
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d'actifs fixes étaient déduites des additions brutes aux stocks d'actifs fixes. 
pour calculer la formation nette de capital fixe (voir l'annexe sur les 
corrélations entre les concepts et pratiques du SCN et ceux de la CPM, qui su-it 
le chapitre VI). 

119. Les principaux types d'actifs fixes inclus dans la formation de capital 
fixe sont énumerés au paragraphe 10.34 du SCN. Ce sont en particulier : 

a) Les réparations et rénovations majeures, constructions ou 
agrandissements qui modifient sensiblement les caractéristiques des biens 
d'Cquipement, leur dimension, leur capacité productive ou leur durbe utile 
normale; 

b) Les biens d'équipement et services incorporés a la terre pour la 
bonifier ou la préparer a une utilisation productive (défrichage, drainage, 
plantation, forage, etc.); \ 

cl Les variations du stock de cheptel de laiterie, d'élevage et de trait; 

d) Le coût des transferts de proprieté d'équipements existants, de 
terrains ou d'actifs naturels (commissions de courtage ou honoraires d'hommes de 
loi). 

120. Les achats de logements par les ménages entrent dans la formation brute de 
capital fixe, que ces logements soient en location ou occupés par leurs 
propriétaires. Il entre également dans cette formation de capital la 
construction d'installations militaires qui peuvent ensuite être converties a 
des usages civils, par exemple les aerodromes, docks, routes, hôpitaux, etc. 

121. Le SCN 1993 inclut également dans la formation brute de capital fixe les 
dépenses en capital consacrées aux actifs incorporels, c'est-à-dire les dépenses 
capitalisées de prospection miniere ou pétroliere, les acquisitions de 
logiciels, bases de dOMéeS y compris, que les entreprises comptent utiliser 
plus d'une annbe, et la production d'oeuvres artistiques ou litteraires 
originales qui sont vendues sur le marché, qu'elle soit le fait de salariés ou 
de travailleurs indépendants. 

122. La formation brute de capital fixe des ambassades, consulats et autres 
etablissements diplomatiques est incluse dans la formation brute de capital fixe 
du pays d'origine et non du pays où. ces etablissements se trouvent. La 
formation brute de capital fixe des organisations internationales est exclue de 
la formation de capital du pays où elles sont situbes car ces organisations ne 
sont pas considerées comme des unités residentes du pays en question. 

123. Les chantiers de construction non terminés dont la propriéte a changé de 
main sont comptabilisés dans la formation de capital fixe de l'acheteur. Ce 
transfert de propriété est cerise avoir été effectué B la fin de l'exercice 
comptable si le contrat de vente a été convenu auparavant, ou au moment de la- 
cession en l'absence de contrat. Les chantiers de construction pour compte 
propre non t-erminés entrent dans la formation brute de capital fixe. Dans tous 
les autres cas, c'est-a-dire lorsqu'un contrat de vente n'est pas convenu Ei 
l'avance et que la propriété n'a pas change de main, les chantiers de 
construction non terminés sont comptés dans la variation des stocks du 
producteur. Pour plus amples détails, le lecteur est prie de se reporter aux 
paragraphes 6.74 et 10.110 du SCN. 

124. Les grands travaux de construction realisés par des socibtés &rangWes ou 
contrôlées de l'étranger, qui constituaient une forme assez commune d'assistance 
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et de coopération internationales entre les ex-PEP, doivent être coraptabilisés 
dans la formation de capital du pays où ces travaux sont effectués, du fait que 
l'entreprise de construction en est résidente. La valeur ajoutée rtiltant de 
ces travaux doit être incluse dans le PIB du pays 00 ils sont effect-4s. Les 
matériaux et le matériel provenant du pays donateur doivent figurer &ans les 
importations du pays bénéficiaire et leur utilisation doit être comptabilisée 
dans sa consommation intermédiaire et dans sa formation de capi+a-1 
respectivement. Les importations de matériel doivent figurer non salement dans 
la formation de capital mais également dans les transferts de ca@tal reçus, 
d'autant qu'une bonne partie de ce matériel est fournie gratuitement ou quasi- 
gratuitement par le pays donateur. 

125. Il importe de noter que le SCN distingue deux types de colts du transfert 
de propriété. Il s'agit, d'abord, du coQt du transfert d'actifs produits 
existants. Ce coût est inclus dans la valeur des biens au moment où ils sont 
achetés, c'est-a-dire ajoutés a la formation de capital, a la consommation 
finale ou aux importations de l'acheteur, mais exclu lorsque leur vente est 
comptabilisée comme une formation de capital negative du vendeur. De la sorte, 
les transactions portant sur des biens produits existants n'influeront sur le 
PIB qu'a la hauteur du coOt du transfert, ce co0t figurant comme une valeur 
produite dans la partie ressources du compte des biens et des services. La 
formation brute de capital sera influencée non seulement par le coQt du 
transfert mais également par la mesure dans laquelle les biens d'équipement 
seront vendus et utilisés pour la consommation ou pour l'exportation. C'est 
ainsi que, lorsque la vente d'actifs fixes existants a lieu entre residents d'un 
même pays et ne s'accompagne pas de la transformation des actifs fixes en biens 
de consommation, la formation brute de capital qui en résulte sur le plan 
national n'est egale qu'au coQt du transfert. Si les actifs fixes sont 
transformes en biens de consommation ou vendus a l'étranger, il y a formation 
brute négative de capital fixe, a laquelle correspondront des valeurs positives 
dans le compte des depenses de consommation finale ou des exportations. Le coût 
du transfert de propribté du second type concerne les transactions qui portent 
sur des terrains ou d'autres actifs non financiers non produits. Comme, par 
définition, la différence entre les acquisitions et les cessions d'actifs non 
financiers non produits ne peut entrer dans la formation de capital fixe, le 
coQt des transferts correspondants entre alors dans un poste distinct du compte 
de la formation brute de capital fixe. 

126. La formation brute de capital fixe est évaluee aux prix payés par les 
acheteurs, et elle comprend les frais directement liés a l'acquisition des 
actifs, par exemple les frais de transport et d'installation, les honoraires des 
architectes et autres experts consultes, les frais d'aménagement des sites, les 
frais juridiques et les impôts. Les biens d'équipement produits pour compte 
propre doivent étre en principe Bvalués aux prix du marche, mais, dans la 
pratique, il n'existe souvent pas de prix du marché comparables et il faut alors 
éventuellement évaluer ces biens a leur prix de revient. 

2. Consommation de canital fixe 

127. Dans les comptes du SCN, et par exemple dans les comptes économiques 
intégrés du tableau 2.8 ou dans les comptes sectoriels presentés a l'annexe V du 
Systeme, les principaux flux sont chiffres a la fois bruts et nets, c'est-a-dire 
avant et apr& déduction de la consommation de capital fixe. Beaucoup de pays 
en transition peuvent cependant éprouver des difficultes à obtenir des 
estimations du capital fixe évalué aux prix de remplacement comme l'exige le 
SCN. C'est pourquoi, il pourrait étre bon de se fonder durant la période de 
transition sur les valeurs brutes pour calculer les soldes comptables. Il faut 
cependant noter à ce sujet que l'estimation du produit interieur brut ne 

- 45 - 



supprime m la nécessite d'estimer la consommation de capital fixe des 
administr-atins publiques, car la valeur de la production de services non 
marchands w  ces administrations est normalement assimilée au coût de ces 
services, mommation d'actifs fixes incluse. 

la . Les dEclarations statistiques des entreprises contiennent des données sur 
leur consolïnaation de capital fixe qui se fondent normalement sur les provisions 
pour amortbsement calculées par les entreprises à partir des taux de 
depréciation moyens appliqués a la valeur initiale des stocks d'actifs fixes 
qu'il faut ajuster pour la convertir en valeur courante de remplacement. La 
consommation de capital fixe imputée des branches non marchandes des 
administrations publiques est calculée, dans les services de statistique, à 
partir de données sur la valeur des stocks de capital fixe et des taux moyens de 
depréciation. Comme on l'a vu, cette valeur doit être convertie en valeur de 
remplacement. 

129. De nombreuses balances de la CPM contiennent des données sur la 
consommation de capital fixe, mais toutes sont extraites de la balance des 
actifs fixes. Il faut se rappeler que, dans le SCN, la consommation de capital 
fixe comprend, par définition, les pertes normales previsibles d'actifs fixes. 
Dans la CPM, par contre, les pertes ne sont pas ventilées entre pertes normales 
et pertes exceptionnelles d'actifs. On peut trouver certaines indications gui 
permettent de procéder à cette ventilation dans les dossiers des compagnies 
d’ assurances, et les pertes normales peuvent être considerées comme égales a la 
somme des indemnités dues. 

130. Il convient en principe d'utiliser la MIP pour estimer la consommation de 
capital fixe telle qu'elle est définie dans le SCN. Les réévaluations des 
actifs fixes auxquelles il est périodiquement procéde dans les pays en 
transition peuvent fournir un bon point de dbpart pour l'application de cette 
méthode. 

3. Variations des stocks 

131. Les variations des stocks sont celles a) des stocks de produits détenus 
par les unites productrices avant leur transformation plus poussée, leur vente 
et leur livraison à d'autres unit& ou leur utilisation a d'autres fins, et b) 
des stocks de produits acquis auprès d'autres.unités qui doivent servir a la 
consommation intermédiaire ou à la revente sans transformation ultérieure (SCW, 
par. 10.96-10.117). Il faut calculer séparément la valeur a) des stocks de 
produits finis, b) des stocks de matieres premiéres et d'autres biens de 
consommation intermédiaire, c) des travaux en cours et d) des stocks de produits 
detenus en vue de leur revente par les détaillants, les grossistes, etc. 

l.32. Les variations des stocks concernent tous les producteurs, y compris ceux 
de services non marchands des administrations publiques (SCN, par. 10.7 et 
10.96-10.115). Il s'agit, en particulier, des variations des stocks suivants : 

a) Matbriaux et fournitures; 

b) Produits énergétiques; 

c) Petit outillage et appareillage; 

dl Travaux en cours, y compris une partie des chantiers non terminés; 

e) Animaux destinés a l'abattage, volailles et autres animaux (sau-f ceux 
inclus dans la formation de capital fixe; 
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f) Semences et fourrages; 

9) Produits finis mais non vendus; 

h) Produits destinés à la revente. 

133. Le SCN recommande de comptabiliser toutes les additions aux stocks et tous 
les prélèvements sur les stocks au fur et a mesure qu'ils se produisent, en les 
évaluant donc aux prix pratiqués au moment de cette addition ou de ce 
pr6lèvement. Avec la méthode de l'inventaire perpétuel, les variations des 
stocks sont chiffrées de la même façon que les productions (voir chap. 1, 
sect. A.21, c'est-à-dire en principe aux prix en vigueur au moment de la sortie 
des produits. On derive alors un "gain de détention" en déduisant de la 
variation de valeur des stocks entre le début et la fin de la periode la 
différence entre la valeur des produits entres en stock et celle des produits 
prélevés. 

134. Cette comptabilisation conforme au SCN doit être gardêe présente a 
l'esprit dans le traitement des donnees qui figurent dans les déclarations 
statistiques ou les comptabilités d'entreprises. Si les données concernant les 
ventes de marchandises servent de point de départ pour l'estimation de la valeur 
de la production, il faut les ajuster pour tenir compte de la variation de 
valeur des stocks de produits finis mais non vendus. La valeur de ces produits 
doit être chiffrée de façon a éliminer de cette valeur au moment de la 
production les "gains ou pertes de détention" (valorisation ou dévalorisation). 
En pbriode de forte inflation, la variation des stocks de produits finis mais 
non vendus doit être considerbe comme la différence entre la valeur des produits 
entrés en stock, calculée aux prix du moment oti ils le sont, et celle des 
produits prélevés sur les stocks, calculee aux prix du moment de leur 
prélèvement. L'importance, sur le plan quantitatif, de la détermination des 
"gains ou pertes de détention" a été mise en Cvidence lorsqu'on a calcul6 les 
PIB des pays de la CEI, car la valorisation, en 1992, des stocks d'au moins un 
pays de la CE1 a dté estimée à près de 40 % du PIB. 

135. Le tableau 2.2 dOMe deux exemples chiffres simples du phénomene expose 
ci-dessus. Dans le premier exemple, il est postulé gue 100 unités d'un produit 
ont chacune une valeur de 5 lorsqu'elles sont produites dans la période 1 et de 
8 lorsqu'elles sont vendues dans la periode 2. Dans la période 1, la valeur de 
la production est donc égale a 500, celle des ventes a 0 et la variation des 
stocks a 500. Entre la p6riode 1 et la période 2, la valeur de chaque unité en 
stock augmente de 3, ce gui entraîne un "gain de détention", c'est-à-dire une 
valorisation des stocks imputable exclusivement à une variation de prix, de 300 
au total. Dans la période 2, la valeur de la production est dgale a 0, celle 
des ventes B 800 et la variation des stocks de -800. A la fin de la période 2, 
comme au début de la pbriode 1, la valeur des stocks est Egale a 0. Dans les 
deux périodes, la valeur de la production est égale a la valeur des ventes + la 
variation de valeur des stocks. 
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Tableau 2..2. Deux exemples des variations annuelles de stocks et. de leur valeur 

Cluantk4s Valeurs 

Production I + ) Stocks sn fin Production ( + ) Stocks sn fîn Gains Ive~ofisatioti ( + 1 ou 

ou ventes t-1 de période PIiX ou ventes f-1 de période pertes ~d6valofisation~~ i-1 

norfIlRaux 

Exemple 1 

Parlode 0 0 0 

PBriode 1 100 100 5 500 500 
PMode 2 -100 0 8 -800 0 100 

Exemple 2 

PBliOdcr 0 0 0 

Pbîode 1 100 100 5 500 500 

PMiods 2 -90 10 8 -720 80 300 

136. Dans le deuxihme exemple, il est postulé que 90 unit&3 seulement sont 
vendues dans la période 2. La valeur de la production de la période 2 reste 
alors égale à 0, les ventes se chiffrent ZI 720 (90 x 8) et la variation des 
stocks a -720. La valeur des stocks Zi la fin de la période 1 est égale B 500. 
Il subsiste la encore une valorisation de 300 entre la période 1 et la 
periode 2. La valeur des stocks a la fin de la période 2 peut être chiffree 
soit a 500 (valeur B la fin de la période 1) + 300 (valorisation) - 720 
(variation des stocks) = 80, soit en multipliant le nombre des unit& détenues 
en stock a la fin de la période 2 par leur prix d'alors (10 x 8 = 80). 

137. Il est postulé, dans les deux exemples, soit qu'une production vient 
s'ajouter aux stocks, soit qu'il n'y a pas de production et que tous les 
produits vendus sont prélevés sur les stocks. Dans la pratique, il peut y 
avoir, durant une meme période, des additions aux stocks et des prélèvements qui 
entraînent respectivement des augmentations ou des diminutions de la valeur des 
stocks détenus. Un exemple en est proposé au tableau 2.3 où. figurent des 
chk-ffres correspondant à chaque mois d'une année donnée. La variation des 
stocks sur l'ensemble de l'année est la somme des additions diminuee de la somme 
des prél&vements, évalués les unes et les autres aux prix du moment od ils ont 
lieu, soit -280. Ces chiffres divergent beaucoup de la diffdrence entre la 
valeur des stocks d'ouverture et de cl6ture au début et a la fin de l'année 
(500 - 400 = + 100). La difference peut &re considérée comme un "gain de 
détention" 1380 = 100 - (-28011. Comme dans l'exemple simple qui précède, la 
valorisation ou la dévalorisation dans chaque pCriode est égale au stock de la 
fin de la période précédente multiplié par l'augmentation (ou la diminution) de 
prix entre la période en cours et la pCriode pr&zédente. La valeur du stock en 
fin de période peut étre calculée soit a) en ajoutant a sa valeur à la fin de la 
periode précédente sa valorisation ou sa dévalorisation et la valeur des entrees 
en stock, et en en retranchant celle des prelévements, soit b) en mu-ltipliant 
les quantités en stock B la fin de la période par les prix pratiqu& durant 
cette période. Le tableau montre également comment utiliser les données pour en 
tirer la variation des stocks. Les valeurs des stocks sont en premier lieu 
divi&es par leurs prix pour obtenir des volumes. Les variations en volume sont 
ensuite calculbes pour chaque mois et reconverties en valeurs en multipliant les 
volumes par les prix. 
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Tableau 2.3 Exemple de calcul des variations des stocks sur la base de 
chiffres mensuels 

DdCOmblU 

Janvier 

Flwrler 

Mars 

Avtil 

Mal 

Juin 

Julnet 

AoOt 

Septembre 

Octobm 

Novembre 

Odcembm 

QUMtit6C Valeurs 

Production ( + 1 Stocks en fin Pmduction ( + 1 ou Stocks en fin Velorisationr ( + 1 ou 

ou ventea l-1 de pbriode Prix ventes (-1 de pbriode dévslodrations k) 

20 20 400 

5 25 22 110 550 40 

-16 10 24 -360 240 50 

0 10 25 0 250 10 

10 20 26 260 620 10 

-15 6 28 -420 140 40 

0 6 30 0 160 10 

40 45 16 540 720 -70 

-15 30 18 -270 540 00 

0 30 18 0 540 0 

0 30 20 0 600 60 

-10 20 24 -240 480 120 

0 20 25 0 500 -0 

Total 0 23 -280 380 

(=J 55-55) (= 1 010 - 1 290) 

138. L'exemple du tableau montre donc que, même si le volume des stocks ne 
varie pas entre le début et la fin de la periode, leur valeur peut varier dans 
des proportions notables dans le méme temps du fait d'additions ou de 
prélgvements B des prix differents.' Ces opérations donnent lieu a des plus ou 
moins-values d'autant plus élevées que l'inflation est forte. Il importe alors 
de travailler sur des chiffres portant sur de courtes périodes, par exemple des 
trimestres ou même des mois, comme cela a été fait dans le tableau. 

139. Dans la pratique, on ne dispose pas toujours de données pour procéder 
comme ci-dessus et on doit parfois alors recourir à des methodes plus simples. 
Par exemple, la variation des stocks peut dtre calculee a partir des volumes des 
stocks en début et en fin de période, multiplies les uns et les autres par les 
prix moyens de la période; on peut appliquer une méthode un peu plus compliquée 
si on possède des indices des prix obtenus a l'occasion d'enquêtes mensuelles et 
d'informations sur la valeur moyenne des marchandises stockees et la durCe 
moyenne du stockage, d'ou l'on peut tirer des approximations des variations des 
prix des marchandises non vendues durant le stockage. A partir de ces 
approximations, on peut estimer les plus-values a retrancher de la valeur de la 
production. Si, par exemple, le volume moyen des stocks de marchandises 
invendues a Bté de 100, la durée moyenne du stockage de trois mois et l'indice 
moyen mensuel des prix de 105, la variation des prix moyens par trimestre 
s'établirait 3 115, la variation moyenne de la valeur des marchandises en stock 
serait de 15 et leur valorisation sur l'ensemble de l'annbe de 60 (= 4x 15). 

140. En partant de ce qui prbcede, la Commission de statistique de la CE1 a 
proposé la formule suivante : 

s = sa (Ip/Ipd - SO UP/IPd 

où S - variation des stocks Bvalués aux prix moyens de l'exercice comptable; 
Sa - stocks en fin de la periode selon la comptabilite d'entreprise; SO = stocks 
en debut de la periode d'apres la comptabilité d'entreprise; Ip = indice moyen 
des prix des marchandises entrées en stock durant l'exercice comptable, sur la 
base des prix de la periode de reference; Ipn - indice moyen des prix des 
marchandises en stock au début de la période, sur la base des prix de la pbriode 
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de reférence; enfin Ipo = indice moyen des prix des marchandises en stocks- & la 
fin de l'exercice comptable, sur la base des prix de la période de rtZf&ence,. 

141. La formule repose sur l'hypothese-que l'on dispose d'indices des prix 
mensuels correspondant a une ventilation relativement détaillbe des stocks par 
groupes de produits. Il est postulé aussi que la duree moyenne de stockage des 
marchandises (par principaux groupes de produits) a Bté déterminée grâce a des 
enquêtes de modeste portée ou estimée grZice. a des consultations avec des 
experts. Ces informations sont indispensables si l'on veut estimer sur la base 
des prix de la période de réference l'indice moyen des prix des marchandises en, 
stock au début de la periode CIpn) et l'indice moyen des prix des marohandlses 
en stock a la fin de l'exercice comptable fIpol. Si par exemple, la durée. 
moyenne de la periode considérée est de deux mois (novembre et décembre), Ipn 
sera la moyenne des indices des prix de novembre et de décembre, sur la base des 
prix de la période de référence qui sera par exemple décembre. L'indice moyen 
des prix des marchandises entrées en stock durant l'exercice comptable (1~) est 
lui aussi calculé sur la base des prix de la période de rbférence (décembre). 

142. La consommation intermédiaire doit être chiffrée dans les comptes 
nationaux aux prix pratiqués au moment de l'utilisation des biens intermediaires 
dans la production. Dans la pratique, toutefois, on est genéralement renseigné 
sur les achats de biens intermédiaires plutôt que sur leur incorporation 
effective dans la production, et c'est pourquoi les chiffres relatifs aux achats 
doivent être ajustés pour tenir compte des variations des prix, en particulier 
dans les pays en transition où l'inflation est assez forte. Si la consommation 
intermediaire n'est pas ajustée et est donc chiffree au co0t initial des 
produits, il entrera dans la valeur ajoutée les valorisations des stocks. C'est 
ainsi, par exemple que, dans la Féderation de Russie et avant la libération des 
prix, les entreprises ont accumule des stocks considérables de biens 
intermédiaires acquis a des prix relativement bas. Au premier trimestre de 
1992, elles ont utilisé ces biens dans leur production et en ont chiffre la 
valeur dans leurs comptes aux prix qu'elles avaient effectivement payes, d'sû il 
est résult6 des bénéfices et une valeur ajoutée considérables. 

143. Il est possible d'obtenir la consommation intermédiaire ajust&e en 
multipliant ceLle indiquée dans les declarations des entrepris-es par un indice. 
de la varkation des prix des biens intermédiaire sur une durée de stockage 
moyenne. L'indice ces prix Ip est calcul8 comme suit (l'astérisque M*m 
signifiant *multiplie par") : 

IP = P root (II * 1, * . . . * IJ 1" 

où m = 12/(C/R) et n = 12 - (m - 1); et II, 4, IJ . . . II sont les indices en 
charne mensuels des prix des principaux groupes de produits entrant dans la- 
consommation intermédiaire, m est la duree moyenne de stockage (en mois) des 
biens intermEdiaires des principaux groupes de produits entrant dans la 
consommation intermédiaire, II le nombre de mois, C la consommation 
intermédiaire, déclarée par les entreprises, des principaux groupes entrant dans 
cette consommation, enfin R le stock annuel moyen de produits des principaux 
groupes entrant dans la consommation intermédiaire. 

144. A partir des formules indicielles ci-dessus, le nombre (n) d'indices 
mensuels en chaSne a inclure dans le calcul de l'indice moyen des pr-ix (WI est 
determine par la duree moyenne de stockage des biens intermédiaires fm).. Si la 
durée moyenne de stockage m = 2, on postule que la consommation intermédiaire de 
janvier comprend des biens entrés en stock en novembre, ce qui implique que, 
pour calculer .rP,, indice moyen des prix pour la période 1, il convient de se 
fonder sur les indices mensuels des prix en charne : xaecuwm Omovcmbre;o-r &VI, IM%V # 
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. . . . &.kemlqI~l. Pour calculer la consommation intermédiaire ajustee, il faut 
se renseigner sur les stocks de produits intermediaires dont on connaît les 
indices mensuels des prix, ce gui permet de calculer la durée moyenne de 
stockage (R) de chaque groupe de produits. L'ajustement apporte à la 
consommation intermédiaire soit correspondre aux plus ou moins-values incluses 
dans la variation des stocks, comme on l'a vu plus haut. 

145. La valeur de la production des entreprises commerciales est la différence 
entre la valeur des marchandises vendues et leur co0t d'acquisition. Comme 
celle de la consommation intermédiaire, la valeur des marchandises vendues doit 
Ctre celle des marchandises effectivement vendues et non les marchandises 
achetées durant la période en vue de leur revente. Ce dernier chiffre doit être 
ajusté pour en éliminer la variation des stocks de marchandises destinees à la 
revente et Btre calculé aux prix du moment de la vente, de sorte que la valeur 
de la production des entreprises commerciales ne comprenne pas les valorisations 
des produits en stock. Cet ajustement revêt d'autant plus d'importance lorsque 
les pays en transition ont des taux d'inflation éleves. 

146. Les variations de la valeur des travaux en cours se déterminent a peu près 
comme celles de la valeur des stocks de biens intermediaires avec, cependant, 
quelques differences. S'il n'y a pas de prix du marché, on peut calculer la 
valeur des travaux en cours en ajoutant a la somme de leurs coûts une part 
estimée de l'excédent d'exploitation (et non des bénéfices) gui soit 
proportionnelle a la fraction des coûts engagee durant l'exercice comptable. 

147. Les exemples ci-dessus ne signifient pas qu'il faille assimiler toutes les 
variations de la valeur des stocks imputables aux hausses de prix a des plus- 
values a déduire de la valeur de la production. Cette solution ne convient par 
exemple pas lorsque, disons, le stock d'ouverture est de 20 et le prix unitaire 
de 10, et que tout le stock est venu durant le même exercice comptable Cgalement 
au prix de 10. Le stock est ensuite reconstitué avec 20 unités, mais maintenant 
au prix de 15. Dans ce cas, la variation de la valeur du stock est de 
100 (s-20 x 10 + 20 x 15). Il s'agit alors d'une variation bgale à la 
différence entre la valeur du stock d'ouverture et celle du stock de clôture 
chiffrés aux prix de 10 et 15 respectivement. Il n'y a dans ce cas aucune plus- 
value même si les stocks d'ouverture et de clôture sont de valeurs différentes. 
Cela tient au fait que le SCN "permet d'ajouter la valeur ajoutée produite a un 
prix donné à celle gui est produite a des prix plus élevés par la suite dans le 
même exercice comptable" 2/. 

4. Acouisitions moins cessions d'objets de valeur 

148. Dans le SCN, l'épargne sert à la consommation, à la formation de capital 
ou B la creation d'une capacité nette ou d'un besoin net de financement, ces 
derniers dépendant entihrement des actifs ou des passifs financiers, mais il est 
certains actifs non financiers gui sont conserves comme patrimoine et non pour 
servir & une production. Ces actifs sont les objets de valeur. 

149. Les acquisitions et cessions d'objets de valeur consistent en des achats 
de bijoux, de tableaux et d'articles coûteux de même nature gui peuvent Btre 
conservés. Le SCN definit les objets de valeur comme suit : "actifs gui ne sont 
normalement pas utilisés pour la production ou pour la consommation, qui ne se, 
détériorent pas avec le temps dans des conditions normales, et gui sont acquis 
et détenus pour servir avant tout de réserves de valeur" (par. 10.116). Les 
achats d'objets prbcieux peuvent &re effectués par les ménages et par les 
sociétés. Ainsi, le traitement des objets de valeur dans le SCN 1993 diffère de 
ce qu'il etait dans le SCN 1968, OU les acquisitions moins les cessions d'objets 
de valeur ne figuraient pas en tant gue poste distinct de la formation de ' 
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capital mais etaient réparties entre d'autres postes : par exemple, les 
acquisitions d'objets de valeur effectuees par les ménages entraient dans leur 
consommation finale. 

150. Il est apparent que, dans les pays. en transition, les transactions portant 
sur les objets de valeur prennent aujourd'hui plus d'importance. Il y entre les 
placements en tableaux des soci6tés privees et aussi les achats d'or effectués a 
titre de placement par les particuliers. Les transactions sur l'or, notamment, 
sont de plus en plus frequentes dans beaucoup de pays en transition. D'apr& un 
article publie dans le Financial Times le 24 février 1993, environ 30 % de l'or 
acheté en Chine, pays qui est devenu récemment le plus gros consommateur d'or du 
monde, l'ont été par des particuliers désireux de se constituer une réserve de 
vaIeur. On peut également citer comme exemple la Fédération de Russie, qui est 
l'un des principaux producteurs d'or du monde : le Gouvernement russe a décidé 
recemment de céder une partie de son or monétaire a des investisseur6 gui 
résident dans le pays. 

151. La vente d'or monétaire aux particuliers à titre de placement implique une 
démonetisation de l'or qui apparartra dans le compte des autres variations des 
actifs et non dans le compte financier. Parallèlement, les acquisitions d'or 
démonétisé B titre de placement par des particuliers rbsidents figureront dans 
les acquisitions nettes d'objets de valeur. En 1993, le Gouvernement de la 
Féderation de Russie a decidé d'autoriser les banques privees 8 acheter une 
partie de la production d'or russe. Ces transactions doivent elles aussi 
figurer dans les acquisitions d'objets de valeur puisque les actifs en or des 
banques privees n'entrent pas dans la définition de l'or monétaire adoptée dans 
le SCN; ce% or n'est donc pas un actif financier au sens du SC!N. 

5. FCCJuiSitiOnS moins cessions d'actifs non financiers non r>roduits 

152. Les acquisitions moins les cessions de terrains consistent en des achats 
de terrains dont est exclue la valeur des bkiments et autres ouvrages qu'ils 
contiennent. Lorsqu'il est difficile de distinguer la valeur des immeubles 
achetes en même temps que le terrain, l'ensemble de la transaction est cons-idére 
comme une formation de capital fixe, a moins qu'il n'apparaisse a l'bvidence que 
la valeur du terrain depasse celle des batiments, auquel cas l'ensemble de la 
transaction est considérb comme une acquisition de terrains. 

153. Les acquisitions de terrains sont comptabilisées déduction faite des 
ventes de terrains. Les acquisitions de terrains par des étrangers sont 
considér&es comme le fait d'unités residentes fictives. 
acquisitions, 

Il s'ensuit que les 
moins les cessions, de terrains qui sont comptabilisees dans le 

compte de capital de l'ensemble de l'économie sont en général Bgales & zbro 
("sauf quand les frontieres du territoire économique sont elles-mémes modifiées 
par suite de l'achat ou de la vente de terrains : par exemple lorsqu'un 
gouvernement étranger achète des terrains et augmente ainsi la taille de son 
enclave") M!N, par. 10.123). Dans beaucoup d'ex-PEP et dans toutes les 
RfZpubliques de l'ex-Union soviétique, les ventes- de terrains etaient interdites 
mais, actuellement, les opérations immobilieres de cette nature prennent de plus 
en plus dimportance. 

154. Les acquisitions d'autres actifs non produits sont les acquisitions, moins 
les cessions, d'actifs non produits, qu'ils soient corporels ou incorporels. 
Dans les actifs non produits corporels figurent les ressources du sous-sol, y 
compris les gisements connus de gaz, de p&trole, de charbon, de minerais et de 
divers minéraux, dont l'acquisition entraîne la cession des droits de propriéte 
par une-unite institutionnelle 8 une autre. Les acquisitions, moins les 
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cessions, d'actifs non produits incqrporels concernent les brevets, marques 
commerciales, droits de concession, etc. 

6. Traitement des vertes de canital et des oertes récurrentes i î " , 

15s. Le traitement des pertes de capital a bté mieux‘precisé dans le SCN 1993. 
D'apres celui-ci, la formation brute de capital fixe est estimée sans aucune 
deduction au titre de la consommation de capital fixe et compte non tenu des 
pertes exceptionnelles, contrairement a ce qui se pratiquait autrefois dans la 
CPM (voir l'annexe sur les corrélations entre le SCN et la CPM). 

156. Le SCN distingue les pertes normales, ou recurrentes, des pertes 
exceptionnelles ou de capital sur les stocks et les actifs fixes. Les pertes 
normales influent sur la valeur ajoutée du fait soit de l'ajustement negatif de 
la valeur de la production, soit de l'inclusion des pertes dans la consommation 
intermediaire ou dans celle de capital fixe. Les pertes exceptionnelles sont 
comptabilisées selon le SCN dans les pertes de capital et n'influent donc pas 
sur la valeur ajoutée : en fonction de leur nature, elles le sont dans les 
*pertes catastrophiques" (K.7) ou dans les "autres variations en volume des 
actifs non financiers, n.d.a." (K.9). Les formules de comptabilisation 
précitées s'appliquent dans les cas particuliers ci-après : 

les pertes récurrentes normales de production, parmi lesquelles 
figurent les pertes previsibles imputables a la détérioration des 
produits durant le stockage, durant le transport ou par accident, ne 
sont pas effectivement comptees dans la valeur de la production, 
puisque celle-ci est considbrée comme egale a la somme du produit des 
ventes et des variations des stocks de produits finis mais non vendus; 

les pertes normales de biens intermediaires sont en principe incluses 
dans la consommation intermediaire selon le SCN. Une partie des 
semences perdues du fait d'intempéries est par exemple incluse dans la 
consommation intermédiaire et une autre partie dans les intrants 
mat&ieZs; 

les pertes normales d'actifs fixes, imputables par exemple B des 
incendies ou 8 d'autres accidents, sont incluses selon le SCN dans les 
estimations de la consommation de capital fixe. Elles influent d&nc 
sur la valeur ajoutée nette. Dans certains pays, ces pertes sont 
determinées B partir des dossiers des compagnies d'assurances et 
ajoutees explicitement aux provisions pour amortissement; 

les pertes exceptionnelles d'actifs fixes dues a des catastrophes 
majeures, par exemple des inondations, des tremblements de terre, des 
accidents industriels majeurs ou même des événements politiques, sont 
comptabilisées dans les autres variations en volume des actifs; 

les pertes exceptionnelles sur stocks sont comptabili&es, selon le 
SCN, comme les pertes exceptionnelles d'actifs fixes, c'est-a-dire 
dans les autres variations en volume des actifs; 

les chantiers de construction abandonnes sont comptabilisés dans les 
autres variations en volume des actifs (SCN, par. 12.46); 

toute difference entre les provisions incluses dans la consommation de 
capital au titre des dommages normaux et des pertes effectives 
d'actifs fixes doit &re comptabilis6e dans les autres variations des 
actifs. 

. - 
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157. Il importe de relever ici que.l!anaPyse ci-dessus despertes de capital et 
des pertes récurrentes ne s'applique,past8.lacomptabilisation des- travaux non 
menés a bien d'exploration ou de forage des gisements. Les dépenses 3 ce titre 
sont incluses dans la production brute,.destinêe B la formation"brute de capital 
et l'actif incorporel gui en résulte est progressivement amorti dans le temps. 

158. Dans l'exposé qui precede, il est ,fait référence a l'inclusion, selon le 
SCN, de certaines pertes dans le compte, des autres variations en Volume. 
Toutefois, ce compte ne sert pas seulement à la comptabilisation des pertes mais 
également 8 celle d'autres variations des actifs. Il existe trois categories 
d'autres variations en volume qui peuvent revêtir un intérêt particulier dans le 
cas des pays en transition. La rubrique K.3 concerne l'apparition économique 
d'actifs produits ou non. Dans le cas des premiers, il s'agit des augmentations 
des stocks d'or non monétaire résultant de la demonétisation de l'or monetaire 
et, également, la première détermination de la valeur marchande des monuments 
historiques par exemple. Dans l'apparition Economique, moins la disparition, 
d'actifs non produits entrent les nouvelles découvertes de réserves- minérales, 
diminuees- de l'épuisement des réserves minérales, ainsi que la Premiere 
utilisation Cconomique (apparition économique) de terrains qui n'avaient 
auparavant aucune valeur marchande. La rubrique K.12 concerne les changements 
de classement ou de structure des actifs. Enfin, la rubrique K..9 tautres 
changements de volume d'actifs non financiers, n.c.a.1 comprend entre autre-s les 
variations de la valeur des actifs imputables B une vétustr? imprévue- resultant 
de différences entre les provisions incluses au titre des dommages normaux dans 
la consommation de capital fixe et les pertes effectives, ainsi que la 
dégradation d'actifs fixes non comptabilisee dans la consommation de. capital 
fixe. 

B. Quantification de la consommation 

1. Consommation finale des menases 

3.59. L'analyse ci-dessous des depenses de consommation finale distingue- celles 
des menages d'une part, celle des administrations publiques et des ISBLSM de 
l'autre. Il y est question dans les deux cas du concept et du contenu réel de 
ces depenses, de leur évaluation et de leur classification. 

a) Contenu 

160. Les dépenses de consommation finale des ménages sont celles effectuees par 
les ménages résidents pour l'acquisition de biens de consommation ou de services 
individuels qui servent 8 satisfaire les besoins ou les desiderata de leurs 
membres. Il y entre les biens et les services achetes par les ménages sur le- 
marché, ceux qu'ils se procurent en nature en les produisant eux-mémes et ceux 
qu'ils reçoive-nt en nature 8 titre de remunération d'un travail. L'acquisition 
de ces biens et services est financée par le revenu disponible des ménages. 
Comme on le verra plus loin dans le détail, il n'entre pas dans les depenses en 
question la valeur des biens et des services individuels fournis awmenages.par 
les administrations,publiques ou les ISBLSM sous la forme de transferts sociaux 
en nature. 

161. Par définition, sont comprises dans les depenses de consommation finale 
celles effectuées par les résidents du pays sur son territoire et 8 l'etranger. 
Cette d(sfrnition diffbre donc de celle de la CPM gui inclut dans les BBpenses en 
question les dépenses effectuées sur le territoire du pays par les tron-tesidents 
comme par les résidents, 8 l'exclusion de celles qui sont effectuées 8 
l'étranger par des résidents en vue d'acqubrir des biens ou des serV%ces. 
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162. L'expression "biens et‘services, individuels" s'entend',des'biens ou 
services,qui, satisfont aux critére suivants.::.. . 

, <. 
a), Il doit, être p-ossible d'id&ifier*le ménage oU,:la personne qui 

consomme le bien ou le service; %. , *_ .:;b. I', 

b) Il doit être possible de constater la remise du bien ou la prestation 
du service au ménage ou B la personne en question et de'noter le moment où elle 
a lieu; 

‘ 
cl Le ménage doit consentir à cette remise ou prestation et prendre les 

dispositions voulues pour se les assurer; 

d) Le bien ou le service doit être de nature a pouvoir n'être acquis que 
par un ménage ou une personne, ou éventuellement par un petit groupe limité de 
ménages ou de personnes, et n'être utilisé que par ce ménage, cette personne ou 
ce groupe pour satisfaire B ses besoins ou ses desiderata; 

cl L'acquisition du bien ou du service'par un ménage, une personne ou un 
groupe limité ne doit pas amener à satisfaire aux besoins ou desiderata d'autres 
membres de la collectivité. 

163. Il s'ensuit que les dépenses de consommation finale des ménages ne 
comprennent qu'une partie des biens ou des services individuels, et non pas les 
services individuels tels que ceux, gratuits, d'enseignement, de santb, de 
culture, etc. fournis par des administrations publiques ou des ISBLSM. Comme on 
le verra plus loin (sect. 8.21, les biens et les services fournis en nature aux 
ménages par les administrations publiques et les ISBLSM sont considérés comme 
des transferts sociaux en nature et comptés dans la consommation finale 
effective des mbnages. 

164. Les principales rubriques des dépenses de consommation finale des ménages 
sont les acquisitions de biens de consommation de toute nature, qu'elle qu'en 
soit la durée utile, et de services. Par contre, les acquisitions d'habitations 
sont comptabilisées dans la formation brute de capital fixe et celles d'objets 
de valeur a titre de réserves patrimoniales dans une rubrique distincte du 
compte de la formation de capital. 

165. Les acquisitions de biens déjà existants sont chiffrees a l'intégralit du 
prix acquitte par les acheteurs, et le montant versé doit btre affecté du signe 
moins dans les dépenses du vendeur. Cette formule differe de celle de la CPM 
qui n'inclut dans les dépenses de consommation des acheteurs que le tout du 
transfert et non la valeur du bien achetd. 

166. Il entre Cgalement dans les depenses de consommation finale des ménages, 
en sus des acquisitions de biens de consommation et de services, les dépenses 
imputees ci-apres qui présentent un interêt particulier dans le cas des pays en 
transition : 

a) Les biens de'consommation et les services fournis en nature aux 
ménages à titre de rémuneration d'un travail, qui sont comptabilisés 
parallelement dans la rémunération des salariés. Par contre, les remunerations 
en nature des salaribs n'entrent pas toutes dans les dépenses de consommation 
finale. C'est ainsi qu'est exclue en particulier de la valeur des ceréales 
remises aux travailleurs des fermes collectives en rémunération de leur travail 
la fraction de cette remuneration utilisee par eux sur leur parcelle personnelle 
comme intrant intermediaire (semences). Le lecteur trouvera au chapitre IV ci- 
après, qui concerne les prestations sociales (en particulier sa section A), une 
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analyse pl~I3 approfondie de la délimitation des-r&munérations en nature et de la 
consommation intermédiaire. ', ..', I , : 

b) Les biens produits par des-entreprises familiales non constituées en 
sociétes et utilises pour leur consommation finale. Il s'agit non seulement de 
produits agricoles bruts mais egalement de produits agricoles transformes tels 

que les hui-les végétales, le vin, etc., ainsi que d'autres produits, par exemple 
les vêtements, les chaussures, les meubles ou les ustensiles produits par les 
ménages pour leur propre usage; ces articles doivent être comptés dans la 
consommation finale dans la mesure où ils le sont dans la valeur de la 
production; 

c) Les biens et les services reçus en nature des entreprises 2l titre de 
transferts divers, y compris les produits alimentaires reçus gratuitement par 
les enfants de salaries dans les camps de vacances,- les billets. de cinéma- 
achetés par les entreprises pour leurs salariés, etc.; 

d) Les biens, nets, reçus en cadeau de membres de la famille ou d'amis a 
l'étranger; 

e) Les biens reçus en troc, type de transaction courant par exemple dans 
les pays de la CEI; 

f) La valeur imputée des services de logement produits pour leur propre 
consommation par les proprietaires occupants; 

9) Les services domestiques rémunérés. 

167. Les ménages des pays en transition réalisent parfois de nombreuses 
transactions de troc portant sur des biens de consommation dont il faut tenir 
compte dans leurs depenses de consommation finale. C'est ainsi que les ménages 
des campagnes echangent des produits agricoles contre des produits manufactures, 
etc. Dans la comptabilité- globale du pays, ces operations de troc entre 
résidents se compensent, qu'il s'agisse de biens ou de services, Mais elles 
influent sur les dépenses de consommation des groupes de ménages. Souvent, oes 
memes operations peuvent intervenir entre résidents d'Etats différe-nts, auquel 
cas elles influent sur le compte des transactions extérieures et au.gmente-nt ou 
diminuent l'offre de biens de consommation destinés a la consommation 
intérieure. 11 arrive que les opérations de troc entre ménages- portent 8; la 
fois sur des biens de consommation et sur des biens d'équipement, par exemple 
l'échange d'automobiles contre des logements, etc. 

168. Il faut souligner qu'il est indispensable de bien distinguer entre l.es 
depenses effectuees par les menages en tant que consommateurs et celles- qui sont 
liees 3 l'activite des entreprises familiales non constitu6es en sociét&. Les 
premieres doivent figurer dans les depenses de consommation finale, dës menages 
candis que les dépenses similaires du deuxième type, c'est-a-dire celles- liées 
aux activités d'entreprises familiales, doivent être comptabilisées dans la 
consommation intermediaire, voire dans la formation de capital. Rinsi, les- 
dépenses des agriculteurs consacrées à l'achat d'énergie Clectrique doivent 
parfois etre partagées entre la consommation finale et la consommation 
intermediaire. Voici un certain nombre de dbpenses pour lesquelles il faut 
tenir cette distinction présente 8 l'esprit. 

169. Dans les acquisitions de services de consommation figurent entre autres 
les paiements effectués par les ménages, au titre de services financiers 
auxiliaires par exemple le change de monnaies, au titre de consul.tations, etc., 
ainsi que la valeur imputée des- services d'intermediation financiere- fournis aux 
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ménages en tant que consommateurs; Il'entre Cgalement dans les acquisitions de 
services de consommation la partie de la production des services d'assurance- 
dommages a comptabiliser comme fournie aux ménages et l'integralité de la 
production des assurances-vie et des caisses de pensions. La valeur de la 
production de services d'assurance-dommages fournis aux entreprises familiales 
non constituées en sociétés doit être comptabilisée non dans la consommation 
finale mais dans la consommation intermédiaire de l'entreprise en question. Par 
exemple, la consommation intermédiaire des producteurs.de services de logement 
pour l'auto-consommation peut comprendre des services d'assurance-dommages. 

170. Dans les acquisitions de services de consommation figurent certains 
versements que les ménages font aux administrations publiques pour la prestation 
de leurs services, par exemple les frais de délivrance des permis de circulation 
de vehicules, d'embarcations ou d'aéronefs, ou de celle de passeports, 
certificats, autorisations, etc. Les frais de délivrance des permis de chasse, 
de tir et de pêche ne doivent pas figurer dans les dépenses de consommation 
finale mais en tant que taxes dans le compte de la distribution secondaire du 
revenu. 

171. La valeur des biens et des services achetés pour l'entretien des logements 
par les propriétaires occupants entre dans la consommation intermédiaire. Il 
s'agit des achats de peinture, de papiers peints, etc. Par contre, les achats 
d'articles similaires par les locataires sont comptabilisés dans les depenses de 
consommation finale. 

172. Les dépenses effectuées par les ménages pour l'entretien des voitures ou 
des biens de consommation durables entrent dans leurs dépenses de consommation 
finale tandis que les grosses réparations des logements entrent dans tous les 
cas dans la formation de capital. 

173. Les dépenses de salaries gui sont financées par des indemnités pour 
voyages d'affaires (frais d'h8tel ou de transport) sont comptabilisées dans la 
consommation intermediaire des entreprises comme on l'a vu plus haut. Dans la 
pratique, il peut falloir inclure dans cette consommation intermédiaire tous les 
frais liés à des voyages d'affaires. 

174. Le remboursement des depenses effectuees par les salaribs pour recevoir 
les invités des entreprises est inclus dans la consommation intermédiaire des 
entreprises. 

b) Fvaluation. imnutation et date de comntabilisation 

175. Les dépenses de consommation finale sont évaluées aux prix payés par les 
acheteurs. Dans les pays en transition, les mémes produits sont souvent fournis 
aux consommateurs à des prix différents selon les points de distribution : 
magasins de detail de l'Etat, coopératives, magasins prives ou marché libre. 
Dans certains cas, la difference de prix tient a une difference de qualité. Par 
exemple, -les prix plus élevés du marché libre correspondent en regle generale à 
une qualite superieure,des produits. Que cela soit le cas ou non, il faut 
évaluer les biens et les services achetés aux prix effectivement payés par les 
consommateurs. En d'autres termes, les produits distribués aux consommateurs 
par des voies différentes doivent être évalués aux prix caractéristiques du 
point de distribution. 

176. La valeur de la consommation finale de biens et de services reçus en 
nature doit être imputee. Cette consommation est évaluée aux prix retenus pour 
évaluer la production, c'est-a-dire soit aux prix des producteurs, soit aux prix 
de base. Dans certains cas, par exemple pour l'évaluation des services de 
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logement produits et consommés par les propriétaires occupants, oti il n'existe 
pas de loyers marchands comparables, il faut se baser sur les COQ~S. Dans oe 
cas, il ne faut pas compter dans le prix payé par l'acheteur les &térêts ou 
rémunérations de services qui viennent parfois s'ajouter au prix des produits 
vendus à credit. 

177. Conformément aux règles adoptées dans le SCN, les dépenses de consommation 
consacrées a des produits doivent être comptabilisées au moment de la cession 
des produits par le vendeur a l'acheteur et, dans le cas des services, au moment 
de leur prestation. La valeur des produits achetés a crédit doit être 
comptabilis??e au moment de la livraison de ces produits. 

cl Ventilation 

178. Comme on l'a vu plus haut, les biens de consommation et les services sont 
fournis aux ménages dans beaucoup de pays en transition par des points de 
distribution différents et a des prix divers. Normalement, on recourt a des 
sources de données différentes pour calculer la valeur des acquisitions de biens- 
a diverses sources et les biens peuvent être de qualit diffkente. C' est 
pourquoi la ventilation des dépenses de consommation finale des menages par 
principales sources d'acquisition des biens et des services est utile à la fois 
pour les analyses et aux fins de la statistique. Les dépenses de con-sommation 
finale des ménages doivent aussi étre ventilées par destination et selon la 
nature des acquisitions (c'est-a-dire bien durables, biens non durables ou 
services) . Une classification importante 3 utiliser pour la ventilation des 
dépenses de consommation finale est la Classification centrale des produits 
(CPC) u/. Le tableau 2.4 propose des ventilations des dépenses de, consommation 
finale par principales sources des biens et des services et par destination des 
dépenses. 

Tableau 2.4. Ventilation des déoenses de consommation finale des ménaaes 

Selon la source des biens ou des services 

Achats dans les magasins ou points de vente de 1'Etat 

Achats dans les magasins ou points de vente des coopératives 

Achats dans des magasins privés 

Achats de produits aux points de vente des entreprises 

Achats de produits sur le marche libre 

Achats de produits uupr& de personnes qui les ont pour leur part 
acquis dans des magasins de 1'Etat ou importes de l'étranger 

Achats de produits dans des magasins spéciaux contre devises 

Rdmunératfons de services fournis par des coopératives ou des 
&abLissemenw privés 

Remunérations de services fournis par des particuliers (mcCdecins, 
enseignants) 

Paiements au titre de loyers ou de services publics 

Biens et seruices reçus en nature a titre de rémunération d'un travail 
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Biens prélevés en nature pour l'autoconsommation 
LL 

Loyers imputés des logements occupes par leurs propriétaires 
'_ 

Autres sources, n.d.a. 

Produits alimentaires, 

Par destination 

boissons et tabacs 

Wtements et chaussures 

Loyers bruts, chauffage et eau 

Mobilier et appareils de ménage 

Transports et communications 

Soins médicaux et depenses de santé 

Education et culture 

Divertissement et spectacles 

Biens et services divers 

179 * La.ventiXatiOn des dépenses de consommation finale par destination peut 
présenter des. difficultes statistiques lorsqu'il s'agit des achats effectués a 
l'etranger par des résidents. Pour 6viter ces difficultés, on peut se contenter 
d'utiliser les principales rubriques de la ventilation par destination en n'y 
distinguant gue de grandes catégories telles que le pain et les cérdales, la 
viande, le poisson, les produits laitiers, etc. 

2. Çonsommation finale des administrations DUbliCWeS et des in6titution.s 
Sans but lucratif au service des menases (ISBLSM) 

180. En gros, il s'agit des dépenses effectuées par les administrations 
publiques au titre de biens de consommation et de services individuels et 
collectifs. Ces dépenses sont en grande partie financées par l'imp& ou par des 
recettes d'origine similaire. 

181. Plus précisement, il entre dans les depenses de consommation finale des 
administrations publiques : 

a) Le coût des services non marchands fournis par les administrations 
publiques 8 l'ensemble de la population, B certaines de ses parties ou aux 
particuliers; 

b) Le coI3t des sérvices non marchands fournis 
publiques aux entreprises; 

par les administrations 

cl Le co0t des acquisitions de biens ou de services marchands pour 
fourniture directe aux ménages, par exemple les acquisitions de médicaments à 
distribuer gratuitement a certaines parties de la population ou les acquisitions 
de services de transport gratuit au profit des retrait&. 
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182. Dans les pays en transition, le poste c) n'est qu'une relativement modeste 
fraction des dépenses de consommation, finale des administrations publiques. Les 
services non marchands dont il est question sous a) et b) sont évalw% dans le 
SCN a leur prix de revient, y compris,la consommation imputée de capital fixe. 
Les recettes des ventes accessoires ne figurent pas dans les depenses- de 
consommation finale des administration5 publiques et c'est ainsi par exemple que 
les paiements partiels des parents aux établissements préscolaires où sont 
places leurs enfants entrent dans les depenses de consommation finale des 
menages. Les acquisitions de biens et services marchands sont éP-al&es aux prix 
payé par les acheteurs. 

183. Les subventions ou dons des administrations publiques aux entreprises 
n'entrent pas dans les dépenses de consommation de ces administrations. 

184. Dans les dtspenses de consommation finale des administrations publiques 
sont comprises à la fois les dépenses au titre des biens ou services individuels 
et celles au titre des services collectifs. Les caractéristiques genéraies des 
biens et des services individuels ont été décrites plus haut [voir 
sect. B.l aIl. 

185. Le co0t, pour les administrations publiques, des services de consommation 
collectifs constituent un poste important des dépenses de consommation finale. de 
ces administrations. On entend par services collectifs ceux gui gant fournis au 
profit de la population dans son ensemble ou d'une certaine partie de la 
population. Il y entre les services d'administration génerale, les services de 
defense et de sécurité, la protection de l'environnement et les travaux de 
recherche-développement. Les services collectifs ne peuvent être vendus aux 
ménages pris individuellement et ne répondent pas a des besoins ou desiderata 
particuliers des ménages. Leur consommation ne réduit pas ce qui est à la 
disposition des autres membres ou groupes de la population et n'implique pas 
davantage l'accord explicite ou la participation active de chacun de 6es 
membres. Il faut noter que certains services de consommation indiwi&rels sont 
consommés collectivement par des ménages, par exemple les services- d'éducatti 
sous la forme de conf&ences ou les services culturels sous celle de 
représentations. théatrales. Cependant, ces services diffèrent en principe des 
services collectifs proprement dits dès lors que les ménages décident d'eux- 
mêmes de consommer collectivement ces services individuels et en bénéficient 
directement. 

186. La distinction faite dans la pratique entre la consommation individuelle 
et la consommation-collective s'appuie sur la Classification des fancrions des 
administrations publiques (COFOG) u/. les services ci-après des 
administrations. publiques, identifies dans cette classification, sont compt&s 
dans les services individuels : 

04. Education 
05. Santb 
06. Sécurité et aide sociales 
08.0%. Sport et divertissement 
08.02. Culture 

187. En outre, des dépenses au titre des services individuels figurent dans les 
sous-rubriques. ci-aprbs d'autres rubriques de la COFOG, à condition qu!eF-les 
atteignent un certain niveau : 

07.11. Partie de la fourniture de logements 
07.31. Partie de l'enl&ement des ordures menagères 
12.12. Partie de l'exploitation des réseaux de transport 
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188. Toutes les acquisitions de biens ou de services marchands figurant sous c) 
(par. 73) plus haut doivent Btre comptabilisées dans les services individuels, 
tandis que les dépenses des ministeres de la sante, de l'éducation et similaires 
doivent figurer dans le coQt des services collectifs. 

189. La relation entre la valeur comptabilisée de la production des producteurs 
publics non marchands et leurs dépenses de consommation finale peut être , 
présentee comme suit (SCN, par. 9.75-9.89) : 

A. Valeur de la production des producteurs publics de services non 
marchands 

B. Produit de la vente de biens et de services a des prix gui ne sont pas 
économiquement significatifs ou de la vente de quelques biens ou 
services a des prix économiquement significatifs (ventes de 
productions marchandes secondaires) 

c!. Acquisitions de biens et de services aux producteurs marchands pour 
distribution ultbrieure aux ménages sans transformation (plus) 

D. Dépenses de consommation finale des administrations publiques 
(A - B + C) 

190. La production non marchande des administrations publiques peut parfois 
comprendre les travaux de construction pour compte propre lorsqu'il n'est pas 
faisable dans la pratique de distinguer cette activité comme @tant le fait d'un 
établissement distinct. Dans ce cas, il faut egalement les déduire de la valeur 
de la production pour arriver a l'estimation des dépenses de consommation 
finale. 

191. L'exemple chiffré du tableau 2.5 permet de mieux comprendre ce gui 
précède. Il indique quelles sont les donnees dont on dispose normalement pour 
calculer a la fois la valeur de la production et les dépenses de consommation 
finale des administrations publiques et pour ventiler ces dépenses entre biens 
et services individuels et services collectifs. La valeur de la production des 
administrations publiques comprend ainsi les traitements et salaires (620) + les 
cotisations sociales (197) + les acquisitions de biens et de services 
intermédiaires (361) + les taxes immobilieres et foncières (53) + la 
consommation de capital fixe (99) = 1 330. Pour estimer les dépenses de 
consommation finale des administrations publiques, il faut déduire de ce total 
les ventes accessoires (60) et y ajouter les biens et les services fournis 
gratuitement aux mbnages (15) ainsi gue les remboursements aux invalides (9). 
Les dépenses de consommation finale s'éleveront donc à 1 294 (soit 
1 330 - 60 + 15 = 9). Une demarche similaire s'impose pour estimer separement 
les depenses consacrées aux biens et services individuels d'une part, aux 
services collectifs d'autre part. Ainsi, dans le tableau, les chiffres des 
colonnes correspondant aux soins de santé, à l'éducation, a la culture et aux 
arts serviront au calcul des depenses au titre des biens et services 
individuels, et ceux des colonnes science, administration générale et defense a 
celui des dépenses au titre des services collectifs. 

192. Les depenses de consommation finale des ISBLSM se calculent de la même 
façon que celles des administrations publiques. Comme on le voit au 
tableau 2.6, il y entre les biens et les services achetés par les ISBLSM et la 
consommation imputée de capital fixe, ainsi que les dépenses consacrees par les 
entreprises 8 la prestation de services culturels ou sociaux a leurs salariés. 
Ce point est analysé plus avant au chapitre IV (sect. C.2). 
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Tableau 2.5. Calcul de la valeur de la production et des depenses de 
consommation finale des.administrations publiques 

Dépenssr des adminbtratiow pubifquas 

Soll de SéCWitl Education euituro SCiWIte Admïn~btr@t~on Défense T4??6 

wmt4 SOOl& et arts gén6ral~ 

Acquisitions de Msns et wvicer interm6disims 80 

AcquIsIlion d’6qulpemmts 

COWtNCtiOW 

Prestations raciales 

Taxas hnob~~&w et fenoi&ea 

Consomnatlln & crpital Cie 

Pkmenta rffectu6a pil kas ménagea pour 

l%cqubl8iin de 8ewIœs de6 ubnlnlstraionr 

publiquea 

Biens ot wvlow foumis qratultsmrnt wx 

mM3= 

Rwnboumaent M hvdis de hum achat8 

d%utcino~ rt d’wmm 

80 

24 

30 

25 

‘40 

13 

20 

10 

5 

5 

10 

6 12 10 24 8 60 

3 

6 

16 

8 

220 

73 

70 

20 

1 

50 

11 

25 

30 

10 

15 

5 

1 

110 

33 

140 

50 

20 

80 60 620 

24 ZO- 197 

20 35 3-51 

10 20 145 

15 12 79 

400 

8 l? 8 63 

28 10 a s9 

15 

9 

. 

Tableau 2.6. Calcul des depenses de consommation finale des ISBLSM 

A. frais courants des ISBLSM Vi t‘exclusion des investissements dans l’équipement, des grosses r6paratïons ou 
am6liorations d’bqulpements et simifaires) (plus) 

B. Consommation de capital -fixe fimput6e) (Plus) 

c. Produit de ia vente de biens et de services B des prix qui ne sont pas économiquement significatifs, ou de la venta 
de quelques biens ou sewices B des prix Economiquement significatifs (ventes de productions marchandes 
secondaires) (moins) 

0. Acquisitions de biens et de setvices pour distribution directe aux mhages (plus) 

E. DBpenses de consommation finale des ISBLSM (A + B - C + Dl 

C. Çombtabilisation des exoortations et des .imoortations de.biens 
@t~de services 

193. Pour le SCN, il entre dans les exportations (et les impox%aCionsJ les 
ventes et les dons de biens ou âe services des unités r&iUentes a des non- 
résidents. Le traitement des exportations et des importations est le même dans 
le SCN que dans le vanue de la balance des Daiements du FMI. 

194. En gros, les exportations comprenant a) tous les biens noweaw OU dts3.a 
existants qui sont vendus ou donnés gratuitement au reste du mon& er b) tOuS 
les services. fournis par des unités résidentes 8 des unités non r@JidWRes. Il 
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s'ensuit que les biens et les services consommés par des non-residents a , 
l'intérieur du territoire économique du pays sont comptés dans les exportations. 
Parallèlement, les importations comprennent a) tous les biens nouveaux ou 
existants qui sont achetés ou ,reçus sous la- forme de dons, d'assistance 
humanitaire, etc. du reste du monde et b)..tous les services fournis par des 
unités non résidentes a des unités résidentes. Les biens et les services 
achetés par des unités résidentes du pays hors de son territoire économique 
figurent donc dans les importations. Comme les enclaves territoriales font 
partie du territoire économique du pays pour le compte de qui sont rdalisées les 
activités dans l'enclave, les flux de marchandises entre ces enclaves et les 
unites résidentes sur le territoire national du pays ne sont consideres ni comme 
des exportations ni comme des importations. 

195. En principe, une distinction est faite entre les exportations et les 
importations de biens d'une part, de services d'autre part, distinction 
indispensable pour les analyses comme aux fins de la statistique. Les 
exportations et les importations de biens sont comptabilisées lorsque la 
proprieté des biens passe de résidents a des non-résidents ou vice versa. Cette 
règle comporte cependant quelques exceptions, dont l'une concerne les biens 
envoyes à l'etranger pour transformation sans changer de proprietaire. Le SCN 
distingue entre a) les biens envoyés à l'etranger pour une transformation 
consistant en une modification matérielle substantielle et b) ceux envoyés à 
l'etranger pour d'autres opérations de transformation. Les premiers sont 
reclasses à leur retour dans un groupe à trois chiffres différents de la CPC et 
comptabilises a leur valeur brute dans les biens. La valeur des autres 
transformations est comptabilisee dans les services. La question du moment de 
la comptabilisation des transactions extérieures et celle des exceptions à la 
méthode principale sont analysées dans le détail au chapitre VI de la cinquieme 
édition (1993) du Manuel de la balance des oaiements a/ du FMI. 

196. Les exportations et les importations de biens sont déterminées d'apres les 
déclarations en douane concernant les mouvements transfrontaliers des 
marchandises. Les définitions adoptées dans le SCN imposent d'apporter certains 
ajustements à ces statistiques douanières pour y faire entrer quelques 
marchandises qui ne traversent pas les frontières et en exclure d'autres qui le 
font, soit principalement ajouter : 

a) Les matériels de transport achetés sans nécessairement traverser les 
frontières; 

b) Les marchandises produites dans des eaux internationales et livrees à 
l'etranger 8 des non-résidents; 

cl Les marchandises achetees et consommées à l'étranger par des 
residents. 

197. D'autre part, les principales exclusions sont les suivantes : 

a) Les marchandises en transit; 

b) Les matériels de transport qui sortent temporairement du pays, c'est- 
a-dire pour moins d'une annee, sans changer de propriétaire; 

cl Les matériels et autres biens envoyes à l'etranger pour entretien, 
service ou reparation; 

dl Les objets envoyes a l'etranger aux seules fins d'exposition, et le 
matériel des orchestres ou compagnies théatrales en tournée à l'étranger; 
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e) Les objets loués qui sortent temporairement du pays; 
, < 

f) Les animaux envoyés à l'etranger pour des courses, concours hippiques, 
etc.; *-. 

9) Les objectifs expédiés en provenance ou B destination des ambassades, 
bases militaires, etc. d'un pays; 

h) Les envois refusés par les destinataires et retournés a l'expéditeur. 

198. Les envois internationaux d'or qui ne constitue pas un actif financier ni 
une réserve extérieure de la banque central e sont considbres comme des envois de 
marchandises ordinaires. 

199. Les exportations et les importations les plus courantes de services sont 
celles : 

a) De services de transport de marchandises; 

b) De services de transport de voyageurs; 

cl De services d'assurance; 

d) De services de communications; 

e) De services de santé et d'éducation; 

f) De services d'installation de materiel; 

g) De services fournis aux entreprises. 

200. Dans la valeur des exportations et des importations de services: n'entèrent 
pas les revenus primaires, c'est-a-dire les rémunérations des salarU% et Ies 
revenus de la propriétb versés au reste du monde ou reçus de lui. 

1. Evaluation franco & bord (f.o.b.1 des imoortations et comotabilisaticn, 
des services de transnort 

201. Les exportations et les importations de marchandises sont évaluees aux 
prix franco à bord (f.o.b.1. Cela, dans le cas des importations, signifie que 
les frais du transport et de l'assurance des marchandises entre le pays 
exportateur et le pays importateur sont considérés separement comme des 
importations de services lorsque le transport ou l'assurance sont le fait 
d'unités non résidentes. 

202. Le traitement des services de transport à l'importation et à l'exportation 
des marchandises appelle une attention speciale. Le co0t du transport jusqu'3 
la frontière du pays exportateur (A) doit toujours être inclus dans la valeur 
f.o.b. des exportations (de A) et dans celle des importations du pays- 
importateur (33. Si, toutefois, le service de transport est fourni par un 
résident de B, l'importation d'un service de transport doit être imputee en 
outre au compte de A afin d'eviter de fausser le calcul de la différence entre 
ses recettes d'exportation et ses depenses d'importation. Les services de 
transport fournis au-deIà de la frontière de A doivent être considérés comme- des 
exportations de services de transport de A et des importations de semices 
correspondantes de B dans le seul cas ou le transport est effectue par une unit8 
residente de A. Si les services de transport assurés au-del8 de la frontière du 
pays exportateur le sont par une unité résidente de B, rien ne doit être 
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comptabilisé en exportation ni en importation de services de transport dans l'un 
ni l'autre pays. Si les services de transport a l'intérieur des frontières d'un 
pays (par exemple A) sont fournis par un autre pays (par exemple B), ces 
services de transport sont censés être exportés par B a destination de A. 

203. voici un exemple gui éclaire ce qui precède. On postule que A exporte des 
marchandises a destination de B et que les frais de transport, de 10, sont à la 
charge d'un transporteur de B pour la livraison des marchandises jusqu’aux 
frontieres douanières de A. Il faut ajouter ces frais à la valeur des 
marchandises exportées (100) pour obtenir leur valeur f.o.b. (110). Il faut 
aussi inclure une importation de services de transport (10) dans les comptes de 
A. Si, par contre, le transport est effectué par un transporteur de A, ses 
frais doivent toujours être ajoutés a la valeur des marchandises exportées pour 
en obtenir la valeur f.o.b. (llO), mais aucune importation ni exportation de 
services de transport ne doit être comptabilisée. Supposons maintenant que le 
transport des marchandises au-dela des frontières douanieres de A soit effectué 
par un transporteur de A. Les frais de transport (disons 40) seront alors 
comptabilisés dans les exportations de services de transport de A et dans les 
importations de ces services par B et les importations de marchandises de B 
seront chiffrées aux prix f.o.b. Si,Opar contre, ce transport est effectue par 
un transporteur de B, il ne figurera dans les comptes aucune importation ni 
exportation de services de transport. 

2. ExDortations et imDortateurs d'autres services 

204. La valeur des exportations et des importations de services d'assurance est 
consideree comme égale à la rémunération estimée de ces services payée par des 
non-residents a des compagnies d'assurances rbsidentes ou par des residents à 
des compagnies d'assurances non résidentes. Le calcul de cette rémunération 
peut poser dans la pratique un problème sérieux si l'on mangue de dOMéeS 
adéquates, et il faut alors parfois recourir a des méthodes simplifiées en 
fonction des informations disponibles. C'est ainsi par exemple que l'on peut 
déterminer les rapports entre les rémunérations des services rendus et les 
primes d'assurance au moyen de sondages de portée limitee et appliquer ces 
rapports aux montants des primes versees aux compagnies d'assurances non 
residentes ou perçues auprès de non-résidents par des compagnies d'assurances 
résidentes. La valeur de ces services est egalement enregistrée dans la balance 
des paiements. 

205. La comptabilisation des services de construction mérite une attention 
spéciale, car le traitement recommandé par le SCN différe de ceux gui étaient 
appliques recemment dans les pays membres du CAEM. La méthodologie des 
statistiques du commerce extérieur appliquée dans le cadre du CAEM recommandait 
d'inclure en partie dans les exportations et en partie dans les importations la 
valeur totale des chantiers de construction exécutes à l'etranger. Le SCN 
propose une autre solution : il recommande de considérer les entreprises de 
construction non résidentes qui exécutent un chantier sur le territoire d'un 
pays comme des quasi-sociétbs fictives résidentes de ce pays. Cela signifie que 
la valeur des ouvrages construits doit être consideree comme à inclure dans le 
PIB du pays en question et que seuls sont à considerer comme des exportations ou 
des importations selon le cas les matériaux et matériels de construction 
expédiés a l'étranger ou reçus de l'étranger. Par contre, l'installation de 
matériels a l'etranger gui dure normalement peu de temps est considérée dans le 
SCN comme une exportation ou une importation de services. 

206. Le tableau 2.7 presente, a partir de données de 1990-1994 concernant le 
Bélarus, la ventilation par grandes rubriques du compte des biens et des 
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services. A noter que les acquisitions d'objets de valeur n'ont pas eté 
éva;luCes faute de données. i. 1 

Tableau 2.7. Le compte des biens et des services du Bélarus, 1990-1994 

1990 1991 1992 

(milliards de roubles) 

‘1993 1994 

(MIliards de+o@les du 

Bélarus) 

fiessources 

Valeur de la-production aL x prix courants 88,8 181,9 

importations 18.0 

Impositions-sur les produits 8.3 

Subventions sur les produits (-1 72 

EmoIois 

Consommation intermk3diaire 

Ohpenses de consommation finale 

47,2 
. . 

30,2 

formation btwe de capital 11,5 25,3 

Expo>ortations- 19,9 

Total (offre = emplois1 108,8 

29,l 

10.7 

7.2 

99.5 

57,6 

32,l 

214,5 

2 353 31 568 

535 8 172 

147 1 633 

103 1 022 

1 483 22 403 

606 7 681 

295 3 752 

548 6 615 

2 932 40 351 

57 275 

14 988 

2 780 

1 106 

41 288 

14897 

6 108 

T2 644 

73 937 

3. Fvaiuati n u commer e 1 
commerce extérieur 

207. La valeur des exportations ou des importations exprimée en monnaie 
Ctrangere doit être convertie en monnaie nationale au moyen de taux de change. 
Dans les pays ?fi se pratiquent des taux de change multiples, il faut pour ceta 
calculer un taux de change moyen en s'efforçant de déterminer les coefficients 
de ponderation qui correspondent aux composantes des transactions extérieures 
auxquelles s'applique chaque taux utilisb. Les karts entre ces tawr 
ind&vidueIs et Ie taux de change moyen (qu'ils soient positifs ou~néqatifsk 
doivent êixe traités comme des impositions ou des subventions. 

208. L'autre solution, suggérée dans le Manuel de la balance des Daiemënts du 
W, consiste a utiliser, pour la conversion, le taux principal, cl-est-a-dire 
celui qui s'applique a la plus grande partie des transactions avec I'extérienr. 
On ne peut nCgliger, en cas de taux multiples, ceux pratiqués sur Ia marché 
noir, qui peuvent &re traités de différentes façons. Si, par exempIe, LI 
existe un taux officiel et un taux du marche noir, chacun dait être considéré: 
separément et les transactions doivent être converties au taux de change 
applicable 8 chacune d'elles. 

209. L'application de taux de change multiples aux transactions exwkieures- 
etair un p2iénomCne marquant dans les PEP, qui n'a pas entièrement disparu dans 
les t)ays en transition. Le SCN consacre une large place au traitement des taux 
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de conversion et aux quantifications de la production et des revenus selon les 
taux. Pour plus d'informations sur ce point très complexe, le lecteur est prié 
de se reporter au SCN (chap. XIX, annexe A, et par. 14.77-14.84). Voici 
quelques indications générales à ce sujet. 

210. En principe, la valeur des transactions avec l'extérieur doit être 
convertie en monnaie locale au taux de change pratiqué pour ces transactions et 
les différences entre les taux a l'achat et à la vente des devises doivent étre 
comptabilisées comme des redevances perçues pour prestation de services par les 
banques ou les cambistes. En cas, toutefois, d'application de taux de change 
multiples par l'administration ou par la banque centrale, le taux de conversion 
8 utiliser est celui, dit unitaire, gui s'appliquerait en l'absence de taux de 
change multiples. Ce taux unitaire est la moyenne pondbrée de tous les taux 
officiels applicables aux transactions avec l'extérieur. Les impositions ou 
subventions implicites dans cette formule ressortent sous la forme d'ajustements 
globaux dans le compte des transactions extérieures et de leurs contreparties 
dans les transferts courants et les transferts de capital de la banque centrale 
ou des administrations publiques. En général, les taux du marché noir ou des 
marchCs parall&les ne doivent pas Ctre pris en compte dans le calcul du taux 
unitaire, sauf s'il existe un marché paralléle où l'administration ou bien la 
banque centrale intervient activement. Le taux du marche parallèle fait alors 
partie intégrante du système officiel de taux de change multiples et doit être 
pris en compte dans le-calcul du taux unitaire. La difference entre les valeurs 
aux taux unitaire et aux taux de change effectifs doit entrer dans les comptes 
de la banque centrale ou de l'administration, où elle est alors considérée comme 
une imposition ou une subvention selon que le taux unitaire est superieur ou 
inférieur au taux de change effectif. 

211. Il convient de procéder à l'imputation d'une taxe a l'exportation lorsque 
les exportateurs sont tenus de céder a un organisme public, a un taux de change 
inferieur au taux de change moyen, les devises qu'ils ont gagnées. Tel est 
particulièrement le cas dans les pays en transition, oil les taux de change 
multiples sont assez communs. Ainsi,, les exportateurs de la Fédération de 
Russie étaient, en 1992, tenus de céder a 1'Etat 40 % des devises gagnées par 
eux B un taux de change nettement inferieur a celui du marché. A titre 
d'exemple de comptabilisation, on supposera qu'un producteur gui exporte ses 
produits est tenu par la loi de céder 8 1'Etat les devises obtenues de ce fait à 
raison de 100 unités de monnaie nationale pour une unit6 de monnaie etrangère. 
S'il Ctait autorisé & &der ses devises sur le marché de l'argent, il pourrait 
le faire au taux moyen de 150 par exemple. La difference entre les deux taux 
(50 = PS0 - 100) doit alors &re comptabilisee comme une taxe imputée a 
l'exportation. De mbme, les importateurs benéficient d'une subvention lorsque 
1'Etat remet des devises aux entreprises gui importent des produits. C'est 
ainsi que, si un importateur peut acquerir auprhs de 1'Etat des devises au taux 
peu 6levé de 100, il bénéficie d'une subvention implicite (de - 50 = 100 - 150) 
qu'il conviendra d'imputer en comptabilite. Par contre, si 1'Etat cède des 
devises 8 l'importateur a un taux superieur a celui du marche gui est de 150, 
par exemple au taux de 200, il faudra procéder à l'imputation d'une imposition 8 
l'importation (de 50 = 200 - 150). Pour plus de details concernant les 
impositions et les subventions résultant de l'application de taux de change 
multiples, le lecteur peut se reporter a un document de travail du FMI u/. 

212. Un problGme spkial se pose dans le calcul de la valeur du commerce 
extbrieur quand les organismes, gui pratiquent ce commerce realisent un excedent 
du fait de diff&rences entre taux de change. Ces excedents tenaient naguere aux 
particularités du régime des prix où entraient des prix subventionnes 
particuli&ement bas dans le cas des produits exportés et des prix intCrieurs 
relativement blevés dans celui des produits importés. L'excédent gui, par le 
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passé était généralement versé au budget de l'Etat, était souvent tr& impo~rtant 
et constituait donc une contribution considérable 8 ce budget. 

213. Le SCN ne traite pas de ce cas particulier, mais l'ensemble des principes 
sur lesquels il repose permet de suggerer la solution suivante. La différence 
entre l'exc6dent d'exploitation des organismes de commerce ext6rieur et Peur 
marge b&Gficiaire normale doit être consideree comme une imposition sur les 
produits et deduite de la valeur de la production de ces organismes Calcul6é aux 
prix de base. L'amélioration du régime des prix entrarnera une diminution de 
cette difference. Plus concretement, l'imposition en question doit Btre 
calculi5e en déduisant les droits d'exportation ou d'importation de la valeur de 
la production des organismes de commerce extérieur si ces droits sont inclus 
dans la valeur des exportations ou des importations dans les comptabilites de 
ces organismes. La valeur de leur production devient alors la somme des coOts 
et des marges bf?néficiaires normales des organismes de commerce ext&3eur. 

214. Le même traitement ne peut s'appliquer aux pays oti le monopole du commerce 
exrérieur a été aboli et OCI le droit d'exporter et d'importer des biens et des 
services a été c6db 8 des entreprises privées independantes. L'excédënt reaUs& 
par ces entreprises du fait de différences de prix ne peut &re consfdké comme 
une imposition implicite et doit &tre inclus dans la valeur de leur production. 
Dans le SCN, la valeur de la production des organismes dé commerce ext&?ieur, 
comme de ceux de commerce intérieur, est Cgale 3 celle des ventes diminuée du 
prix de rev3ent des produits vendus. A titre d'exemple, on supposera qu'une 
soci6td privée exporte du pétrole et importe des ordinateurs, l'un ccmune les 
autres au prix de 100. Les ordinateurs, eux, sont vendus sur le, marrthé 
interieur CL 1 000. La valeur des ventes de la sociéte est donc de 1 100, c'est- 
à-dire 1 000 pour les ordinateurs importés et 100 pour le petrole exporté, et le 
prix de revient des produits achetCs de 200, soit 100 pour les ordinateurs et 
100 pour le petrole. Dans ce cas, la.valeur de la production de l'organisme 
commercial est de 900 (= 1 1000 - 200). 
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III. DECOUPAGE DES ECONOMIES EN TRANSITION PAR SECTEURS 

215. Il faut prendre en considération, dans les comptes, non seulement les 
modifications liées a la transition gui influent sur l'évaluation et les 
conditions techniques de la production et gui font l'objet des chapitres premier 
et II pr&cfZdents, mais egalement de nombreuses modifications apportées aux 
institutions car elles influent sur l'activité productive dans l'économie. La 
privatisation de la production, par exemple, prive 1'Etat de la main mise sur 
les unités et les activités productives ainsi que de ressources en capital et 
financibres en les cédant au secteur prive, et laisse a 1'Etat un contrôle 
direct diminué. Il y a transfert d'unites productives du secteur public au 
secteur prive quand de grandes societés publiques sont privatisbes ou vendues en 
totalite ou en partie B des entreprises sous contrôle étranger. Il en resulte 
un transfert croissant de productions et de valeur ajoutee des unit& publiques 
aux unités privées, et en particulier aux petites entreprises privées gui 
travaillent souvent dans un contexte non structuré - c'est-a-dire le ménage - et 
gui se sont créées du fait de la libéralisation du marché. 

216. Ces aspects institutionnels de l'activité productive sont abondamment 
traités au chapitre IV du SCN gui concerne le contenu et la classification des 
secteurs institutionnels. De plus, le découpage par secteurs décrit au 
chapitre IV est utilise dans de nombreux comptes et tableaux du SCN, en 
particulier dans les comptes bconomiques integres (tableau 2.8 du SCN) présentés 
au chapitre II, les comptes des secteurs présentés séparément au début des 
chapitres VI-XIII et agrégés à l'annexe V, et aussi dans la Classification 
croisée des postes du compte de production par branche d'activité et secteur 
institutionnel (CCIS), présentée au chapitre XV (tableau 15.3). 

217. Le présent chapitre traite des caractéristiques des unit& 
institutionnelles dans les Cconomies en transition ainsi que de la mesure dans 
laquelle ces caractéristiques répondent aux critères du SCN 1993 concernant les 
secteurs institutionnels, et il détermine si et comment il faut faire appel à 
des critères supplémentaires pour procéder à la répartition des unités 
institutionnelles entre secteurs dans les économies en transition. Le chapitre 
comprend plusieurs parties. La section A passe en revue les définitions des 
unit& institutionnelles au regard de la situation dans les pays en transition, 
propose des formules de découpage de l'Économie par secteurs selon le SCN et 
analyse les liens entre secteurs institutionnels et branches d'activité sous la 
forme de la classification croisée des postes du compte de production par 
branche d'activitb et secteur institutionnel qui figure dans le SCN 1993. Dans 
la section B sont analysbes les distinctions faites dans le SCN entre 
producteurs marchands et non marchands et entre sociét& non financisres et 
administrations publiques au vu de la situation particuliere des économies en 
transition. La section C expose le contenu particulier du secteur des sociCtés 
financières dans les pays en transition. La section D définit le contenu 
concret du secteur des ménages et traite en particulier de la distinction entre 
les entreprises privées non constituées en société et celles considérées comme 
des quasi-sociétés. La section E expose le contenu du secteur des ISBLSM et la 
façon de distinguer ces institutions des unit& à inclure dans le secteur des 
administrations publiques ou dans celui des societés. Enfin, la section F 
analyse le concept de résidence et d'autres aspects des frontières de l'économie 
totale. 

218. Le changement de propriétb des unités productives suite aux privatisations 
conduit à un transfert d'activités productives du secteur des administrations et 
du sous-secteur des sociétes publiques en direction de ceux des sociétés privées 
et des ménages. Ce changement de propribté, comme d'autres modifications 
apportées au découpage des activités productives par secteurs, peuvent &re le 
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mieux compris en se reportant a la Classification croisée des productions et de 
la formation de capital par branche d'activité et par secteur institutionnel et, 
dans les comptabilites nationales plus avancées, aux informations concernant les 
stocks de biens d'équipement produits et non produits. La classification 
croisée en question fait la liaison entre les tableaux des ressources et- des 
emplois (voir les paragraphes d'introduction du chapitre II), qui s'appuient sur 
une ventilation par branches des données sur les activités productives, et les 
comptes economiques intégrés où figurent surtout des donnees sur les revenus, le 
oapital et les activités financières ventilées par secteurs institutionnels. 
Les pays en transition peuvent proceder à une classification croisée en 
Ctablissant en premier lieu des comptes de production correspondant aux branches 
d'activité avec lesquelles ils sont le plus familiarisés, puis en ventilant les- 
comptes de production des branches d'activitê par secteurs institutionnels B 
l'aide d'informations supplémentaires concernant le caractere institutionnel de 
groupes d'etablissements. Le tableau 3.1 donne, a titre d'exemple, une 
classification croisée par secteurs et par branches d'activité économique de. la 
valeur ajout%e brute au Belarus en 1993. 
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A. Unités et secteurs institutionnels 

219. Le SCN définit l'unité institutionnelle comme ,"une,unite économique qui 
est capable, de son propre chef, de posséder des actifs, de prendre des 
engagements, de s'engager dans des activites économiques et de rbaliser des 
operations avec d'autres entitbs". Les unités institutionnelles sont des 
centres ou se prennent des décisions financières et économiques, qui sont 
responsables en droit de leurs activités, qui possèdent des biens et des actifs, 
qui concluent des contrats et qui doivent tenir une comptabilite integrale de 
toutes leurs opérations ainsi qu'etablir des bilans. Le concept d'unité 
institutionnelle s'étend aux ménages, car ceux-ci prennent leurs decisions 
économiques de leur propre chef, même s'ils ne tiennent pas de comptes ni de 
bilans. Selon le SCN, "il existe, dans le monde réel, deux types principaux 
d'unités qui peuvent remplir les conditions pour ?tre des unités 
institutionnelles : les personnes physiques ou les groupes de personnes 
physiques, qui forment les ménages, et les entités juridiques ou sociales, dont 
l'existence est reconnue par la loi ou par la société indépendamment des 
personnes, ou des autres entités, qui peuvent en détenir la proprieté ou le 
contrôle" (par. 4.3). Les unités, autres que les menages, qui ne tiennent pas 
de comptabilite complete sont combinées avec les unit& institutionnelles dans 
la comptabilité desquelles s'integrent leurs comptabilités partielles. La 
délimitation des unit& institutionnelles est indispensable pour l'analyse de 
tous les comportements qui interviennent dans les relations entre acteurs 
économiques : production, revenus et dépenses, flux financiers, etc. 

220. Le concept de secteur institutionnel occupe une place fondamentale dans le 
SCN. Les secteurs institutionnels sont des groupements d'unités 
institutionnelles homogènes de par leurs fonctions principales et les modes de 
financement de leurs dépenses : "Les secteurs du Systéme regroupent des unit& 
institutionnelles de types semblables. Les sociétés, les ISBL, les 
administrations publiques et les menages sont intrinsèquement differents les uns 
des autres. Leurs objectifs, leurs fonctions et leurs comportements économiques 
sont Cgalement differents" (SCN, par. 4.17). Il importe de construire un 
ensemble de comptes intbgrés pour chaque secteur institutionnel afin d'analyser 
les comportements. des principaux types d'acteurs économiques et les interscrions. 
entre eux, ainsi que de procéder à l'analyse plus affinée des principales 
grandeurs macro-économiques. 

221. Le tableau 3.2 donne une description sommaire des secteurs institutionnels 
qui sont distingués dans le SCN 1993. La classification des secteurs et des. 
sous-secteurs selon le SCN figure dans l'annexe au Manuel. Dans l'ensemble, 
cette description et cette classification peuvent Btre appliquées dans les pays 
en transition mais, du fait des caractéristiques- particulières des économies 
actuellement en transition et dans le dessein de faire ressortir le plus 
clairement possible leur evolution en direction d'une économie de marché, leur 
application effective a la situation qui ri?gne dans les ex-PEP doit 
s'accompagner de grandes precautions. On pourra parfois s'appuyer ainsi sur 
certaines conventions et hypothéses dont la valeur va probablement diminuer 8 
l'avenir. L'application de la classification des secteurs dans les pays en 
transition pourra nécessiter l'introduction de sous-secteurs si l'on. veut 
êtudier la. transformation progressive de l'Économie et l'élargissement du 
secteur privé. Voici quelques-uns des criteres que les pays en transition 
pourront appliquer pour introduire des sous-secteurs dans la classificatiorl~. 

222. Les privatisations, l'injection de capitaux étrangers dans les éCQnOm~S: 
en transi~tion et les effets des réformes apportées a l'organisation de ces: 
Cconomies, par exemple, pourront nécessiter une subdivision particuléWtZ d!ZS 
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sociétés non financieres et financières pour distinguer entre les unités 
institutionnelles qui sont : 

publiques 

privées nationales, ou 

contr81ées de l'étranger. 

Tableau 3.2. Caractéristiques des secteurs institutionnels selon le SCN 

Numero Secteur institutionnel Fonction principale Source de financement 

1 Sociétés non financieres Production de biens et de services Vente de biens et de services 

vendus avec benefice 

2 SociBtes financiares Collecte, conversion et répartition de Inter&s perçus, passifs, primes 

fonds, prestation de services auxiliaires contractuelles 

3 Administrations publiques Prestation de services non marchands, Impbts et taxes, pr6levements 

redistribution des revenus et de la obligatoires 

fortune 

4 MBnages Consommation, production de biens et Revenus de l’emploi ou’de la 

de services propribte, vente des productions, 

transferts 

5 Institutions sans but lucratif au Prestation de services non marchands Cotisations volontaires, dons, 

servjce des menages aux menages revenus de la propriete 

223. Le SCN (par. 4.26-4.30) retient deux criteres possibles de distinction 
entre sociétes publiques et sociétés privees, mais l'emploi de ces criteres 
prCsente certaines difficultés dans le cas des pays en transition. En premier 
lieu, la propriété directe ou indirecte, par une administration publique, de 
plus de la moitié des parts avec droit de vote d'une societé, au même titre que 
toute autre preuve de propriété, est considéree dans le SCN comme une condition 
suffisante de contrôle par 1'Etat pour classer une société dans le secteur 
public. En second lieu, le SCN permet également de considérer comme des 
soci&és publiques celles dont une administration publique ne detient pas la 
majorité des parts s'il est évident que 1'Etat exerce sur elles un contr8le 
d'autre nature. Or, ce deuxieme critère n'est pas facile à appliquer dans le 
cas des pays en transition u/. I 

224. Une repartition plus poussée des societés entre sous-secteurs pourrait se 
revéler utile pour l'analyse du processus de transformation de l'économie. On 
peut ainsi subdiviser encore les societes publiques en : 

societes publiques gui conserveront vraisemblablement à vues humaines 
leur statut actuel; 

soci6tés publiques choisies en vue d'une privatisation; 

sociétés publiques en cours de privatisation; 

sociCtés publiques en copropriété avec des investisseurs étrangers. 
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225. Cette subdivision en sous-secteurs peut se revéler difficile dans la 
pratique a inclure dans tous les comptes, faute de donnees primaires. Pourtant, 
la ventilation de la valeur de la production, tout au moins, peut être utile 
pour déterminer comme il convient les résultats des politiques de transformation 
de l'économie. 

236. Les sociétés financieres peuvent Btre subdivisees plus avant si l'on veut 
analyser l'évolution en direction d'un véritable régime financier. Il imp.orte 
en particulier de distinguer un sous-secteur de la banque centrale. Par contre, 
la distinction subtile faite dans le SCN entre les. autres établissements de 
depot, les autres intermediaires financiers (8 l'exception des compagnies 
d'assurances et caisses de pensions) et les auxiliaires financiers n'est peut- 
être pas encore soit valable, soit realisable, dans certains pays en transition. 
On peut envisager une autre forme d'agrégation consistant à regrouper les 
banques commerciales et les établissements financiers et de crédit sous une 
rubrique "Autres établissements financiers". Il conviendra éventuellement ainsi 
d'utiliser un découpage par sous-secteurs semblable a celui qui l'est 
actuellement dans la Féderation de Russie et gui distingue entre : 

la banque centrale, 

les banques commerciales, 

les établissements financiers et de crédit (coopératives de crédit, 
fonds de placement, etc.), et 

les compagnies d'assurances et caisses de pensions. 

227. La subdivision par sous-secteurs des activités des administrations 
publiques peut présenter beaucoup d'interêt dans les pays en transition qui ont 
réalisé de vastes programmes de décentralisation politique et fiscale. La 
décentralisation est a la fois une réaction, partie de la base, Ct une tuteille 
politique centrale rigoureuse et une tentative, à. partir du sommet, de 
privatiser davantage l'économie afin de soulager l'administration centrale d'une 
charge financière excessive. Les aspirations et les rôles des administrations 
pWiphériques se renforcent dans la plupart des pays en transition. Dans 
beaucoup d'entre eux, ces administrations vont vraisemblablement prendre en 
charge de nombreuses dépenses, y compris sociales, gui etaient naguere fPnanc6es 
soit par 1,'administration centrale, soit par des. entreprises d'Etat. On peut 
s'attendre à voir apporter des modifications notables au régime fiscal, et un 
probli?me. particulier consistera 2i instaurer un encadrement financier 
interadministrations. des dons et un partage des recettes et des pouvoirs fiscaux 
disoretionnaires. Si les conditions le permettent, il serait bon dqutilissr la 
subdivision par sous-secteurs gui est présentée dans le SCN et gui distingue 
entre : 

l'administration centrale, 

les administrations des Etats, 

les collectivités locales, et 

l'assurance sociale. 

228. Des sous-secteurs des menages sont proposes 8 titre facultatif 
principaIement en vue de l'btude de la distribution des revenus et Uè la 
consommation finale. On distingue B cet effet les menages dont les. chefs sont : 
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des employeurs, 
.i.- 

des travailleurs indépendants, 

des salariés, 

des bénéficiaires de revenus de la proprieté, ou 

des bénéficiaires de revenus de transfert. 

Il faudra peut-etre, dans certains pays et pour des raisons pratiques, combiner 
dans une même categorie les béneficiaires de revenus de la propriété et les 
bénéficiaires de revenus de transfert. 

229. Comme on le verra au chapitre IV (sect. C-21, les subdivisions 
d'entreprises qui fournissent des services culturels et sociaux aux salaries a 
titre gracieux ou quasi-gracieux sont considérées comme des ISBLSM fictives. 
Lorsqu'elles occupent dans l'économie une place tres importante, il est proposé 
d'en faire un sous-secteur distinct des ISBLSM. 

230. Il faut bien préciser qu'en principe, la nature de l'activitê économique 
d'une unité institutionnelle n'entre pas en ligne de compte pour son classement 
dans tel ou tel secteur institutionnel. Le principal critere 8 cet effet est 
plut& la fonction de l'unite institutionnelle : ainsi, un h8pital public est 
inclus dans le secteur des administrations publiques, tandis qu'une clinique 
privée l'est dans les sociétés non financieres. Une clinique priv8e peut Atre 
exploitée a titre commercial et figurer alors parmi les producteurs marchands 
(voir chap. 1, sect. A.11 ou bien &tre une institution dite sans but lucratif au 
service des menages (ISBLSM), c'est-a-dire un établissement principalement 
financé par des fonds prives. S'il s'agit d'une institution sans but lucratif 
principalement financée par des fonds publics, il faut la considerer comme un 
hôpital public au sens du SCN. Pour plus ample informé sur la distinction entre 
les ISBLSM et le secteur public, 
paragraphes 4.54-4.57 du SCN. 

le lecteur est prie de se reporter aux 

B. Sociétés n n fin n i r oa blioues; distin n entr 
les unit& marchandes et non marchandeg 

231. La distinction entre les societbs non financieres telles que les definit 
le SCN (par. 4.68-4.76) et le secteur des administrations publiques est 
fondamentale dans le SCN. Cependant, elle est plus difficile B faire dans les 
pays en transition que dans ceux qui ont toujours pratiqué une économie de 
marché. 

232. Le secteur des sociétes non financiéres comprend, dans le SCN, a) les 
sociCtes, ou en d'autres termes les personnes morales, constituées pour produire 
des biens et des services a des fins lucratives et qui appartiennent en droit 8 
leurs actionnaires, et b) les quasi-socibtes, c'est-a-dire les entreprises non 
constituées en sociétes qui appartiennent soit B une administration publique 
soit aunménage, qui vendent leur production et qui se comportent comme s'il 
s'agissait d'entités distinctes de leurs propriétaires. Les quasi-soci8tés 
doivent tenir tous les comptes et tous les bilans gui, notamment, renseignent 
sur les revenus au titre de l'entreprise. Les entreprises non constitu8es en 
sociétés qui appartiennent B des étrangers sont toutes considérées par 
convention comme des quasi-societes. Les quasi-societes peuvent avoir n'importe 
quelle taille. 



233. Le secteur des administrations publiques comprend principaxement des 
unités institutionnelles gui fournissent des services non marchands et ne 
réalisent aucun excedent d'exploitation (benéfice). Ces services sont fournis 
gratuitement ou quasi-gratuitement soit à l'ensemble de la population (services 
collectifs), soit aux particuliers (services individuels). Entrent également 
dans le secteur des administrations publiques a) les administrations quk vendent 
leur production mais n'ont pas d'existence autonome et ne peuvent donc &re 
considerées comme des quasi-sociétés, et b) les administrations qui fuurnissent 
leurs services 3 d'autres administrations mais sans recouvrer leurs frais. 
Enfin, ce secteur comprend egalement les institutions sans but lucratif gérées 
et financees, par une administration. 

234. En géneral, l'estimation de la valeur de la production des administrations 
publiques exclut la possibilité d'un excédent d'exploitation, mais un excédent 
d'exploitation peut exceptionnellement se dégager dans ce secteur du fai-t de- 
l'activité d'organismes appartenant a l'administration publique qui ont une 
production marchande sans remplir les conditions voulues pour être considélrés 
comme- des quasi-societes. Toutefois, pour simplifier le découpage de l'économie 
par secteurs et Cviter l'apparition d'un excédent d'exploitation dans le compte 
des administrations publiques, certains pays en transition pourront trouver de 
l'ir@rêt à affecter les organismes publics gui produisent des biens et des- 
services-marchands au secteur des sociétés quand bien meme ces organismes ne 
repQndent pas a rigoureusement parler à la definition des "quasi-soci&esw. 

235. L'un des. sérieux problemes concrets qu'éprouvent les pays en transition 
est de savoir comment distinguer nettement les administrations publiques des 
entreprises d'Etat a- inclure dans le secteur des sociétés car il n'e'st souvent 
pas facile de. déterminer si les entreprises considerees prennent leurs décisions 
konomiques et financieres de leur propre chef (c'est-a-dire sans intervention 
de l'administration) et si leur production est marchande ou non.. Il est bien. 
connu que* tout récemment encore, les entreprises d'Et.at n'étaient pas autonQmes 
(c'est-&-dite indépendantes de toute intervention de 1'Etat 1 et n'avaient pas, 
le droit de prendre en toute indépendance des décisions économiques et 
financieres; c'etaient les organismes de l'administration centrale qui 
décidaient de leurs investissements, leur allouaient des credits pr&lev& sur le 
budget de L'Etat et prenaient les autres decisions importantes. 

236. Or, au fur et a mesure des réformes économiques, la distinction 
fondamentale entre le monde des affaires et l'administration, gui caractérise 
l'économie de marche typique, devient de plus en plus visible dans les pays en 
transitioJ1. Suite a ces réformes, les entreprises d'Etat peuvent d&sormais 
déterminer en toute independance ce qu'elles entendent produire et comment, a- 
gui elles souhaitent vendre leur production et à quel prix. Elles ont auss% la 
liberte de- décider de l'affectation de leurs bénéfices à diverses reserves ou 8 
tels OU. tels fonds. De sorte que ces entreprises deviennent de plus. en plus 
indépendantes pour ce qui est de leurs decisions bconomiques et financi&zs, 
el-les tiennent leurs propres comptes et etablissent leurs propres bilans, 
distincts de ceux de: l'Etat, et elles deviennent des unit& relativement 
autonames. Elles acquièrent donc peu à peu les principales carsctéaistiques de 
quasi-societes publiques, quand bien méme il ne s'agit pas encore de sociW%~au 
sens juridique du terme. 

237. Le- plus s.oWent, les entreprises d'Etat devraient Btre considWZes cQmme 
des sociétes non financieres même si elles n'ont pas acquis dans- tous les pays 
en transition un statut semblable a celui des sociétés classiques dB ecQnQmies 
de. marche. Ainsi, beaucoup de ces entreprises n'ont pas de budget CrXalement 
distinct de celui de 1’Etat et leurs dépenses. de recherche-déve-loppement et 
d'équipement, par exemple, restent souvent inscrites au budget de I.‘iEat eti non 
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à leur budget propre. De même, il n'existe toujours pas, dans certains ex-PEP, 
de loi sur les faillites gui reconnaisse aux entreprises d'Etat le caractère 
d'entités distinctes et, même s'il existe une telle loi, par exemple celle gui a 
été adoptee en Chine en 1986, ses effets restent modestes car 1'Etat continue de 
combler régulièrement les pertes des entreprises d'Etat au lieu de réorganiser 
leurs finances et de les rendre plus autonomes et concurrentielles. Il en va de 
même dans la Féderation de Russie et dans certains autres pays de la CEI. 
Certains ex-PRP ont fait plus de progrés en ce.sens et, par exemple, la loi 
hongroise sur les faillites, adoptée en 1993, encourage quand cela est possible 
la reorganisation au lieu de la liquidation et une véritable restructuration 
financiere pour rendre les firmes survivantes plus concurrentielles .à long 
terme. 

238. Il ressort bien de ce gui précède que la distinction entre producteurs 
marchands et non marchands est le principal critère gui régit l'affectation des 
unites institutionnelles soit au secteur des sociétés, soit a celui des 
administrations publiques. Par définition, les producteurs marchands sont ceux 
gui demandent, pour leur production, des prix économiquement significatifs gui 
influent sur la demande et qui couvrent normalement le prix de revient des 
produits tout en assurant un bénéfice. Le concept de prix économiquement 
significatif ainsi défini a été laissé volontairement vague afin de permettre 
une certaine flexibilité pour décider, selon le pays, quelles sont les 
entreprises a considérer comme des producteurs marchands ou non marchands. Cela 
dit, dans les pays en transition oh les subventions restent relativement 
importantes et ou de nombreuses entreprises travaillent a perte, l'établissement 
de la distinction précitée peut se revéler particulièrement malaisé. 

239. Il est recommandé de classer en genéral, dans les pays en transition, 
toutes les entreprises publiques fortement subventionnées dans la catégorie des 
producteurs marchands a condition que leurs prix soient économiquement 
significatifs relativement au prix de revient des produits et a la demande. Si 
ce crit&-e genfkal ne permet pas suffisamment de distinguer entre producteurs 
marchands et non marchands, il est.possible d'adopter les conventions plus 
détaillées ci-après pour regler les cas marginaux : 

le principal critère consisterait a considérer comme producteurs 
marchands les unit& autofinancees et comme producteurs non marchands 
les unités financées par le budget. Les premières peuvent être 
considérees comme des quasi-socidtés au sens du SCN puisqu'elles 
vendent leur production, tiennent une comptabilite et des bilans 
complets et jouissent d'une indépendance relative en matière de 
dfkisions bconomiques et financières. Dans les unités financées par 
le budget entrent les organismes publics gui fournissent gratuitement 
des services aux entreprises, par exemple des services vétérinaires, 
ceux des laboratoires d'essai, l'entretien des routes, etc. La 
distinction courante entre unit& autofinancées et unités financées 
par le budget (gui est souvent faite dans la classification des 
organismes publics des ex-PEP) devrait servir de Premiere 
approximation de la distinction entre producteurs marchands et non 
marchands faite dans le SCN. Ce premier critére ne devrait cependant 
pas être suivi 8 l'aveuglette, car les prix demandés par certaines 
unités autofinancees ne sont pas toujours economiquement significatifs 
au sens rigoureux du terme. Dans leur cas, il faudra s'appuyer sur 
trois critères supplementaires pour affiner la distinction entre 
producteurs marchands et non marchands dans les économies en 
transition. 
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premier critere supplementaire : les unités gui produisent des biens 
mat&ziels doivent être incluses dans les producteurs marchands, à 
moins que les prix qu'elles demandent pour leur production ne soient 8 
l'evidence purement nominaux; 

.,_ 
deuxieme crit&e supplémentaire, important lui aussi : Xes unités qui 
fournissent des services non materiels doivent être toutes incluses 
dans les producteurs marchands si les prix qu'elles demandent pour 
leurs produits couvrent au moins 35 a 50 % de leur prix de revient ou 
si les paiements au titre des services fournis sont proportionnes au 
volume et a la qualité de ces services; 

si un doute subsiste, un troisii2me critbre supplémentaire peut erre 
utilise, par réf8rence a d'autres caractéristiques majeure-s des guasi- 
sacietes que sont l'autonomie et l'établissement de comptabilir&. 
distinctes. 

240. Pour trancher certains cas marginaux plus particuliers, les CrinventiOnS et 
orientations ci-apres peuvent être Utilis&es dans les pays en transitkon : 

8 la suite des réformes économiques, il s'est creé dans certains ex- 
PEP de nouvelles organisations industrielles issues des anciens 
ministeres sectoriels et couramment appelees ngroupements* ou 
@consortiums*. Elles se décrivent elles-mêmes comme des groupements 
industriels gui cherchent 8 combiner tous les maillons de la charne de 
production, depuis la matiere Premiere jusqu'au produit final, et a 
rbunir ainsi en un ensemble plusieurs activités productives liées les 
unes aux autres. Leur principal objectif est d'empêcher la rupture 
des liens bconomigues et de refréner les hausses des prix de leurs 
produits. Ces groupements doivent Ctre traites comme des institutions 
marchandes sans but lucratif au service des entreprises et inclus dans 
le secteur des societés non financieres. Leur production, devra& être 
répartie entre les consommations intermédiaires des entreprises au 
prorata de leurs contributions aux activités du groupement; 

les chambres de commerce, institutions sans but lucratif au service 
des entreprises et financees par elles, sont à inclure dans le secteur 
des societes non financières; 

les organismes publics gui fournissent des services agricoles. 8, titre 
gratuit ou quasi-gratuit, par exemple des services d'irrigation, de 
bonification des terres, etc., devraient etre inclus dans le secteur 
des adminfstratfons publiques; 

les unit& de recherche pseudo-autofinancees doivent, dans certains 
pays en transition, &tre distinguees de celles qui le sont 
vkitablement. Les premières sont officiellement classées dans les 
unit& autofinancees mais, dans la pratique, leur principale source de 
financement est le budget de 1'Etat. Legalement, leur revenu est 116 
8 1fexCcution de certains projets ou travaux mais, dans %a pratique, 
ià est souvent trbs difficile d'btablir ce lien car les unités en- 
question se comportent et financent leurs- depenses de la m&me façon 
que Xes unités normalement financees par le budget. Les instituts 
scientifiques qui appartiennent 8 des ministeres ou dCpartements de 
l'admin-istration, ou sont sous leur tutelle, constituent des exempias 
de ces unit& pseudo-autofinanc&es. Ces unités ne se comportent pas 
comme des entreprises et les ventes de leurs services aux organismes 
publics 8ont dans beaucoup de cas fictives. On en rencon-tze par 
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exemple en Pologne z/ ainsi que dans la Fédération de Russie et dans 
certains autres pays de la CEI; r:*' 

les musées publics doivent généralement btre considérés comme des 
producteurs de services non marchands, car leurs frais sont en grande 
partie couverts par des dons prélevés sur le budget de 1'Etat. C'est 
pourquoi il convient de les inclure dans le secteur des 
administrations publiques; 

les salles de spectacles publiques gui font partie de l'heritage 
culturel national (par exemple 1'OpCra national en Pologne ou le 
Bolchol en Russie), sont souvent subventionnées sur le budget de 
l'Etat, et dont la fonction principale est de promouvoir la culture, 
l'art et l'éducation, objectif social important du gouvernement, 
plutôt que de réaliser des bénéfices, doivent être incluses dans le 
secteur des administrations publiques. Par contre, certains théatres 
et salles de concerts, publics ou prives, sont g8ré.s comme des 
entreprises commerciales alors même qu'ils reçoivent des subventions 
prelevées sur le budget de 1'Etat : ils doivent être inclus dans le 
secteur des sociétes; 

les bibliothèques publiques gui, parfois, fournissent des services de 
consultations a titre commercial aux entreprises, aux instituts 
scientifiques et aux organismes publics, mais gui financent en grande 
partie leurs dépenses au moyen de crédits budgétaires de l'Etat, 
doivent être incluses dans le secteur des administrations publiques; 

les coop&atives agricoles (fermes collectives) présentent les 
principales caractéristiques des quasi-sociétés car elles tiennent 
généralement une comptabilitb complète et établissent des bilans; 

les regies publiques de location de logements, qui appartiennent 
normalement aux collectivités locales, doivent être incluses dans le 
secteur des sociétes non financiéres, à moins que les loyers payés ne 
soient simplement nominaux, auquel cas il convient de les inclure dans 
le secteur des administrations publiques. En Roumanie, par exemple, 
le loyer payé par les locataires des immeubles est resté nominal 
jusqu'à une date récente et c'est pourquoi ces régies doivent y être 
incluses dans les administrations publiques plutôt que dans les 
societes non financiéres. Si, toutefois, le statut de ces regies 
change à l'avenir et si leur gestion devient essentiellement axee sur 
le marché, il faudra en modifier la classification; 

les agences immobili&es gui achètent et vendent des maisons et des 
appartements constituent un phénomène nouveau dans les pays en 
transition. Il convient de les inclure dans le secteur des sociétés 
non financieres; 

les organismes publics locaux gui assurent des services municipaux 
tels que le nettoyage des voies publiques, la réparation des routes, 
l'entretien des parcs, etc. sont inclus dans le secteur des 
administrations publiques; 

les organismes publics qui vendent aux menages de l'électricité, du 
gaz, du chauffage et des services similaires doivent être inclus dans 
les sociétés non financieres; 
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il arrive que des services de transport de voyageurs soient offerts 
gratuitement aux ménages dans certains pays en transition. Ils sont 
finances au moyen de taxes spéciales versees par les entreprises au 
budget de 1'Etat. Les unités qui assurent ces services de transport 
doivent btre incluses dans le secteur des administrations publiques 
plut& que dans celui des sociétbs non- financières auquel elles 
appartiennent normalement. Le système a bté mis en place en 1993 dans 
certaines villes de la Fédération de Russie par exemple. Comme on l'a 
vu au chapitre II (sect. B.l et 21, la production de ces unités, 
évaluee aux prix de revient, doit être comptabilisee dans les depenses 
de consommation finale des administrations publiques et ensuite dans 
la consommation finale effective des ménages; 

les sociétés de portefeuille sont classées en fonction de l'activite- 
principale du groupe de sociétCs qu'elles controlent. Il s'est creé 
récemment dans certains pays en transition des groupements dits 
industriels et financiers gui sont en fait des sociétCs de 
portefeuille et doivent &re classes en conséquence; 

les entreprises non constituées en societés gui produisent des biens 
ou des services sur le territoire d'un pays mais qui sont contr6lées 
de l'etranger sont traitées comme des quasi-soci&és. Il peut s'agir 
de bureaux de compagnies aériennes étrangeres ou d'entreprises 
chargees de construire des immeubles, des routes, etc.; 

l'assurance médicale obligatoire est un phénomene nouveau dans les 
pays en transition, ou elle est progressivement instaurée par 1'Etat 
afin de réunir des fonds gui viendront s'ajouter au financement par le 
budget de 1'Etat. Les organismes publics charges de la gestion- des 
fonds reunis auprès des entreprises par le biais de cotisations 
obligatoires doivent &tre classés dans les administrations publiques. 
Ils devront également encadrer les activités des organisations 
d'assurance medicale qui interviendront comme intermédiaires entre les 
entreprises et les etablissements médicaux. Il convient d'inclure ces 
compagnies d'assurances dans le secteur des societés financieres, mCme 
si elles ont officiellement le statut d'organisme non commercial comme 
c'est le cas dans la Fédération de Russie car, maigre ce statut, elles 
agissent comme des producteurs marchands. 

C. Les sociétés financieres 

241. Le secteur des soci&és financieres se compose d'unités institutionnelles 
qui reaiisent des transactions financieres 8 titre commercial. Il s'agit 
d'organismes qui pratiquent essentiellement l'intermédiation financike mais qui 
fournissent aussi des services financiers auxiliaires (par exemple les 
cambistes) . 

242. L'intermediation financiere est une activit6 qui se développe- dans les 
dconomies en transition, m&me si elle n'en est pas encore au point de constituer 
un secteur proprement dit. Il importe toutefois de la considérer separement car 
cela permettra de mesurer la croissance de l'importance des opérations 
financières dans l'avenir. 

243. Les orientations et conventions ci-après peuvent servir dans les pays en 
transition pour trancher certains cas marginaux : 

la banque centrale doit être incluse dans le secteur des sociétés 
financières; 

- 80 - 



les unités, autres que les organismes publics, qui exercent un 
contrôle sur les marchés financiers (qui administrent les bourses des 
valeurs par exemple) doivent figurer dans le secteur des sociétés 
financières; 

les agences de courtage sont à inclure dans le secteur des sociétés 
financières; 

les bourses des valeurs doivent être incluses dans le secteur des 
sociétés financieres, et les bourses des produits dans celui des 
sociétés non financières; 

les fonds de placement, dont les fonctions ressemblent a celles des 
banques commerciales, sont a inclure dans le secteur des sociétés 
financières. Il s'agit d'organismes de type relativement nouveau dans 
les pays en transition, qui ont pour but d'accumuler l'épargne libre 
et les bons de privatisation, puis de les placer en actions de 
societés; 

les fiduciaires sont des organismes économiques de type nouveau dans 
les pays en transition. On les constitue en général pour gérer les 
bons de privatisation, les valeurs mobilières et les réserves des 
compagnies d'assurances ainsi que des fonds de placement. Elles 
doivent être incluses dans le secteur des sociétés financières; 

les caisses de pensions privees sont des institutions relativement 
nouvelles dans les pays en transition. Dans certains, elles restent 
très embryonnaires, et ailleurs il n'en existe pratiquement pas. En 
principe, elles peuvent être créées par des personnes morales (par 
exemple des entreprises, des banques, etc.) ou par des particuliers. 
Elles ont pour principale fonction de venir s'ajouter aux régimes 
publics de pensions. Dans la Fédération de Russie, par exemple, les 
caisses de pensions privées sont tenues d'investir par l'entremise de 
sociétés spéciales constituées pour gérer des actifs. Comme, dans 
tous les cas, elles font fonction d'intermédiaires financiers, c'est- 
a-dire qu'elles perçoivent des cotisations et les investissent au 
profit des cotisants, elles doivent être incluses dans le secteur des 
sociétes financières, même si elles ont le statut juridique 
d'institutions sans but lucratif; 

les compagnies d'assurances de l'Etat, y compris les compagnies 
d'assurance medicale, sont Zi inclure dans le secteur des sociétes 
financières même si, dans certains pays en transition, elles ont le 
statut d'entites non commerciales. 

D. Les ménases et la distinction entre les entreorises Drivées non 
constituées en socikés et les ouasi-societés 

244. Le secteur des menages comprend les ménages individuels indépendamment de 
leur taille et de leur composition. Il comprend aussi les ménages dits 
collectifs, c'est-à-dire les personnes hébergées pour longtemps dans des 
etablissements tels que les hôpitaux ou les prisons. Entrent egalement dans ce 
secteur les entreprises non constituées en sociétés qui appartiennent à des 
ménages et que l'on ne peut classer dans les quasi-sociétés, par exemple les 
parcelles cultivées par des ménages et les magasins, restaurants ou fermes 
exploités par des familles, etc. Il est indispensable de se rappele-r que "les 
entreprises non constituées en sociét&s qui ne sont pas des quasi-societés ne 
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constituent pas des unîtes institutionnelles distinctes de leurs 
proprietaires..." ESCN, par. 4.16 b) lw :. 

245. La repartition des entreprises non constituées en sociétés- appartenant a 
des ménages entre le secteur des menages et celuL des sociétés, ftinancieres ou 
non financieres, pose un certain nombre.de problémes pratiques. En.gWkal, les 
grandes entreprises non constituees en societbs gui appartiennent a. des menages 
et qui tiennent une comptabilité et des bilans complets sont considér&es comme 
des quasi-sociétés et doivent Ctre incluses dans le secteur des soci&és, car il 
est possible d'&abli.r alors la distinction entre les entreprises proprement 
dites et leur propriétaires. Par contre, les petites entreprises, souvent 
gérées par des familles, par exemple les fermes, les magasins, les restaurants, 
etc. doivent &re incluses dans le secteur des ménages car il n'est pas facile 
de distinguer leurs revenus et leurs dépenses des revenus et des dépenses de 
leurs propridtaires. 

246. Il est possible d'utiliser dans les pays en transition les orientations et 
conventions ci-aprCs pour trancher certains cas marginaux : 

les parcelles des ménages gui y produisent surtout des produits 
agricoles destin& 8 leur propre consommation ou y construisent pour 
Xeur compte propre sont a inclure dans le secteur des ménages au'm&me 
titre que les grandes exploitations agricoles privées non constituées 
en sociWés; 

les propriétaires occupant leur logement doivent être considérés comme 
des propri&aires d'entreprises non constitubes en sociét& gui 
fournissent des services de logement pour l'autoconsommationo ils sont 
a classer dans le secteur des menages; 

les particuliers gui fournissent des biens ou des servîcesmarchands~ 
(par exemple ia rt5paration de batiments ou de matériels, ou. des 

prestations de mbdecins, enseignants, avocats, dactylographes, etc.1 
aux m&nages ou B d'autres unit& institutionnelles, sont B considé‘rer 
comme des propriétaires d'entreprises non constituées en sociW% à 
inclure dans le secteur des ménages; 

les particuliers qui exercent des activités littéraires bu artistiques 
pour compte propre sont consideres comme des propriétaires 
d'entreprises non constituées en soci&Cs B inclure dans, le secteur 
des menages; 

les particuliers qui assurent des services financiers, pour leur propre 
compte, par exemple ceux qui achkent et vendent des devIses 
étrangeres 8 des fins lucratives, sont consid&és comme des 
propri&aires d'entreprises non constituees en societés a inclure dans 
le secteur des menages; 

les unit& institutionnelles qui louent des proprietés & des tiers 
(bailleurs) figurent en regle gbnbrale dans le secteur des sociétés 
non financières 8 condition de rev&tir au minimum les caractiristiques 
de quasi-socibt&. Parfois, cependant, les bailleurs sont des 
entreprises non constituees en sociW5s appartenant a'des ménages, a 
inclure alors dans le secteur des m&nages. 

247. Les exemples ci-dessus donnent les indications B suivre Wentuel3ement 
dans des cas particuliers. Cependant, ces indications peuvent être. $nterpr%%ées 
differemment selon que les pays ont plus ou moins developp8 leur sfatisr&ue. 
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C'est ainsi que, si la statistiq&,d'un pays 'en transition est relativement 
dCveloppée, ce pays peut juger plus faisable-et plus utile du point de vue 
politique d'inclure un plus grand nombre d'exploitations agricoles, de magasins 
et d'ateliers de réparation, etc.. appartenant 'à des particuliers dans le secteur 
des quasi-sociétes que ne le ferait' un pays'::3 la statistique moins deueloppée. 
En particulier, il peut être utile d'essayer d'inclure.dans les quasi-sociétés 
a) toutes les entreprises non constituées en soci&Cs que leur statut juridique 
oblige a déclarer et faire enregistrer leur activitb, même si elles n'ont pas de 
comptabilité complCte et b) les entreprises qui dépassent une certatie taille. 
Cette flexibilité donnCe par le SCN est en harmonie avec ce qui se fait dans les 
konomies de marche & le contenu du secteur des ménages en termes de PIB varie 
de façon considérable (Etats-Unis d'Amérique 0,2 %, Allemagne 1,4 %, France 
23,3 % et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 26,0 %). 

E. Institutions sans but lucratif au service des ménases ou sociétés 
et oraanismes DUbliCS 

248. Le secteur des institutions sans but lucratif au service des ménages 
(ISBLSM) regroupe les institutions qui fournissent a leurs membres des services 
non marchands (par exemple les partis politiques, les syndicats, les 
congregations religieuses, etc.) et b) les institutions caritatives-. 

249. Il est possible d'utiliser dans les pays en transition les orientations et 
conventions ci-après pour trancher certains cas marginaux : \ 

les subdivisions d'entreprises gui fournissent des services culturels 
ou sociaux gratuitement ou quasi-gratuitement à leurs salariés (par 
exemple l'accueil dans des hôpitaux, stades, centres de loisirs ou 
maisons de repos appartenant à des entreprises et financées par elles) 
doivent kre considérées par convention comme des ISBLSM fictives (ou 
quasi-ISBLSM) car elles ont les memes fonctions que des institutions 
sans but lucratif. Par contre, les subdivisions similaires 
d'organismes publics financés par le budget doivent être laisses dans 
le secteur des administrations publiques. Les problemes d'estimation 
et d'affectation de la valeur de la production de services sociaux et 
culturels en question sont analysés en détail au chapitre IV 
(sect. C-2). 

les organismes sociaux sont à inclure parmi les ISBLSM 3 moins qu'ils 
ne relèvent de la tutelle d'une administration ou qu'ils n'y soient 
intégrés, auquel cas il faut les inclure dans le secteur des 
administrations publiques. C'est ainsi qu'un parti politique peut 
être inclus dans ce secteur dans certaines conditions; 

dans quelques pays en transition, des organismes benéficient du statut 
officiel d'institution sans but lucratif qui leur assure certains 
privilèges. Dans la FCdération de Russie, par exemple, le Soviet 
supr&me a adopté recemment (1992) une legislation qui prévoit la 
fondation d'institutions sans but lucratif dbfinies comme des 
organismes qui ne recherchent pas un benéfice au profit de leurs 
organisateurs ou de leurs salariés, mais qui peuvent créer ou acquerir 
des entreprises pour atteindre leurs objectifs. Ces institutions 
peuvent se mettre au service des entreprises ou des ménages. Dans le 
premier cas, il faut les inclure dans le secteur des socibtés non 
financieres ou dans celui des sociétés financieres, et dans le second 
les considbrer comme partie integrante du secteur des ISBLSM; les 
premibres sont g&éralement financees par les cotisations des 
entreprises qu'elles servent et les secondes par les cotisations des 
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ménages, des dons, des revenus de la propribté, etc. Les entreprises 
créées par ces institutions .appartiennent le plus vraisemblablement au 
secteur des sociCtés. Certaines institutions gui ont le statut 
officiel d'institutions sans but lucratif peuvent vendre leur 
production sur le marché et doivent alors être incluses dans le 
secteur des societes; le cas peut se produire dans certains pays en 
transition, par exemple la Fbdération de Russie, ofi de petites 
entreprises ou organisations privees essayent d'obtenir le statut 
d'institutions sans but lucratif afin d'éviter de payer des impôts; 

les entreprises qui appartiennent à des organismes sociaux, par 
exemple les imprimeries ou les h8tels appartenant & des partis 
politiques ou des syndicats, sont a inclure dans le secteur des, 
sociétes non financières à condition qu'elles vendent leur production 
et tiennent une comptabilité et des bilans complets; 

les groupements d'hommes d'affaires et de chefs d'entreprises, 
organisés et financés par eux 6 leur profit, doivent être inclus dans 
le même secteur que celui auquel appartiennent les entreprises membres 
de ces groupements; ainsi, les groupements de grandes soci&tCs, non 
financières ou financikes, doivent figurer dans le secteur des ' 
societes, et ceux de petites entreprises privees dans le secteur des 
ménages; le nombre de ces groupements augmente régulierement dans 
beaucoup de pays en transition; 

les fondations constituent un phénomène nouveau dans les pays en 
transition. Il en est creé afin, en partie, de financer certains 
services qui satisfont aux besoins collectifs de la société et que les 
pouvoirs publics n'assurent pas comme il convient, en partie aussi 
dans le dessein de béneficier d'avantages fiscaux. A cet egard, il 
faut distinguer entre les fondations publiques, a inclure. parmi les 
administrations publiques, et les autres fondations gui doivent 
figurer dans les ISBLSM. De nombreuses fondations de cette nature ont 
6te creees récemment, par exemple en Hongrie &3/; 

les groupements de producteurs sont créés par ceux-ci pour servir 
leurs intér&ts. Ces organismes, qui constituent eux aussi un 
phénombne nouveau dans les pays en transition, financent leurs 
dépenses en grande partie gr$ce aux cotisations des producteurs. Il 
faut les- inclure dans le secteur des sociétés. Ainsi, l'Association 
russe des producteurs de lasers, gui représente environ 
350 entreprises, organismes ou particuliers, a pour principale 
activire! d'organiser des expositions, de diffuser des informations, 
etc. 

250. En principe, il faut distinguer entre les ISBLSM qui sont des producteurs 
marchands et celles qui sont des producteurs non marchands. Les premières. 
doivent figurer dans le secteur des societés au même titre que les producteurs 
non marchands au service des entreprises. Les producteurs non marchands 
contrôlés principalement et finances par l'administration publique. doivent 
ffgurer dans le secteur des administrations publiques; les producteurs non 
marchands. au service des menages doivent &tre inclus parmi les ISBLSM. 

F. Frontieres de l'économie totale 

251. Les définitions du SCN 1993 qui concernent la frontière entre l'économie 
nationale et le reste du monde sont en general applicables aux pays en 
transit.ion.. Elles reposent sur la definition de la rbsidence. Il faut. noter, 
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cependant, que la definition de la résidence adoptée dans les textes officiels 
de certains pays concernant les relations économiques avec l'exterieur diffère 
de celle du SCN. Ainsi, dans la Féderation de Russie, la définition de la 
résidence utilisée dans certains textes officiels s'étend aux bureaux affiliés 
d'entreprises ou de banques russes gui travaillent sur le territoire d'autres 
pays; par contre, les établissements etrangers similaires qui travaillent sur le 
territoire russe ne sont pas considérés comme des résidents de la Féderation. 

252. En principe, l'économie totale regroupe toutes les unit& 
institutionnelles d'un pays gui ont, dans ce pays, un "centre d'int-érêt 
konomiquen (SCN, par. 4.15). Il est dit qu'une unité institutionnelle "a.un 
centre d'intérêt économique s'il existe [dans le territoire bconomique d'un 
pays1 un lieu - qu'il s'agisse d'un logement, d'un lieu de production ou 
d'autres locaux - sur lequel, ou a partir duquel, elle s'engage, et entend 
continuer Zi s'engager, indéfiniment ou pendant une période finie mais longue, 
dans des activités et dans des operations économiques sur une échelle 
importante. Dans la plupart des cas, une longue période peut être interptitée 
comme signifiant une année ou plus : il ne s'agit cependant que d'une ligne 
directrice suggeree, et non d'une règle rigide" (SCN, ibid.). 

253. Le territoire économique d'un pays ne coxncide pas avec son territoire 
géographique. Il y entre également l'espace aérien et les eaux territoriales, 
le plateau continental, situé dans les eaux internationales, d'ou le pays a le 
droit exclusif d'extraire des matiéres premières, du combustible, etc., et 
toutes les zones franches, y compris les entrep8ts sous douane et les usines 
sous contrôle douanier. Il y entre Cgalement les enclaves territoriales Zi 
l'exterieur, par exemple les missions diplomatiques et les bases militaires 
louées ou dbtenues en toute propriéte. Le territoire économique d'un pays ne 
s'etend par contre pas aux enclaves d'autres pays ou d'organisatians 
internationales sur son territoire géographique. 

254. Dans la pratique, tous les producteurs de biens ou de services qui 
travaillent sur le territoire d'un pays en sont résidents, y compris les co- 
entreprises et les succursales de sociétés étrangeres; les entreprises non 
constituées en societés qui relèvent d'organismes étrangers sont considerees 
comme des quasi-socif%& fictives rksidentes du pays où. elles sont situées. Les 
propriétaires de terrains ou d'immeubles qui sont des résidents de pays 
étrangers sont considérés comme propriétaires d'unitCs fictives résidentes du 
pays 00 se trouvent les biens en question. Les loyers payes par les locataires 
de ces immeubles ou terrains sont reput& 1'Ctre a des unités nominales 
résidentes gui, ensuite, procèdent a des transferts de revenus de la propriété 
en direction du reste du monde. 

255. Les grands chantiers de construction realisés en commun par plusieurs pays 
sont traites, en principe, comme des unités résidentes du pays 00 sont situés 
ces chantiers, notamment si l'essentiel de la main-d'oeuvre et des autres 
ressources est fourni sur place et si le chantier a des retombées notables sur 
les revenus encaissés et les depenses effectuées dans la localité. Dans ce cas, 
la valeur ajoutée resultant des travaux doit &tre intégralement incluse dans le 
PIB du pays où se trouve le chantier. La valeur des materiaux importés aux fins 
du chantier est à enregistrer dans les importations du pays où. il se trouve et 
dans les exportations du pays qui les fournit. Si, cependant, le chantier est 
situé sur la frontiere commune des pays qui y participent et si ces derniers 
contribuent dans des proportions 8 peu pres Bgales au budget commun, le site du 
chantier peut être considére comme une enclave des pays participants concernés. 
La valeur ajoutée doit alors être répartie entre ces pays au prorata de leur 
contribution au capital investi et les matériaux fournis par eux ne seront dans 
ce cas inclus ni dans leurs exportations ni dans leurs importations respectives. 
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256. L'installation de matériel à l'étranger n'est pas considéree comme 
l'activite d'une quasi-société fictive du pays, indépendamment de la. duree des 
travaux. En revanche, des exportations et aes importations de prestations 
d'installation sont a enregistrer dans les comptabilités des pays qui" 
interviennent dans l'opération. 

257. Les ménages résidents sont, pour la plupart, ceux gui résident durant une 
période relativement prolongée (une année ou plus) dans un pays donne, qui y ont 
leur logement principal et gui y effectuent la majeure partie de leurs depenses 
de consommation. Certains résidents d'un pays peuvent travaiLler B l'(Strangër : 
dipiomates, personnel des bases militaires, travailleurs frontaliers qui 
traversent regulierement les frontieres, Bquipages de navires et d'aéronefs qui 
travaillent hors du pays, etc. Les voyageurs et les touristes sont residents du 
pays 00 ils vivent normalement. Les btudiants Ctrangers sont des residents du 
pays d'ou ils viennent, quelle que soit la durCe de leur séjour B Leétranger, 
aussi longtemps qu'ils ne rompent pas leurs liens avec leur pays- d*origine.. &.ë 
personnel de L'assistance technique gui réside dans un pays moins d’une tUï& 
n'est pas consideré comme y résidant. Les citoyens d'un pays qui sont emplQy& 
dans des postes diplomatiques étrangers restent résidents de leur propre pays. 
Les equipes de travailleurs envoyés dans un autre pays pour procéder B 
l'installation de matiriels sont des rbsidents de leur pays d'orrlgine 8 
condition que leur travail, dure moins d'un an. Enfin, les organismes publics 
situés sur le territoire d'un pays en sont des résidents, et la meme convention 
s'applique pour les ISBLSM. 

258. Les non-résidents ne font pas partie de l'économie totale et Les 
transactions de- residents avec des non-residents sont comptabilisées dans le 
compte du reste du monde. La distinction entre résidents et non-r@iderïts 
influe sur la relation entre le produit intbrieur et le revenu national, q@ 
sont les deux principaux agregats du SCN. Dans le produit intérieur entrent Les 
résultats de la production des unités résidentes du pays, tandis que le revenu 
national s'entend des revenus primaires percus par les unit& rCsidentes du. pays, 
en rémunération de leurs services et des ressources (travail, terre, capit@uxl 
fournis par elles au titre de leur participation 8 la production du produit 
irWrieur de ce pays et d'autres pays. 
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IV. LES PRESTATIONS SOCIALES DANS LES ECONOMIES EN TRANSITION 

259. Lé'p&sent 'chapitre traite de la comptabilisation aes prestations sociales 
et des 'cotisations correspondantes et de la façon de fair.e 'au mieux état des 
modifications'.de la nature des institutions qui assurent ces prestations, de 
celles de la nature même des prestations sociales et des voies par lesquelles 
elles sont servies, enfin de la mesure dans laquelle leurs benéficiairès 
cotisent pour les obtenir. Comme les prestations sociales viennent en génêral 
compl-éter les revenus du travail, le présent chapitre traite également du 
contenu‘de la rubrique du SCN dite "Rémuneration des salaries". 

260. Les prestations sociales peuvent prendre diverses formes et la mesure dans 
laquelle on y a recours dans les pays en transition dépend du degre d'avancement 
de ces pays dans la direction d'une économie de marché. Il sera question ici de 
quatre formes de prestations sociales, à savoir : c 

a) Les prestations en especes, par exemple les pensions de retraite, les 
aides sociales, les conges de maladie payés, les primes à la naissance, les 
cong& de maternité payés, les secours aux familles indigentes et aux familles 
nombreuses, etc., versées par 1'Etat ou les entreprises. Ces prestations, 
g&&ralement en especes, dépendent, mais pas toujours, de l'acquittement de 
cotisations par leurs futurs béneficiaires; 

b) Les dépenses consacrbes par 1'Etat aux soins de sante gratuits, B 
l'enseignement gratuit et à d'autres services sociaux également gratuits. Ces 
dépenses servent B la prestation de services gratuits a l'ensemble ou B 
certaines parties de la population; 

cl Les biens et les services vendus à des prix très bas et géneralement 
au-dessous de leur prix de revient. Il s'agit en général de produits 
alimentaires, de prestations de logement et de transport et de depenses 
affectees 8 l'acquisition de produits similaires gui répondent aux besoins les 
plus fondamentaux et gui sont donc effectuées au profit de toutes les couches de 
la population; 

d) Les services culturels, sociaux et autres fournis par les entreprises 
8 titre d'avantages a leurs salariés, aux membres de leur famille et, dans 
certains cas, a des membres de la population locale. Beaucoup d'entreprises 
d"Etat g&raient et continuent de g6rer leurs propres jardins d'enfants, 
sanatoriums, maisons de vacances et colonies de vacances que leurs salariés ont 
le droit d'utiliser soit gratuitement, soit a tr8s peu de frais. 

261. Ces quatre types de prestations existent actuellement dans les pays en 
transition. Lorsque la planification centrale constituait la forme prédominante 
de gestion de l'konomie, les autorites mettaient principalement l'accent sur la 
fourniture des prestations B bas prix ou gratuites visees sous b), c) ou d) ci- 
dessus. Au fur et B mesure que les pays en transition évoluent en direction 
d'une économie de marche, les prestations deviennent en général de plus en plus 
du type a). Cette Wolution résulte du fait que les pouvoirs publics essaient 
de réduire leur deficit en percevant des cotisations auprès des futurs 
beneficiaires de leurs prestations et que les entreprises adoptent de plus en 
plus des régimes de mutuelles, alimentes par des cotisations, afin de ramener 
leurs coûts de production aux seuls frais rigoureusement lies au processus de 
production lui-mCme. 

262. Le mode de comptabilisation proposé dans le présent chapitre permettrait 
de proceder 3 des comparaisons dans le temps afin de déterminer si les 
prestations sociales ont diminue ou augmente depuis l'bpoque de la planification 
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centrale et au fur et 8 mesure de l'adoption d'une formule de gestion économique 
plus axee sur le marché, et afin de savoir également quelles modifications ont 
été introduites dans les modalités de fourniture de ces prestations.. Le 
recensement des prestations en question revêt de l'importance pour la 
formulation des politiques de la période de transition et pour l'adoption de 
mesures de nature à rendre le régime des transferts sociaux plus efficace et 
mieux ciblé en direction des groupes de population les plus vulnereb~es. 

26j. Le présent chapitre passe en revue les diverses formules de fourniture de 
prestations sociales et leur traitement dans le SCN 1993. La section A concerne- 
les salaires et en particulier les salaires en nature. La sous-section B.l 
concerne les cotisations de sbcurité sociale, la sous-section 8.2 les 
prestations sociales autres que les transferts en nature et la sous-section 8~3 
les transferts sociaux en nature provenant des administrations publiques. La 
sous-section 8.4 traite des cas marginaux qui se situent entre les subventions 
d'un cbtC et les prestations et transferts sociaux en nature d'un autre. Elle 
rappelle-, dans un contexte différent, certains exemples de subventions dont il a 
deja ete question au chapitre premier (sect. A.21 en relation avec leur 
influence sur l'analyse des fonctions de production. La section C traite des 
prestations sociales services par les entreprises Zi Leurs salariés et a-des 
tiers : la sous-section C-1 expose en particulier des exemples de prestations- 
sociales en numéraire et en nature servies par les entreprises, et 1-g sous.- 
section C.2 analyse la formule de comptabilisation utilisbe dans le SCN et 
propose certains exemples de production et de fourniture, par les entreprises 
elles-mêmes, de certaines prestations culturelles ou sociales. Le chapitre se 
termine par une section D sur les taxes et les transferts courants gui 
constituent un autre moyen de redistribuer le revenu. 

264. Le trois principaux comptes où peuvent être enregistrees et ventilées. les 
prestations sociales et les modifications gui y sont apportées sont Xe compte 
d'affectation du revenu primaire, le compte de distribution secondaire du revenu 
et le compte de redistribution du revenu en nature, avec les comptes apparentés 
d'utilisation du revenu disponible et du revenu disponible ajuste. ces comptes. 
sont valables pour tous les secteurs résidents de l'economie, pour l'économie 
totale et aussi pour le reste du monde. Les cinq comptes en question sont 
présent@ dans les tableaux 7.2, 8.1, 8.2, 9.1 et 9.2 du SCN et font également 
partie des comptes Wonomiques intégrés (tableau 2.8 du SCN) dont il a étd 
question au chapitre III plus haut. 

265. Les salaires sont définis bruts, c'est-a-dire avant toute déduction des 
impôts sur le revenu et les cotisations sociales des salaries. Les, salaires 
sont ceux versés en espèces comme en nature. En principe, les déf%nl;tions du 
nouveau SCN concernant les salaires peuvent s'appliquer aux conditions- qui 
regnent dans les pays en transition. Dans les salaires en eSp-èCes figurent, lès 
paiements ci-apr&, qui se pratiquent souvent dans les pays en transition : 

a) Sommes gagnées au titre d'un travail accompli ou d'un temps ouvré 
selon un tarif fixe ou convenu; 

b) Primes de productivite et primes liees aux résultats d'exploitation 
des entreprises.; 

cl Primes d'anciennete; 

d) Participation aux bénéfices (conformement 8 un contrat>; 
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e) Sursalaire payé pour un travail effectué dans des conditions 
particuligres, par exemple la nuit ou durant les fins de semaine, les vacances, 
etc.; 

f) Sursalaire payé pour un travail accompli dans des régions écartées du 
pays ou des regions difficiles; 

9) Primes de risque; 

h) Primes pour travail à l'etranger; 

il Indemnites de vie chére; 

j) Sursalaires payes au titre de la formation de débutants; 

k) Commissions et pourboires; 

1) Indemnités pour accidents du travail, y compris les sommes- gagnEes par 
les salariés en dehors de leur temps de travail, sauf durant des congés de 
maladie, pour accidents, etc.; 

ml Sommes versees au titre des conges payés, y compris les compensations 
pour congés non utilisés; 

, 
n) Salaires versés aux salariés en formation ou en recyclage. 

266. Les sommes versées par les entreprises aux travailleurs ind&pendants au 
titre d'une prestation de services figurent non dans les salaires mais dans la 
consommation intermédiaire; ce revenu des travailleurs indépendants (une fois 
déduites leurs dépenses intermédiaires) doit entrer dans les revenus mixtes. Il 
convient de relever a ce sujet, que, dans certains pays en transition, les 
entreprises gui essaient d'échapper 8 la fiscalité sur les salaires signent 
souvent avec leurs salariés des contrats distincts pour l'exécution de certains 
travaux et font apparaître les montants payés au titre de ces contrats 
correspondant a l'acquisition de services. C'est une pratique assez courante 
par exemple dans la Fédération de Russie. Il est donc indispensable, en 
principe, de proceder à un ajustement en vue d'inclure cette consommation 
intermédiaire dans les salaires mais, dans la pratique, on n'a pas toujours les 
renseignements complets pour le faire. 

267. Les pourboires versés aux employés sont considCrés comme des salaires, 
puisqu'il s'agit de r&nunérations des services fournis par l'entreprise 
employeuse; ils entrent également dans la production et dans la valeur ajoutée 
de cette eritreprise. Par contre, dans la CPM, les pourboires sont considCr& 
comme des paiements de redistribution et, dans beaucoup de pays en transition, 
ils ne figurent pas dans les statistiques des salaires et il est donc 
indispensable de les estimer et de les ajouter aux salaires comme le demande le 
SCN; il y entre les pourboires aux chauffeurs de taxis, serveurs de restaurant, 
etc. 

268. Ii peut également entrer dans les salaires des rémunerations en nature, 
c'est-a-dire des biens ou des services fournis par les patrons a leurs salaries 
en r8munération d'un travail, à condition que ces biens ou services profitent 
nettement aux salaries et que ceux-ci les achèteraient et les utiliseraient 
d'eux-mêmes pour leur propre compte, c'est-a-dire les consommeraient à un moment 
et en un lieu choisis par eux. Les principaux types de salaires en nature dans 
les pays en transition sont les suivants : 
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a) Produits agricoles donnés par les entreprises agricoles 8 leurs 
salariés en rémuneration d'un travail; 

b) Repas normaux gratuits; 

cl Uniformes gui puissent être portes en dehors du lieu de travail; 

d1 Logement; 

e) Accueil des enfants de salariés dans des creches; 

f) Transports assures aux salariés de l'entreprise en remunération de 
leur travail; 

9) Fourniture de véhicules pour l'usage personnel des salariès. 

269b Dans Certains pays en transition, et surtout dans les pays de la CRI., des 
entreprises ont dû prélever sur leur production pour rémunérer leurs salaries, 
parce qu'elles eprouvaient des difficultés Zi se procurer du numéraire (c'est 
ainsi qu'en 1992 une entreprise de Minsk a rémunéré ses salariés en leur donnant 
des tapis qu'elle produisait). Dans certains pays en transition, les 
entreprises r&mnGrent souvent leurs salaries au moyen d'objets ou de services 
gratuits (biens de consommation durables, appartements, etc.). Ces cadeaux sont 
souvent exclus des statistiques et des declarations des salaires afin d'échapper 
à l'impôt et, de plus, leur valeur est souvent sous-estimée. Il est cependant 
indispensable d'en estimer la valeur marchande et de l'inclure dans les salaices 
en nature. Les dossiers des perceptions pourraient servir de base pour calculer 
ces estimations. 

270. Si les produits sont fournis a prix réduits, seule la différence entre 
leur prix int-égral et leur prix reduit doit figurer dans les salaires. Lorsgue 
dès produits alimentaires sont remis aux salariés 8 des prix réduits dans les 
cantines d'entreprises, le prix r6duit doit être compte dans les- salaires. en 
nature. Il. convient de noter que, dans certaines économies en. transition, ceKe 
valeur rf!du-ite n'entre pas dans les salaires mais appara5X dans les déc3XrWionS 
statistiques des entreprises parmi les "autres paiements aux salaries". 

231. Il faut s-ignaler que, dans les comptabilit& d'entreprise, les biens et 
les services fournis par les producteurs à leurs salaries sont souvent boalu& B 
leur prix de revient. Cela ne peut être admis que pour l'évaluation des 
produits achetiés aux prix payes par l'acheteur. Les biens et les services 
produits pour compte propre doivent Btre évalués aux prix de base tou aux prix 
des producteurs) afin d'assurer la cohérence avec l'evaluation, des productions 
vendues. 

272. Les depenses prises en charge par les producteurs au titre des biens et 
des services dont les salariés et les employeurs benéficient les uns comme- les 
autres sont 8 comptabiliser dans la consommation intermediaire. Il s'agit par 
exemple des vbtements et chaussures spbciaux gui ne peuvent servir qu'au 
travail, des repas spéciaux nécessités par des conditions de travail 
particuif&es et de l'entretien des douches, des infgrmeries, de-s teiNletr6% 
etc. On doit inclure aussi dans la consommation intermediairë plu.t$t qua dans 
les salaSres. certains paiements en num&raire des entreprises a Wurs salaci&+, 
par exemple le remboursement des achats d'outils, de-vétements spez?Jaux, etc., 
celui des frais engages par les salaries pour la prestation de se:rVXEs sociaux 
ou culturels. aux invités de l'entreprise, etc. 
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273. Le coQt des voyages d'affaires doit être subdivisé en principe entre- 
a) les frais d'hebergement a l'hôtel et de transport et b) les achats de 
produits alimentaires et d'autres articles de consommation. Il convient 
d'inclure dans les salaires exclusivement le deuxième de ces éléments, tandis 
que le premier doit être considéré comme une consommation intermédiaire. Comme 
il est difficile, dans la pratique, de procéder à cette subdivision, le SCN 
recommande d'inclure l'intégralité des frais de voyages d'affaires dans la 
consommation intermédiaire. Par contre, dans la CPM, les frais mat=ériels des 
voyage-s d'affaires sont considérés comme une partie des revenus primaires des 
ménages qui correspond a la rémunération des salaries selon le SCN. 

274. Le service de repas et la fourniture d'uniformes aux militaires sont en 
principe inclus dans les salaires en nature, sauf s'ils s'inscrivent dans le 
cadre de missions de combat ou s'il s'agit de produits que les militaires 
n'achêteraient pas de leur propre initiative, auquel cas leur cotk devrait être 
comptabilisé dans la consommation intermediaire. Parfois, les repas servis aux 
militaires sont de tellement basse qualité que l'on ne peut guere les considérer 
comme une rémuneration en nature gui, selon le SCN, par. 7.39, doit se composer 
de biens ou de services qui ne sont pas nécessaires au travail et gui peuvent 
être utilisés par les salariés quand et comme ils le souhaitent pour leurs 
propres besoins ou pour ceux des autres membres de leur ménage. En d'autres 
termes, les militaires n'achèteraient pas ces produits si cela dependait de leur 
bon vouloir. Il convient donc d'inclure la valeur de ces repas dans la 
consommation intermediaire. 

275. Il importe de noter que les salaires en nature comprennent, dans le 
Systeme, les versements effectués de leur plein gré par les employeurs a des 
compagnies d'assurances médicales ou autres au profit de leurs salaries en 
dehors de tout régime collectif. Il ne faut pas perdre de vue que ces 
cotisations volontaires des entreprises au profit de leurs salariés, qui se 
pratiquent depuis peu dans certains pays en transition, sont souvent financées 
sur les benéfices et n'entrent donc pas dans les frais d'exploitation dans les 
comptabilités des entreprises (voir, par exemple, les Principes géneraux du 
calcul des frais de production, approuvés en 1992 par le Gouvernement russe). 
Par contre, les cotisations obligatoires que les entreprises doivent verser aux 
caisses de sécurite sociale ou aux compagnies d'assurance maladie sont exclues 
des salaires en nature car elles sont de mCme nature que d'autres cotisations de 
sécurité sociale et doivent etre considérées comme des cotisations sociales et 
non comme des salaires. 

276. Il peut également entrer dans les salaires en nature les interêts auxquels 
renoncent les employeurs lorsqu'ils offrent des prêts a taux récluits. L'étude 
des pratiques des pays en transition montre, toutefois, que les comptabilités 
des entreprises ne contiennent normalement pas d'informations que l'on puisse 
utiliser pour calculer par imputation les intérêts en question; les comptables 
nationaux pourraient donc Cprouver des difficultés a proceder B ce calcul faute 
de renseignements sur les avantages effectivement offerts sous cette forme aux 
salariés. 

277. Les dépenses consacrées par les entreprises au sport et au divertissement 
dans les pays en transition peuvent btre de deux types : a) dépenses au profit 
de particuliers, par exemple l'achat de billets de thébtre ou de stade, et 
b) dépenses qu'il est difficile d'associer avec des particuliers ou avec leur 
travail. Les dépenses du premier type devraient étre incluses dans les salaires 
en nature. Dans les secondes figurent les dépenses consacrees par les 
entreprises B l'entretien d'h8pitaux ou de centres culturels, ainsi qu'à 
l'entretien et B la location de stades et d'autres installations de sport au 
profit de leurs salariés. Ces prestations gratuites de services sociaux ou 
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culturels aux salariés entrent dans les transferts courants des entreprises B 
des ISBLSM fictives, solution analysée en plus de détail plus loin (voir 
sect. C.21. Dans la pratique, il peut btre difficile de distinguer entre les 
dépenses des deux types et on pourra alors les inclure toutes dans l'une ou 
l'autre des deux catbgories après avoir détermine quelles sont celles qui 
prédominent. 

278. Les ménages reçoivent aussi des entreprises d'autres paiements qui ne 
figurent pas dans la rémunération des salari& : par exemple les remboursements~ 
des frais d'entretien et du coût des réparations, courantes ou autres, des 
&hicules personnels utilisés a des fins officielles ne sont pas considérés 
comme des salaires en especes et entrent dans la consommation intermédiaire des 
entreprise-s. Les montants versés par les entreprises a des ménages a- titre 
d'indemnités pour la démolition de logements ou d'autres dommages irEligEs a 
leur propriétb soit par des salariés de l'entreprise, soit pour d'autres causes, 
doivent figurer non pas dans les salaires en nature mais bien dans les 
transferts de capital. 

B. Cotisations sociales, orestations et transferts en nature 

279. Il est question ici des rubriques ci-apres du SCN : les cotisations 
sociales (D-61), les prestations sociales autres que les transfere6 sociaux en 
nature (D.621, y compris les prestations de securité sociale en especes (9.6211, 
les prestations d'assurance sociale de régimes privés (D-6221, les prestations 
d'assurance sociale payées aux salaries sans constitution de réserves (D.623) et 
le? prestations d'assistance sociale en especes (D.6241, ainsi que les 
transferts sociaux en nature (D.63). Les cotisations sociales sont analysées 
dans le SCN aux paragraphes 8.67-8.74, les prestations sociales aux paragraphes 
8-75-8.83 et les transferts sociaux en nature aux paragraphes 8.99-8.106. Il 
est egalement question de la distinction entre les prestations sociales et les 
transferts sociaux en nature d'une part, les subventions (D.3) de l'autre. 

1. Çotisations sociales 

280. Les cotisations sociales sont payees par des salariés qui appartiennent 8‘ 
des. ménages tles montants. payés a ce titre au reste du monde peuvent etre 
laissés de c6té dans le cas des économies en transition), ainsi que par des 
entreprises, des administrations et des ISBLSM pour le compte de leurs salarit*s. 
Les cotisations sociales des employeurs sont en fait acquittées par ces derniers 
mais considérées comme si elles btaient versees aux salariés à titre de 
rémun&ation. Dans le compte de la distribution secondaire du revenu, les. 
cotisations sociales sont assimilées 8 des flux de redistribution. D'autre 
part, des cotisations sociales sont perçues par les rCgimes de sécurité soaiale~ 
institues et administrés par les pouvoirs publics ou par des compagrries 
d'assurance privées, et il y entre également des cotisations imputges B des- 
entreprises normales qui gèrent des regimes de prestations sans capiralisatian. 
Les trois cas représentent des cotisations sociales, effectives ou imgutbes, des. 
employeurs et des cotisations obligatoires ou volontaires des salariés. 11 faut 
y ajouter les cotisations aux caisses de skurit8 sociale et aux régimes 
d'assurance privés, payees par les salariés sans la participation des-employeurs. 
ou- bien par Les travailleurs indépendants ou des non-salariés. 

281. L'imputation de cotisations sociales peut se pratiquer pour tous les 
secteurs, mais plus particuli&ement pour les sociétes non financierEs-et 
financieres et les administrations publiques. S'agissant des salgW%: des- 
premieres, les cotisations imputees sont d'abord incluses dans les. rEmun&raaians 
paytses par l'entreprise 6 ses salari&; ceux-ci reversent ensuite lem&ne 
montant 8; l'entreprise qui l'inscrit dans sa comptabilité comme un re,venu impurX5 
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(au titre de cotisations sociales perçues), et il sert en définitive a financer 
les prestations sociales servies par l'entreprise. Lorsqu'on inclut la 
rémunération des salariés dans le coW des services fournis ,par 
l'administration, il arrive qu'il faille procéder à une imputation de 
cotisations sociales. Dans les ex-PEP, les cotisations effectivement versées 
aux caisses de sécurité sociale des salaries du secteur public étaient naguere 
en règle génerale sensiblement plus modestes que celles acquittees dans d'autres 
secteurs et ne couvraient pas suffisamment le montant des prestations services. 
Lorsque cette situation persiste, l'imputation peut être calculee sur la base. 
des taux de cotisation en vigueur pour les branches marchandes. Cette 
imputation revêt une importance particuliere dans le secteur militaire oû il 
n'existe pas dans tous les pays un système de cotisations sociales. Les 
cotisations sociales imputées dans ce secteur peuvent être considérées comme 
égales aux pensions et autres prestation sociales effectivement versées aux 
personnels militaires. 

282. Dans la plupart des PEP, les fonds destinés a la sécurité sociale étaient 
naguere incorporés dans le budget de l'Etat, et il n'existait aucun lien Rtroit 
entre cotisations et prestations sociales. Les réformes économiques modifient 
actuellement la situation dans beaucoup de pays, mais elles ne sont souvent pas 
encore menees a leur terme. Dans l'ex-Tchécoslovaquie, .par exemple, les 
entreprises n'acquittaient, on l'a vu plus haut, qu'une taxe sur la masse 
salariale et les prestations sociales étaient prelevées sur le budget de 1'Etat. 
Dans l'ex-URSS, ces prestations etaient financees au moyen de cotisations 
sociales virées sur le budget de 1'Etat et d'autres crédits prélevés sur ce 
budget. Dans la Fédération de Russie, certaines prestations sociales ont été 
servies en 1991-1992 par un fonds spécial cr&? par le Soviet supreme russe et 
financé par le budget de 1'Etat. Lorsque, dans le cas de pays ou de 
circonstances oQ il pourrait se réveler difficile d'assurer une concordance 
rigoureuse entre les cotisations aux regimes de sbcurité sociale et les 
prestations services par ces régimes, ces derniéres devraient être considérées 
comme des dons B titre d'aide sociale et non incluses dans les prestations de 
securité sociale, comme on le verra dans la.sous-section B-2 ci-après. 

283. Dans les pays en transition, les cotisations obligatoires des employeurs 
au profit de leurs salariés constituent la majeure partie des cotisations 
sociales, mais des régimes privés y sont peu à peu mis en place. Dans certains 
de ces pays, les salariés sont tenus de cotiser aux régimes de sécurit6 sociale 
et c'est ainsi que, dans la Fédération de Russie, les salariés doivent verser 
1 % de leur salaire brut a la caisse de pensions. 

284. Les entreprises de certains pays en transition cotisent aupr& 
d'institutions médicales au profit de leurs salaries. Il est suggéré de 
considerer ces cotisations comme des cotisations sociales véritables car elles 
ressemblent aux cotisations versées aux compagnies d'assurance. Si, toutefois, 
elles ne s'inscrivent pas dans un rbgime collectif, il faut les comptabiliser 
dans les salaires en nature. 

2. Prestations sociales autres aue les transferts sociaux ennature 

285. Les prestations sociales sont des transferts courants aux ménages, 
résidents ou non, provenant de régimes de sécurité sociale ou similaires et 
destinés à couvrir en totalite ou en partie les frais résultant de certains 
risques ou besoins sociaux tels que le chernage, la maladie, l'invalidité, etc. 
Les prestations sociales en tant que transferts sans contrepartie sont a 
distinguer de la r6muneration du travail versee par les employeurs, qui figure 
dans les salaires. Des prestations sociales peuvent btre servies par des 
employeurs a leurs salariés sans intervention d'une tierce partie et, dans ce 

- 93 - 



cas, elles apparaissent en premier lieu, comme on l'a vu plus haut, sous l-a 
forme de cotisations sociales imputees et sont incluses dans la remgnération des 
salariés. . 

286. Les prestations de sécurité sociale en espèces servies par des regimes de 
sécuritb 

a) 

te 

cl 

d1 

e) 

f) 

9) 

h) 

il 

3) 

k) 

11 

sociale sont normalement, dans les pays en transition, les. Suivantes : 

Prestations de maladie et d'invalidite; 

Allocations de maternité; 

Allocations familiales et allocations pour enfants; 

Indemnités de chômage; 

Pensions de retraite et pensions aux survivants; 

Pensions d'invalidité; 

Pensions et allocations aux victimes de la guerre et a leurs families~ 

Pensions versées aux familles de militaires tués a la guerre; 

Prestations en cas de décès; 

Allocations aux familles nombreuses économiquement faibles; 

Bourses d'etudes; 

Autres allocations, indemnités et prestations. 

287. Dans les prestations en espèces des organismes privgs d'assurance sociale, 
entrent les prestations similaires des régimes prives gérés par des compagnies 
d'assurances. Ces prestations ne représentent pas encore de gros montants dans 
les pays en transition mais il est probable qu'elles augmenteront dans l'avenir. 
On en exclut par contre les indemnités versees par les compagnies d!assurances- 
dommages qui ne sont pas considerées comme des prestations sociales. 

288. Les primes d'Éducation versées par les entreprises 8 leurs salari Qu a, 
des membres de leurs familles sont considerées comme dès cotisations sociales 
imputées et des prestations sociales sans capitalisation; les primes d'éducation 
accordées Ei de futurs salaries, gui deviennent assez courantes dans certains 
pays en transition, doivent être comptabilisées dans les transferts divers:. 

2ss. Dans la plupart des pays en transition, les prestations des caisses 
d'assurance sociale privées sont relativement negfigeables et, dans- certains de. 
ces pays, elles n'existent pratiquement pas. Il est cependant vraisemblable 
qu'elles prendront de l'ampleur dans un avenir plus ou moins prochain. 

290 * Les prestations sociales- autres que les transferts sociaux an nature 
ID.6221 sont des transferts courants que l'administration publique- Qu d-es !Q3KW&. 
versent en espCces aux métrages aux mêmes fins que des prestations,d~.séEueitté 
sociale, mais en dehors d'un regime de sécurité sociale. Ces pres33Wons. 
figurent dans le compte de la distribution secondaire du revenu. en wnt que 
prestations- perçues par les menages et versees par des entreprisës non 
financieres, des compagnie-s d'assurances (sociétk2 financiCres1, Bca: rdgimes de 
SEC~~S swAa2e- &~ministrations publiques) ou encore des ISBLSM: a Citre ds 
gwestatfonsdi-reczss sans capitalisation au profit de leurs salari@. Lés. 



prestations incluses dans ce compte ne comprennent pas les transferts sociaux en 
nature gui apparaissent dans le compte de redistribution du revenu en nature 
dont il est question plus loin. 

291. Il n'est pas toujours facile de distinguer entre les prestations 
d'assistance sociale et les prestations de sécurite sociale dans les pays en 
transition oil toutes les prestations sociales proviennent du budget de 1'Etat ou 
bien dont la caisse de sécurité sociale n'est pas indépendante de ce budget. Il 
est proposé alors de regrouper toutes ces prestations dans la rubrique de9 
prestations de sécurité sociale en espèces (D.621) ou dans l'une des deux autres 
rubriques des prestations sociales (D-622 et D-623). 

292. Les prestations d'assistance sociale en espèces gui ne s'appuient sur 
aucune capitalisation de cotisations sociales occupent une très large place dans 
les économies en transition. Elles sont payees par des entreprises, des 
administrations ou des ISBLSM. Il s'agit de pensions supplémentaires et de 
diverses allocations sans capitalisation (congCs de maladie, congés de 
maternité, etc.) que les entreprises versent souvent B leurs salaries ou ex- 
salaribs en compl6ment des prestations des caisses de sécurité sociale. Dans la 
Fédération de Russie, par exemple, les fermes collectives servent souvent à 
leurs membres des pensions non constituées par des cotisations en complement des 
pensions relativement modestes de la caisse de sécurité sociale. Dans l'ex- 
URSS, le Gouvernement servait aux personnels militaires des pensions et d'autres 
prestations sociales constituees sans cotisations. Dans certains pays en 
transition, les entreprises sont parfois tenues de verser des indemnités 
financées sans capitalisation aux personnels qu'elles licencient. Comme on l'a 
vu plus haut, une cotisation sociale doit, dans tous ces cas, être imputée et 
incluse dans la remunération des salaries. 

293. Dans beaucoup de pays en transition, les organismes publics constituent 
souvent des fonds dits extrabudgétaires dans le dessein de réunir les ressources 
nécessaires pour financer certaines dépenses liees B certains programmes ou 
destinees Zi certaines fins. Les principaux .exemples de ces fonds 
extrabudgétaires sont bien connus : la caisse de securité sociale, la caisse des 
pensions, la caisse de l'emploi, etc. Mais il existe beaucoup d'autres fonds 
extrabudgétaires gui ont fait leur apparition recemment dans les pays en 
transition, surtout dans la FCdération de Russie et dans d'autres pays de la 
CEI, par exemple le fonds pour l'entretien des routes, le fonds de développement 
de l'agriculture, etc. Les ressources à cet effet proviennent de sources 
différentes, par exemple de cotisations et de dons volontaires, des amendes, ou 
encore de l'impôt. Dàns certains cas, les fonds extrabudgétaires sont fusionnés 
avec le budget de 1'Etat. Les unités institutionnelles gui y cotisent sont pour 
la plupart des entreprises et, dans une moindre mesure, les ménages et les 
ISBLSM. Certains versements a ces fonds (dons, amendes, p&alisations) doivent 
être comptabilises dans le compte de la distribution secondaire du revenu mais 
d'autres, gui prennent la forme d'impositions à la production (comme c'est le 
cas de certains versements au fonds pour l'entretien des routes dans la 
Fédération de' Russie), doivent figurer dans le compte d'affectation du revenu 
primaire. Les paiements prélevés sur ces fonds peuvent btre comptabilises les 
uns dans le compte de la distribution secondaire du revenu en tant que 
prestations de la caisse de sécurite sociale aux ménages, d'autres dans le 
compte d'utilisation du revenu en tant que depenses courantes des 
administrations publiques pour la protection de l'environnement, et même 
d'autres encore dans le compte de capital des administrations publiques. 

294. Comme on l'a vu plus haut, les prestations d'assistance sociale en espCces 
sont, dans les pays en transition, en géneral servies par l'Etat, parfois par 
les ISBLSM (par exemple des syndicats gui gerent des sanatoriums ou des centres 
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de vacances), et parfois aussi par des entreprises. Voir le tableau 4.1 00 
figurent les statistiques de la Fédération de Russie concernant les preswtions 
soc-iales servies aux menages en 1994. 

Tableau 4.1. Prestations sociales servies aux ménages dans la 
FCdération de Russie en 1994 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

(En milliards de roubles) 

Pensions 

Congés de maladie payes, allocations de maternite, primes à la 
naissance 

Allocations pour enfants 

Indemnité-6 de chômage 

Autres prestations 

Bourses d'études 

Total 

3. Transferts.sociaux en nature nrovenant de 1'Etat 

34 219 

4 292 

4 391 

506 

3 641 

8.lQ 

47 859 

295. Dan6 les transferts sociaux en nature (D-63) figurent les prestations 
sociales en nature (D-631) ainsi que les transferts de biens et de servicesnon- 
marchand6 individuels (D-632). Les premieres sont subdivisées ensuite en 
remboursements de s&urité sociale (D.63111, autres prestations de, securité 
sociale en nature (a.63121 et prestations d'assistance sociale en nature 
(0.6313). 

296. Il entre par définition dans les transferts sociaux en nature le6 biens et 
les services individuels fournis sous la forme de transferts en nature 8 des 
ménages résidents d'un pays par des organismes publics (y compris les GaisSes de 
securité: sociale) ou des ISBLSM, que ces biens ou services soient acquis sur le 
marche ou qu'il 6'agisse de productions non marchandes. (La distinction entre 
services individuel6 et collectifs est décrite au chapitre II, section B-2.) 
Les tran6ferts sociaux en nature selon le SCN (par. 8.99-8.100) impliquent 
l'achat par les administrations de certains biens ou services à de6 entrepriaes- 
pour les fournir gratuitement aux menages. Ainsi, les sommes dépensees par les. 
administrations a cet effet doivent être considérées comme des transferts, 
sociaux en nature si des particuliers ou des ménages en bénéficient directement 
à titre individuel. Les prestations sociales, par contre, si elle6. proviennent 
de l'administration comme decrit au paragraphe 8.77 du SCN, comprennent CGutes 
le6 prestations sociales versees en numéraire aux ménages. Il est bon de noter 
que le6 transferts sociaux en nature sont des dépenses de6 administrations 
publiques ou des ISBLSM initialement enregistrées comme. des dépenses, de 
consommation finales de ces secteurs pour l'acquisition de biens et de services- 
individuels, et qu'ils n'entrent pas dans les dépenses de consommation finale 
des ménages. Par contre, le transfert en nature entrafbe l'incorporation de ces 
dépenses dan6 une rubrique determinée par un autre concept de la consommation du 
secteur de6 ménages, à savoir la consommation finale effective des ménages (voir 
SQ?., par. 9.72-9.74, 9.90-9.92, 9.95-9.97). 
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297. La subdivision des transferts sociaux en nature pourrait être difficile 
dans certains pays en transition faute de dispositions institutionnelles bien 
definies, par exemple l'absence d'un regime d'assurance-maladie, etc. On estime 
cependant que la plupart des pays en transition pourront distinguer entre a) les 
prestations sociales en nature et b) les biens et services individuels fournis 
en nature aux ménages par les administrations publiques ou les ISBLSM. 

298. Dans beaucoup de pays en transition, il entrera dans les transferts 
sociaux en nature la valeur des services individuels non marchands fournis aux 
ménages par les administrations publiques ou les ISBLSM, diminuée des paiements 
nominaux effectués par les ménages, à savoir : 

a) Les remboursements, par les régimes de sécurité sociale, des depenses 
autorisées des ménages pour l'acquisition de certains biens ou services 
(factures hospitalières, coût des médicaments, etc.; le montant de ces 
remboursements n'est donc pas considérb comme un transfert courant en espèces en 
provenance de la caisse de sécurité sociale); 

b) Les autres prestations de sécurite sociale en nature (autres que les 
remboursements), versées par les régimes de sécurité sociale aux producteurs de 
biens ou de services (aux prix payés par l'acheteur), après déduction des 
paiements nominaux des ménages; 

cl Les prestations d'assistance sociale en nature, semblables en soi aux 
prestations de sécurité sociale en nature, mais servies en dehors des régimes de 
sécurite sociale. 

299. Il entre en gros dans les prestations sociales en nature les transferts en 
nature correspondant aux risques couverts par le régime de securitb sociale. 
Dans les biens et services individuels non marchands fournis en nature aux 
ménages par les administrations publiques ou les ISBLSM figurent les services 
individuels non marchands d'Éducation, de santé, de culture, de divertissement 
et de logement. Par convention, tous les services non marchands fournis par les 
ISBLSM sont considérés comme individuels. 

300. Voici des exemples de la relation étroite qui existe entre les transferts 
sociaux en nature et les prestations sociales. S'il est remis aux retraités des 
cartes speciales de transport gratuit dont le prix est payé par 
l'administration, le montant ainsi acquitté doit être considéré comme un 
transfert social en nature. Par contre, si un particulier ne paie qu'une 
fraction du prix d'un bulletin d'admission à un sanatorium, du co0t de 
médit-aments ou de celui des services d'un hbpital et que le solde est acquitté 
par l'administration par prélevement sur une caisse de sécurité sociale, ce 
solde doit être considére comme une prestation sociale. Entrent egalement dans 
les prestations sociales les allocations versées par l'administration aux 
familles au titre d'enfants- de moins de 16 ans, gui le sont, dans certains pays 
de la CEI, pour offrir aux familles une compensation des prix élevés des biens 
de consommation destinés aux enfants. Comme ces allocations profitent de toute 
évidence a des groupes détermines de la population, on ne peut les considérer 
comme des subventions. 

301. L'exemple le plus commun des remboursements de securité sociale B 
considerer comme des transferts sociaux en nature dans les économies en 
transition sont les remboursements aux invalides de leurs frais d'acquisition de 
medicaments, de voitures spéciales ou de materiel médical. 

302. Parmi les prestations sociales en nature figure aussi le remboursement, 
par la sécuritb sociale, des dépenses assumees par les ménages pour acquérir des 
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bons d'admission en sanatorium. Parfois, ces bons sont achetés par les 
organismes de sécurité sociale puis cédes gratuitement ou quasi-gratuitement aux 
ménages. qui ne peuvent pas en acquitter le prix intégral., 

393. Dans certains pays en transition, les bons d'admission- en sanatorium sont 
souvent remis a des prix considerablement réduits par les syndicats gui 
contrôlent et financent en partie ces etablissements. La valeur des bons remis. 
par les syndicats aux ménages (diminube des montants payés par les menages) doit 
être comptabilisée dans les transferts sociaux en nature. provenant des ISBLSM. 
Les sanatoriums contrôlés par les syndicats sont souvent des unités 
institutionnelles marchandes que l'on peut inclure dans le secteur des socil5t6s 
non financières. 

304. La distribution gratuite de produits alimentaires aux enfants, gui se 
pratique dans certains pays en transition et gui est financée par le budget de. 
l'Etat, constitue un autre exemple de transferts sociaux en nature des 
administrations aux ménages. 

305. Un autre exemple typique de transfert social en nature est, dans beaucoup 
de pays en transition, la fourniture gratuite de manuels scolaires. aux élèves. 
Le plus souvent, les Ccoles publiques financent au moyen de crédits budgetaires 
l'achat de manuels scolaires gui sont ensuite distribués gratuitement aux 
éI&es. La valeur de ces manuels doit être comptabilisée en premier lieu dans 
les dépenses de consommation finale des administrations publiques, en second 
lieu dans les transferts sociaux en nature aux ménages et, en dernier lieu, dans 
la consommation finale effective des menages. Le resultat de la 
comptabilisation de ces transactions sera évidemment le même si les acquisitions 
de manuels scolaires par les Ccoles sont traitées comme une consommation 
intermédiaire. Le SCN recommande cependant de comptabiliser les achats de biens 
pour distribution ulterieure sans nouvelle transformation dans les dépenses de 
consommation finale des unités gui ont procedé à ces achats. 

306. Il est parfois difficile, dans la pratique, de distinguer les prestations- 
sociales en nature des prestations en espèces. Ainsi, l'aide fournie dans la- 
Fédeation de Russie par le Fonds de l'emploi peut prendre la forme de 
transferts en espêces, de paiements aux entreprises qui assurent les 
prestations, ou bien encore de remboursements des dépenses consacrées par les 
ménages a l'acquisition- de biens ou de services. Les informations nécessaires 
pour la subdivision entre prestations en espèces et prestations en nature 
n'existent pas toujours et, pour procéder à cette subdivision, il faut parfois 
recourir B une enquête de portée limitee. 

4. pi tin ion e J iaux.ennaturw 
B'une oart. les subventions d'autre nart 

307. Le chapitre premier (sect. A.21 traite des subventions dans le contexte de 
1'Waluation des biens et des services aux prix de base. Le versement par 
1'Etat de subventions destinées 6 abaisser les prix a egalement un impact 
social, en particulier s'il influe sur les prix de biens ou de servioes qui 
r&.ondent aux besoins fondamentaux de la population. C'est pourquoi il faut 
traiter 4X nouveau de ce point dans le présent chapitre. On mettra fc4 l'wxent 
sur le concept de prestations sociales autres que les transferts.soc$@ux en 
nature (D-62) et sur celui de transferts sociaux en nature (D.631, ainsi gue.sur 
la- facon de les distinguer des subventions dans la pratique des pays en 
transition. La distinction entre ces concepts revêt une grande import.ance ar 
les subventions influent sur la valeur ajoutée et le PIB tandis que les 
prestations sociales et les transferts sociaux en nature n'ont de retombees que, 
sur le revenu disponible. 
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308. La distinction entre subventions d'une part, prestations sociales et 
transferts sociaux en nature de l'autre, peut poser un probleme dans tous les 
pays, mais en particulier dans les pays en transition en raison des 
modifications rapides du régime des subventions et de la protection sociale. 
Cette distinction a son importance car elle influe sur la quantification du PIB 
ainsi que sur d'autres calculs. Comme les chiffres l'ont déjà montre, une 
diminution des subventions s'accompagne normalement d'une augmentation des 
depenses et des prestations sociales. C'est ainsi qu'en Pologne, le ratio des 
subventions au PIB est tombé de 16,16 % en 1989 a 4,8 % en 1993 et celui des 
dépenses sociales au PIB est passe, dans le m&me temps de 10 B 21 % JJ/. 

309. Dans la définition des prestations sociales autres que les transferts 
sociaux en nature, le SCN (par. 7.72 et 8.77) postule qu'il doit Ctre possible 
d'établir un lien entre un versement effectué par l'administration et un ménage 
gui reçoit effectivement ce paiement. Si le paiement est reçu par un 
producteur, et mbme si un ménage en profite, il faut le considerer comme une 
subvention sauf s'il provient d'un régime de sécuritb sociale. On relève, dans 
les pays en transition, de nombreux cas ou cette distinction est difficile à 
faire. Il s!agit toujours de paiements effectués par l'administration a des 
menages ou 8 des entreprises gui sont en genéral des sociétés publiques, des 
quasi-soci6tés ou des entreprises publiques non constituees en sociétés. Les 
transferts entre organismes gui appartiennent au secteur des administrations 
publiques ne doivent jamais &tre considérés comme entrant dans l'une ou l'autre 
de ces trois categories. Ils sont toujours comptabilises comme des transferts 
courants si les organismes appartiennent a des sous-secteurs différents du 
secteur des administrations publiques. 

310. La distinction entre transferts sociaux en nature (D-63) et prestations 
sociales autres que les transferts sociaux en nature (D.62) d'une part, les 
subventions d'autre part, ressort des exemples ci-aprbs. Si le coOt des 
medicaments d'un retraité est rembourse par une caisse de &curité sociale, ce 
remboursement doit être considéré comme un transfert social en nature ou, pour 
plus de prkision, comme une prestation sociale en nature (D.631). Si, par 
contre, 1'Etat paie aux pharmacies certains montants pour les indemniser des 
pertes subies par elles du fait qu'elles ont vendu des medicaments 8 la 
population 3 des prix peu eleves pour se conformer a la politique de l'Etat, ce 
paiement doit Atre consid&re comme une subvention. D'autre part, si un 
particulier ne paie gu'une fraction du prix d'un bon d'admission en sanatorium, 
des medicaments achetes par lui ou des services d'un hbpital et si le solde est 
acquitte ou rembourse par 1'Etat par l'entremise d'une caisse de securité 
sociale, ce solde doit Ctre considCré comme une prestation sociale en nature. 
Les montants versés par 1'Etat aux familles gui ont des enfants de moins de 
16 ans pour compenser les prix élevés des produits alimentaires sont, eux, 
consid&&s comme des prestations sociales autres que des transferts sociaux en 
nature. Ces versements en especes sont effectués dans certains pays de la CE1 
en compensation des prix eleves des biens de consommation achetés par les 
familles pour les enfants. 

311. Voici maintenant un exemple gui précise davantage la distinction entre les 
subventions et les transferts sociaux. On suppose que le coUt de production du 
charbon est de 100 unit& par tonne : si l'administration dfkide que le charbon 
doit Atre vendu aux utilisateurs à 50 unit& par tonne et paye la différence aux 
producteurs, ce paiement doit être considéré comme une subvention. Si, en 
outre, l'administration verse en numéraire 10 unités par tonne 8. certains 
menages parce qu'elle estime le prix du marche trop Elevé pour ces ménages, ce 
paiement, prbleve sur le budget, n'est pas une subvention mais bien une 
prestation sociale. 
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312. Voici encore un exemple gui concerne les montants vers& par 
l'administration au &Seau de métropolitain de Moscou. Une reglement@tion 
publique oblige ce réseau B assurer des transports gratuits ou a prix féduit 8 
46 categories de ménages. Les mangues & gagner gui en résultent sont- estimes et 
explicitement compensés par 1'Etat sous la forme de paiements au ri?%eau du 
métropolitain. La compensation ainsi versee par 1'Etat au réseau doit &tre 
considérée comme une subvention et non comme un transfert social aux ménages, 
puisque son montant est versé au métropolitain et non aux ménages ni 8 leurs. 
membres, même si certains d'entre eux en bénéficient. En d'autres termes, 16% 
paiements de 1'Etat aux exploitants de transports doivent être traités comme des 
subventions, qu'ils soient effectués pour couvrir des pertes d'exploitation dues 
à 1,'imposition de conditions par 1'Etat ou pour permettre aux exploitsnts de; 
transporter a prix réduit ou gratuitement certaines catégories d'usagers. A 
noter que certains pays, par exemple la France a/, traitent les paiements de la 
deuxième catégorie comme des prestations sociales ou d'autres transferts 
courants. 

313. Souvent, l'administration, tout en obligeant les entreprises d'Etat & 
assurer 8 prix réduit la fourniture de certains biens ou services aux ménages, 
ne rembouwe pas directement les mangues a gagner gui résultent de cette 
obligation. Dans ce cas, l'effet net de l'application de prix ré(lui$s est une 
réduction de l'excédent d'exploitation, et il n'est comptabilisé aucune 
subvention. 

314. Il arrive, dans certains pays, que des organismes financés,par le budget 
en reçoivent des paiements semblables aux subventions versbes aux producteurs 
marchands. Ainsi, des entreprises peuvent percevoir des- primes si elLes 
emploient des membres de certaines categories de population. Ces primes sewent 
non pas 8 abaisser les prix des produits mais plutôt a assurer despreseatiorrs 
sociales 8 certains membres de la population qui ne pourraient pas autrement 
trouver d'emploi. Il ne faut donc pas les considerer comme des subventions, 
mais bien comme des prestations sociales aux ménages, sans les inscrire en 
recettes dans les comptes du secteur des sociétés. 

315. 11 arrive que l'administration préfère accorder des avantagées fiscaux 
plutôt que de proceder directement B une dépense : on en trouve un exemple 
typique dans la rCduction d'impôt sur le revenu accordee dans certains pays, au. 
titre des intér&ts acquittds sur les hypothèques souscrites pour l'achat de- 
résidences principales. Il n'y a pas lieu de- consiaCrer ces paiements comme-dès 
subventions, puisque les agences hypothecaires percoivent en fait l*intégraiXl% 
des intérêts aupres des menages qui ont souscrit l'hypothèque. C"est l'impdt 
réduit qui doit être inclus dans les impôts sur le revenu payés a X'Etet et il 
n'y a pas lieu de proceder à l'imputation d'un transfert social. 

316. Selon le.SCN, paragraphe 7.72, "les subventions ne sont pas payables 8ux 
consommateurs finals, et les transferts courants que les administrations font 
directement aux ménages en tant que consommateurs sont traites comme des 
prestations sociales'. Le SCN ne fait donc pas intervenir le concept de 
subvention a la consommation. C'est 18 un des points importants dont i-1 et$@$ 
gue$%ion au cours des travaux consacrés a l'élaboration du SCN 1993. fl a C%G 
proposg un wment de traiter les subventions a la consommation comme des 
depenses de consommation finale des administrations publiques, ma-is i.1‘ n'a pas 
eté possible de se mettre d'accord sur l'étendue ni sur la nature des paiemem: 
à considérer- comme des subventions principalement accordées au profit des 
consommateurs et de ceux a considerer comme profitant principalement aux 
producteurs. De plus, certains ont objecte que l'assimilation des suDventicw.& 
la consommation a des dépenses de consommation finale des administrations 
publiques conduirait & une augmentation du PIB qu'il serait difficile. 
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d'interpréter. La solution adoptée dans le SCN a son importance, Btant donne 
l'étendue qu'ont prise les subventions dites a la consommation dans les ex-PEP. 
Selon un rapport de la Banque mondiale, la question des subventions revêt une 
importance énorme en Pologne oh les subventions a la consommation representent 
quelque 10 % du PIB 11989). Comme l'ont relevé Atinson et Micklenwright u/, la 
distinction entre subventions à la consommation et subventions B la production 
est parfois difficile a établir. Ainsi, les subventions accordées aux 
producteurs de fruits en conserve pourraient &re considérées comme des 
subventions Zl la consommation, mais non les subventions accordées aux fabricants 
de bortes de conserve. De plus, le poids relatif des subventions à la 
production et des subventions à la consommation varie dans le temps et d'un pas 
B l'autre. En Hongrie et en Pologne, par exemple, l'ensemble des subventions 
representait en 1988 environ 15 % du PIB mais, en Hongrie, les subventions a la 
consommation constituaient environ un tiers du total et en Pologne les deux 
tiers . 

317. La distinction entre subventions et transferts sociaux devientde plus en 
plus facile ces dernieres années dés lors que les gouvernements de pays en 
transition ont dbcidé de réduire les subventions aux entreprises et de verser 
directement a la place des prestations sociales aux personnes nécessiteuses. Le 
Gouvernement de la Fédération de Russie, par exemple, a décidé en 1993 de 
réduire les subventions aux producteurs de services de logement et de 
subventionner Zl la place les menages économiquement faibles, ce gui va aboutir a 
une réduction, en comptabilitb, des subventions aux producteurs et augmenter 
parallèlement la masse des prestations sociales. Des dispositions semblables 
sont prises dans d'autres pays en transition oû les collectivités locales 
décident souvent de majorer les loyers mais d'accorder des aides aux 
nécessiteux. Dans certains autres pays encore, otl les loyers restent nominaux 
et 00 les rbgies publiques des immeubles locatifs sont incluses dans le secteur 
des administrations publiques, le financement des services de logement en 
question fait l'objet de transferts 8 l'intérieur de ce secteur. 

318. Dans certains pays en transition, par exemple la Fédération de Russie et 
d'autres pays membres de la CEI, les collectivites locales créent des 
commissions de protection sociale qui ont pour mission d'apporter une aide 
sociale aux plus nécessiteux. Les fonds que ces commissions utilisent pour 
financer leurs programmes peuvent provenir en partie de cotisations sociales, en 
partie du budget de 1'Etat et en partie encore de dons. La préférence est 
souvent donnee aux aides en nature car, dans un contexte de forte inflation, les 
prestations en especes paraissent moins convenir. C'est pourquoi les 
commissions en question créent des distributeurs spéciaux d'aides en nature. 
Les fonds sont utilisés pour fournir aux nécessiteux divers biens et divers 
services : medicaments, produits alimentaires, bons d'admission en sanatoriums, 
réparations de logements, voitures pour les handicapes, etc. La plupart de ces 
prestations doivent être comptabilisées dans les transferts sociaux en nature 
mais, parfois, l'aide prend la forme de subventions aux entreprises qui vendent 
leurs produits ou leurs services 8 des prix modestes B certains groupes de 
menages. Il est donc indispensable de se renseigner sur ces dépenses par 
grandes catégories et d'inclure chaque catégorie dans la rubrique adéquate du 
SCN. 

319. La fourniture de médicaments gratuits a certains groupes de population, 
par exemple aux retraités ou aux handicapés, qui peut parastre ressembler a la 
distribution gratuite de manuels scolaires, peut être traitée différemment selon 
la façon dont elle est organisee et financée. Dans certaines conditions, les 
prélevements sur le budget de l'Etat, gui sont versés aux pharmacies afin de 
couvrir les mangues a gagner qu'elles subissent du fait de la fourniture de 
médicaments gratuits, seront de toute bvidence assimiles 3 des subventions mais, 
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dans des conditions diffbrentes, les paiements effectués aux pharmacies par les 
organismes publics peuvent btre considérés comme des achats de medicaments pour 
distribution ult6rieure aux ménages ou, en d'autres termes, comme des transferts 
sociaux en nature. Dans la Fédération de Russie, par exemple, les mcdicamentrs 
fournis gratuitement par les pharmacies aux handicapés sont payes par des 
organismes medicaux locaux contrôlés et financés par 1'Etat sur présentation Ues 
ordonnances remises par eux. Il est possible alors de determiner quels sont les 
ménages qui béneficient de medicaments gratuits et le montant exac< du revenu 
ainsi reçu par eux en nature. Dans la pratique, les pharmacies inscrivent 
souvent dans leurs declarations aux autorités statistiques la valeur des 
médicaments gratuits 8 leur prix de détail non réduit, comme si les. mWicaments 
étaient effective-ment vendus. Ces chiffres sont ensuite utilisés pour estimer 
les dépenses de consommation finale des ménages. Dans ces conditions, la 
solution pratique peut consister B traiter la valeur des medicaments gratuits 
comme un transfert social en nature, les depenses de consommation finale des 
menages calculees d'après les déclarations des ventes des pharmacies devant 
alors être ajustées en conséquence, c'est-a-dire réduites de la valeur Ues 
médicaments gratuits. Par contre, la consommation finale effective des menages, 
ne changera pas puisque la diminution de leurs dépenses de consommation finale 
aura pour contrepartie l'augmentation des transferts sociaux en nature de 
l'administration des ménages. 

320. Il faut bien préciser que la comptabilisation des paiements au titre de la- 
fourniture gratuite de médicaments ou d'autres produits similaires 3. des fil-ns 
sociales (soit dans les transferts sociaux en nature, soit dans les subvention& 
peut influer sur le montant et la composition du PIB. Si, par eXem@e., Ces 

paiements sont considéres comme des subventions, le PIB sera moins élevé qu'il 
ne le serait s'ils figuraient dans les transferts sociaux en nature. 

3~21. Il arrive que certaines parties de la population beneficient de servîtes 
de transport gratuits ou à prix réduit. Dans certains pays en transition, les 
retraités par exemple ont droit aux transports gratuits. Le traitement 
comptable des flux en cause dépend pour beaucoup des dispositions pr&zises qui 
sont prises. Si 1'Etat compense le mangue à gagner des entreprises de 
transport, cette compensation sera assimilee à une subvention; si, par contze, 
il achete des tickets de transport pour les retraités ou rembourse &ces 
derniers, leurs frais de transport, le paiement doit Ctre considere, comme un. 
transfert social en nature. Dans certaines conditions, le transport gratuit des 
retraites entraSne pour l'entreprise de transport un manque 8 gagner qui '*est 
compense par 1'Etat ni sous la forme d'une subvention ni sous cal%: d'un 
transfert social. 

322. Dans certaines villes de la Fédération de Russie, des prestations de. 
transport sont fournies gratuitement a l'ensemble de la population. Dans ce 
cas, les producteurs de ces services sont a considérer comme non marchands et 
leurs co0te en premier lieu comme des dépenses de consommation finale des 
administrations publiques, en second lieu comme des transferts sociaux en nature-5 
aux ménages, et enfin comme une composante de la consommation finale effective 
de?. menages-. 

323~. L'exposé qui précèdë est illustre au tableau 4.2 par les chiffres,Be X994 
concernant le BBZarus, qui demontrent comment dériver du revenu disponibledes 
menages, des administrations publiques et des ISBLSM leur revenu disponlbla- 
ajuste. 



Tableau 4.2. Dérivation du revenu disponible ajusté 8 partir du revenu 
disponible des ménages, des administrations publiques et des 

ISBLSM, d'aprbs des chiffres de 1994 concernant le Belarus 

(En milliards de roubles du Bélarus) 

Administrations 
publiques Menages ISBLSM 

Revenu disponible, brut 5 199 10 231 1 455 

Transferts sociaux reçus 3 320 

Transferts sociaux versés 2 177 1 143 

Revenu disponible ajusté, brut 3 022 13 551 312 

C. prestations sociales des entreorises 8 leurs salariés ou a des tiers 

324. Dans beaucoup d'économies en transition, des entreprises constituent des 
caisses speciales pour financer des depenses a finalite sociale autres que 
celles précitées. Normalement, ces caisses peuvent figurer distinctement soit 
dans les comptabilités des entreprises, soit dans leurs déclarations 
statistiques. Leur but peut différer d'un pays a l'autre, mais une enquête sur 
les pratiques nationales révele la similitude remarquable des définitions des 
depenses B'finalité sociale des entreprises et de leurs modes d'incorporation 
dans les comptes de- ces entreprises. Il importe toutefois de noter que les 
dépenses financees au moyen des caisses sociales des entreprises ne sont pas 
homogenes dans l'optique du SCN et concernent en fait des transactions de types 
différents qui font l'objet, dans le Systeme, de traitements et d'affectations 
comptables différents et y figurent ainsi dans les flux courants ou les flux de 
capitaux, dans la rémunération des salariés, dans la consommation intermédiaire, 
dans les prestations sociales ou encore dans les instruments financiers. 

1. ComDtabilisation des transferts sociaux des entreprises en esneces et 
en nature 

325. Le tableau 4.3 dOMe un exemple de dépenses a finalité sociale des 
entreprises qui sont financées par elles sur leurs caisses sociales ou au moyen 
d'autres ressources. Dans la deuxieme colonne du tableau figure le type de 
transactions auquel appartient chaque depense selon le SCN et dans la troisieme 
colonne, le compte du SCN ou chaque dépenses devrait &tre comptabilisée. 

326. Il ressort du tableau que les dépenses des entreprises que celles-ci 
peuvent considerer comme sociales doivent Btre reparties entre différentes 
rubriques du SCN et figurer dans des comptes différents : le compte de 
production, le compte d'exploitation, le compte de capital, etc. Beaucoup de 
ces exemples ont deja été signalés pr&édemment dans le présent chapitre. 
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Tableau 4.3. Dbpenses a finalité sociale des entreprises des économ-ies 
en transition, avec les comptes et les transactions correspondants 

du SCN 

1. Pensions servies h-dès salari6s en 
actiVit6 ou-des exTsalari6s 

2. Cong6s de matemit pay6s 

3. Indemnit6s en cas d’accident 

4. Cong6s pay6s 

6. Cotisations directeswers6es aux 
hbpitaux 

6. Primes de acolarit6 

7. Acquisitions de bons d’admission en Cotisations sociales imput6es, 
sanatorium prestations sociales “non fond6es” 

8. Cotisations non obligatoires 6 des 
compagnies d’assurance-maladie 

8. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

Paiements a des établissements 
pr6scolaires 

Subventions auxcantines 
d’entreprises 

Aid@matBrielles occasionnelles Transferts divers 

Aides aux fa-milles de ralari6s 
d6c6d6s 

Cotisations 6 la caisse de s6curit6 
sticlale 

Cotisations aux caisses de pensions Cotisations sociales effectives 

Qtisations obligatoires aux 
compagnies d’assurance-maladie 

Poste de d6penses postes 

Zotisations sociales imput6es. 
westations soclales”non fond6es” 
Isans capitalisation) 

Rubriques du SCN dont rel6vent ces 

Zotisations sociales imput6es. 
westations sociales “non fond6es” 

Cotisations sociales imput6es, 
prestations sociales “non fond6es” 

Salaires 

Cotisations sociales effectives 

Cotisations sociales imput6es, 
prestations soclales “non fond6es” 

Salaires en nature 

Salaires en nature 

Salaires 

Cotisations sociales imputees, 
prestations sociales “non fond6e.s” 

Cotisations sociales effectives Compte d’exploitation 

Cotisations sociales effectives 
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Comptes du :SCN oQ devraièht 
figurer3ès.dBpenses 

Compte d’exploitation. compte de 
la distniution secondaire du 
revenu 

Compte d’exploitation, compte& 
la distriiution secondairedu 
revenu 

Compte d’exploitation, compte de- 

la distribution secondairedu 
revenu 

Compte d’exploitation 

Compte d’sxploltation 

Compte d’exploitation, c,ompte de- 
la distriiytion.eecandairedu: 
revenu 

Compte -d’exploitation, compte de 
la distribution secondaire du- 
revenu- 

Compte&.exploîtation. 

Compte d’exploitation 

Compte d’exploitation I 

Compte de&distributi@n 
secondaire du devenu 

Compte d’expjoitatïon, compte ,de 
la distribution-+@ondalredw 
revenu 

Compte #exploitation 

Compte d’expl@i$ation 

- 



Tableau 4.3. @.I&) 

Rubriques du SCN dont rel&vent ces Comptes du SCN 00 devraient 

Poste de dbpenses postes figureries depenses 

16. Cotisation3 aux fonds pour l’emploi Cotisations sociales effectives Compte d’exploitation 

17. Cotisations aux regimes priv6s de Cotisations sociales effectives Compte d’exploitation 

pensions 

18. Allocations de compensation des Salaires Compte d’expr6itation 

prix alimentaires BlevBs 

19. Construction d’installations Formation brute de oapital Compte de capital 

culturelles ou sociales 

20. Prestations gratuites ou quasi- Transferts sociaux en nature Compte de la redistribution du 

gratuites de services culturels ou reveriu en nature 

sociaux 

21. Indemnit& de licenciement Cotisations sociales imputées, Compte d’exploitation, compte de 

prestations sociales “non fonddes” la distribution secondaire du 

revenu 

22. DBpenses de formation du personnel Consommation intermbdiaire Compte de production 

{entretien des mat&iels, engagement 

d’enseignants, honoraires de 

conf&enciers, etc.) 

23. Remboursement des frais de Salaires Compte d’exploitation 

transport du lieu de travail au lieu de 

vacances 

24. Entretien des camps de vacances Cotisations sociales imputbes, Compte d’exploitation, compte de 

des enfants de salari& prestations sociales “non fond6es” la distribution secondaîre du 

revenu 

25. Abonnements B des journaux ou Salaires en nature Compte d’explaltation 

revues 

26. Location d’installations sportives, Salaires en nature Compte d’exploltation * 

achats de mat6riel de sport 

27. Acquittement des cotisations des Salalres en nature Compte d’exploitation 

salarl6s & des clubs de sport 

28. Achats de tickets de mus6es et de Salaires en nature Compte d’exploitation 

spectacles 

29. Indemnit6s pour l’endommagement Transferts de capital Compte de capM 

de biens appartenant B des sala&% 

30. Octroi de pr&s aux salari& & des Acquisition d’actifs financiers Compte financier 

conditions de faveur 
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Tableau 4.3. -1 

w!me 
+ 

’ Rubriques du SCN dont rel&snt ces Comptes du SCN où devraient 
Poste de d6penses postes figurerfes d6penses 

31. Verse.ments sffectu6s. aux employ6s Cotisations sociales imput6es. Compte dlexproîtation, compte de 

pour Btudes durant leurs cong6s prestations sociales “non fond6es” la distribution secondaire du 
revenu 

32. Primes d’4ducation vëis6es aux Cotisations sociales imputhes, Compte d’exploitation, compte de 
salariB.s.ou~ B des membres de leurs prestations sociales “non fond6es’ la distribution secondaire du 
familles revenu 

33. Primesd’Bd.ucatlon accordbes a de Transferts divers Compte de ladistribution 

futurs salariik secondaire du, reven.u 

34. Paiements des. frais d’hbtel et de Consommation intermbdiaire Compte de production 

transport en voyages d:affaires 

35. Remboursement des frais de Consommation intermddiaire Compte de production 
repri&entation encourus par les 
sararlds pour ie compte de leur 
entreprlse 

2. Prestations de services culturels ou sociaux nar les entrenrises 4 
leurs salariés ou B des tiers 

327. Il arrive que des entreprises de pays en transition Economique fournissent 
gratuitement ou quasi-gratuitement des services sociaux ou culturels à leurs 
salariés. Beaucoup d'entreprises d'Etat avaient et ont toujours leurs propres 
jardins d'enfants, pouponnières, sanatoriums, hf3pitaux, maisons de repos, 
stades, centres de loisirs, maisons de vacances, colonies de vacance-s pour 
enfants, e.tc. Leurs salariés ont le droit d'utiliser ces équipements soit 
gratuitement, soit B tres bas prix. Les etablissements gui fournissent ces 
services f-inancent normalement leurs frais au moyen de credits prelevés sur lés 
benéfices des entreprises ou sur le budget de 1'Etat. Dans certains pays, par 
exemple 1s @dération de Russie, le Gouvernement encourage les entreprises B 
proposer des services sociaux et culturels en exonérant d'impôt la partie de- 
leurs bénéfices gui est consacrée au financement de ces services.. Les fonctions 
principales des établissements fournisseurs ne different guère d'une entreprise 
B l'autre. 

328. Il convient de noter que, dans certains pays en transition, la valeur des 
services culturels ou sociaux fournis gratuitement ou quasi-gratuitement par les 
entreprises 8 leurs salariés n'entre pas dans le calcul du PIB. Il est expliqué 
par exemple dans un rapport de la Banque mondiale (1992) sur le développement 
des services de statistique en Chine que les prestations d'Éducation, de sante, 
de soins 6. la petite enfance, d'aide sociale et d'occupation des loisirs assurés 
par les entreprises chinoises pour leurs salaribs ne sont pas chiffrees 
séparément dans les statistiques. Il peut s'ensuivre que, si une-~ partie: ou la 
totalite des frais de cette nature est comptabilisée dans la consommation 
intermédiaire, la valeur ajoutée, les dépenses de consommation finale et partant 
le PIB soient sous-évalués. 

329. La non-inclusion dans le PIB du coQt de ces services cultur.eSs ou so.ccQaux 
fournis. par les entreprises s'inscrit dans la pratique comptable- de Ia majarite 
des entreprises de tous les pays en transition, gui est de ne pas compter ces 
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services dans leurs coats de production. L'application du même principe dans la 
comptabilité nationale non seulement fausserait l'analyse de la valeur ajoutée 
du secteur des entreprises sur le plan micro-économique mais interdirait de 
tenir compte, au niveau macro-économique, d'une importante composante du régime 
des prestations sociales. Afin d'hiter ces deux bcueils, il a ét6 conçu dans 
le SCN, un traitement comptable spCcia1 qui est décrit sommairement plus loin 
(voir SCN, par. 19.30-19.35) et qui peut s'appliquer aux économies en transition 
car les chiffres dont on a besoin pour le faire existent en géneral dans les 
comptabilités des entreprises. 

330. Le SCN recommande que les établissements des entreprises qui fournissent 
des services sociaux aux salariés en compl6ment de ceux offerts par les pouvoirs 
publics et non 8 titre de rémunération soient considérés a part comme des 
ISBLSM. La valeur de leur production devrait être la somme de leurs dépenses, y 
compris la consommation imputbe de capital fixe, tandis que les paiements 
partiels des salariés ou des tiers concernés devraient être considér& comme des 
ventes occasionnelles. La prestation de ces services devrait entrer dans les 
transferts sociaux en nature des ISBLSM aux menages afin qu'il soit possible de 
distinguer entre la consommation finale effective des menages et leurs dépenses 
de consommation finale. Cette solution a étb adoptée dans le SCN après examen 
de diverses autres possibilités au cours de la rdvision du Systeme. 

331. L'exemple du tableau 4.4 est une illustration de la- solution proposée. Le 
tableau indique les comptes et les secteurs sur lesquels portent les 
imputations; il s'agit de tous les comptes, depuis le compte de production 
jusqu'au compte de l'utilisation du revenu disponible ajusté des sociétes non 
financik-es, des ménages et des ISBLSM. Dans l'exemple, la production des 
sociétés non financiéres est Chiff&e a 1 000. Les coûts intermédiaires totaux 
s'élèvent a 700, dont 35 correspondent B la consommation intermédiaire des 
établissements producteurs de services sociaux ou culturels au Bénéfice des 
salariés. La rémuneration totale des salariés est de 180, dont 13 pour les 
salariés des établissements producteurs de services sociaux ou culturels. 
Enfin, la consommation totale de capital fixe est de 50, dont 2 au titre des 
actifs fixes utilisés par les établissements producteurs de services sociaux ou 
culturels. La valeur ajoutée brute des sociétés non financières s'établit donc 
a 335 [l 000 -(700 - 35) 1 et leur valeur ajoutée nette a 287 [= 335 - (50 - 2) 1. 
Les depenses de consommation finale des ménages s'établissent à 150 et, comme 
les ménages reçoivent une rémunération salariale de 180, leur revenu disponible 
s'établit a 180 et leur apargne à 30. Comme les établissements producteurs de 
services culturels ou sociaux ont une consommation intermédiaire de 35, une 
rémuneration des salarif& de 13 et une consommation de capital fixe de 2, la 
valeur de leur production s'etablit 8 50, leur valeur ajoutCe brute à 15 et leur 
valeur ajoutCe nette à 13. Leur production (501, leur consommation 
intermédiaire (351, leur consommation de capital fixe (2) et leur valeur ajoutée 
brute (15) constituent dans le tableau une partie du compte de production des 
ISBLSM. La valeur de la production est virée sur le poste des dépenses de 
consommation (individuelle) dans le compte de l'utilisation du revenu disponible 
des ISBLSM, poste auquel correspond une Ecriture imputee de transferts sociaux 
(D.623, Prestations sociales "non fondées" aux salaries) des sociétés non 
financieres au% ISBLSM dans le compte de la distribution secondaire du revenu. 
Ensuite, la valeur des services culturels ou sociaux incluse dans les dépenses 
de consommation des ISBLSM est virée sur le poste de la consommation finale 
effective des ménages dans le compte de l'utilisation du revenu disponible 
ajusté. La consommation finale effective des ménages passe alors a 2OU, c'est- 
a-dire la somme des depenses de consommation finale des menages (I50) et des 
dépenses de consommation individuelle d'ISBLSM fictives (50). L'inclusion de la 
consommation de services sociaux ou culturels fournis par les entreprises aux 
ménages dans la consommation finale effective de ces derniers a pour P~endant une 

, 
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addition au compte de la redistribution du revenu en nature, qui est celle des 
prestations d'aide sociale en nature (D-6313) des ISBLSM aux ménages. L'épargne 
des ménages (30) demeure inchangée. 

332. En bref, le traitement des services culturels ou sociaux fournis par les 
entreprises a leurs salaries gui a bté adopte dans le SCN implique les 
opérations- suivantes : 

les etablissements des entreprises qui fournissent les services sont 
considW% comme des ISBLSM fictives et inclus dans le sous-secteur 
des ISBLSM; 

la valeur de la production de ces établissements est consid&&e comme 
egale a leurs cotks, c'est-à-dire a la somme des acquisitions de-biens 
et de services destinés a leur consommation intermédiaire, de la 
r&mm~ration de leurs salaries, des impositions à la production et de 
la consommation de capital fixe; 

les dépens-es de consommation finale des ISBLSM fictives en question 
sont consider&es comme égales a la valeur de leur production dim%nuée 
du montant des paiements partiels 8 la charge des salariés : pas 
exemple, les montants payés par les salariés aux sanatoriums 
appartenant aux entreprises entrent dans les dépenses de consummatfon 
finale des mbnages; 

les transferts en especes des entreprises aux ISBLSM fictives doive-nt 
étre comptabilisés dans les comptes de la distribution secondaire du 
revenu des entreprises et des ISBLSM; 

les transferts sociaux en nature des ISBLSM aux menages sont a inclure 
dan-s les comptes de la distribution du revenu en- nature des ISBLSM et 
des menages, ce qui permettra de calculer le revenu disponible ajqaté 
des ménages et leur consommation finale effective. 

333. 11 n'est pas 8 rigoureusement parler indispensable d'inclure dans le 
groupe d-es ISBLSM fîctives les établissements producteurs de services sociaux 
non.marchands qui relevent d'organismes financés par le budget de l'Etat, par 
exemple les, hôpztaux sous la tutelle du Ministère des finances. Ces 
établissements peuvent etre laissés dans le secteur des administrations 
publiques., mais il est souhaitable d'en faire un groupe separ??. La valeur de 
leurs services. figurera en premier lieu dans les dbpenses de consommation finale 
des administrations publiques, puis dans les transferts sociaux en nature aux 
ménages- et enf,in d-s le revenu disponible ajuste et la consommati;on finale 
effective, des-menages. 
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334. L'étude des pratiques nationales fait apparaftre que, dans certains pays.. 
en tta~nsition, la quanti& de services culturels ou sociaux fournis gratuitement 
par les entreprises a leurs salariés est relativement modeste et que l'on ne 
dispose pas toujours des chiffres nécessaires pour traiter comme d-es 
établiss.ements s&parés ceux qui fournissent les services en question. Dans ces 
condition, il fa-ut adopter des solutions plus simples et plus pratiques. L' une 
d'elles consisterait 8 ne pas distinguer des autres les dbpenses consacrées à 
ces services, gui resteraient incluses dans la consommation intermédiaire et la 
valeur ajoutée des entreprises en question, et n'augmenteraient alors pas le 
PIB. Cette solution implique que la production des services soit consider&e par 
convention comme égale 3 zéro et que les depenses qui s'y rapportent soient 
incluses dans le co0t de production; elle peut Atre adoptée si la valeur des 
services en question est modeste. Une solution plus simple consisterait & 
dèterminer les dépenses des entreprises et à considbrer les services comme une 
produc2ion secondaire de ces entreprises. Du c8té affectation, cette production 
pourrait etre considérée comme une partie des salaires en nature. Cela implique 
Egalement que, dans les comptes des secteurs institutionnels, il ne serait 
inclus aucune ISBLSM fictive et qu'il n'y aurait pas besoin de distinguer les 
établissements fournisseurs de ces services dans le reste des comptes. 

335. Il faut également noter que le r81e de ces prestations sociales des 
entreprises va vraisemblablement diminuer a relativement br8ve Echéance en 
raison des privatisations. Plus probablement, l'administration devra, une fois 
les entreprises privatisees, prendre en charge le cof3t des pouponnigres, 
logements et autres services sociaux ou culturels que les entreprises 
privatisées auront renonce B assumer. L'autre possibilit8 est que les 
entreprises privatisees transforment les établissements en question en 
etablissements commerciaux. Comment ces modifications influeront-elles sur la 
comptabilisation des transactions? Si l'administration prend en charge 
l'enoadrement et le financement des prestations, la modification conduira à une 
augmentation de la production des administrations publiques et de leurs dépenses 
de consommation finale mais n'influera pas SUY la consommation finale effective 
des ménages étant donne que les transferts supplémentaires en nature des 
administrations publiques aux ménages auront pour pendant une diminution 
correspondante des transferts sociaux en nature des ISBLSM fictives. Si 1~33 
Wîblissements en question sont transformés en établissements commerciaux, il 
sera difficile de déterminer ce qu'il en adviendra pour le PIB et la 
consommation finale effective des ménages.' Si les prestations privatisées sont 
vendues aux ménages avec benéfice (c'est-à-dire avec un excédent 
d'exploitation>, les dbpenses de consommation finale des ménages. pourraient: 
connaftre une- augmentation supérieure à la diminution des transferts sooiaux en. 
nature des XSBLSM f.ictives, ce gui conduirait a une augmentation de la 
Cpnsommation f-inale effective des ménages. Par contre, si la demande des 
prestations privatisees diminue dans une proportion supérieure à. l'augmentation 
des prix résultant de l'inclusion de benéfices, l'effet global des modifications 
des prix et de la demande sur la consommation finale effective des ménages et 
sur le PIB pourrait bien se révéler negatif. 

336. Il se peut que la fourniture de services culturels ou sociaux par les 
entreprises ne rev&te pas une grande importance dans tous les pays en transition 
ou perde- de son importance avec le temps. Dans ce cas, la ségrQation 
statistique de ces services Ue la façon décrite plus haut ne se justif-ierait 
peut-&tre pas et l'on pourrait recourir a des methodes plus simples. On peut 
distinguer, dans les pays en transition, trois cas qui pourraient chacun faire 
l'objet d'un traitement différent. En premier lieu, si les services ne rev&tent 
qu'une importance mineure, on peut les nbgliger et, par implication,, leur coat 
peut rester inclus dans la consommation intermédiaire et dans la r&mnWzt%on 
des salaries de l'entreprise. En second lieu, si les services prennent plus 
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d'importance, on pourra les considérer comme des salaires en nature. Enfin, en 
troisieme lieu, si les services fournis aux salariés des entreprises le sont par 
de grands établissements publics (h8pitaux, stades, centres d'hebergement 
touristique, etc.) et si leur valeur est élevée, si également les lieux oh ces 
service sont fournis se situent dans des rdgions geographiques distinctes, on 
pourra alors-les comptabiliser de la façon relativement complexe gui est décrite 
plus haut. 

D. Imoositions fiscales et autres transferts courants 

337. Les paragraphes gui suivent traitent des autres flux de transferts 
courants gui ont eux aussi un effet de redistribution, à savoir les imp8ts sur 
le revenu, la fortune, etc. et les autres transferts courants. 

1. Imoositions courantes sur le revenu. la fortune, etc, 

338. Les impositions courantes sur le revenu, la fortune, etc. sont les impbts 
sur les revenus personnels des menages et sur les bénefices des sociCtés, ainsi 
que les impôts sur la fortune acquittés régulièrement. Il peut y entrer des 
transactions gui figurent dans le compte du reste du monde, par exemple, les 
impbts acquittés peuvent comprendre des imp8ts que des résidents du pays doivent 
payer B des Etats étrangers, et dans les impôts perçus peuvent figurer des 
montants reçus par l'administration du pays considére de contribuables non 
résidents. Dans les impositions sur les revenus personnels des ménages figurent 
non seulement les impôts sur les revenus de l'emploi mais egalement les imp8ts 
sur dlautres revenus personnels (impôts sur les biens, sur les pensions, imp6ts 
sur les entreprises non constituées en sociétés appartenant a des menages, 
etc.). 

339. Les types de revenus personnels exonérés de la fiscalité peuvent varier 
beaucoup d'un pays en transition à l'autre. Dans certains pays, par exemple, 
toutes les pensions en sont exonerees. L'institution des déclarations des 
revenus dans les pays en transition va vraisemblablement simplifier le calcul 
des impôts de cette nature. 

340. Les exemples les plus typiques d'impositions courantes sur le revenu et la 
fortune que doivent acquitter les ménages dans les pays en transition (dans le 
passé récent et à l'heure actuelle) sont : 

a) L'impôt sur les salaires, gui est un impôt retenu à la source sur les 
salaires et autres revenus du travail salarie, y compris les dividendes versés 
sur les actions des collectifs de travailleurs, les participations aux 
bénéfices, etc.; 

b) L'imp8t sur le revenu des travailleurs indépendants, qui est un imp8t 
retenu B la source sur les revenus du travail non régulier fourni B des 
entreprises, institutions ou organisations; 

cl L'impGt sur le revenu de la propriété intellectuelle, qui est un impbt 
retenu 8 la source sur les rémunerations au titre de créations, de publications, 
de representations publiques, etc.; 

d) L'impbt sur- les adultes sans enfants; 

e) L'impBt sur le revenu total des personnes physiques, en provenance de 
toutes sources (travail, gestion d'entreprise, propriété intellectuelle, etc.). 
Cet imp8t est progressivement mis en place pour remplacer l'ensemble des autres 
imp8ts sur les revenus des personnes physiques. 
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341. ~a fiscalité. du revenu des entreprises dans les pays en-transition 
présente plusieurs possibilités. Dans certains pays, par exemple, le revenu 
imposable des entreprises est leur "revenu brut", c'est-a-dire la différence 
ent+e le produit de leurs ventes et leur prix de revient à l'exclusion des. 
salaires. Selon cette définition, l'impôt sur le revenu des entreprises 
comprend l'impôt sur la masse salariale, qui est considt5ré dans le SCN comme un- 
"impôt sur la production" [c'est-a-dire une imposition de l'activitie 
productive). Même si cette diffCrence de concept est reconnue, il est proposé 
d'inclure l'intégralite de l'impôt sur le revenu brut dans les impôts. sur le 
revenu. 

342. Certains pays en transition admettent un large'eventail d'exonérations et 
de. déductions fiscales. La legislation de certains pays autorise ainsi un 
moratoire jusqu'a cinq ans de l'acquittement des impôts conformément a un plan 
de crédit. Dans la. Fédération de Russie, certaines entreprises sont autoris&s 
a déduire des imp6ts 8 acquitter par elles 10 % de leurs depenses 
d'investissement, mais elles doivent en acquitter le solde en cinq ans avec 
intérCts. Cette pratique doit être dament reflétee conformement au principede- 
l'enregistrement sur la base des droits et obligations dans le compte de la: 
distribution secondaire du revenu. L'augmentation des passifs finanbiers due. au 
moratoire d'acquittement de l'impôt doit ressortir du compte financier des 
entreprises et les intérêts B acquitter figurer dans le compte d'affectation du 
revenu primaire. 

343. Pa*is, certains revenus sont exonérés de toute fiscalité pour un temps 
spécifié. Ainsi, le. revenu de l'utilisation d'une invention est exonéré dans 
certains pays jusqu'a trois ans. Il est suggCr8. de ne procéder dans c-es cas 8 
aucune imputation d'impôts ni de subventions. 

344. L'impôt sur la propri6tG des entreprises est celui qui est 8 acquitter sur 
leur patrimoine net. Il peut y avoir certaines differences d'un pays a X'autre 
dans le mode de prHèvement de cet impbt, mais il ne faut pas perdre- de vue que 
l'imp6t sur les actifs utilises dans la production (terrains, batimenes, etc.) 
est comptabilisé dans les 'autres impBts sur la production*, 00 f-igurent 
égalernew les impôts sur les logements occupés par leurs propriétaires. 

2. Autres transferts courants 

345. Dans les autres transferts courants entrent : 

a) Les primes nettes d'assurance-dommages; 

b) Les tndemnités d'assurance-dommages; 

cf Les transferts courants entre administrations publiques+ 

d) Les transferts courants au titre de la coopération internafionale; 

el Les transferts courants divers. 

346. Ce? transferts Courants sont assez communs dans la plupart des économies 
en transition. Au fur et 8 mesure que se poursuit la transformation des ex-PEP 
en tscanomies de marche, le r8le des transactions d'assurance va. 
vrahwnblablzment se développer. Comme on l'a vu, le nombre des- tirangfèrts 
encre admWStrations, deia important dans une konomie dirigée, va 
vrziisembl'abkment S'accroStre dans l'avenir en raison de la décentm:Z&ation dès 
pouvoirs que connaissent de nombreux pays d'Europe centrale et d#Eumpè 
orientale et qui va conferer un plus grand r81e aux administrattons- 
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périphériques et, peut-btre conduire a un accroissement des subventiônnements et 
transferts entre administrations. Les autres transferts courants gui jouent un 
r61e dans les pays en transition sont ceux de ressources dans le cadre de la 
cooperation internationale. Beaucoup de ces pays reçoivent systématiquement une 
aide economique des organisations internationales et d'autres pays. Les Etats 
indépendants de la CEI, en tant que nouveaux membres des organisations 
internationales, cotisent aux budgets de ces organisations et en reçoivent des 
dons financiers. 

347. Les primes nettes d'assurance-dommages sont égales aux primes d'assurance 
brutes diminuées d'une redevance estimée au titre de services fournis, gui est 
enregistrée dans le compte de production 8 l'actif des compagnies d'assurances. 
Cette production est ensuite comptabilisée dans la consommation intermédiaire ou 
finale selon que la police est souscrite par des producteurs de biens ou de 
services, y compris les services de logement fournis par les propriétaires 
occupants, ou bien par des menages en qualité de consommateurs. Dans les primes 
doivent figurer les paiements pour la couverture des risques de la pbriode en 
cours, c'est-a-dire les primes acquises durant la période en cours et non celles 
acquittées durant cette période, gui peuvent couvrir en partie des risques de 
périodes ultérieures. 

348. Les indemnités d'assurance-dommages sont les montants des règlements de 
sinistres durant l'exercice comptable. Certaines de ces indemnites 
correspondent a des dommages ou lesions causés par les assurés aux biens ou a la 
santé de tiers, par exemple en cas de collision entre vbhicules. 

349. Les transferts courants entre administrations publiques sont ceux gui 
interviennent entre des administrations de différents niveaux ou entre sous- 
secteurs des administrations publiques. 

350. La coopbration internationale courante s'entend des transferts courants 
entre gouvernements et organisations internationales, ou bien entre pays. 11 Y 
entre par exemple les contributions versées aux organisations internationales et 
l'aide d'urgence, y compris les livraisons en nature. Il y entre egalement les 
paiements, par des organisations internationales ou des gouvernements Btrangers, 
des salaires des personnels d'assistance technique résidents du pays ou ils 
travaillent. 

351. Les transferts courants divers sont ceux gui ne sont pas repris ailleurs, 
a savoir : 

a) Les cotisations, souscriptions et autres transferts aux ISBLSM; 

b) Les transferts courants entre ménages; 

cl Les amendes et les pénalisations; 

dl Les loteries et les paris; 

e) Les paiements d'indemnites. 

352. Tous ces paiements se pratiquent dans les pays en transition : par 
exemple, les remises de fonds entre membres d'une même famille vivant dans des 
pays différents vont vraisemblablement augmenter assez prochainement dans 
beaucoup de pays membres de la CE1 en raison des reformes et des modifications 
de la legislation gui permettent le travail a l'étranger. 
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353.. Dans la nomenclature nationale de quelques pays, certaines amendes: sont 
qualifiées de taxesk par'exemple les montants que les entreprises doivent ver%% 
ary. budget de 1'Etat en raison de la pollution qu'elles produisent. caiüne. Qn L"a 
vu plus haut, les entreprises peuvent aussi verser 8 leurs employés: dés ~onüi~es 
qufil y a lieu de comptabiliser dans les trtinsferts courants divers. 



v. LES PRIVATISATIONS ET LE MARCHE FINANCIER EN DEVENIR 

354. Le présent chapitre, qu'il convient de lire en liaison Etroite avec le 
chapitre III'concernant le découpage par secteurs des Economies en transition, 
traite de la principale cause de la modification de ce decoupage, a savoir la 
privatisation des entreprises publiques. Il y est fait une place particulière à 
la façon dont les diverses modalites de privatisation doivent se reflCter dans 
les comptes afin d'en faire ressortir tels ou tels aspects particuliers des 
privatisations. Ce chapitre traite Cgalement d'autres retombées financieres des 
privatisations, par exemple la place et la modification du r81e et de l'étendue 
des transferts de capital dans les économies en transition. Il montre en outre 
l'importance croissante des revenus de la propriéte dans ces économies., due au 
développement du reseau financier gui vient remplacer le regime anterieur de la 
répartition centrale des fonds par le biais de transferts de capital aux 
entreprises et & d'autres secteurs de l'Économie. Enfin, il cite des exemples 
d'instruments financiers nouvellement mis en circulation, par exemple les , 
options. 

355. Le chapitre se divise en trois parties. La section A traite des diverses 
modalires de la privatisation des entreprises, des logements et d'autres unités, 
et de leur traitement comptable. Il y figure plusieurs exemples des pratiques 
suivies en Pologne et en Fédération de Russie. La section B définit le contenu 
des transferts de capital et la façon de les distinguer des transferts courants 
et des transactions financieres. Le chapitre se termine enfin par une section C 
qui traite des transactions dans un marche financier en devenir, y compris du 
contenu des revenus de la propriété (sous-section C.l) gui, suivant les diverses 
modalités de privatisation, prennent plus d'importance dans les konomies en 
transition, des services d'intermédiation financière mesurés indirectement 
(sous-section C-2) et de la production de services d'assurance dans les 
Gconomies en transition (sous-section C.3). Il propose également des exemples 
des nouvelles transactions financieres pratiquées dans ces économies Csous- 
section C.4). 

356. Les comptes. d'accumulation et de patrimoine servent pour l'analyse des 
effets des privatisations et pour celle des nouveaux marchés financiers. Il 
s'agit du compte de capital, du compte financier, du compte des autres 
variations en volume des actifs, du compte de rebvaluation et des comptes de 
patrimoine en debut et en fin d'exercice comptable. Ces comptes figurent aux 
tableaux 10.1, ll.i, 12.1, 12.2 et 13.1 du SCN. Le chapitre ne traite pas des 
plus-values ou moins-values nominales ou réelles car le present Manuel laisse de 
c8t6 la question des effets de l'inflation gui, par contre, font l'objet d'un 
guide de l'OCDE traitant des comptabilites nationales dans un contexte de forte 
inflation 2/. 

A. &es DriVatiSatiOnS dans la ComDtabilité 

357. La privatisation peut consister en la privatisation d'entreprises tout 
entieres par divers moyens, en l-a vente au secteur privé de l'int&gralité ou 
d'une partie de biens d'une entreprise d'Etat, en la privatisation des actifs 
sociaux d'entreprises, y compris des hopitaux, des sanatoriums, des écoles, 
etc., ou encore en la privatisation de logements. Ces modalites sont les 
suivantes : 

distribution gratuite de bons et leur Echange ult&rieur conrre des 
actions ou participations; 

distribution gratuite d'actions ou de participations; 
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transformation d'entreprises d'Etat en sociétes moyennant l'emission 
d'actions, ou de participations gui sont soit vendues, soit distriïbuées 
gretuirement; 

Liquidation d'entreprises et vente de leurs actifs: 

vente de biens; 

restitution de biens au secteur privé. 

358. Le traitement comptable de ces diverses modalit& de privatisation, qui 
est expliqué plus loin dans le détail, peut être résume comme suit : 1s 
privatisation par le biais de bons appelle l'inclusion de "titres autres que Ics 
actions* tSCN, AF.3) dans le compte des autres variations en volume des actifs 
de l'administration publique lorsque ces titres sont créés, puis dans le cotnpte 
financier W.34 des administrations publiques et des menages lorsqu'ils. sont 
transf&%s par les administrations publiques aux menages. Lorsque les 
entreprises privatfsées crbent des participations, celles-ci sont coMptabilis%e~s 
dans les oactions et autres parts sociales" (AF.51 sur le compte des autre-s 
variations en volume des actifs, puis, lorsqu'elles sont cédees aux m&ages., 
soit contre especes soit contre des bons, Comptabilis&es, sur le campte 
financier des menages ou des administrations publiques, dans les q&hangea~ de 
titres autres gu'actions. (F.3) ou les "échanges de numéraire et dép&s* W.ZP 
contre des *ections et autres participations" (F.5). De plus, lorque la 
privatisation s'effectue au moyen de bons, il y a transfert de capital (0.9) des 
edniinistrations publiques aux ménages. La distribution gratuite d'actions ou de 
participattcrns appelle egalement l'inclusion de transferts de capital dans le 
compte- de capital. Les pr&vatisations par le biais de la transformation 
d'ëntreprisep d'Etat en sociétes et la vente de leurs actions ou participations 
doivent être comptabilisees sous "actions et autres participations' (F.54 dans 
Xe. compte financier des administrations publiques et celui des ménages. Le 
vente dWecte d'actifs fixes figurera dans les comptes de capital DDE l'acheteur 
eC du vendeur comme une formation brute de capital fixe positive et négative, 
respectivement W.51). La privatisation de biens par la vente d'entrepr&es 
appel& une comptabifisation dans les comptes financiers des secteurs concer&s, 
sous ia rubrique- *actions et autres participations" (F.5) et Warfiat=ion du 
nutirafre et des dépOts" (F.21. Ces transactions entrarnent des variations des. 
comptes de patrimoine des sociétes non financieres, des administrations 
publiques et desmenages sous les rubriques 'titres autres qu'actions" (AF.31, 
wactions et autres participationsw (AF.51 et "actifs fixes" (AN.11). 

359. Dans la plupart des pays en transition, la restitution par I'Etat de biens 
8. leurs antiens propriétaires est devenue pratique courante ces demières- 
aruïées. Ces transactions, qu'elles prennent la forme d'une remise des biens_ ou. 
d'un versement en espkes, doivent btre consid&ees comme des transferts de 
ca@tal. Dans Cert;ains cas, elles peuve-nt intervenir entre résidents du pays et 
le reste du monde. 

1. Brivatdsations d'entrebrises 

360. Dans les premiers temps de la reforme economique, la métho-de de 
prSvatisation. la plus courante consiste en la distribution gratuite de bons. IL 
s'agit de titres specdaux, cessibles et n6gociables dans certains pays en 
transition et non dans d'autres. Leur introduction dans l'économie doit f-Qurer 
dans le comgte des autres variations en volume des actifs. Lorsque les bons 
sont distribués gratuitement, des transferts en capital des adm$nisf;Jsacions aux 
m?hages doivent figurer dans les comptes de capital de ces deux secwurs. 1-l en 
r&ultera une augmentation de la capacité nette de financement des. ménages; et 
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une diminution de la capacité nette de financement des administrations 
publiques, qui ressortira des comptes financiers de ces secteurs. L'acquisition 
de bons par les ménages et la cession de bons par l'administration figureront 
sous la rubrique "titres autres qu'actions fl (F.3) des comptes financiers de ces 
secteurs. Dans les pays 00 les bons sont'négociables, leur Cchange contre des 
participations figurera egalement dans les comptes financiers des menages et des 
administrations publiques. Lorsque les bons sont rachetes et reviennent a 
l'administration, ils sont détruits et leur disparition est enregistrée dans le 
compte des autres variations en volume des actifs. 

361. L'exemple du tableau 5.1 a pour but de préciser comment comptabiliser les 
transactions et autres flux lorsque des entreprises d'Etat sont privatisées par 
le biais de bons : 

a) Prenons une entreprise d'Etat dont les actifs fixes ont une valeur de 
100. Pour simplifier, on suppose que l'entreprise n'a aucun autre actif et que 
1'Etat en est le seul propriétaire. Cela ressort du compte de patrimoine 
d'ouverture 00 figure un patrimoine net de 100 pour le secteur des 
administrations publiques, sans aucun patrimoine net pour celui des societes non 
financières; 

b) L'Etat décide de privatiser l'entreprise et il le fait en émettant des 
bons gui sont comptabilisés en avoir sous "titres autres qu'actions" (AF.31 dans 
les colonnes actif et passif du compte des autres variations en volume des 
actifs des administrations publiques; 

cl Les bons sont distribués gratuitement aux ménages. Il en resu1t.e une 
ecriture sous les transferts de capital (D.9) des administrations aux menages 
dans le compte de capital, comme capacité nette de financement des @nages et 
comme capacité nette negativè des administrations, et une autre dans le compte 
financier sous "titres autres qu'actions" (F.3) avec le signe plus dans le cas 
des ménages et le signe moins dans celui des administrations publiques; 

d) Les bons sont ensuite convertis par les menages, moyennant échange 
contre des bons, en actions de l'entreprise d'ltat detenues par 
l'administration. Cela entraMe une écriture positive sous "actions et autres 
participationsa (F.5) et une Bcriture nbgative sous "titres autr-es qu'actions 
(F-3) Bans le compte financier des menages, et deux écritures de signes opposés 
dans le compte financier des administrations publiques, B savoir une écriture 
positive sous atitres autres qu'actionsY (F.3) et une écriture négative sous 
*actions et autres participations" (F.5); 

e) Une fois les bons retournés a l'administration, ils ont servi aux fins 
voulues et sont detruits. Leur destruction est comptabilisée avec le signe 
moins sous Titres autres qu'actions" (AF.31 dans les colonnes actif et passif 
du compte des autres variations en volume des actifs des administrations 
publiques.; 

f) Il s'ensuit que les comptes de patrimoine de cl6ture diff%rent de ceux 
d'ouverture B plusieurs egards. Le secteur des administrations publiques n'a 
plus de participations dans l'entreprise d'Etat et il n'apparart plus d'écriture 
B ce titre dans son compte de patrimoine de clbture. Le secteur des ménages, 
Uont le compte de patrimoine d'ouverture ne comportait aucun chiffre, a 
maintenant, a Bon actif, un chiffre correspondant aux "actions et autres 
participations" (F.5) et un patrimoine net positif d'un même montant. Pour le 
secteur des sociétés non financikes, rien n'est modifié; c'est maintenant le 
secteur des ménages et non plus celui des administrations publiques gui est 
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propri&zaite des "actions et autres par<icipations~, (AF.51 de.la soc-i&6 !ïon 
financiere. . 

I 
362. La privatisation peut-également -i;éffectuer moyennant ,la'vente: directe deS- 
biens sans utilisation'de bons. Cette 'modalitB= Eomporte plusieurs variante-r qui 
ont chacune sa propre comptabilisation. Il arrive. que la privatisat&on consi-st-e- 
seulement en la cession d'actifs fixes et,,dansce cas, toutes les transactions 
seront incluses dans le compte de capital comme formation brute de capital f-iixe 
positive dans le cas de l'acheteur et formation brute de capital fixe nbgative 
dans celui du vendeur. Il arrive aussi que.l'ensemble de l'entreprise soit 
vendue et, dans ce cas, toutes les transactions sont inscrites a l'actif du 
compte financier, avec le signe plus sous "actions et autres participations-fl 
(E.5) et le signe moins, par exemple sous "numeraire et dépôts" UP.2) dans le 
compte de l'acheteur, avec des écritures correspondantes de signes OppoSéS pour 
les mêmes catbgories de transactions dans le compte du vendeur. TE Se. peut 
aussi que l'entreprise d'Etat soit transformee en société et que des 
participations soient émises pour donner effet à cette transformation. COIIUTIC? 
dans le cas de l'emission de bons (explique dans l'exemple précédent1, 
l'&M,ssion de participations est inscrite dans le compte des autres variations, 
en volume des actifs sous "actions et autres participations" (AF.51 B l'actif- et 
au passif de ce compte. La cession des participations sera enregistrée dans Ie~S 
comptes financiers de la même façon que celle des bons dans l'exemple précgdent. 

363. Une autre- modalité de privatisation consiste a remettre aux salariés d'une 
entreprise d'Etat un certain nombre de participations gratuites, ce qui Ieur 
permet de devenir copropriétaires de l'entreprise et de remplacer partiellement 
a ce titre- l'administration. S'il ne se produit aucune autre transaction dürzw 
l'exercice comptable, il y alors transfert de capital en nature du secteur des, 
administrations publiques a celui des ménages, ce qui conduit 8 1'inScription 
d'une capacité nette de financement sur le compte de capital des mdnages et d'un 
besoin net de financement sur le compte de capital des administrations 
publiques. Dans le compte financier des ménages, cette écriture a pour pendant 
une- acquisition d'actifs financiers (F.5, actions et autres participations): qui 
est égale au passif correspondant inscrit dans le compte financier des 
administrations publiques. 

364. La liquidation. d'une entreprise d'Etat constitue une autre madalit~ de 
privatisation. Sa comptabilisation figure 8 titre d'exemple au tableau 5.2~. 
L'hypothese retenue est que les actifs de l'entreprise d'Etat scmt acquis par 
une entreprise non constituée en société appartenant au secteur des.ménages : 

a) Dans le compte de patrimoine d'ouverture, l'entreprise d"Etat (du 
secteur des sociCtes non financieres) dispose d'actifs fixes dlune va-leur de 
100, a un passif sous la forme d'actions et autres participations W?.5i B 
l'égard des administrations publiques, et aucun patrimoine net. Le- secteur dés 
administrations publiques, proprietaire de l'entreprise d'Etat, a, d@W Son 
compte de patrimoine, des actions et autres participations (AF.51 d'une valeur 
de 100 a son actif et, partant, un patrimoine net de 100. Le sec~ur des. 
ménages est censé n'avoir, dans son compte de patrimoine d'ouverture* que du 
numéraire et des dep6ts (AF.21 d'une valeur de 100 et, par cons&quent, un 
patrimoine net de 100 également; 
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b) La liquidation de l'entreprise d'Etat est comptabilisée sous "actions 
et autres participations* (AF.51 dans le compte des autres variations en volume 
des actifs, avec le signe moins dans la colonne des actifs dans le cas des 
administrations publiques et le m&me signe dans la colonne des passifs dans le 
cas des'sociétés non financieres. Parallèlement, le transfert des actifs fixes 
de l'entreprise d'Etat à l'administration publique est comptabilisé sous 
Wariation des actifs fixes" (AN.111 dans les comptes des autres variations en 
volume des actifs, avec le signe plus dans celui des administrations publiques 
et le signe moins dans celui des soci6th non financigres; 

cl La vente d'actifs par 1'Etat 8 l'entreprise non constituée en socSté 
incluse dans le secteur des ménages est comptabilisée dans le compte de capital 
comme formation brute de capital fixe (P.511, avec le signe plus pour le secteur 
des menages et le signe moins pour celui des administrations publiques. Comme 
l'acquis-ition des actifs est payée par les menages en espkes ou autres 
liquidités, l'écriture sous formation de capital dans le compte de capital a 
pour contrepartie une écriture de signe opposB sous numéraire et dépôts (F-2) 
dans les comptes financiers, avec le signe plus pour le secteur des 
administrations publiques et le signe moins pour celui des ménages. Aux 
ecritures figurant dans les comptes de capital et les comptes financiers 
correspond une capacite nette de financement positive pour le secteur des 
administrations publiques et nbgative pour le secteur des ménages; 
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d) 11 en &Suite une--modification des comptes-de patrimoine des trois 
secteurs entre l'ouverture et la clôture; L'entreprise d'Etat (sociéte non 
financiCre1 n'a plus de patrimoine dezlôture.' Par contre, le sectX%r des 
menages détient désormais des actifs fixes (AN.111 au lieu du numWaire et dès 
dépôts (AF.2) figurant dans son compte de patrimoine.d'ouverture. Vaut;re part, 
le secteur des administrations publiques dispose maintenant de nutiraire et Ue 
dépats CF.21 mais n'a plus d'actions ni d'autres participations comme c'&tait le 
cas dans son compte de patrimoine d'ouverture. Le patrimoine net des ménages et 
des administrations publiques n'a pas change. Le patrimoine net des 
administrations publiques diffère de celui rbsultant de la privatisarion par le 
biais de bons (tableau 5.1) : dans le tableau 5.2, le patrimoine net de clôture 
des administrations publiques est égal a 100 tandis que, dans le tableau 5.1, i.l 
est ramené a zéro. 

Il,13 8.1, 8.11 8.13 
ACMNS soams SDQETES AMnlWS 

11.14 mAlloNs NON UDN lRAnoNs 8.1. 
TOTAL MNAQES PlmpuEs FNANaEFtEs -OTIONS ET SULUES FNANclEREs PuBLmuEs MENACES TOTAL 

8.8n EPARQNE METTE 
0 100 -1W PJ1 FmnmonéMa~oqwme 
0 -*w ID0 B.S CAPACITE UEllE l+IBESOlNS 

NETS I-I OF. FNANCEMENT 

- 

B.0 c*PACll’E NETTE I+)WEsolNS -100 -tw: 0 
NETS 1-b DE FK-JANCEMENT 

e -100 100 F.2 Nm!kdre a Npbta 
- 

Ca.?. COMPTEMS AUTRES VANATIONS eC VOLIME DES ACTIFS 

0 100 -100 K.12.1 ~-~~oU 
&-PU- 

dam 
0 100 -100 AN.1 1 Acahmca 

-100 -100 1.10 Auma-n-~ -100 -1w 
dh a pdh *naIda,. 

100 
BL6.a. 

AF.6 rcamrMCDmdPRhm8 -1W -100 
8.10.2 VARlATlONS DU PAlTUMONE cl 0 0 * 

NET IMPUTANE AUX 
AUTRES VANATIONS aS 
VDLVME DES ACTIFS 

y. COMPI-ES M PAlltMONE 

N.l 1W 100 AN.11 Acotrunr 
aN$mDE 100 100 AF.2 
PA-NE 

Numwre ml d6pbu 
100 1W AF3 AwonnamespetNipaaan 100 

LPOUVERNQE 
16# 

0.w PATRIMOINE NET 0 VX tw. _ ,mz 
-.. 

Iv.2 D luQ 0 -100 AN.1 1 Amfa (Ilma 
I VARIATIONS 0 -100 100 AF.2 

NJ-OE 
NumhNr* * d6pets 

-tOO -100 AF.6 rtsa*RMUPWlNPMiMI 1W 100 
PA-NE 9.10 VARAllONS OU PATRMOINE 0 Q 0 0 

NET, TOTAL 

EiiblEa 
PAllUMONE 
DEaDTuRE 

1W 
?W 

0 

100 
0 lw 

0 

AN.11 AdlSl4K.9 
AF.2 Numal*re m  d6pm 
AF.6 Awm et Noas pNnupnQJna 
B.80 PATAIMOINE NE7 

365. La comptabilisation de la vente au secteur privé d'unes entrepr&e, par 
exemple une petite boutique appartenant a l'Etat, est précisée ci-apr& au Snoyen 
d'un exemple chiffrb au- tableau 5.3, qui indique toutes. lëS Ccritures 8. pcUXer 
dans les comptes financiers, les comptes des aubres variations en vnlwe des 
actifs et les comptes de patrimoine des sociétés non financibres-, dès 
administrations publiques et des menages. Il est supposé, pour l'exemple, 
qu'une entreprise appartenant initialement au secteur des sociétis non 
financières est vendue a un ménage pour 100 unités. Suite à la priva%isatio*, 
elle devient une entreprise non constituée en sociét8 appartenant au secteur des 
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ménages. La vente de l'entreprise est enregistrée dans le compte financier des 
sociétes non financières et celui des menages. Il est donc inscrit dans le 
compte du secteur des administrations publiques une diminution des actions et 
autres participations (F.5) et, par exemple, une augmentation du numeraire et 
des dépôts (F-21, écriture qui s'accompagne d'ecritures de signes opposés dans 
le compte financier du secteur des ménages, c'est-a-dire une diminution du 
numeraire et des dép8ts (F-2) et une augmentation des actions et autres 
participations (F.5). Le reclassement des actifs et des passifs de l'entreprise 
du secteur des sociétés non financières à celui des ménages a sa contrepartie 
dans les comptes des autres variations en volume des actifs, a savoir le 
transfert des actifs fixes du secteur des sociétés non financieres a celui des 
menages et la disparition, dans le secteur des menages, des actions et autres 
participations à l'actif et au passif une fois que la vente a étC inscrite dans 
le compte financier. Par voie de consequence, le compte de patrimoine de 
cl8ture fait apparaître des actifs fixes et un patrimoine net pour le secteur 
des ménages et du numéraire et des dépbts ainsi qu'un patrimoine net dans le 
secteur des administrations publiques. Par contre, suite aux écritures portées 
dans le compte des autres variations en volume des actifs et dans le- compte 
financier de l'entreprise vendue, il ne figure plus aucun chiffre dans le compte 
de patrimoine de clôture du secteur des societés non financigres. 

8.13 8.1, 8.11 8.13 

Almwls soclETEs SoclmS 4cMNls 

8.1. TRATIONS NON NON TICAllONS 8.1. 

TOTAL MENACES FUSUOUES mmaws TRANSACTIONS ET .wLoEs FNANuEREs PUSLIUUES MEN40Es TOTAL 

-1w 100 

100 -100 

6.6 

F.2 

F.6 

lS.S.1. COMf’TE CES At#TRES VARIAIIONS EN MWME SE.9 ACIIFS 

100 -100 1<.,2., CMNlmlern de-m ou 

*RN-n- 
da* 

IW -100 AN.11 A5dh fixes 

-100 Y.10 -*- t=br-dg -100 

adr 0s pmNh “Mndar. 

ml%.. 

-100 AF.6 AmIon ml PmldPalona -0s -100 

B.10.2 VARYIIONS DU PATRIMOYE 

NET IMPUTAWES AUX 

AUTRES VAF”ANONS EN 

N. COMPlE.9 DE PATRMONE 

N.1 100 AN.11 Ammllxm 
WMPTEUE IW AF.2 Mmldml~ et ddpm 

PATRIMONE 100 AF.6 Aodon 8s mm” pmklpsac.na 100 100 

VOUVEltNRE 8.80 PATRIMONE MT 0 rw 100 2w 

N.2 

VARIATIONS 
mJwMmoE 

PARllMOHt 

100 -tw AN.,, Aulh fks.9 
-1w 100 AF.2 NlJmeh. OI *d.pw 

0 -100 AF.6 Aodom n - pracCWm 100 100 
s.,o VARYwms ou PATRIMONE cl 1W rw 0 

N.3 

WMPTEOE 

PATIWOWE 

100 AN.11 Adh “Xsa 

100 AF.2 Nun**. et ddpala 

AF.6 AsdOfN at Ms. cemltdluilon 
IIE aoTuRE s.w PAIRIMOINE NE+ 1w 100 2w 

366. La privatisation des entreprises publiques est souvent précedée par une 
réévaluation des stocks inscrits dans leurs comptes de patrimoine. Cette 
réevaluation tient 3 divers facteurs par exemple la différence entre la valeur 
de remplacement et la valeur comptable initiale des actifs, l'QbSQleSCenCe, 
l'absence de marché pour les produits, etc. La modification de la valeur des 
actifs doit btre comptabilisée dans les comptes de réévaluation comme une plus- 
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value ou une moins-value ('gain ou perte de détentionw dans le SCN). 1-l faut 
inscrire également dans le compte de r6Xvaluatibn la perte subie par ces 
entre-prises lorsqu'elles vendent la totalité ou une partie de leurs. actifs & des 
prix inf6rieurs a leur valeur comptable initialement inscrite dans leurs mMpt2S 

de patrimoine. La &Evaluation ne devkit pas influer sur la formation de 
capital ni sur le PIB. 

2. Privatisation des losements 

367.. La privatisation des logements peut se faire elle aussi selonplusieurs 
mcdalités. Dans la Fédération de Russie, ils sont souvent cédés gratuitement 
aux menages et, dans. ce cas, il faut inscrire, dans le compte de capital dès 
menages et celui des administrations publiques respectivement, une fcrmaticn de 
capital et un transfert de capital en nature positif dans le premier cas, 
négatif dans le second, du montant de la valeur marchande des logements 
privattsés. 

368. Il arrive aussi que les ménages doivent acquitter le prix des logements 
privaUs&. Si, par exemple, la superficie du logement privatisé dépasse 
certaines dimensions fixées, le ménage doit parfois payer la di-ffErence. La 
formation. de capital des menages est alors évaluée comme precédemment, c'est-a- 
dire au prix marchand du logement. Par contre, cette formation de capital n'est 
financée que partiellement par un transfert de capital et le paiement 
correspondant 8 la superficie supplémentaire est financé par l'epargne des 
menages. 

369. Le mbme traitement s'applique lorsque les logements sont vendus A des 
mbnages a un prix reduit et sans signification economique comme cela se fait 
assez couramment en Hongrie. La encore, la formation de capital positive du 
secteur des mbnages et la formation de capital negative des administrations 
publiques doivent être calculées au prix marchand des logements et la diff&rence 
entre ce prix marchand et le prix nominal des logements devra être compt&iZisée 
comme un transfert de capital des administrations publiques aux ménages. 
Parfois, les menages doivent verser, pour l'enregistrement de la transaction, un 
montant nominal qui doit être incorporé dans le co0t du transfert et donc inclus 
dans la formation de capital. 

370. Un traitement comptable quelque peu différent s'applique si la 
privatisation concerne non pas l'intégralité de l'unité d'habitation mais 
seulement certains appartements. Il faut alors faire intervenir les comptes 
financiers et les comptes des autres variations en volume des actifs des 
secteurs. concernés. Cette formule de comptabilisation, dont un exemple est 
donné au tableau 5.4, ressemble beaucoup A celle exposée au tableau 5.3 au sujet 
de la vente directe d'une entreprise publique : 

a) On suppose que tous les secteurs ont un compte de patrimoine 
d'ouverture de 100 unités et que les appartements sont vendus au- pr$~ de 
50 unitesr 

b) fl figure ainsi dans le compte de patrimoine d'ouverture des sociét-és. 
non financiAres des. actifs fixes (AN.ll), des actions et autres partkcipaticns 
(AF.5) et Un patrimoine net de zero; dans celui des menages, du num&aite et des 
depets (E.2) et un patrimoine net; enfin, dans celui des administrations 
publigues, des actions et autres participations (AF.5) de la SOC~&~ 
propriétafre. des appartements, ainsi qu'un patrimoine net; 

Cl La vente des appartements (50) s'inscrit dans les troi.s comptes : dans 
le compte de. capital figure un transfert de capital du secteur des 

- 122 - 



administrations publiques a celui deg,m@ages; dans le compte financier figure 
un échange de numéraire et dépôts (F.2) .,cpntre des actions et autres 
participations (F-5) entre les ménages +,.&es administrations publiques; enfin, 
dans le compte. des autres variations en v,o.lyme des ac.tifs, une partie des actifs 
fixes est transféree du secteur-des sociétés non financières à celui des _ . I . 
ménages, tandis que les actions achetées par les ménages aux ,administrations 
publiques disparaissent de l'actif et du passif dans les comptes des deux 
secteurs; 

d) De ce fait, les comptes de patrimoine de clôture des trois secteurs 
diffbrent de leurs comptes d'ouverture. Il n'apparaît ainsi dans le compte de 
patrimoine de clôture du secteur des soci6tés non financiéres propri+étaires des 
appartements que des actifs fixes et un patrimoine net de 50. Le secteur des 
administrations publiques possède encore un patrimoine net de 100 qui est 
dbormais composé de 50 au titre du numéraire et des dépôts (F-2) et de 50 au 
titre des actions et autres participations (AF.5). Le patrimoine net des 
menages reste inchangé mais, dans ce cas, il consiste en 50 au titre des actifs 
fixes (AN.111 repSsentant les appartements achetés et 50 au titre du numkaire 
et des dCp6ts (F-2). 

ACTl~AmATlDNS DES ACTIFS PASSIF ET PATRIMOINE 1(ETNARLATtON DU PASSIF ET DU F’ATS,MOYE NET 

a.,. WMPTE OEcAmTAL 

8.13 8.1 t 8.11 e.13 

ADMNIS SoaETEs SOCIETES ADMNTS 

8.14 TRAnoNs NON NON TRATIONS 8.14 

TOTAL MENASES w8lmJEs PNANaEREs TRANSACnONS ET SOLDES FNANCIERES FUBUDUES MENA(IES TOTAL 

B.en 

P.Sl 

D.0 

0.0 

la.0 

EPARGNE NETTE 

-bMe&upMlixe 

1rrrtm de upkd rchw9 

Trnrtm ds upkd e”- 

CAPA- NETTE l+,IsESONS 

NETS I-l DE FNANCEMENT 

60 

-60 

W -60 

-60 60 8.0 CAPACITE NETTE ,+,mEsoHS 

NETS (4 M FNANCEMENT 

60 60 F.2 Hm**e et dopbu 
-60 -60 F.S Acdomaamœ~pauonr 

tS.S.1. CDMPTE DES AUTRES VAR,AT,DNS EN Wl.UME DES ACTIFS 

AF.6 Aaioma~~lmuom -60 

8.10.2 VARIATIONS DU WTRIMOUE 

NET MWTASLES AUX 

AUTRES VAFSATIONS EN 

VOLUME RS ACTIFS 

IV. UMPTES DE PATWMONE 

N.l 
COMPTE DE 

PATRMONE 

wowERTuRE 

100 AN.1 1 Atm ilxa 

100 AF.2 NunNdre OI d6$&8 

100 AF.6 Amlwm et &Van pmld~Orn 100 

Mo PATTdMOIE NET 0 100 100 

IV.2 60 -60 AN.,, Aulh Il%es 
vAmATloNe 60 60 AF.2 Nwn*L. *  dl@&3 

DucowTEM 

PATRIMOINE 

0 -60 AP.6 AcWm et œmes pmtdpmkam -60 

6.10 VARIATIONS DU PATRIMOINE 

Iv.3 
COMPTE M 

PATRMOHE 

DE aolurp 

60 

60 60 

60 

60 AJ4.11 AclIN Iixaa 

AF.2 Nun6rdr~ a dopou 

AF.6 Aodom et mma paddpndorm 60 

8.W PATRIMOINE NET 0 100 100 
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37%. Il convient de noter que la privatisation entrarne la multiplication des 
transactions qui portent sur des appartements et immeubles d'habîzaeicn deja 
existants. teur vente doit être comptabilisée comme n'importe quelle autre 
transaction portant sur des biens existants. En d'autres termes, les achats de 
logements existenta peuvent être comptabilisés sous la forme d'une- foXmat&n; 
brute de capital f.ixe positive, y compris les frais de transfert, dans le compte 
des ménages acheteurs, et d'une formation de capital négative dans- le- compte des 
mbnages vendeurs. Sur le plan national, il n'entrera ainsi dans la formation 
brute de capital fixe que les frais de transfert. Dans certains cas, les 
logements sont vendus 6 des acteurs économiques gui les transforment en bureaux 
et la transaction s'effectue alors entre le secteur des ménages et celui des 
societés financières ou non financi&res. 

3. Exemules nationaux de orivatisatioxq 

342. Wanalyse qui précède peut être illustrée par des exemples concrets de 
privatisations- dans la Fédération de Russie et en Pologne. 

373.. Dans la FédWation de Russie, les travailleurs et les cadres des 
entreprises peuvent utiliser leurs bons pour acheter des parts de leurs 
entreprises. La plupart des sociétés par actions ont choisi une opt.ion de 
privatisation qui concede aux travailleurs et aux cadres une part actionnaire 
prépondérante de 51 % de l'entreprise. Une fraction de ces 51 % est payée sous 
la forme de bons et l'acquisition de cette fraction des parts peut. CEre 
comptabiIfsée dans le compte. financier sous la forme d'un échang.e de bons contre 
des actions. Les 49 % en actions restants sont vendus sur le marche libre. Une 
partie de ces~ actions seront achetCes au moyen de bons et cette rransazz&on 
devra f&urër dans. les comptes financiers. Une autre option de souscription de 
parts réserv8es.cons-iste a ceder gratuitement aux travailleurs 25 % des actions- 
sans droit de vote d'une société, avec la possibilité, pour les trava5lleurs et 
pour Les cadres respectivement, d'acquérir 10 et 5 k d'actions Supplémentaires 
avec droit de vote, le tout 8 un prix basé sur la valeur comptabiek Avëc cette 
opti,on, la cession des premiers 25 % d'actions doit Ctre comptabilisée co~mms un 
transfert de- capital aux ménages. 

374. Dans le dessein de regrouper les actions et de diversifier les risques, il 
s'est chié, dans la Fédération de Russie, plusieurs centaines de fonds de 
placement et leur nombre augmente rapidement. Ces fonds accumulent Zes bons 
distribués & la populatfon'et cedent en retour aux citoyens- des participatriOns 
bmZses.par eux. Cette transaction peut elle aussi figurer dans les comptes 
financiers sous la forme d'un bchange de bons contre des participatXions. Des 
acquisitions de participations dans des entreprises Priv&es doivent figurer dans 
le compte financier du fonds de placement, et les émissions des parb5cipations 
dans le fonds de placement bchangees contre des bons figureront au passif de ce 
fonds. 

375. Au moment de leur privatisation, les entreprises de la Fedération de 
Russie et de certains autres pays de la CE1 essayent de se di-barras-er de këurs 
actifs sociaux (h6pitaux, stades, etc.) afin d'économiser sur le'codt des- 
serv5ces So~ciaux et, dans bien des cas, ces actifs sont cédés aux coZlectivkiz&$ 
1osa1es. Ces transactions peuvent figurer dans les comptes de capital des 
secteurs concernés. Ainsi, il y aura formation brute de capital ft%s pos5Zd;ve 
pour les adm5nistrations publiques et formation brute de capital fixs nQtitive 
pour les sociét&.ou les ISBLSM fictives, selon le secteur 00 figuraient 
préc~demmënt Fes &abFissements gui utilisaient les actifs sociaux, ainsi qo_e: 
des; trans~ezw de Capit;al du secteur des sociétés tou des ISBLSMI aux 
administr8Wons publbqües. 
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376. Les privatisations s'effectuent en.Pologne selon plusieurs modalités 
différentes. La première consiste, pour:les salariés des entreprises, a 
acquerir jusqu'à 20 % de leurs actions B.moitié prix tandissgue le solde des 
actions est vendu au prix intégral du marché. Dans ce cas, il y a changement de 
propri&é et une entreprise d'Etat (quasi-société) se trouve transformée en 
société. L'émission de participations figurera dans le compte des autres 
variations des actifs. Les actions vendues aux ménages seront comptabilisées 
dans les comptes financiers des sociétbs et des menages tandis que le transfert 
de capital (égal à la difference entre la valeur marchande des actions 
distribuées aux menages et le prix réduit qu'ils ont payé) sera comptabilisé 
comme versé par l'administration aux ménages. Ce transfert de capital servira 
aux menages pour financer l'acquisition des participations a enregistrer dans 
leur compte financier. 

377. La deuxibme formule de privatisation en Pologne, dite de "liquidation", 
consiste en la vente aux enchères des actifs fixes de l'entreprise Liquidée. 
Vo&& quelles sont les transactions a inscrire dans les comptes d'accumulation. 
Dans le compte de capital du vendeur apparaPtra une formation de capital 
négative et dans le compte de capital de l'acheteur une formation de capital 
fixe positive. Dans les comptes financiers de l'acheteur et du vendeur, les 
variations des actifs financiers (augmentation ou diminution des depots) 
correspondront B une capacite positive et négative de financement comme on l'a 
vu plus haut. Certaines écritures correspondant a la liquidation de 
l'entreprise et 8 la constitution d'actifs fixes figureront dans les comptes des 
autres variations des actifs de l'entreprise liquidée et de l'administration 
publique. Cette formule de liquidation est appliqube dans beaucoup d'autres 
pays en transition. 

378. La troisième formule de privatisation en Pologne est qualifiée de 
"privatisation globale". Dans ce cas, les entreprises émettent des actions et 
Les vendent 8 des fonds de placement. Les actions de ces fonds sont ensuite 
cbdées gratuitement aux ménages. Dans ce cas, la vente d'actions aux fonds de 
placement sera inscrite dans les comptes financiers du vendeur et de l'acheteur. 
Dans le compte de capital du fonds de placement, la capacité nette negative de 
financement correspondra aux transferts de capital aux ménages. Dans le compte 
financier des fonds de placement, une diminution du numeraire ou des dépbts aura 
pour contrepartie une capacite nette négative de financement et la valeur des 
actions cédees aux menages aura pour contrepartie un passif nouveau. Dans le 
compte de capital des ménages, le transfert du capital reçu du fonds de 
placement aura pour contrepartie une capacité nette de financement. Dans le 
compte financier des menages, cette capacité nette de financement aura pour 
corollaire l'acquisition d'actions sous la forme d'une augmentation des actifs 
financiers. Enfin, dans le compte financier consolidé pour l'ensemble de 
l'économie figureront les acquisitions d'actions par les ménages et les fonds de 
placement et, en contrepartie, des variations du passif pour les mêmes montants. 

B. Définition et étendue des transferts de canital 

379. Les privatisations conduisent à la comptabilisation de certains transferts 
de capital dans le SCN, mais il en est beaucoup d'autres à faire figurer dans 
les comptes des economies en transition. Parmi les autres transferts gui jouent 
un r61e particulierement important dans ces bconomies et dont il sera question 
plus en détail ci-apr&, on mentionnera ceux gui resultent de l'annulation des 
dettes, ceux destines a couvrir les pertes exceptionnelles des entreprises, les 
transferts de capital en vue du financement de la construction de logements pour 
les ménages, etc. 
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380. Le SC!N (annexe V) distingue trois types de transferts de capital : les 
aides a l'investissement, les impôts -&ïr le capital et les autres transferts de 
capital, qui sont en général tous associés a l'acquisition ou 8 la cession d'un 
actif. Ces transferts peuvent se faire--en especes ou en nature. Les impôts sur 
le capital sont en général acquittés en espéces, mais il est des casafi ils le 
sont en nature, par exemple sous la forme de cessions d'objets de valeur 
(tableaux, manoirs) a 1'Etat. 

381. La comptabilisation des transferts de capital en nature doit s'accompagner 
de celle d'une formation brute de capital fixe négative dans le compte du 
donateur et d'une formation brute de capital fixe positive dans ceIui du 
béneficiaire. Il importe de noter ceci : "que le transfert ait Ueu- en especes 
ou en nature, il doit se traduire à [sic] une variation proporcionnee des actifs 
financiers ou non financiers présentés dans les comptes de patrimoine d'une 
partie 8 l'opération, ou des deux" (par. 10.132 du SCW. 

382. Lorsqu'il y a de sérieuses raisons de se demander s'il s'agtt d'un 
transfert de capital ou courant, il convient de le considérer comme courant. 
Cependant, comme il est signale dans le SCN (par. 10.1341, "le choix du 
classement d'un transfert a des conséquences importantes sur l'affe,ctation de 
l'épargne entre les secteurs et les sous-secteurs, et éventueLlement entre 
l'économie dans son ensemble et le reste du monde". Il est Cvide-nt que. les 
transferts de capkal effectués par des résidents ne sont pas nécessajcrement 
égaux aux transferts de capital reçus par eux, car certains transferts de 
capital vont a des non-résidents et certains sont reçus de non-rési;dents. Xl 
est Wident aussi que, dans le compte consolidé pour l'ensemble de, Z'économle-, 
les transferts de capital intérieurs effectués par des r&sidents du pays et ceux 
reçus par eux s'annulent réciproquement. Au niveau de l'ensemble de l'économie, 
les transferts de capital sont exclusivement ceux destinés au reste du monde et 
ceux reçus de' lui. 

383. Les aides à l'investissement sont normalement versées par 1'Etat al des 
unités residentes pour le financement de l'acquisition de biens d'Quipsment. 
Dans certaines conditions, ces aides peuvent egalement être accord&%: 8 des. non- 
ri%idents et les residents peuvent, eux, en recevoir du reste du monde. En 
d'autres termes, les aides reçues comprennent par definition toutes: celles 
destinees 9. des unités résidentes, y compris en provenance du reste du- monde.; 
par définition aussi, les aides à l'investissement versées s'entendent de 
l'intégralité des aides de cette nature même si elles sont destinées. a des non- 
residents. La comptabilisation des autres transferts de capital s.'appuie 6ur 
les memes principes. 

384. Dans les impôts sur le capital figurent a) les impôts sur les h&itages- et 
les donations, et b) les autres impôts prélevés à l'occasion par 1'Etat sur le 
patrimoine d'unités institutionnelles. 

385. Les autres transferts de capital comprennent : 

les annulations de dettes concertées entre créanciers et dEbiteurs; 

les transferts occasionnels des administrations publiques 8 des 
entreprises pour couvrir leurs déficits d'exploitation acCumuli% Sur 
plusieurs années; 

les transferzts directs en nature d'actifs en capital, faiw par l-e;s 
administrations publiques a d'autres unités institutionnelles; 
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les indemnisations payées par les administrations publiques ou le 
reste du monde aux'propriétaires de biens détruits ou endommagés par 
la guerre, des troubles politi&es ou des catastrophes- naturelles; 

les transferts de capital divers-. 

386. La plupart de ces transferts se pratiquent dans les pays en transition et 
peuvent faire l'objet d'une mesure statistique. Dans le passé récent, 
l'essentiel des investissements btaient financés dans les PEP grace à des aides 
a l'investissement fournies aux entreprises et prélevées sur le budget de 
1'Etat; la situation se modifie sensiblement à cet égard en raison des reformes 
économiques gui ont permis l'accés 8 d'autres sources de financement, mais les 
aides du budget de 1'Etat a l'investissement occupent encore une place notable 
dans beaucoup d'économies en transition. On considere également comme des 
transferts de capital les paiements aux fins ci-aprt% prelevés dans certains 
pays en transition sur le budget de 1'Etat : grosses reparations de logements 
appartenant a des anciens combattants, construction de logements pour réfugiés 
et compensation des conseguences de diverses catastrophes (par exemple celle de 
Tchernobyl). 

387. Le Gouvernement de la Féderation de Russie a récemment instauré des aides 
Zi l'investissement destinees aux ménages pour le financement de la construction 
ou de l'acquisition de logements. Ces aides sont accordées aux ménages 
nécessiteux sans contrepartie par les administrations publiques et entraMent 
une modification des actifs des menages. Il faut donc les comptabiliser comme 
des transferts de capital. Le versement aux menages d'aides à l'investissement 
constitue une modification de l'ancienne politique publique dans ce domaine, gui 
consistait a fournir aux ménages des appartements dans des immeubles appartenant 
a 1'Etat en en subventionnant largement les loyers. 

388. Un autre exemple de transferts de capital est la pratique des Etats 
membres de la CE1 gui consiste a faire rembourser par l'administration les pr&s 
accordes par les banques aux unités institutionnelles gui construisent des 
logements pour des personnes déplacees. Dans ce cas, il faut en premier lieu 
comptabiliser un transfert de capital de l'administration aux barques, et en 
second lieu un transfert de capital des banques aux unités emprunteuses. Une 
autre solution consiste a comptabiliser directement les transferts de capital de 
l'administration aux unit& emprunteuses. 

389. Dans certains pays en transition, et surtout dans ceux de la CEI, les 
budgets de 1'Etat prennent en charge les frais de la oconversion civile", c'est- 
à-dire de l'octroi de dons aux entreprises pour faciliter leur conversion d'une 
production militaire & une production a des fins civiles. Une partie de ces 
frais sont des dépenses en capital, par exemple pour la conversion du matériel 
et d'autres actifs fixes a des utilisations civiles. Il importe d'estimer cette 
partie et de la comptabiliser dans les transferts de capital; le solde peut Ctre 
considéré comme entrant dans les subventions diverses. 

390. La valeur des biens des émigrants (y compris celle de leurs effets 
personnels) emportés par eux B l'étranger est considérbe comme un transfert de 
capital au reste du, monde ou reçu de lui (voir le paragraphe 353 du Vanue de la 
balance des naiements du FMI, Se édition 122. S'il est possible de distinguer 
la valeur 'des effets personnels de celle des autres biens meubles des migrants, 
il convient de la comptabiliser dans les transferts courants. 

391. Il arrive, dans beaucoup de pays en transition, que certains ouvrages 
produits par des groupements de ménages a leur usage collectif soient cédés 8 
l'administration afin d'en assurer l'entretien (routes, canalisations, etc.). 
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Dans ce cas, il faut contrebalancer la formation de capital négative inscrite au 
compte du secteur des ménages par une formation de capital positive dans- le 
secteur des administratiQns publiques'et un transfert de. capita3 en nature des 
ménages a& administrations publiques (voir SCN, par. 10.79). En 1992, la. 
valeur des ouvrages collectifs construits par des ménages en Hongrie s'est 
élevée à quelque 180 millions de dollars. 

392. On peut égal-ement considérer comme des transferts- de capital les depenses 
en capital d'une entreprise d'Etat financées par le budget de 1'Etat. Il est 
généralement admis a/ que la meilleure solution consisterait B tra%er les 
aides & l'investissement prélevées sur le budget de l'?Jtat et versees- aux 
entreprises d'Etat comme des transferts de capital du secteur des 
administrations publiques a celui des sociétés dont releve l'entrepzise d'État 
considétie. Cela signifie que les dépenses en capital financées p.ar ces aides 
seront comprises dans la formation brute de capital fixe du secteur des sociétés 
qui en b&néficie. 

35-B. Un exemple de transfert de capital reçu du reste du monde est l'octroi, 
par le Gouvernement allemand, de fonds pour la construction, en FbdBration de 
Russie, de logements destinés aux militaires russes cantonnés jusque 13 en 
Allemagne. 

C. Les transactions sur un marché financier en devenir 

394. Dans les Cconomies en transition, le marché financier reste encore 
embryonnaire, mais il importe que les modifications qu'il connart aient leur 
représentation dans les comptes nationaux. Il sera question ici d'un terrain 
nombre de. transactions du marché financier qui pourraient prendre de plus en 
plus d'importance. Les premieres (dont il est question sous C-1.1 portent sur 
les revenus de la propriéte. L'apparition d'un marche financier enrrafnera de 
toute évidence un accroissement de la place des revenus de la propriéte parmi 
les, revenus des divers. secteurs, et il importe de suivre cette évolutian avec le 
temps moyennant l'identification et la classification adéquates des flux de 
revenus de la propriété. Ensuite il sera question, sous le point C-2, du co_Q‘r: 
des services d'intermédiation financiere mesuré indirectement et, sous Xe 
point C-3, de la valeur de la production de services d'assurances dans les 
&onomies en transition; enfin, sous le point C-4, le lecteur trouvera deux 
exemples de transactions financieres et de leur comptabilisation. 

1. Définition et contenu des revenus de la urow-iété 

335. Dans le SCN, les revenus de la propribtb se definissent comme "les revenus 
que doit recevoir le proprietaire d'un actif financier ou d'un actif carporëf 
non produit en echange de la fourniture de fonds ou de la mise 8~ di$!position 
d'un actif CospDrel non produit à une autre unité institutiQnnelle# WX, 
par. 7.883.. L'une des importantes caractéristiques des revenus de Xa prap&!k&~ 
est donc qu'ils sont lies B la propriété d'actifs non produits. EI entre dans 
ces revenus : 

las. loyers des terres et les redevances (royalties) au ti%re des 
gisements souterrains; 

les i.ntérCts vers.& aux creanciers; 

les dividendes versés aux actionnaires; 

les- pré&-Wements, par les propriétaires de quasi-sociét&?, sur les 
revenus, de ces entreprises; 
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les bénefices réinvestis d'investissements etrangers directs; 

les revenus imputes de la proprieté écheant aux assures. 

396. Les utilisateurs de terrains en payent le loyer a leurs propriétaires pour 
le droit d'usage. Les redevances (royalties) correspondent au droit d'exploiter 
les réserves minérales. Le traitement du loyer des terrains et des ressources 
du sous-sol differe en principe de celui des paiements des unités 
institutionnelles au titre de la location de biens d'équipement. Ces derniers 
paiements ("rentals" dans la version anglaise, voir SCN, par. 7.87) sont 
considér& comme la rémunération de services et inclus dans la valeur de la 
production. Il convient de noter que les loyers des terrains sont comptabilisés 
nets, c'est-à-dire déduction faite des impbts fonciers a la charge des 
propriétaires terriens. Conformément a la convention retenue dans le SCN, ces 
impbts sont considérés comme acquittés non par le propriétaire mais par le 
locataire. 

397. Les redevances versées pour obtenir le droit d'exploiter des forêts sont 
assimilables aux loyers des terrains et, dans certains pays en transition, elles 
viennent seulement d'être instituées. Dans la Fédération de Russie, par 
exemple, un règlement officiel spécifie les conditions de location des forêts, 
les redevances à verser a ce titre, etc. Les redevances pour l'utilisation des 
forêts gui, en règle générale, appartiennent à l'Etat, sont versees au budget de 
1'Etat; elles doivent figurer en tant que revenus de la propriété payés au 
secteur des administrations publiques par d'autres secteurs, principalement 
celui des sociétés non financiéres. Il convient de noter que le locataire peut 
en conserver une partie afin de financer les frais d'entretien et de 
reproduction des peuplements. Il est suggbré de comptabiliser les redevances 
d'exploitation des forêts nettes, c'est-a-dire deduction faite des montants 
ainsi conservés. 

298. Dans le SCN, les redevances acquittées pour le droit de procéder 8 des 
prospections géologiques ou d'extraire des minéraux entrent dans les revenus de 
la propriéte. Celles acquittées pour le droit de construire et d'utiliser des 
ouvrages souterrains non liés a l'extraction de minéraux entrent, elles, dans 
les autres impositions a la production. Si, toutefois, l'utilisation d'ouvrages 
souterrains fait l'objet d'un bail, le paiement a ce titre est comptabilise dans 
la consommation intermédiaire. 

399. Dans beaucoup de pays en transition, les loyers et les redevances 
d'exploitation sont en genéral payés a l'Etat, mais il faut cependant les 
distinguer de la fiscalite publique, ce qui est difficile à faire dans les pays 
en transition. Dans beaucoup d'entre eux, 1'Etat reste proprietaire des 
terrains et les administrations ont le droit d'offrir des terres à leurs propres 
conditions tandis que les entreprises agricoles d'Etat peuvent louer certaines 
de leurs terres 8 des ménages ou à d'autres entreprises. De plus, dans certains 
pays en transition, les entreprises d'extraction des minéraux sont tenues de 
verser, en fonction du volume de leur production, des redevances au budget de 
1'Etat a des tarifs imposés. Ces versements doivent Btre considérés comme des 
impôts et non comme des redevances proprement dites (royalties) car la relation 
entre 1'Etat et les entreprises n'est pas, dans ce cas, celle gui existerait 
entre propriétaires et locataires. 

400. Comme, dans ce cas et dans beaucoup d'autres, il peut être Uifficile de 
distinguer des imp6ts les revenus de la proprieté versés a l'Etat, il faut 
parfois s'en remettre a certaines conventions. En principe, le paiement de 
loyers implique l'existence d'un contrat gui spécifie la duree du bail. 
Cepenclant, au fur et a mesure des reformes économiques, la distinction entre les 
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deux flux se precise sur le plan institutionnel, les administrations, adoptant 
alors des reglements qui définissent plus explicitement la nature des 
transactions, qu'elles s'inscrivent dans la fiscalité, dans les revenus de la 
propriéte, etc. Dans la Fédbration de Russie, par exemple, les prOpoSitions de 
reforme de la fiscalité envisagent de fonder largement les recettes de 1'Etat 
sur le paiement d-e loyers pour l'utilisation des terres, des gisemen-ts~min&aux 
et d'autres actifs non produits, et les relations entre propriétaires et 
utilisateurs des actifs sont ainsi definies de façon plus claire. 

401. Les intér&ts sont un revenu de la propri&é gui echoit aux détenteurs 
d'actifs financiers (dépots, titres autres que les actions, prêts accordes, 
autres créances) lorsqu'ils prêtent ces actifs 8 d'autres unités 
institutionnelles; c'est le montant qu'un debiteur doit verser au créancier sur 
un laps de temps donné sans que le montant du principal en cours se'trouve 
reduit. Dans les pays en transition, l'essentiel des intérêts est reçu et payé 
sur les prêts et les depots, et les deux autres types d'intirets importants- y 
sont : 

les intér&ts sur les titres (bons et obligations); et 

les intér&zs sur le crédit commercial et les autres créances-. 

402,. Lesintér&ts sont a comptabiliser sur la base des droits et obligationsi 
c'est-a-dire que ceux inscrits dans le compte d'affectation du revenu primaire 
different nécessairement de ceux effectivement payés. Il arrive cependant qu'il 
soit difficile dans la pratique d'estimer le montant des intérêts sur la base 
des droits et des obligations et, dans ce cas, qu'il faille comptabiliser les- 
inter&6 effectivement payes ou reçus. A noter que, dans certains pays,en 
transition, par exemple dans la Féderation de Russie, les remboursements du 
principal, comme les intéréts, sont acquittés en nature. Un prêt fait ainsi il 
y a plusieurs années par les ménages aux administrations publiques est 
maintenant remboursé avec intérêt et le montant total à verser est spécifié en 
produite, par exemple en automobiles; dans ces conditions, il est nécessaire- 
d'estimer B combien se montent les intér&ts. 

403. Les intérêts payés aux intermédiaires financiers et reçus de ces 
intermédiaires doivent etre comptabilisés en même temps qu'un ajustement qu-I' est 
la valeur des services d'intermediation financière mesuree indirectement 
(SIFIM). Cet ajustement doit figurer sous un poste separe, et les intérfks 
doivent être chiffrés avant ajustement (voir SCN, annexe A.111 et en particulier 
le tableau A.III.3). 

404. Dans les intér&ts payés au reste du monde et reçus de lui doivent figurer 
les intbr&ts imputes au titre de transactions dites compensatoires, qui- sont 
assez courantes dans les pays en transition. Il s'agit de remboursements: en 
nature de- prêts et d'intérêts sous la forme de livraisons de marchandises 
produites Q@ke au In%%. Ces livraisons sont comptabilisées dans les 
exportations et les importations mais, dans la mesure 00 il s'agit d"int&&te; 
il faut bgalement les faire apparakre sous la forme d'intérets imputés reçus du- 
reste du monde ou payes au reste du monde. 

405. Les prélèvements sur les revenus des quasi-sociétes appartenant au secteur 
des administrations publiques ou a celui des ménages sont, sur le plan 
conceptuel, semblables aux dividendes. Il est postule que, dans les comptes. des 
quas3--socS-t5U%, il est possible d'isoler les revenus payes par les ent;repr&ses 8 
1'administratiQn. Dans beaucoup de pays en transition, le virement des 
b&éfices excédentaires au budget de 1'Etat était il y a peu de temps encore 
cegi par des-instructions emises en géneral par le Ministere des fUwNzesr et 
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concernant la façon de calculer le montant des bénéfices à virer sur le budget 
de Z'Etat. Le tableau 5.5 présente un exkmple de la façon dont sont dérivés les 
b&éfices bruts d'une entreprise-à virer'*au budget de 1'Etat. 

406. L'excédent devrait être considCr~r&hme un revenu prélevé. De plus, les 
entreprises peuvent être tenues de préi&er sur leurs bén6fices des 
contributions aux réserves des ministères ou d'autres organismes publics 
similaires. Ces prél&vements apparaissent normalement dans les comptes des 
entreprises et doivent également être inclus dans les prélhements sur le revenu 
des quasi-sociétCs. 

Tableau 5.5. Calcul des bénCfices virés au budget de 1'Etat 

A. Bbnéfices bruts 

B. Impôts sur les bénéfices (-1 

C. Intérêts sur les credits (-1 

D. Allocations à divers fonds des entreprises -(-1 

E. Frais des entreprises financés sur leurs bénéfices (-1 

investissements dans l'équipement 

services sociaux ou culturels fournis gratuitement aux salaribs 

primes versées par prélèvement sur les bénéfices 

autres frais 

F. Excedent des bénefices 2l virer au.budget de 1'Etat (A-B-C-E = F) 

407. Dans certains pays en transition, cette pratique a été formellement abolie 
dans la foulée des reformes économiques. Les gouvernements de nombreux pays ont 
affirmé à maintes reprises que toutes les entreprises d'Etat seraient 
transformées en établissements commerciaux financièrement indépendant. Malgré 
ces affirmations et la législation adoptée a ce sujet dans certains pays, 
plusieurs ambiguités juridiques persistent concernant le droit de propribtb. 
Dans certains pays, les ministéres ont reçu pour instruction de veiller a ce que 
les entreprises appartenant B 1'Etat payent un "dividende" aux ministères en 
tant que représentants du propriétaire du capital utilisé par ces entreprises. 

400. Souvent, des entreprises vendent leur production b des prix supCrieurs a 
ceux fixes et rf?glementCs par l'administration. Le revenu supplémentaire qui en 
r&ulte est alors prélevé et viré au budget de 1'Etat. Ces prélWements doivent 
btre considérh comme des imp8ts sur le revenu plut& que comme un revenu de.la 
propriete. 

409. Il convient de noter que lorsque la quasi-totalite de la propriété est 
entre les mains de l'Etat, les pr63Nvements de revenus par 1'Etat sont 
difficiles 8 dCterminer. C'est pourquoi la distinction entre le revenu primaire 
des administrations publiques et celui des quasi-soci&és appartenant a 1'Etat 
est moins significative. 

410. Des problémes pratiques tout aussi difficiles risquent de se poser 
lorsqu'on veut déterminer les prelèvements sur les revenus des entreprises non 

- 131 - 



constituf?es en sociétt% inchrses dans les quasi-sociétés qui sont efEëc03W gar- 
les ménaqès propriétaires de ces entreprises. S"i1 est impossible deiprtxEdW 
alors 8 dès estimations significatives, on peut adopter la solut~%ongui cons*ste 
a inclure ces entreprises dans le secteur des ménages et, dans ce cas, 8 en 
comptabiliser un revenu mixte. 

411. Les bénéZices réinvestis d'investissements etrangers directs Constituent 
un revenu Ue- la propriété qui prend de plus en plus d'importance dans- les pays 
en.transition. Il y a quelques années encore, ils éta-ient insignif~%guEs mêine 
dans les pays d'Europe centrale les plus avancés. Au début des ann6es Wpar 
exemple, les étrangers ne possédaient en Hongrie qu'environ 2 % des: actifs 
industriels du pays. Toutefois, ces investissements di-rects vont < 
vraisemblablement prendre bient8t de l'importance dans beaucoup de pays en 
transition. 

412. Dans le SCN, les bénéfices rCinvestis dès- investissements étrangers 
directs sont considéres comme distribués aux investisseurs étrangers directs 
puis réinvestis par eux. En d'autres termes, le Systbmè propose deux 
imputations, l'une qui est un retrait fictif de gains non distribues, l'autre un 
réinvestissement fictif. Une entreprise d'investissement direct peut &tre : 

une succursa%e non constituée en société d'une entreprise non 
résidente constituée ou non en société; 

une sociétb dont un seul investisseur étranger possede assez de parts 
pour disposer d'une voix déterminante dans sa gestion; 

une- entrepr-ise d'investissement direct, ce qui est automatique 
lorsqu'il s'agit d'une filiale d'une société étrangere. 

41.3 * Les benéfices reinvestis d'investissements étrangers directs sont la somme: 
de l'excédent d'exploitation dès entreprises en question, des revenus de la 
proprier+- qui leur échoient et des transferts courants reçus, diminuée des 
revenus de.ia propriéte et des transferts courants payés par elles. Si 
l'investisseur étranger ne contrble qu'une partie du capital de l'entreprise, 
les-bénefices reinvestis comprendront une part des gains non distribues 
proportionnelle à sa participation a ce capital. 

414. Il importe de noter que les bénéfices réinvestis d'investissements 
etrangers Uirects ne sont pas inclus dans l'épargne nationale du pays 00 se 
trouvent les entreprises concernées. L'augmentation des actifs des entreprises 
d'investissement btranger direct gui est imputable 8 l'utilisation des gains non 
distribu&; sera Comptabilis&e comme si elle avait éte financee par 
l'investisseur non. r&sident qui contr8le l'entreprise en question. C!ette 
ecriture devra figurer dans le compte financier de l'entreprise d'inlvestissement 
direct sous. la forme d'un passif, dans le compte financier du reste du monde 
comme une acquisition d'actifs financiers, et dans les deux cas sous %a rubr-ique 
"actions et autres participations" 

415.. Il est possible de.préciser par un exemple comment comptabiliser les 
bénéfices réinvèstis d'investissements étrangers directs. [Une sxpikation plus 
détaillee figure dans le SCN, chap. XI (compte f-inancier, F.5, actions et autres 
participations)~.1 On suppose que les bénefices non distribués dRunez entreprise 
d'investiswment direct, qui est une succursale d'une société 6trangére sise sur 
le territoire d'un pays donné, sont égaux a 100 et que ce montant a.servi 8 
acheter du mat&%1 supplementaire. En l'absence de toute autre- transaction, le 
revenu de la proprtete payé au reste du monde (100) f,igurera ahns Ea colonne 
empàois du compte d'affectation du revenu primaire de l'entreprise et le solde 
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de ce revenu primaire deviendra nul. Puisqu'il n'y a aucune autre transaction, 
l'épargne de l'entreprise sera elle aussi nulle. Une contrepartie correspondant 
au revenu de la prupri&X? perçu par le reste du monde.(-100 du point de vue de 
l'tkonomie totale) sera inscrite dans ia colonne ressource& du compte extérieur 
des revenus primaires et des transferts courants dans le compte du reste du 
monde. Bn l'absence d'auEre trensactiwq, le solde exterieur courant (c'est-a- 
dire la contrepartie extirienre de l'éparqne dans l'économie totale) sera égal a 
- 100. Le compte de Capital de l'enwepritie d'investissement étranger direct 
fera ressortir que la formation brute de capital fixe (100') est financee par un 
besoin net de financement (1001 comptabilisé comme solde dans le compte de 
capital. Dans le compte financier de l'entreprise considéree, ce besoin net de 
financ-ement aura pour contrepartie un nouveau passif gui vient s'ajouter au 
capital sucial net de l'cntrepriae. On trouvera, pour le reste du monde, une 
capac.it& nette de- financemenlt de 1110 inscrite dans son compte de capital et une 
aCQ&$iG&Tk d?aC.WEs. ~XXRWWZS dans son compte financier. Des écritures de 
signes çrgsPo&% f~~rE'ro$R Xorsqne des investisseurs du pays en question ont a 
l'btranqzr des entreprises. d'investissement direct et "reçoiventn du reste du 
munde des: bt%@i~~S &investis. Ainsi, la différence entre les.bénéfices 
r8investis reps et leS bénéfices payes influera sur la difference entre le PIB 
et le produit national brut (PNB)'. 

466. Les intbr&s imputes attribués aux assurés sont les int&r&s nominaux que 
les compagnies d'assurances retirent du placement de leurs réserves techniques 
qui sont des actifs financiers des assures. Ces intérêts sont alors consideres 
comme rékwestis et ajoutés aux réserves techniques. Il importe de noter que, 
dans carrafns pays en transition, les textes officiels gui réglementent 
l'activité des compagnies d'assurances sont assez vagues et ne précisent pas 
comment il y a lieu d'affecter les revenus de la propriété tirés du placement 
des réserves techniques. 

2. Valeur des services d'intermédiation financiere mesuree indirectement et 
valeur des autres productions de services d'intermédiation financière 

417. La valeur de la production de services d'inter-médiation financike, a 
l'exception des services d'assurance et des caisses de pensions, est a$ celle de 
la production des services d'intermédiation financière mesurée indirectement 
(SIFIM) et b) celle de la production de services financiers auxiliaires tels que 
les changes, les conseils en matière de placements, etc. Ce point est analysé 
dans le détail aux paragraphes 6.120 8 6.134 du SCN, et plus généralement encore 
dans son annexe III. 

413.' Le calcul de la valeur des services auxiliaires ne pose pas de problGmes 
sbrieux, car cette valeur est égale & la rémunération de ces services. Ainsi, 
la valeur de la production des bourses des valeurs mobilières est égale aux 
commissions encaissées. Il peut également y figurer des paiements au titre 
d'autres services auxiliaires : conseils, etc., par exemple. L'autre production 
rapidement croissante de services financiers auxiliaires, constatCe dans 
beaucoup de pays en transition, est celle de services dits @de dép8t" et de 
services de change. 

419. L'estimation de la valeur de la production de services d'intermEdiation 
financiere mesurbe indirectement est, elle, plus complexe. La formule générale 
de son calcul est donnée au tableau 5.6. 
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Tableau 5.6. Valeur de la production de services. d'intermediation- financdere- 
indirectement mesurge 

Oil 

G =-P k PS - R 
; .: ! 

G= valeur de la production 

P = revenus de la proprieté perçu, total 

PS: w revenus de la proprieté tires du placement des fonds propres 

R = intW%s payés 8 des tiers 

420. En principe, les revenus de la propriete gui consistent en intérétsou en 
dividendes tir& du placement des fonds propres sont exclus de la va-leur de la- 
production car aucune intermediation financière n'intervient dans ce cas. Dans 
la pratigue, cependant, on ne possède souvent pas de chiffres distincts 
conçernant ces revenus d'une part et ceux du placement de fonds d'emprunt 
d'autre part, et on ne peut se les procurer que par estimation à condition 
d'Ctre renseigne au sujet des actifs financiers. On peut ainsi'estimer la 
proportion des fonds propres dans l'ensemble des. actifs financiers 8 la lecture 
des bilans des banques. Faute d'informations de cette nature, on peut app-liquer 
le-s. recommandations récentes de l'ECE/OCDE/Eurostat. Dans les SIFIM, i-X s'agit 
d'inclure les revenus de la propriété tirés du placement des fonds propres des: 
établissements financiers, mais d'exclure les revenus de la prupr.&&Z de valeurs 
mobfli&es. Dans le cas de la Federation de Russie, cette formule exclurati des 
SIFIM les revenus considerables Perç!us par les banques commerciales &ra&on-de 
leurs placements en obligations de 1'Etat tout en y incluant les revenus 
relativement modestes tir& des autres placements de capitaux propres. 

421. Dans Ie SCN 1968, la valeur de la production de SIFIM (c'est-a-dire de La 
production imputée de services bancaires) btait, par convention, incluse en 
totalité dans la consommation intermédiaire d'une branche fictive dont la, 
production était tenue pour nulle. Le SCN 1993 conserve cette option mais- il 
propose, pour les p-ays qui disposent de données suffisantes, une seconde option 
selon laquelle la valeur de la production de SIFIM est répartie par 
utilisations : consommation intermediaire des entreprises, consommation f;inale 
des ménages ou exportation. Cela implique qu'il faudrait peut-&tre.aussi~ 
estimer les importations de services d'intermediation financiCre afln d*assurer 
la concordance globale entre les traitements des. deux flux. 11. est. proposé,de 
prendre pour base de répartition entre les differentes utilisations. la 
difference entre les intbr&ts effectivement payés et reçus et les inter&ts 
calcul& a un taux Ode rbférence" gui "représente un co0t d'emprunt de- fonds Qui. 
est pur - c'est-b-dire que c'est un taux dont il faut avoir, dans la mesure. du 
possible, Himine toute prime de risque et gui ne comporte aucun service 
d'intermddiation" WN, par. 6.128). Le taux des prCts interbancaires en est un 
exemple. 

422. La repartition- de la valeur de la production de SIFIM entre ses 
Uti-lk3ZifZ$OnS ne peut en principe s'appuyer que sur des informatioAs.dét~J~~4e9 
concernant les revenus de la propriete payés et reçus par les.établbssëments de: 
credit et la nature de leurs actifs. Il se peut que ces informations soient 
BifficiIes a obtenir dans les pays en transition, et c'est pourquoi il est 
suggbré Qu~i18 utilisent soit la première option du SCN 1993, c'est-à-dWe Lb 
non-répartition du coQt des services Propos&e dans le SCN 1968, ~0% une- form!Jle- 
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simpiifiee dans laquelle la valeur de la production de SIFIM~est répartie en 
proportion des actifs et des passifs totaux-des utilisateurs. 

423. Les banques centrales sont incluses en principe dans le secteur des 
sociétCs financieres mais, dans certains pays en transition au moins, on peut se 
demander si les formules proposées ci-dessus peuvent s'appliquer a la valeur de 
la production des banques centrales en raison des nombreuses particularites de 
leur fonctionnement. Il arrive que les banques centrales financent 
indirectement le budget de 1'Etat ou qu'elles prêtent a 1'Etat a des taux 
d'intérêt artificiellement bas. C'est ainsi par exemple qu'en 1993 la Banque 
centrale de la Fédération de Russie a accordé au gouvernement des prêts à 15 %, 
alors que le taux d'interêt commercial s'établissait a 200 %. En outre, la 
démarcation entre les fonds propres des banques centrales et les actifs de 
1'Etat n'est pas toujours tout a fait claire. On a observé, dans un passé assez 
récent, des cas où les benéfices des banques centrales étaient virés aux budgets 
des Etats. Au Kazakhstan, par exemple 24 milliards de roubles ont été ainsi 
vires au premier trimestre de 1993, et 30 milliards de roubles au deuxième 
trimestre de la meme année (selon le FMI). D'apres la statistique of-ficielle de 
la Fédération de Russie, jusqu'a 80 % du déficit du budget de 1'Etat ont été 
financés en 1994 au moyen de crédits bon marche de la Banque centrale et de 
prel&ements sur ses bénéfices. Des pratiques similaires ont été signalées dans 
la République de Moldova, en Armenie, etc. D'après la BERD, les réformes du 
système bancaire des pays en transition sont plus lentes que celles réalisées 
dans les autres secteurs : sur une échelle de 1 à 4, beaucoup de pays ne sont 
arrivés qu'au niveau 1 dans la reforme de leur système financier et aucun n'est 
parvenu au niveau 4. Il convient aussi de relever qu'une estimation 
expérimentale de la valeur de la production des banques centrales de certains 
pays de la CEI, fondée sur la méthode principale (c'est-a-dire la différence 
entre les intérets versés et les intérêts perçus) a abouti Zi des resultats 
difficiles Zi interpréter. Ainsi, la production des banques quantifiee de cette 
façon a represente 35 % du PIB dans l'un des pays de la CEI. Dans ces 
conditions, il est proposé d'evaluer, dans les pays en transition, la production 
des banques centrales B son prix de revient. 

424. Il arrive, dans quelques ex-PEP, que les banques commerciales empruntent 
des fonds à la banque centrale a des taux d'intérêt relativement élevés, puis 
les prêtent aux sociétes et aux entreprises a des taux beaucoup plus bas. Pour 
cela, 1'Etat doit intervenir et subventionner les banques commerciales. C'est 
le cas dans la Federation de Russie et dans certains autres pays de la CEI. En 
1992, par exemple, la Banque centrale russe a prêté aux banques commerciales de 
l'argent au taux de 80 %. De leur coté, les banques commerciales accordent des 
credits aux entreprises 8 des taux d'inter& beaucoup plus faibles, de 30 % en 
moyenne, et le MinistCre des finances comble la différence. Ces paiements 
doivent être considéres comme des subventions et ajoutés aux intérêts perçus par 
les banques dans le calcul aux prix de base de la valeur imputée de la 
production des intermediaires financiers. 

425. On trouve, dans les états financiers des banques gui servent pour le 
calcul de la valeur de la production et des postes apparentés, un poste intitule 
*revenu résultant des variations des taux de change". Ce revenu est la somme 
des augmentations et diminutions de la valeur des réserves de devises des 
banques qui tiennent 8 la variation des taux de change dans le temps. Selon le 
bilan de la Banque centrale de la Federation de Russie pour 1992, ce revenu a 
et6 égal cette année-18 B 20 milliards de roubles, c'est-a-dire environ 5 % des 
intér&ts nets encaissés par la banque. Ce revenu ne doit cependant pas être 
inclus dans la valeur de la production brute des banques et doit etre traite 
comme une moins- ou une plus-value (dites "gain ou perte de detention" dans le 
SCN) et figurer dans le compte des autres variations des actifs. 
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426. Il existe, dans certains pays en transition, des fonds de placement: dont 
l'activité normale consiste a acheter aux ménages leurs bons de privatisation en 
échange d'actions et à utiliser ces bons pour investir dans des entrepr-ises 
privatisees. Le produit financier de cette activité d'intermediation pent &L-re 
consideré comme la difference entre les dividendes perçus par ie fmUs de 
placement et ceux qu'il doit payer aux propriétaires des actions. Souvent., 
pourtant, les fonds de placement achetent les bons au% ménages contre du 
numeraire et les revendent à des prix plus blevt%. La difference entre la prix 
d'achat et le,prix de vente des bons ne doit pas être considerge comme le revenu 
d'une intermédiation financiere mais bien comme une plus-value ("gain de 
detention"). De façon générale, les établissements financiers de nombreux pays 
en transition realisent des bénéfices très importants en achetant des titres 
mobiliers a des prix relativement bas et en les revendant plus tard à des prix 
plus bleves et il peut donc entrer dans leurs benefices des plus-values a- ne pas 
inclure dans la valeur de leur production ni dans leur valeur ajoutée. 

427. L'essentiel des données nécessaires pour l'estimation de la consommation 
intermédiaire figure, dans les pays en transition, dans les comptabilités des 
entreprises et ces dOMéeS répondent en gros aux critères du Sa, mais auec 
quelques différences. La plus importante concerne la comptabilisation des 
dépenses: affectées B la rémuneration des services financiers. Dans les 
comptabilités d'entreprise, il y entre les intérets effectivement payés. par les 
entreprises sur les GreditS qui leur Sont accordes, tandis que la consommation- 
intermédiaire comprend, dans le SCN, une partie de la valeur de- la. production de. 
SIFIM. On constate également des différences de base d'évaluation. Dans les 
comptabilit6s. d'entreprise, les prix d'acquisition effectifs sont retenus pour 
le calcul de la valeur des biens et des services achetés a des fins de 
prOdUctiGn. Dans le SCN, comme on l'a indiqué plus haut, il est proposé par 
contre de se fonder sur les prix pratiqués au moment de l'utilisation des 
produits dans la production. En pratique, cela signifie qu'il faudra parfois- 
proc&ler à certains ajustements pour obtenir une évaluation de la consommation 
intermédiaire telle que la définit le SCN. On sait, par exemple, que les 
entreprises de la Fédération de Russie ont accumulé, avant la liberation des 
prix intervenue au début de 1992, des stocks considerables de fournitures et de 
matériels. Elles en ont comptabilisé la consommation pour la,production & leur 
codt initialement faible. De ce fait, la quantification de la valeur ajGutée a 
pu être faussée si l'on n'a pas relevé les chiffres de la consommation 
intermédiaire calculée sur la base des déclarations des cents de production 
faites par les entreprises. 

3. Valeur de la DrOdUctiOn des comDacm ies d'assurances. caisses -de pensions 
et loteries 

428. La valeur de la production des services d'assurance-vie et autres est 
schematisee au tableau 5.7. La formule de calcul correspond a la Façon donz les 
compagnies d'assurances fonctionnent dans une économie de marché. En 
particulier, elles s'appuie sur le fait que la concurrence entre assureurs peut 
aboutir a la fixation des primes relativement modestes et que le revenu du. 
placement des réserves techniques peut influer sur le niveau des ptimes. P~ur 
plus de détails concernant le traitement des compagnies d'assurances et caisses 
de pensions, le lecteur est prié de se reporter aux paragraphes 6.L35 a 6.146 et 
3 l'annexe IV du SCN 193. 

429. Dans la majorite des PEP, la branche des assurances était un monopole, 
d'Etat, 1'Ftat compensant ses pertes et encaissant ses gains nets ëventuels. 
Les assureurs étaient tenus de déposer toutes leurs reserves B la banque 
Centrale et ne pouvaient investir les fonds 3 leur gre. Les assureurs 
monopol-istiques etaient souvent regis par des organismes publics qui imposaient: 
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les prix à demander; dans certains cas, le budget de 1'Etat subventionnait les 
assureurs a 100 % pour la couverture gratuite de certaines catégories d'assurés 
contre certains risques. 

Tableau 5.7. Valeur de la production des compagnies d'assurance-vie et autres 

G= P+I-C-D 

Où 

G= 

P= 

I- 

C= 

D= 

Valeur de la production 

Primes brutes encaissées (soit la différence entre les primes brutes à 
encaisser et la variation des reserves imputable au paiement avancé 
des primes) 

Suppléments aux primes (soit le revenu net du placement des réserves 
techniques, c'est-à-dire la diffbrence entre le revenu de la propriété 
résultant de ce placement et le montant des interêts bventuels et 
autres frais a acquitter) 

Indemnités à verser durant l'exercice comptable 

Variation des réserves actuarielles et des réserves béneficiaires, 
compte non tenu des plus- ou moins-values comprises dans cette 
variation 

430. Parfois, l'intégration des compagnies monopolistiques d'assurances de 
1'Etat dans le systeme budgbtaire public met en doute le bien-fonde de la 
classification des réserves techniques des compagnies d'assurance-vie et autres 
dans les actifs des assures. 

431. Les réformes économiques réalisées dans les pays en transition ont déjà 
modifié à bien des égards la situation. Il semble toutefois que, dans certains 
de ces pays au moins, les compagnies d'assurances de 1'Etat conservent certaines 
caractéristiques des monopoles mentionnés plus haut. Dans la Féderation de 
Russie, par exemple, la compagnie d'assurance-vie de 1'Etat continue a dominer 
le marché et reste tenue de déposer ses fonds dans des etablissements de credit 
de 1'Etat dont les taux d'inter& sont considérablement plus faibles que ceux 
des bangues commerciales. 

432. L'absence de concurrence dans la branche peut conduire a des primes 
relativement élevées et à des bbnefices (et des excédents d'exploitation) 
exagérément importants, gui sont virés au budget de 1'Etat comme c'était le cas 
dans l'ex-URSS au début des années 90. Considérant également les conditions de 
monopole dans lesquelles fonctionnent les compagnies d'assurances de l'Etat, il 
n'y a peut-être aucune relation entre le niveau des primes et le revenu du 
placement des reserves; l'addition aux primes des intér&s perçus sur les 
réserves peut donc entrarner un gonflement des excédents d'exploitation et 
n'avoir aucune concordance avec la réalité dans les conditions dans lesquelles 
les compagnies d'assurances fonctionnent dans les économies en transition. De 
plus, il peut se révéler difficile de distinguer le revenu de la propriété 
provenant des réserves techniques de celui gui a bté acquis par le placement des 
fonds prapres. 

433. Une analyse attentive s'impose donc si l'on veut décider si la formule 
prbcitbe d'evaluation de la production des assurances convient ou s'il vaut 
mieux adopter des solutions simplifiées. L'une des solutions consisterait a 
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supposer que la valeur de la production des assurances-vie et aueres est egale a 
la différence entre les primes encaiss+s et les indemnités à verser. Une- autre 
solution possible consisterait a essayer de partager le gros excedent; 
d'exploitation des" compagnies d'assurances monopolistiques en a) un excbdent 
d'exploitation normal et b) un impôt imput8 sur les produits (ce dernier devant 
alors être exclu de la valeur de la production calculée aux prix de base). 

434 * Au fil des reformes économiques, les compagnies d'assurances se dotent peu 
a peu de caractk-istiques gui sont celles des établissements commerciaux dont 
une bonne partie du revenu provient du placement des réserves, et les modes. de 
fonctionnement des compagnies d'assurances privées récemment créées dans la: 
Féderation de Russie ressemblent a ceux que l'on rencontre dans les économies. de 
marché. Ces compagnies sont tenues par exemple de constituer des res-erves 
techniques et autorisées a placer ces réserves. Le revenu de ces placements 
était relativement modeste au debut des années 90, mais il va vraisemblablement 
s'accro$tte assez prochainement et devrait être pris en compte dans l'evaluation 
de la production brute des services d'assurance. Par contre, les apports aux 
réserves techniques d'assurance doivent en être exclus. 

435. Il figure, dans les comptabilit?$s des compagnies d'assurances de cerrains- 
pays, des informations d'intérêt majeur gui sont nécessaires pour Cualuer la 
production de ces compagnies conformement aux recommandations du SCN. Il faut 
rel,ever que, dans certains pays de la CEI, les comptabilités des compagnies 
d'assurances distinguent entre les réserves ordinaires et les réserves 
techniques. Les premières n'ont pas de passif pour contrepartie et sont 
constituées a partir des benefices. Les réserves techniques, de leur côté, le 
sont a partir des primes et, dans certains cas, des règlements officiels 
spécifient la proportion des primes à affecter aux réserves techniques. Seules 
ces dernieres sont prises en compte dans l'évaluation de la production. 

436. A titre d'exemple, le tableau 5.8 pr&.ente un modele de comptabilité 
financiere récemment introduit dans la Féderation de Russie dans la pratique 
réguli&e des compagnies d'assurances, tandis que le tableau 5.9 presente les 
données réunies dans la Federation de Russie pour 1992-1994 et d'où ont Bté 
tirees les Cvaluations de la production de services d'assurance. 
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Tableau 5.8. ModQle de comptabilité financière des compagnies 
d'assurances de la Fédération de Russie 

Recettes . . . 
a) Primes d'assurance 
b) Prél&vements sur les réserves 
cl Revenu des placements 
d) Revenu d'autres activités d'assurance 
e) Autres recettes 
f) Recettes totales 
Dépenses 
a) Indemnites versées 
b) Additions aux reserves 
cl Primes consacrées B la réassurance 
d) Affectations à un fonds spécial de financement des programmes de 

réduction du nombre des accidents, des sinistres, etc. 
e) Dépenses de fonctionnement 
f) Autres depenses 
CT) Dépenses totales 
Bénéfice 

Tableau 5.9. Valeur de la production de services d'assurance dans la 
Féderation de Russie, 1992-1994 

(En milliards de roubles) 

1992 1993 1994 

1. Assurances 104 158 7 955 
2. Reglements de sinistres 49 634 5 136 
3. Variation dans les reserves techniques 37 398 1 419 
4. Intérêts accumulés des réserves 
5. techniques 5 a/ E/ 

Valeur de la production 23 226 1 400 

a/ Chiffre inconnu. 

437. Il convient de noter que, dans des conjonctures exceptionnelles, par 
exemple en cas de catastrophe naturelle, les indemnités versées par les 
assurances peuvent depasser le montant des primes Perç!ues. Le solde négatif 
peut être couvert au moyen des réserves techniques ou, si elles ne suffisent 
pas, de subventions prelevees sur le budget de 1'Etat. Dans ces conditions, la 
valeur de la production de services d'assurance aux prix de base ne sera pas 
négative, mais sera soit nulle soit positive. Ce cas de figure s'est récemment 
concrétisé en Ouzbékistan (en 1990) oil le montant des sinistres 8 rsmbourser a 
dépassé notablement celui des primes encaissees. La difference a étG couverte 
par le budget de 1'Etat et comptabilisee comme une subvention sur les produits. 
En consequence, la valeur de la production aux prix de base a Bté supposee egale 
ii z6ro. Par contre, la répartition de la production des services d'assurance 
entre les utilisateurs devrait cependant Ctre chiffree aux prix payés par les 
acheteurs et non aux prix de base et le montant nbgatif résultant de la 
difference entre les primes et les règlements de sinistres etre imputé sur le 
poste gui convient. Si, par contre, la différence entre les sinistres 8 regler 

- 139 - 



et les primes est couverte au moyen des réserves techniques, la production eero. 
conduit a une écriture. zéro dans la répartition. 

438. L'assurance-maladie obligatoire a Bté, on l'a vu, instituee recemment dans 
certains- pays en transition. Toutefois, les compagnies d'assurance-maladie de 
certains pays ont le statut d'établissements non commerciaux et ne sont pas 
autorisees & placer leurs réserves. Dans ce cas, la production des- Compagn&es 
d'assurance-ma-lad& doit être évaluee à la différence entre les primes 
d'assurance percues et les indemnités a verser. 

439. La valeur de la production de services d'assurances autres que sur la,vie 
doit être repartie entre la consommation intermediaire, la consommation f&fRUe 
et les exportations au prorata des primes payées par les productewz de @&$XX$ au 
de services, par &g.m&"#ges en leur qualité de consommateurs et par C%%C tlQpD 
résidents. Une parCfe de la production de service9 da-sIsurances a@Xes q)%e @X 
la vie doit être incluse dans la consommation intermédiaire des 
occupants producteurs de services de logement pour compte propre 
producteurs agricoles pour l'autoconsommation au prorata des . . 
La valeur de la production de services d'assurance-vie doit ê 
intégralement dans les. dbpenses de consommation finale des ménages. 

440. La valeur de la production des caisses de pensions constituees au p?X$W 
de certains groupes de population est évaluee de la même façon que celle de:s: 
compagnies d'assurances. Les caisses de pensions sont un reseau décentra&&@ de: 
prestations de pensions de retraite volontairement constituées, par oppositisn: $ 
un régime national obligatoire. Elles sont financees par les cotisations des 
salaries, des employeurs ou des uns et des autres. Leurs réserves sont 
considérées comme la proprieré des salariés. 

441. Le tsattement des mises et des gains des loteries est semb:abI& #k C@i&& 
des primes et des indemnites des compagnies d'assurances. Les loteZ$~~~~ 
par 1'Ewit constituent pour lui une source importante de revenu dans &Z$ @QS. gn- 
transition, comme d'aUleurs dans certains autres pays. Leur trafCeJ@IYJt or'@ QC$$ 
Cte pleinement developpe dans le SCN 1993, et c'est pourquoi i% conv&rIt de- 
considérer les suggestions gui suivent comme experimentales a/. Les loteries 
gérées par I'Etat peuvent être considérees comme des monopoles fiscaux. E&&s 
constituent un moyen de redistribuer des fonds d'un groupe de ménage-s B un 
autfe. La valeur de la production des sociêtés de loteries est une taxe de 
service ass-imilfse B la différence entre le montant des mises et ce&& des gains 
verses. Les mises, nettes de la taxe de service et des gains, peuvent Btre 
considérees comme des transferts entre menages. Tout revenu de prcpr%-BZ p!Zm 
par des sociétés de loteries sur le montant des mises peut être conS&BW comme 
un inter& imputé revenant aux parieurs et comme un supplément aux mises, de X6 
même faqonqu'un idït-&A% imputé revient aux assurés sur le montant des resefues 
techniques d'assurance. 

4. fixemnles choisis de transactions financieres 

442:. La glupart des transactions liées aux privatisations aboutissent a des 
transactions financieres, mais 8 d'autres également. Dans quelques. pays en 
transition, il existe par exemple une pratique gui consiste à vendre certains 
prorduits 6 des prix bien inférieurs à ceux, normaux, du marche, mais ces 
produits sont livr& beaucoup plus tard (par exemple avec un del& d'un an ou 
deux). Il est possible ainsi a des particuliers d'acheter, dans la I?&¶ération 
de Russie, une automobile 8.60 k du prix normal du marché, Zi condition que Ze 
v&hicule ne Boit livré qu'un an plus tard. Selon le SCN, le paiement acqt&fXé 
par les-ménages Boit etre considérb comme un credit accorde au producteur. La 
pr08uction 6era Waluée au prix du véhicule sur le marche au moment de sa 
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fabrication. Lorsque le véhicule est livre a un ménage,, sa valeur integrale 
doit &tre incluse dans les dépenses de consommation finales des ménages. De 
plus I le remboursement du crédit apparaîtra dans les comptes financiers. L;a 
différence entre la valeur marchande du véhicule et le paiement initial pour son 
acquisition figurera dans les interêts imputés en nature payables aux menages. 
Cette pratique est assimilable a celle qui avait cours en ex-URSS dans les 
dernières années 1980, où 1'Etat empruntait de l'argent a la population en 
promettant de rembourser ensuite les prêts en nature (sous la forme 
d'automobiles, d'appareils de telévision, etc.). 

443. L'évaluation de la production vendue selon la formule dite des options, à 
laquelle il est fait de plus en plus recours dans les pays en transition, pose 
des problemes du m&me ordre. Les options sont des instruments financiers qui 
donnent à l'acheteur le droit d'acqugrir des marchandises à terme 8 un prix qui 
est convenu au moment de la prise de l'option et gui peut donc différer de celui 
pratique sur le marché au moment de la production ou de la cession des 
marchandises en question. Il est suggéré que les productions vendues dans ces 
conditions soient évaluées aux prix pratiques sur le marché au moment où. les 
marchandises sont produites et non à ceux gui figurent dans l'option. Ce mode 
de comptabilisation implique cependant l'introduction, dans les comptes 
financiers du SCN, d'un certain nombre d'ecritures. En voici un exemple 
chiffré : 

a) Cm suppose qu'un mbnage acquiert une option au prix de 20 auprès d'une 
entrepri-se et que cette option lui donne le droit d'acheter dans trois mois une 
automobile au prix de 100. Le moment venu, le prix du marché du véhicule est de 
138 et cela fait l'affaire du client. Dans les comptes, la production devrait 
étre évalube au prix pratiqué sur le marché lorsque le véhicule a étB produit, 
c'est-a-dire 130. Le meme montant devrait être inscrit sur le compte de 
l'utilisation du revenu des ménages dans les dépenses de consommation. Des 
écritures devraient figurer dans les comptes financiers des ménages et des 
entreprises, puisque la transaction implique la vente et l'acquisition d'une 
option et la modification des dCp8ts ou du numeraire; quant B la différence de 
valeur marchande de l'option, elle devrait être considerée comme une plus ou 
moins-value sur un instrument financier et inscrite dans le compte de 
réévaluation; 

b) -On considerera tout d'abord les bcritures a faire figurer dans les 
comptes financiers et on supposera pour plus de simplicitb qu'il n'y a pas de 
consommation intermediaire et que la valeur ajoutee est simplement égale a 
l'excédent d'exploitation. On supposera en outre que les dépenses de 
consommation finale du ménage ont étt5 financees au moyen d'une épargne de la 
periode precedente. Dans ces conditions, on peut faire ressortir du compte 
financier de l'entreprise que sa capacitb nette de financement (130.1 a pour 
contrepartie une augmentation du numéraire et des dépots (F.2 = 100 +20), 
montant versé pour le véhicul-e et pour l'option, et une diminution des stocks 
d'options dans le passif du compte (F.3 - 10). Cette diminution rbsuire de deux 
transactions, dont la Premiere est la souscription d'un passif (c'est-a-dire la 
vente de l'option au prix de 26) et la seconde la liquidation de l'option (qui 
doit être comptabilisée au prix du marché, c'est-à-dire 30). Le prix marchand 
de l'option a augmente du fait de la hausse du prix du vehicule. Dans le compte 
financier du ménage, on trouve comme contrepartie de la capacité nette ndgative 
de financement (- 130) une diminution des dép8ts (- 120) qui corresponU aux 
montants verses pour le vehicule et pour l'option, et une diminution du stock 
d'options (- 1Q) qui figure a l'actif du compte. Cette deuxième diminution 
résulte elle aussi de deux transactions : la Premiere est l'achat de l'option au 
prix de 20, et la seconde sa liquidation au prix du marché (301, soit 
20 - 30 = - 10. Un "gain de détention" (plus-value) devra figurer dans le 
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compte de réévaluation des menages, annulant la diminution des stocks d'options 
dans le compte financier et le mCme chiffre figurer dans le compte de 
r&évaluation au passif de l'entreprise. 

444. Un autre phénomene financier constk dans certains pays en transition êStZ 
l'octroi par des sociétes, non financigres ou financieres, de pr&&T a leurs 
salariés a de faibles taux d'intérêt nominaux : 

a) Le revenu supplémentaire que les salari& pourraient gagner s'ils' 
déposaient les fonds prbtés aupres d'une banque 8 un taux d'intérêt plus elevE 
que celui paye 6 l'employeur, doit Atre consid&é comme un salaire en nature, 
qui doit être "la différence entre le montant des intérêts que le, salarié 
devrait payer si on lui appliquait le taux d'intérdt moyen des pr&ts 
hypothkaires ou des prêts 8 la consommation et le montant des int-eréts qu'il 
paye effectivement" CSCN, par. 7.42). Les entreprises accordent ces pr&ts 6 
faible intérét 8 leurs salariés car cela leur permet de faire figurer dans leurs 
comptes de faibles montants pour la rémun6ration du travail de- ces salariés. 
Ceux-ci peuvent s-oit déposer les fonds reçus en prêt, soit les utiL:iser pour 
l'acquisition de- biens ou de services; 

b) Si les salariés déposent l'argent du pr&t dans un compte d'épargne 
portant intbr& ou un compte similaire, ils bénéficient effectivement de Ta 
diffdrence entre les intérCts, qui doit btre inscrite comme un salaire en nature 
dans le compte des menages. La comptabilisation s'appuie dans ce cas sur 
l'hypothèse que. l'employeur, et non le salarié, aura déposC les fonds prï%és 
auprés d'unebanque et pr@evé sur les intW&zs perçus par lui la difference 
entre les int&éts, qu'il remet sous la forme d'un salaire en nature au- S~C~XZG 
des ménages. Le pr&t accordé par l'employeur au secteur des ménages est alors 
comptabilisé comme une augmentation des actifs financiers du secteur des 
sociétX%, non financieres ou financières, auquel appartient par definition 
l'employeur et, simultanement, comme une augmentation du passif du secteur des 
soçi#%% financieres, 00 l'argent est déposé. En contrepartie, l'$ntdr&t 
effectivement encaisse par les ménages est attribué au secteur (des- sot%%@ 
f-inancisres ou non financières) auquel appartient l'employeur et ce secteur paye 
un salaire en nature au secteur des menages; 

cl Par contre, si les salari& utilisent le prêt pour l'acquisition dè 
biens ou de services, ils ne percevront pas effectivement d'intbrêts; dans ce 
cas, la perception d'un intérW devrait être imputée, conformement B la 
recommandation du SCN, pour un montant égal 8 "celui que les salariés devraient 
payer si on leur appliquait le taux d'inter& moyen des prbts hypothécaires QU 
des pr&ts~ a la consommation". Il y aurait dans ce cas un prét accordé au 
secteur des mbnages par le secteur (des socidtés financières ou non financi+res) 
auquel appartient l'employeur, qui figurerait comme l'acquisition d'un acti-f 
f:inanciér dans le compte financier du secteur de l'employeur et comme un passif 
dans celui. des menages. De plus, on comptabiliserait un salaire en nature payé 
par le secteur (des soci&& financieres ou non financieres) auquel apparttent 
l'employeur et un flux en sens inverse de revenu imputé de la propri@3$ an 
provenance. du secteur des ménages et en direction du eecteur de l'employeur; 

dl Cette formule de comptabilisation peut avoir une incidence sur Le. PfB, 
dans deux cas. Si l'employeur est un intermédiaire financier, la valeur des 
STFIM inclus dans le compte des mbnages augmentera et, partant, Xe PZB 
également. Si l'employeur est la banque centrale et que sa production est 
évaluée sur la Basse du prix de revient, comme cela peut être- le cas dans la 
plupart des pays en transition (voir sect. C.2 plus haut), la valeur de- la 
production et la valeur ajautbe de la banque centrale augmentzront, de m&me que- 
le PIB. 
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VI. RECHERCHE DE,vCWBLLES DONNEES 
-c 

445. Il a étB question dans les chapitres'precédents des problemes de concept 
qu'il faut résoudre, en comptabilité natiojale, pour satisfaire comme il 
convient aux besoins des politiques et des analyses dans les pays en transition 
Le présent chapitre traite des donnees dont on dispose pour le moment pour 
calculer les chiffres correspondant aux concepts exposés dans les chapitres 
précédents, de la façon dont ces données évoluent et de celle de les adapter 
plus avant pour rendre- ces chiffres aussi fiables que possible. En gros, la 
situation en ce qui concerne les donnees est exposée ci-apres. 

446. Le présent chapitre est divise en six grandes parties consacrées aux 
sources de données qui correspondent a la structure des cinq chapitres 
précédents consacrés, eux, aux concepts et a leur application. La section A 
propose un aperçu genéral de l'état actuel des données et de la direction 8 
prendre désormais pour se les procurer afin de mieux répondre aux besoins des 
analyses décrites dans les chapitres précédents. La section B expose les 
résultats d'une enquête sur les sources statistiques dans les pays de la CEI. 
La section C décrit dans le détail les informations dont on dispose actuellement 
pour l'étude de la production, de la consommation intermédiaire et de la valeur 
ajoutée, et comment il conviendrait d'adapter plus avant ces données afin de 
mieux répondre aux besoins de l'analyse actuelle de la production telle qu'elle 
est exposée au.chapitre premier. La section D traite des donnees sur les 
utilisations finales qui servent pour les ventilations développées des entrees- 
sorties présentées au chapitre II. La section E propose une évaluation des 
sources de dOMéeS sur les revenus de la propriéte et les transferts, dont on a 
besoin pour la ventilation des cotisations et des prestations sociales exposée 
au chapitre IV et pour celle des effets des privatisations et de l'apparition 
d'un marché financier (chapitre V). Enfin, la section F traite plus 
généralement de la façon d'exploiter des sources de donnees qui existent mais 
sont souvent peu utilisées pour les ventilations par secteurs et pour 
l'établissement des.comptes économiques intégrés dont il est question au 
chapitre III, et elle indique comment il faudra peut-être pour cela changer a 
l'avenir de sources de dOMéeS. 

A. Orientation de la recherche des donnees 

447. Les dOMéeS disponibles restent détermin&es dans une large mesure par les 
besoins d'informations sur la valeur de la production, la consommation 
intermédiaire, la valeur ajoutee, la formation de capital et les autres 
utilisations finales, qui servaient pour la construction des matrices dbtaillées 
des entrees-sorties et les autres ventilations de la production dont était fait 
l'essentiel de la statistique à l'bpoque des économies planifiées. Les donnees 
utilisées 8 cette époque étaient réunies par la voie administrative et servaient 
non seulement a des fins statistiques, mais egalement pour déterminer le degré 
de réalisation des objectifs de production fixés au sommet. Cette deuxieme 
fonction n'a évidemment plus de raison d'&re, mais beaucoup de sources 
administratives de doM6es existent encore, m&me si d'autres ont disparu. 
Parfois, ces sources disparues'ont été remplacées par des enqu&tes et le recours 
aux enquetes pour la constitution des bases de données aux fins de la 
comptabilite nationale se développe. Qn a également vu aux chapitres premier et 
II que les besoins conceptuels des analyses de la production ont change, et cela 
amène- a se poser de nouvelles questions au sujet des données. Le principal 
changement a évidemment éte l'elargissement des frontières de la pro-duction, qui 
n'englobent plus seulement les biens et les services matbriels, mais également 
les services non matériels. De plus, afin d'etudier plus efficacement le 
processus de transition, il est mis de plus en plus l'accent sur la distinction 
entre les activitbs marchandes et non marchandes, sur l'evaluation de leur 
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production et sur l'identification correspondante des subventions. Enfin, il a 
été créé une comptabilité des actifs où figurent non seulement la formation de, 
capital, c'est-h-dire les variations du stock d'actifs produits, ma&s. ega3emenP 
les stocks d'actifs produits et d'actifs non produits. 

448. D'autre part, on a besoin de nouvelles données, car les économies évoluent 
et il faut, pour l'elaboration des politiques et l'analyse de leurs- résultats, 
se renseigner sur de nouveaux phénomènes. Il s'agit maintenant d'étendre les 
analyses de la production de jadis aux revenus et aux flux financiers, operation 
indispensable pour Etudier l'evolution des Cconomies qui tient aux 
privatisations, aux modifications des prestations sociales et 8 l'apparition 
d'un système financier, décrites aux chapitres IV et V. Il faut de nouvelles 
informations pour les ventilations sectorielles des comptes économiques 
intégrés. Ces besoins nouveaux de données sont étroitement liés a la mise en 
place, dans les pays, de nouvelles formules de comptabilité, car les donn&s 
sectorielles en particulier devront s'appuyer sur les comptabilit& des 
entreprises publiques et privées, des banques, des compagnies d'assurances et 
des administrations. 

448. Il faudra, durant la transition, combiner les sources classiques et les 
sources nouvelles de donnbes pour l'Établissement des comptes nationaux des ex- 
PEP. Les sources classiques pourront egalement servir dans certains. pays pour 
continuer Zl dresser des comptabilites du produit matériel (voir l'annexe du 
Manuel). Il s'agit la surtout des rapports et états remis par les entreprises 
et organisations aux services de statistique, qu'il faudra naturellement 
modifier puur repondre aux prescriptions du SCN. Des consolidations des 
comp.tabilic& d'entreprise servaient par le passé et les services de statisrique 
des ex-PEP en ont encore, même si c'est dans une moindre proportion, a leur 
disposition. Comme le prouve une enquête sur les pratiques nationales et les 
intentions des services de statistique, beaucoup de ces derniers ont l'intention 
de maintenir en place l'essentiel de ce systeme de declarations daw le futur 
immédiat. Dans. certains pays, le systeme ne s'appliquera vraisemblablement 
qu'aux entreprises d'Etat de grandes et moyennes dimensions mais, dans d'autres, 
on s'efforce actuellement de l'btendre aussi aux petites entreprises priv&s. 
Il est clair toutefois que la crbation de nombreuses entreprises nouvelles. a 
porté un coup sérieux au système de déclaration obligatoire. En Pologne, par 
exemple, il est devenu difficile sinon impossible, vu la multiplication rapide 
des magasins et établissements similaires prives, de se fier aux statistiques 
classiques du commerce de dgtail qui, il y a peu de temps encore, apportaient 
d-es indications importantes pour l'estimation des dépenses de consommation: 
finale. Une situation B peu près semblable règne dans la Fédération. de Russie, 
051. les particuliers ont pour pratique courante de revendre les marchandises 
initialement acheties par eux dans les magasins d'Etat. 

450. Il est donc évident que l'utilisation des données provenant des sources 
classiques ne peut résoudre de façon radicale les problèmes de la coàlec~ c&s 
donnees primaires nécessaires pour l'Établissement des comptes nationaux. Des 
lacunes graves existent specialement dans le cas des informations nécessaires 
pour l'&zebX~issement des comptes sectoriels, et c'est pourquoi il faudra peut- 
être s'efforcer d'ameliorer la qualité des sources classiques. Par le pas&, 
celles-ci etaient essentiellement axees sur les données exprim&s en uni.tB 
matérielles et elle-s devront &tre adaptbes de façon 8 porter essen&zilemenX. sur 
les résultats des activités marchandes, par exemple les ventes, les- bW%iSes:, 
les actifs et les passifs, le patrimoine net, etc. Il faudra s'efforcer; &sx~, 
en par%iculier de trouver de nouvelles sources de donnees ou d'adapwr les 
aackennesaux nouveaux besoins, et cela pourra prendre quelque temps. CI433332ns 
pays en transition ont deja commencé B travailler dans- ce sens. De nouveaux 
modèles de comptabilit6s d'entreprises sont mis en service et de nouvelles 
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methodes de collecte de données s'appuyant sur des sondages, remplacent 
progressivement les anciens systèmes de déclarations statistiques. Il est 
constitué des registres des unites institutionnelles gui doivent servir de base 
pour l'exécution de sondages, etc. Dans beaucoup de pays en transition, 
l'&olution dans ce domaine procède assez lentement a/. 

451. Les bases- de donnees nouvelles et modifiées devront être constituées en 
premier lieu aux fins du calcul direct des agrCgats demandés dans le SCN et, 
dans une moindre mesure, de la construction de tables de conversion gui 
permettront de dériver dans certains pays certains de ces agrggats de ceux des 
comptes du produit matériel. Ainsi, les systèmes de déclarations utilisés par 
le passé essentiellement pour les comptabilités du produit matériel devront Ctre 
modifies pour permettre le calcul direct des agrégats du SCN. Le système de 
d&zlarations devrait permettre, par exemple, de comptabiliser séparément les 
principaux types d'impositions sur les produits, les autres impositions à la 
production, les imp8ts courants sur le revenu et la fortune, les transferts 
courants et les transferts de capital, enfin les transactions financii?res. 

452. Le présent chapitre tente de donner un tableau ponctuel de la situation en 
matiere de données, qui ne cesse d'évoluer avec le temps et de façon différente 
selon les pays. Il ne devrait donc pas être considéré comme une presentation 
intégrale des sources de dOMéeS mentionnees, mai plutôt comme un aperçu de la 
situation en la matigre dans les pays en transition, a partir de laquelle on 
pourra tirer des conclusions sur l'evolution future dans ce domaine. 

B. ; Les ources statisti 
Etats indéuendants (CE11 

453. La Commission de statistique de la CE1 a dressé la liste des series qui 
sont actuellement constituées par les bureaux de statistique des pays membres de 
la CEI pour diffusion ulterieure. Il figure dans cette liste environ 500 séries 
portant sur les principaux aspects du développement économique considérés dans 
les comptes nationaux. Le tableau 6.1 donne la liste des principales séries qui 
peuvent servir directement pour l'établissement des comptes nationaux. 11 
convient de noter que ces séries sont établies sur la base des sources de 
données anciennes comme nouvelles. 

454. Il importe de noter que les informations réunies auprès des diverses 
sources sont peut-être incompl&es. Cela peut tenir 8 un certain nombre de 

. raisons, par exemple la sous-declaration de la valeur de la production et des 
revenus motivée par l'évasion fiscale, et la couverture incomplhte des 
registres, sondages, etc. des unités productrices gui emploient exclusivement 
des travailleurs independants. Comme on a pu le constater dans la pratique, une 
forte proportion de nombreuses petites unités privées qui se sont crCées 
recemment suite aux privatisations ne soumettent aux autorités statistiques ni 
déclarations ni comptabilités. Il est toutefois indispensable de chercher 8 
recenser les principaux types d'omissions et de sous-déclarations et d'apporter 
ensuite Certains ajUStementS aux données reunies. Ce sujet est analyse en 
dbtail dans le Guidebook to Statistics on the Hidden Economv a/ et 1'Inventorv 
of- National Practices in Estimatinu Hidden and Informa1 Economie Actfvities for 
pational Accounts a/. 

- 145 - 



Tableau. 6.1. Séries existantes p8ur 18&tabksement des comptes nationaux dans 
les Etats de la CommunautrJ des Etats .independant 0331-2- - 

SBhS ( : 
._._.... . ..- . F r6q.w!ce - 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

3. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

26. 

27. 

28. 

23. 

30. 

31. 

32. 

33. 

34. 

35. 

38. 

37. 

38. 

33. 

40. 

41. 

42. 

43. 

44. 

45. 

46. 

47: 

48. 

43. 

50. 

51. 

52. 

Recettes du budget de I’Etat 

TVA 

Droits d’accise 

Impots sur les bbn6fices 

Impbts eur les revenus personnels des m6nages 

Recettwsxtra-fiscales et redevances 

%BnHices des entreprises (par branche) 

Pertesdes entreprises (par branche) 

Nombre d’entreprises dmcitaires 

Stocks d’actifs fixes B mi-annde (par branche) 

Stocks de marchandises B mi-ann6e (par branche) 

Versements dës entreprises au budget de I’Etat @ar branche) 

Primesd’assurance 

RBglsments de sinistres 

PrBts*t.avances & court terme 

Pr&& long terme. 

Versements des entreprises aux fonds extrabudg&aires 

Revenus mon&aires des m6nages 

06penses mon&aires des m6nages 

Epargne des m6nages 

DBpbts des m6nages 

AZtifs financiers des entreprises 

Produit mat&iel net 

Consommation mat&ielle finate 

f6rmation nette de capital fixe 

Pertes sur actifs fixes 

Pèrtes sur stocks de marchandises 

Consommation.d’actifs fixes 

Consommation alimentaire (par principaux produits) 

Cansommation de principaux produits non alimentaires 

Stocks & biens de consommation durables 

frais de formation du personnel 

fJensions et allocations 

Prestations sociales 

Fonds des entreprises utiis6s pour financier des ddpenses culturelles ou sociales 

Valeur de la production industrielle 

Indice de volume de la production industriene 

Indice des prix des productions industrielles 

Principales productions industrielles en unit& mat6rielles 

Nombre.d’entreprises industrielles 

Nombre de CO-entreprises 

Effectif occup6dans les oo-entreprises 

Nombre de non-rbsldents employ6s dans les co-entreprises 

RBmunBration des salarl6s des oo-entreprises 

CoQts de production 

RBinunBrations moyennes dans les entreprises industrieWes 

Rentabiliti des entreprises industrielles 
Errdettement des entreprises 

Production agricole B prix constants 

Weur désprincipales productions agricoles 

Vantes des principaux produits agricoles 

liidï¢e des prix des productions agricoles 

Mhsuelle 

Mensuelle 

Mensuelle 

Mensuelle 

Mehsuellè 

Mensu@l& 

Annuelle 

Annuelle 

Annuelle 

7rhïë~tKëfle 

rrîmannella 

Annüs?@ 

Annuelle 

Annuelle. 

Mëhsuslle 

M eim@le~ 

Trïmast@ll.e 

Me~~uslle 

Mensuelle. 

Mensuelle 

Mehsuelle 

frimestrlefle 

Anwells 

Annuelle 

Annuelle 

Annuelle 

Annüelle 

Annuelle 

Anfwelle 

Annuelle 

Annusns- 

Annuelle 

+ïriuslle 

Annuelle- 

An&enè 

Mensuelle 

mensqelb 

tvlehsublle: 

Mefisuelle 

l@iieëtr&@t 

Cieméstrïelle 

Semestr[e&%- 

SemestrielTq. 

Sëmmr@lle 

Arïnvene: 

Menqu@li 

Annus!!e 

Anrruelle 

Anngélle 

Meniuelle 

MètisueHe 

frlmestrïelb 
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.’ Tableau 6.1. (suite) 

SBrtes FrBquence 

53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
58. 
69. 
60. 
61. 
62. 
63. 
64. 
65. 
66. 
67. 
68. 
69. 
70. 
71. 
72. 
73. 
74. 
75. 
76. 
77. 
78. 
79. 
80. 
81. 
82. 
83. 
84. 
85. 
86. 
87. 
88. 
89. 
90. 
91. 
92. 
93. 
94. 
95. 
96. 
97. 
98. 
99. 

100. 

Nombre d’entreprises agrtcotes 
Nombre d’entreprises agrtcotes prtv6es 
Codts de production dans tlgricutture 
Consom-mation des principaux Qroduhs agricoles 
Stocks de b6tait 
Prtxmoyens des produits agrtcotes retev6s sur tes maroh6s des prtncipates vttles du pays 
Investissements des industries dans 1’6quipement 
Composttion des investissements dans t’équlpement 
Actifs fixes mis en oewre durant t’exercice comptable 
Vateur des logements mis en servtce durant t’exerctce comptable 
Valeur des bltiments non r6sidentiets mis en servtce durant t’exercice comptable 
Stocks d’actifs fixes, par branche 
Ventes au d6tait 
Ventes au d6tail par prtncipaux groupes de produits 
Indice des prix B la consommation 
Ventes de services (par grandes cathgoriest 
Stocks de marchandises des entreprises commerciales 
Effectifs occup6s dans les entreprises commerciates 
ftBmün6rations moyennes dans le commerce 
66n6ftces des entreprises commerciales 
Nombre de voyageurs transport& par tous tes modes de transport 
Nombre de tonnes-kIom&tres 
Effeoftfs occup6s dans les entreprises de transports 
RBmun6rattons moyennes dans te secteur des transports 
Principaux types de production de communications, en unit&? mat6riettes 
Effectifs occup6s dans le secteur des communtcations 
RBmunBrations moyennes dans le secteur des communications 
Effectifs occup6s dans t’bconomie @ar branche) 
Nombre de satart6s par branche 
RBmunBration des satarEs, par branche 
Nombre de personnes exerçant un second m6tter 
Nombre d’heures-homme owr6ès 
Effecttf des ohomeurs 
RBmun6ratfon des satart& 
Composition des m6nages 
Con&tions de logement 
Nombre d’ltabtissements prhscotatres 
Acqutstttons d’obligations par tes ménages 
Exportations 
Importations 
Importations des prtnoipaux.Qrodults 
ExpOrtattOnS des principaux produits 
Exportattons de services 
Importations de sarvtces 
Indicrs des exportations et des importations 
Exportations des co-entreprtses 
Importations d.er- ooantreptises 
Importations en rhgime de troc 

Annuelle 
Annuelle 
Annuelle 
Annuelle 
Annuette 
Annuelle 
Annuelle 
Annuelle 
Annuelle 
Annuelle 
Annuelle 
Annuelle 
Mensuelle 
Mensuelle 
mensuelle 
Mensuelle 
Trimestrielle 
Trimestrielle 
Trtmestriette 
Trimestrielle 
Trimestrtette 
Trtmestriette 
Trimestrielle 
Trimestrielle 
Trimestrielle 
Trtmestriette 
Trimestrtette 
Annuelle 
Annuelle 
Annuelle 
Annuelle 
Mensuelle 
Annuelle 
Mensuelle 
trimestrtette 
Annuelle 
Annuelle 
Annuelle 
Mensuette 
Mensuelle 
Mensuelle 
Mensuelle 
Annuelle 
Annuelle 
Mensuette 
Trimestriette 
Trimestrtetle 
Trimestrielle 
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C. Sources de donnees DOUX les ventilations Ue la DrOductiOn. de la 
consommation.intermédiaire .et de ia valeur aioutrée ._ 

465. Ii subsiste dans la plupart des pays en transition, et cela malgré la 
disparition de la planification centra$,e et les mesures deja prises- pour 
transformer des services de statistique démesurés et cotkeux et pour mettre en 
place un système de statistiques axees sur le marché et un d9;spositU de 
déclarations statistiques assez étendu et d&ailX. 11 est gW%aZ~ment admis 
de ce fait a/ que les pays en transition auront besoin pour piusiéurs années- 
encore d'un système mixte, c'est-a-dire qu'il leur faudra consemer une bonne, 
partie du système statistique en place tout en &abfi$sant proQress$Vement de 
nouvelles statistiques axées sur le marché. Des faits confirment que beaucoup 
de pays ont bien choisi une approche progressive de la conversion de leurs. 
services statistiques et de l'adaptation aux nouveaux besoins. 

4%. Durant la transition, les pays devront donc expfoiser pour &ur 
comptabi%it& nationale non seulement les sources classique-s auxqueUes il. est 
fait appeL dans les économies de marché, par exempie Xes- recensements, les 
dossiers- administratifs et les sondages, mais egalement les d&lar&l&ons. 
statistiques des entreprises, qui cqnstituaient auttefkks la clé de: VO@~ du 
systéme d'information statistique des PEP. Ces d&Sarrrtions servaient par i-e. 
passé et servent encore aujourd'hui pour 1'étabJAssement des- comptes Bu @XT.!&&~ 
mat&iel. Malgré certaines compressions et modi%XitionS notabJe$. rz&zemJent 
apport&% 8. ce système de déclarations dans beawmq. de pays en-tmmsitian, F1; 
continue de procurer une quantité considérable. d'tnforf@ations sur 33%~ 
entreprises publiques, les coopératives et même un certain nomWe d~entteprises 
privees. Ces dernikes remettent aux services de statt?Z!tique dert. dG~s~tf;ons 
statistiques et des comptabilités d'entreprise concernant les @ntipaB- aSpeoU3 
de kurs activités. Etant donne le carac!Z&e dét&4lcS de ces doc%meD-W, &t sont 
particuli&ement utiles pour les estiwt$.ons de rt5f&mce maixb ne txsnreflf; 
natureliement pas assez l'extension des_ CWiYSs privees et autres. *i deCoule 
des modifications structurelles de~l*&2onomla. 

457. L,utllisation de nouvelies SOU$~~S de dann&%., par exem!& Ns: 
recensements périodiques, les .sondage$, et%?. ~a ~Xa$$%%bWbXemeriF?nt: e1~3~~unZr une 
reduction- considérable des informatWns #St~e&K&que-s d&spon$bZe-$3". CRS 
modifications du travail statistique sont..appa-rentes &ïns beauc$up de psy% en. 
transitlon, meme si elles ne le sont @as aut@nt GarWut. umxpe 122 rQ3xne des 
dBclar~~t%ons statistiques obligatoizzs ua- ae WXwerr @kit ou. 6uppzU& Les 
estimations reposeront peut-&re-dav8ntaQe sur Bes ext$zapo'le;f;iofs annueiies de-s 
donnees de réfkence détaillées port@nt sur de-s ‘anr&esa ant&-ieures. 

. 
458. La coopération technique apport& e&~emment aux pays en t-sans$olan dmnz- È! 
penser que l'on peut obtenir des. amEMxziW&s AQ?+WBS tout en a* eta” tzenanr. aux 
méthodes statistiques existantes a ~oIxcIJ~&x& CIè prm%%z kes mxwrm~ ~WTECEES : 
les d&lakations des entreprises pourraisnfz bfxe prpgreasi%emèr?t cxx~s~Ux!é~ts; IF! 
volume-et la nature des informations demandees aux entreprises, @ourzaient &~e 
modif-iés et réduits compte tenu tout~foka des bes-oins de la com~I2@b~&k& 
nationale3 la fréquence de la collecte de don@es.pourrait e%l-ê: au~$3$ 4We 
r.duite et cette collecte pourrait s'appuyer davantage sur des, enquÉf~%-~~ on 
pourrait enfin procéder 8 des sondages suppSmentaire& portant suc des act-j~vU%s 
auxquelLes ne s’appiique pas le systdme actuel de d&larationss à aavoir ceZles 
du- nouveau secteur privé. 

459. Voici queifes sont les principales sources de donnbes qui ex$s.xnt 
actuellement dans beaucoup de pays en trans-ition et auxqueLles iZ peut être 
recour~~pour calculer la valeur de la production et de la consommation 
intermédiaire des principales branches. 
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1. Principales sources de données 

460. Les déclarations statistigues'.des'e&reprises industrielles. contiennent 
normalement assez de donnbes pour l'esti,$ation de la valeur de leur production. 
Dans certains pays, les chiffres se rappc&tent à la production dite marchande, 
c'est-B-dire celle qui est vendue ou destinGe a la vente. Les entreprises 
établissent ces chiffres moyennant l'évaluation directe des quantités produites 
aux prix de base ou aux prix des producteurs et il faut corriger ces chiffres de 
la variation de valeur des travaux en cours. Le principal inconveaient des 
données sur la production marchande est qu'elles se fondent sur des prix de 
catalogue et ne correspondent pas, de ce fait, exactement aux recettes 
effectives des ventes. 

461. Les declarations statistiques contiennent souvent aussi des informations 
sur les ventes qui conviennent mieux pour l'évaluation de la production parce 
qu'elles s'appuient sur les états comptables et représentent les recettes 
effectives des ventes. Ces données sur les ventes doivent être corrigées des 
variations des stocks de produits finis invendus ainsi que de celles des travaux 
en cours. Leur seul inconvénient est qu'il n'y entre pas toujours, la valeur des 
transactions de troc. Il est donc indispensable de confronter les chiffres 
relatifs a la production marchande avec ceux relatifs aux ventes, qui figurent 
dans des parties differentes des déclarations statistiques, et de repérer les 
divergences possibles. Il faut également noter que, parfois, les chiffres des 
ventes gui figurent dans les comptes des entreprises correspondent dans le temps 
8 la perception effective de leur montant par les entreprises ou à son dépôt sur 
leur compte en banque, et non au changement de propriétb des marchandises au 
moment de leur expédition aux clients, ni à la valeur des travaux exécutés ou 
des services fournis au moment où les documents et les comptes s'y rapportant 
sont communiqués aux acheteurs, comme le demande le SCN. 

462. Normalement, les entreprises établissent deux comptabilités, l'une des 
"marchandises expédiees", l'autre des "productions vendues", qui correspondent 
en gros aux deux concepts précites. Il est clair que les comptabilités des 
marchandises expédiées conviennent mieux pour l'evaluation de la production 
conformément au SCN. C'est pourquoi il est indispensable que les entreprises 
incluent dans leurs déclarations statistiques des donnees de ce type sur les 
ventes. Parfois, il faudra peut-etre ajuster les chiffres des ventes 
apparaissant dans les comptes des entreprises pour satisfaire aux prescriptions 
du SCN. Cependant, les modifications désormais apportees aux principes de base 
des comptabilites d'entreprises appelleront peut-étre des modifications de ces 
traitements. 

463. Dans beaucoup d'économies en transition, une presentation simplifiée des 
declarations statistiques a étC institube rbcemment à l'intention des 
coopératives, des entreprises privées et des CO-entreprises, mais elle permet 
quand même d'obtenir des dOMéeS sur les ventes et sur les autres. composantes de 
la valeur de la production. 

464. Les nouvelles presentations des déclarations statistiques sont conçues, 
dans certains pays en transition, dans le dessein d'obtenir les informations 
necessaires pour la comptabilité nationale. En Roumanie, par exemple, une 
nouvelle présentation a ete instaurée pour les grandes entreprises d'Etat. Les 
declarations en question comportent trois parties principales. La partie 1 
contient des informations sur la composition par produit de la production de 
l'entreprise; la partie II contient des données sur la composition par produit 
de la consommation intermédiaire et sur sa repartition entre les branches dans 
lesquelles s'inscrivent les activités de l'entreprise; enfin, la partie III 
contient des informations sur les principales composantes de la valeur ajoutée, 
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c'est-a-dire la r-émunération des salaries, 
consommation d'actifs FilèS, :etc. 

~ les .imQqsitions a.la production, Ta 
Ofi ~@,$ .donc'utiliser'ces décl&tions pour 

Ctablir des comptes de production et hièxploi&tion par branch&'&&ivit~ et 
par secteur institutionnel. . -- - _ 

I.>,. < .) '.'., 

465. La- Co~mmission de statistique de la CE1 a suggbré que les pays membres de 
cette communauté adoptent.une présentation sp&!ciale. des déclarations 
statistiquea, gui comprendrait quatre parties : valeur de la production; 
dépenses courantes; impositions et subventions à la production; enfin, stocks de 
marchandises. Cela devrait faciliter l'établissement des comptes nationaux des 
pays membres de la CEI et les définitions retenues sont conformes à celles du 
SCN. Il a éte suggére en particulier de faire figurer sous Wentes* la valeur 
des marchandises expédiées aux acheteurs en mCme temps que les factures et Xes 
comptes correspondants. 

466. En principe, l'évaluation de la production dans les déclarations 
statistiques des entreprises est dans l'ensemble conforme aux regies du SCNi 
c'est-a-dire qu'elle s'appuie normalement soit sur les prix des producteurs,. 
soit sur les prix de base, mais le plus souvent sur les prix de bas6 abstraction 
faite des impositions sur les produits. Comme cela devrait ressortir de ce- gui 
précède, cela-ne signifie pas pour autant que les chiffres de la valeur de la 
production. gui figurent dans les déclarations statistiques des entreprises 
repondent B toutes les prescriptions du SCN car il peut en particulier y entrer 
des plus ou moins-values ("pertes ou gains de détention"). 

467. La consommation intermédiaire des entreprises industrielles se calcule a 
partir des donnlzes incluses dans les parties des déclarations gui concernent les 
COQ~S de production. Dans beaucoup de pays en transition, ces déclarations 
contiennent une ventilation speciale des coOts de production entre leurs 
principales. composantes homogènes, par exemple la remunération des travailleurs, 
la consommation de matières premieres et de fournitures, celle d'énergie, etc. 
Il est bon de noter que, jadis, ces informations servaient a l'evaluation des 
infrants materiels pour les comptes du produit matbriel et qu'a cet effet 
certains co0ts devaient être partagés entre les biens et les services matt??ziels 
d'une part, les services non materiels de l'autre. Pour l'Btabli6Sement des 
compte6 de production, cette distinction n'est plus indispensable. Par contre-, 
les paiement6 6u titre des services non matériels sont souvent dissimulés dans 
d'autre6 coT3ts, y compris la rémunération du travail. Il est indispensable 
d'identifier ces paiements, dans lesquels entrent les frais de voyages. 
d'affaires, les frais de transport et d'hébergement durant les voyages., les 
honoraires des consultants, les dépenses de formation, les frais de, proSpeCtion 
géologique, ceux de la recherche et des travaux scientifiques, etc. Il faudra 
peut-&tre pour cela executer des enquêtes de portée limitée auprès des 
entreprises. A noter Bgalement qu'il ne figure pas toujours, dans les coûts de 
production declarés, certaines dbpenses de R et D financées par des @udgets'des 
ministeres- de. tutelle, qu'il est indispensable d'estimer pour d&zerminer le coOt 
de production integral. Dans les chiffres concernant les collts de production 
gui servent de point de départ pour le calcul de la consommation. inlerr@diaire 
entrent certaines impositions a la production, par exemple les L18xes 
d'utilisation des voies de circulation ou les taxes sur les transports, qu'il 
faut deduire des chiffres déclarés pour déterminer la consommation 
intermédiaire. Enfin, les cotlts de pruduction déclares par les entrq?r-i-sës 
comprennent les: paiement6 aux intermédiaires financiers, ce gui n'eBt pas- 
conforme au GCFI. 
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Tableau 6i.2. 'Càl&l de lâ &on&mmatjon intermediaire telle qu'elle est 
definie-‘dans' le-SCN'B partir Ides' 'c‘oQts déclark 'par les entreprises s _;_,: '. 

A. Intrants mat&iels (distingues dans la d6claration) 

. . ‘> 

6. Remuneration des services non mat6riels (dissimules dans la declaration parmi d’autres cohts) ( + ) 

C. Certaines impositions à la production, parfois incluses dans les intrants materiels f-1 

D. Fraisde R et 0 non inclus dans la declaration des coOts de production (+) 

E. Inter&s payes (s’ils sont inclus dans les touts) (4 

F. Fraction correspondante des SIFIM 1 + 1 

0. Primes payees aux compagnies d’assurances (-1 

H. Partie correspondante de la valeur de la production de services d’assurance a inclure dans la consommation 

intemediaire I+) 

1. Frais de voyages d’affaires (hebergement, transport) apparaissent normalement dans les declarations comme partie des 

ralaires ( + ) 

J. Consommation intermédiaire telle que definie dans le SCN (A + R - C + D - E + F - G + H + 1) 

468. Comme on l'a vu, les intrants de biens et de services inclus dans les 
coûts de production déclarés par les entreprises sont en général chiffres aux 
prix effectivement payés par les entreprises et non aux prix du moment de leur 
utilisation en tant qu'intrants dans la production comme le recommande le SCN. 
Cette recommandation est particulièrement 8 respecter par les pays 00 
l'inflation est forte. Les cofks de production déclart% par les entreprises ne 
constituent donc qu'un point de depart pour le calcul de la consommation 
intermediaire telle qu'elle est dbfinie dans le SCN et il faut peut-être y 
apporter des ajustements. Le tableau 6.2 indique quelles sont les étapes 
necessaires pour ajuster les coots déclares afin d'evaluer la consommation 
intermediaire réelle. 

469. Il est effectue périodiquement, dans certains pays en transition, des 
enquêtes detaillées sur les colts de production des entreprises industrielles 
afin de se procurer les données nécessaires pour la construction de matrices des 
entrées-sorties. Ces enqu&tes peuvent egalement servir pour le calcul de 
données de reference concernant la consommation intermediaire ventilée par 
groupes de produits et pciur l'estimation, par dérivation, de la consommation 
interinediaire des entreprises qui ne sont pas tenues de faire des déclarations 
statistiques. Dans certains pays, et par exemple dans les nouveaux territoires 
fedéraux d'Allemagne, les services de statistique ont effectue des enquêtes sur 
la composition des colts afin de calculer des estimations plus fiables de la 
valeur ajoutee. Dans les pays de la CEI, ces services ont conçu une nouvelle 
formule de dklaration que doivent utiliser les CO-entreprises et les 
entreprises 3 capitaux btrangers exclusivement (formule 1-vet) et qui doit 
contenir des informations sur les principaux volets de leurs activités : 
production, investissements dans l'Équipement, main-d'oeuvre occupee et 
transactions exterieures (exportations et importations); il doit également y 
figurer certaines informations concernant les actifs et les passifs. 
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470. Il apparart a l'evidence que, pour regler. ces problèmes et d'autres 
encore, il faudra progressivement exploiter d'autres sources de données.. par 
exemple, les recensements industriels effectués tous les cinq ou dix ans 
permettent de calculer des estimations:de référence concernant les principales, 
actA.vités des entreprises, qui peuvent -être extrapolees de façon 8 connaftre- les 
chiffres correspondant aux années intermediaires. Une autre extrapolation peut 
s'appuyer sur des données moins détaillées obtenues au moyen de sondages de 
portée limitée concernant par exemple l'emploi, les prix, les ventes, etc. 

47%. Les registres des entreprises ont leur importance pour cons-erver la trace 
des principales caractéristiques des entreprises industrielles, par exemple le 
volume de leur production, l'effectif de leurs salariés, leur capacité de 
production, leur consommation d'energie, etc. et coMaXtre les variations de ces 
caracteristiques. Ces registres sont indispensables pour la planification des 
recensements et des sondages et pour déterminer les "coefficients de 
g&Gralisationn lorsqu'une enquête porte seulement sur une partie de l'univers.. 
Certains pays en transition se sont efforcés de mettre en place un système 
d'enregistrement des entreprises qui pourrait, en principe, servir pour se 
procurer- les informations nécessaires sur la valeur de la production, et de la 
consommation intermediaire ainsi que pour planifier et organiser des- sondages. 
La Pologne est l'un des ex-PEP qui a réalisé dans cette direction des progres 
particulierement visibles. 

472. Les principales sources des données nécessaires pour estimer la valeur de 
la production et de la consommation intermédiaire des travailleurs indépendants 
et des petites entreprises non constituées en sociétés sont les suivantes : 

sondages auprès des ménages, qui renseignent sur leurs revenus de 
différentes origines, leurs acquisitions de biens et de SeNices~ 
etc. ; 

déclarations statistiques des organismes commerciaux qui ont pour 
fonction d'acheter les marchandises produites par des pa~iculiers ou 
de petites entreprises privees; 

déclarations fiscales des revenus des particuliers; 

sondages des entreprises agricoles effectués périodiquement dans 
certains pays en transition. 

2. Squrcës de donnees sur la valeur de la oroduction et de la consommatiork 
jntermédiaire et sur la valeur ajoutée, Dar brancha.. .-I 

473. L'utilisatfon des chiffres extraits des déclarations stat;isJAques et des 
résult&s des enqu&tes a été décrite ci-dessus en termes generaux. Dans ce wi 
suit, des informations plus detaillées sont fournies au sujet de chaque branche, 
concernant la nature des donnees qui figurent dans les sources mentionnees, les: 
autres sources spéciales de dOMeeS qui existent et la façon dont ces donn%s 
sont utilisées pour l'&ablissement des comptes nationaux. 

af &uriculture 

474. La valeur de- la production agricole est normalement estimee & partir- des 
tableaux des ressources et des emplois qui sont dressés pour tous les prino&paux 
produits agricoles ou groupes de ces produits. Il existe de nombreuses sc%uS-eS 
statistiques permettant de construire ces tableaux, à savoir : 
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les statistiques agricoles courantes de la production exprimée en 
unités matérielles; ;- ,̂  

1 
les déclarations statistiques-'annuelles et les comptabilités des 
entreprises agricoles oil figurènt des données sur leurs principales 
activités; 

les déclarations et les comptabilites des organismes commerciaux 
concernant : 

leurs achats de produits agricoles; 

la fourniture de biens intermédiaires à l'agriculture; 

leurs ventes de produits agricoles; 

les sondages concernant les ventes (volume et prix) sur le marché 
libre; en règle genérale, ces sondages ont lieu chaque mois dans les 
villes et les bourgs : par exemple, ceux gui sont effectués dans la 
Fédération de Russie portent sur environ 300 villes; 

les enquêtes sur les budgets familiaux, gui renseignent sur les ventes 
de produits au marché libre, les acquisitions de marchandises au 
marché libre, la consommation de produits agricoles, les acquisitions 
de produits intermédiaires, etc. 

les sondages de la production des parcelles personnelles des ménages 
et des exploitations privées; 

les recensements des élevages des menages. 

475. Les informations sur la consommation intermediaire dans l'agriculture 
proviennent pour l'essentiel des déclarations statistiques des entreprises 
agricoles, ofi figurent normalement des données sur les coûts de production. Il 
entre parfois dans ces coûts les dépenses consacrées à la consommation 
intermédiaire et celles consacrées 21 la rémunération de la main-d'oeuvre, que 
l'on peut arriver a distinguer au moyen de sondages de portée limitée souvent 
réalisés pour reunir des données aux fins de la construction des matrices des 
entrées-sorties. Comme on l'a vu, la valeur de la production agricole est 
calculee, dans la plupart des économies en transition, sans déduction de celle 
de l'autoconsommation de semences et de fourrages; les données permettant de 
déduire cette autoconsommation de la valeur de la production et de la 
consommation intermédiaire peuvent être tirees des matrices des ressources et 
des emplois comme on l'a indiqué plus haut. Les informations sur la 
consommation intermediaire des parcelles personnelles des salariés peuvent être 
tirees des enquCtes sur les budgets familiaux; enfin, des données sur certaines 
composantes de la consommation intermédiaire figurent dans les déclarations des 
organismes de commeroe de détail. 

476. L'importance des déclarations des entreprises agricoles va selon toute 
vraisemblance diminuer bientôt rapidement dans beaucoup de pays en transition. 
Dans la Fédération de Russie, par exemple, les déclaration statistiques 
obligatoires ne sont plus exigées que des entreprises relativement importantes, 
par exemple les fermes collectives et les fermes d'Etat, les societés de 
personnes, les coopératives, etc. Les données sur la production et d'autres 
caracteristiques des activités des petits producteurs seront réunies- par 
sondage. 
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477. Les recensements économiques de l'agriculture peuvent en principe 
constituer une source importante d'inkorkiations pour le calcul de nombreux 
chiffres concernant ce secteur. Récemment, cette source d'information était 
pratiquement inexistante puisque les entreprises agricoles envoyaient des 
dklarations statistiques compl8tes aux..services de statistique d'une part, aux 
organismes d'Etat de l'autre, mais on essaye actuellement d'instaurer la 
pratique des recensements dans certains pays en transition. C'est ainsi que &a 
Commission de statistique de la CE1 a récemment émis des recommandations 
concernant de nombreux aspects de l'organisation des recensements agricoles. Le 
programme de recensements proposé par elle porte notamment sur : les terres 
agricoles (ventilées par grandes catégories), les machines agricoles, la 
production chiffrée en unités materielles et en valeur, les animaux d'élevage 
(ventil& par grandes catégories), les ventes de produits agricoles (ventilées 
par groupes de produits et modes de distribution), enfin les indicateurs 
financiers (pr&ts, créances, endettement). 

478. Un recensement de l'agriculture portant sur 1991 a étb realisé dans les 
nouveaux territoires fédbraux d'Allemagne. Il a permis d'obtenir des 
indications- de grand intéret sur la production et sa composition, ainsi que des 
informations sur beaucoup d'autres aspects importants de l'Économie agricole. 

bl Batiment et travaux Dublics 

479.. La valeur de la production de ce secteur est traditionnellement calculée 8 
partir des declarations statistiques des investissements dans l'équipement et de 
la-valeur des actifs fixes mis en oeuvre, que remettent aux services de 
statistique les entreprises de même que les organismes et les institutions-en 
leur qualite d'entrepreneurs. Dans certains pays, on s'efforce d'améliorer et 
de modifier ces déclarations afin de se procurer les données qui permettront 
1"analyse des investissements des entreprises. Dans la FCdération de Russie, 
par exempZe, une nouvelle formule de d?klaration a été récemment mise en service 
dans le dessein de réunir des dOMeeS sur les investissements dans l'équipement 
et les sources de, financement de diverses branches de l'&conomie. 

480.. On dispose souvent en outre de déclarations des entreprises dës BTP sur la, 
valeur des ouvrages. construits et des travaux d'installation effectués durant 
l'exercice comptable. Dans certains pays, ces déclarations sont retativement 
peu completes et fiables, et c'est pourquoi il est indispensable de les 
rapprocher des declarations des investissements et de découvrir les raisons 
d"&entuelles differences. Les declarations des entrepreneurs concernant I;es 
coats de Construction constituent une autre source de données dans certains 
pays, par exemple la Féderation de Russie et d'autres membres de la CEI. Les 
entzepdses dés- l3TP de certains pays declarent chaque mois le revenu de leurs 
chantiers. Des informations sur les constructions nouvelles et les grosses 
arrRSl.iorations et rf2parations figurent dans les déclarations des entreprises 
in.dustrie2l.w et agr-icoles. Les dOMéeS concernant la construction de logements 
priv& sous contrat ou pour compte propre, gui peuvent Btre dér-iv6es. des 
dossiers des collectivités locales, portent sur le nombre des logements et leurs 
principales.caractéristiques (par exemple la superficie totale, le nombre de 
pieces, etc.). Dans certains pays en transition, des enqu&tes sur les. 
constructions d'habitations privées sont effectuees chaque année. La superficie 
totale des habitations nouvellement construites est multipli&par le prix moyen 
au metre carré demande par les entreprises specialisées du bâtiment;. oes- 
informations sur les constructions d'habitations privées peuvent en prS;rici$e 
btre obtenues aupres des compagnies d'assurances, mais la valeur as-urge des 
habitations est souvent bien inffkieure 8 leur prix sur le marché et c'est 
pourquoi il faut procéder a des ajustements avant d'utiliser les cB3ffre-s. Les 
ënqqkes sur les acquisitions de materiaux de construction par les. menages 

i - 154 - 



peuvent servir a l'extrapolation des données de référence., Enfin, les 
déclarations de leurs'prix.de revient par;,les entreprises des BTP permettent de 
calculer leur consommation intermédiaire-.,,: 

481. Une des principales difficultés de-Ta statistique de l'industrie de la 
construction tient au fait que les chantièrs sont de plus en plus réalisés en 
sous-main par de petites entreprises ou des travailleurs indépendants, souvent à 
titre d'activite secondaire. Ces travaux sont difficiles à connaXtre au moyen 
des m&hodes de déclaration actuelles et il faudrait, les concernant, procéder a 
des enqubtes supplémentaires. Il faut aussi reconnaître l'existence d'une autre 
difficulté, a savoir que les travaux de construction consistant en réparations 
ordinaires sont traditionnellement realisés par les propriétaires des immeubles 
ou autre-s ouvrages 8 titre d'activité accessoire. 

cl Transnorts. commerce et communications 

482. La valeur de la production et celle de la consommation intermédiaire des 
transports et des communications se calculent à partir des déclarations, par les 
entreprises spécialisées de transport et de communications, du produit de la 
vente de leurs services ainsi que de leurs colts. On dispose normalement aussi 
des d&larations statistiques des entreprises industrielles et agricoles 
concernant la vente de leurs services de transport. Aux fins d'extrapolations, 
on peut utiliser les statistiques courantes des tonnes-kilometres et voyageurs- 
kilomCtres parcourus en appliquant comme coefficients de ponderation les prix 
moyens par voyageur-kilom&re et par tonne-kilomètre. 

483. L'Waluation de la production et de la consommation intermédiaire du 
secteur du commerce s'appuie sur les déclarations des entreprises concernant 
leurs ventes de marchandises, leurs prix de revient et leurs bénéfices. S'il 
n'existe de données que sur les ventes ventilées par produits, la valeur de la 
production peut se calculer d'après les marges bénéficiaires imposées pour 
chaque groupe de produits, et cette solution convient particuli&ement pour 
calculer la valeur de l'activité commerciale des entreprises industrie.lles ou 
agricoles. L'index du volume des ventes peut servir pour extrapoler les 
estimations de réference des marges commerciales. La production des petites 
boutiques et des petits magasins privés ou familiaux peut &re évaluée a partir 
de données obtenues par sondage (ventes annuelles moyennes, emploi, etc.). 

484. La creation, dans beaucoup de pays en transition, de nombreux magasins et 
etablissements similaires prives complique beaucoup l'utilisation des donnees 
sur les transports et le commerce de détail gui figurent dans les declarations 
faites au services de statistique par les groupements commerciaux et les 
entreprises de transports. Il faudra, pour etablir une statistique de ces 
établissements, procéder a des enquêtes spéciales. Certains pays en transition, 
par exemple la FedBration de Russie, ont l'intention d'effectuer r&Juli&ement 
des recensements de tous les établissements du commerce de détail. Dans 
beaucoup de pays en transition et surtout dans ceux de la CEI, les particuliers 
ont pour pratique courante de revendre avec bénéfice des produits qu'ils ont 
achetés dans les boutiques d'Etat. Il est essentiel de quantifier ce phénomène 
et de pouvoir calculer une estimation des marges bénéficiaires réalisées du fait' 
de ces reventes. 

d) Services de locrement 

485. Voici quelles sont les principales sources des données nécessaires pour 
l'evaluation de la production et de la consommation intermédiaire de services de 
logement : 
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dossiers des collectivités locales concernant les loyers et le co%It 
des, unités d'habitation appartenant a ces collectivit&; 

déclarations des entreprises concernant le coût des services de 
logement produits par des établissements de ces entreprises; 

4 .>-, 
statistiques du Ministère des finances sur les subventions au 
Iogeme.nt.; 

dossiers des collectivitCs locales concernant le nombre des 
habitations ou autres logements appartenant B des particuliers dans &a. 
localitb; 

statistiques du Minist&re des finances concernant les impBts sur le 
revenu tire par les menages de la location de leurs logements; 

résultats des recensements des logements; 

r@ultats des enquêtes sur les budgets des familles concernant Zes 
frais. d'entretien des logements occupés par leur propriétaire. 

486. Les autorités de certains pays en transition s'efforcent de modifier Xe 
contenu des dossiers concernant les services de logement afin de le rendre- 
conforme &.ux modifications apportées au mode de financement des co?Xs. ainsi 
qu'aux autres nouveautés intervenues dans ce domaine. Dans la Fed&ation de- 
Russie, par exemple, les services de statistique ont récemment décidé d‘inolure 
dans ces dossiers un certain nombre de nouveaux indicateurs : valeur des- actifs 
fixes du secteur, cotks de production, subventions au logement versées aux. 
menages, etc. 

487. Dans certains pays en transition, les chiffres concernant 3.e nombre 
existant des logements, que l'on a obtenus au moyen de recensement8 parfbfs- 
effectu& concurremment avec les recensements de population, peuvent. servir pour 
le calcul d'estimations de la production de servkces de logement mais, dans Xa 
situation 09 se trouvent les pays en transition, cette démarche peut condu-i;re 8: 
des estimations plutBt approximatives. Lorsque la production de services de 
logement par ies proprietaires-occupants est évaluée sur la base du coOt, 
l'estimation de cette production peut nécessiter l'emploi de données sur fes 
achats de biens et de services utilisés comme intrants, que l'on peut parfuis 
wouver dans les statistiques du commerce de détail. Les statistioiens des pays 
de La CFX peuvent tirer parti des déclarations statistiques spécia&es des 
r@arations des logements. Des informations sur les taxes locatives peuvent 
&trè tirées des dossiers du Minist&re des finances. Enfin, les statistiques du 
revenu de la location de logements appartenant a des ménages peuvent être 
établies 8 partir des déclarations fiscales des revenus. 

el 8ervices.foumis aux entrenrises. services'nersonnels. services- de. 
#iVert-i8sement. services sociaux et services. domestimes 

488. La production et la consommation intermédiaire de services marchands 
personnels, de services de divertissement et de services sociaux sont évalties 8 
partir des déclarations des ventes et du co0t de ces services, faites par les 
&ablissements qui en assurent la prestation. Dans certains pays en trans&ion, 
par exemple la Ftlderation de Russie, on continue 8 rbunir un certain nombre dë 
d&zlgrat~ons: statistiques sur les ventes de services aux ménages, par exemple la- 
d&laration. des- ventes de services personnels de routine (Nl-uS1t@Z, la 
décfaration concernant le rtsseau d'établissements fournisseurs de ces 6erv&es-- 
(NI-byut), etc. La production des petits etablissements prives peut êi%e 
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évaluée au moyen d'enquêtes spéciales con,cernant le produit brut de la vente de 
leurs services. Dans certains cas, la production peut être évaluée en 
multipliant par le nombre des personnes.occupees dans l'Établissement sa recette 
moyenne brute par personne occupée, détefiainée par sondage. Dans ce cas, 
l'estimation doit être calculée pour chaque catégorie d'établissements, par 
exemple les musées, les salles de spectacles, les salons de coiffure, les bars 
publics, etc. Il existe, dans certains pays, des dossiers du Ministère des 
finances concernant les impôts perçus sur le revenu des particuliers (tiré de 
leur travail) gui peuvent servir pour l'evaluation de la production des 
travailleurs indépendants fournisseurs de services de divertissement, services 
sociaux ou services personnels (médecins du secteur prive, enseignants, 
photographes, etc.). On constate dans la pratique qu'il faut ajuster les 
chiffres ainsi obtenus pour compenser les sous-déclarations. La production de 
certaines branches gui ne sont pas couvertes par les statistiques peut être 
évaluee à partir des statistiques-du produit de la TVA. Les principales sources 
de dOMéeS sur les petites entreprises privées, les coopératives, les 
restaurants, les hôtels et divers services fournis aux menages sont les nombreux 
Sondages ainsi que les declarations aux fins de l'impôt sur le revenu. 

489. Ces déclarations et les dossiers des perceptions servent souvent pour 
l'évaluation de la production des professions libérales. La production de 
services domestiques peut être evaluée a partir des statistiques de l'emploi par 
référence aux salaires moyens. 

f) Services d'intermédiation financiere 

490. Les données necessaires pour l'évaluation de la production et de la 
consommation intermédiaire des institutions financiéres proviennent pour 
l'essentiel des dossiers de la banque centrale et des grandes banques 
commerciales. Dans les pays de la CEI, la principale source de donnees a cet 
effet dans le cas des banques est une déclaration statistique spéciale dite "des 
profits et pertes" (formule F.2) faite par ces établissements. Il faut parfois 
recourir à des enquêtes speciales pour se renseigner sur les activités des 
petits établissements financiers privés, y compris les petites banques 
commerciales, et sur celles des sociétés de placement. La valeur de la 
production et de la consommation intermediaire de services d'assurance peut &tre 
tiree des déclarations faites aux services de statistique par les compagnies 
d'assurances de 1'Etat et les compagnies d'assurances commerciales, mais il faut 
parfois des enquêtes speciales pour se renseigner sur les petites compagnies 
d'assurances privées. Dans les pays de la CEI, les compagnies d'assurances 
remettent aux. services de statistique des annexes a leurs bilans oh apparaissent 
les profits et pertes, les coûts et la repartition des bénefices. En général, 
les déclarations des caisses de pensions permettent de se renseigner sur leur 
production (les colts) et leur consommation intermédiaire. 

fiervices non marchands fournis nar les administrations oublioues 

491. La production et la consommation intermediaire de services non marchands 
des administrations publiques, par exemple services de santé, d'Éducation, 
d'administration genérale, etc., peuvent Btre évaluees a partir des dossiers du 
Ministère des finances ou d'organisnres publics similaires concernant les ' 
recettes et les depenses du budget de 1'Etat. Ces dossiers concernent les 
ouvertures de crédits budgétaires pour le financement des coûts des 
établissements et organismes concernés, et la ventilation adoptée des depenses 
distingue normalement entre les affectations de credits au financement des 
depenses courantes et aux dépenses d'équipement. Dans quelques pays, certains 
services de santé sont financés en partie par la caisse de sécurite sociale, par 
exemple les services des sanatoriums, les centres de vacances, etc. Ces 
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financements peuvent être connus en consultant, les dossiers de la S&zurit#$ 
sociale. La consommation de capital, c&'il 'est nécessaire de connazme paur 
Cvaluer la production de services non makhands au prix de revient, se calcule 
d'apr& les stocks d'actifs fixes et 1és:taux moyens d'amortissement, qui 
servaient par le passé pour le calcul de:diverses balances de la comptsbilité du 
produit matbriel. Comme les organismes finances par le budget ne r&$ervent pas 
de provisions pour la consommation de capital fixe, cette consommation était 
calculée dans les anciens comptes du produit matCrie à partir des stocks 
d'actifs fixes et des taux d'amortissement imposés. Ce calcul, comme on l'a vu, 
ne répond pas aux prescriptions du SCN et ne peut que servir de point de depart 
pour celui de la consommation de capital fixe recommandé dans le SCN. 

3. 1 'outée 

492. Les principales sources de données sont traitees separement ci-apr& puur 
chacune des composantes de la valeur ajoutCe, dans l'ordre dans lequel elles 
figurent dans le compte d:exploitation. 

a) Salaires. 

49.3. Les informations concernant les salaires figurent dans les déclarations 
statistiques des entreprises publiques et des coopératives, ainsi que dans 
ccl-les des fermes collectives lorsqu'il en existe encore. Ces sources sont 
normalement exploitées dans les pays en transition pour connartre le montant des 
salaires aux fins des statistiques du travail et des comptes du produit 
matiriel. En gén&al, les chiffres déclarés constituent une bonne base pour la 
ventilation des salaires par branche d'activitê mais il faut ne, pas perdre de 
vue que les définitions des salaires appliquées dans les declarations 
statistiques des entreprises diffèrent parfois de celles que propose le SCN. 
C'est ainsi que, dans les déclarations statistiques des entreprises des Etats 
membres de la CEI, certaines primes figurent parmi les aautres versements aux 
salari&" au même titre que certaines prestations sociales. Il faut donc 
parfois retravailler quelque peu les chiffres des déclarations statistiques pour 
obtenir ceux conformes au SCN, et les informations suppl6mentaires.nécessaires 
pour le faire. peuvent Btre obtenues au moyen de sondages de portée. iimitee. 

494. Si l'on veut tirer des comptabilit& des entreprises et de leurs 
déclarations. statistiques. le montant exact de la rémunération des salaries, i-l 
faut tenir compte du fait que des entreprises dissimulent dans leuzs- 
comptabilit& et déclarations leurs dépenses a ce titre afin d'&zhapper a la 
fiscalité. EIles signent, par exemple, avec les salaries des contrats- distincts 
pour 1'exCcution de certains travaux et inscrivent les depenses B ce titre sur 
le compte des acquisitions de services ou, en d'autres termes, d'incrants 
intermédiaires, et non pas sur celui des salaires. Comme on l'a vu, il az7i4e: 
aussi que les salaires inscrits dans les comptabilités d'entreprises laissent de 
côté les dons en nature des employeurs aux salaries, là encore dans le dessein 
d'échapper 3 la fiscalité. 

495. Des estimations de référence des salaires dans telles ou telles- branches 
d'activité peuvent Ctre calculées a partir du nombre des salaries, connu gtice 
aux recewements de la population ou des établissements, et d'informations srrr 
les salaires moyens tirées de diverses autres sources 
et'les dépenses des menages, 

: enqutxes- SU~ le revenu 
renseignements fournis par des groupemen!2s 

professionnels qui établissent une statistique de telles ou tellesbranches 
d'activité, etc. Les chiffres ainsi obtenus peuvent ensuite Btre- eXGzepoB%$i EI 
partir des donnees sur les variations des effectifs occupes et sur l’~Y~uticm 
des salaires-moyens, que l'on peut se procurer au moyen d'enqu&es.- ~zz'kxefXes~ sur 
la population active. 
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496. La meilleure source d'informations pour le calcul des composantes' de la 
valeur ajoutée au titre des services non:marchands des administrations publiques 
sont les comptes gui sont etablis a chaque niveau de l'administration. 11 est .c ?* normalement nbcessaire d'en ajuster 1es;chrffres pour les rendre conformes aux 
ventilations du SCN, et il faut parfois.aussi convertir les donnees concernant 
l'exercice financier en données relatives"a l'année civile. Dans les nombreux 
cas oh il n'existe pas de donnees directes dans les comptes des administrations, 
les seules sources d'information disponibles sont les dossiers du Mlnistere des 
finances sur les recettes et les dépenses du budget de 1'Etat. Ainsi, les 
informations sur les salaires payés dans les administrations publiques figurent 
normalement dans ces dossiers ou dans ceux d'un organisme public similaire 
concernant la répartition des crédits entre les organismes publics pour le 
financement de leurs frais administratifs. 

497. Pour se renseigner sur les salaires versés par les petites entreprises 
privées gui ne sont pas tenues de faire des déclarations statistiques, il faut 
procéder par sondage. 

498. Dans certains pays oil la SCcurite sociale couvre une grande partie de la 
population, ses dossiers peuvent contenir des informations satisfaisantes sur 
les salaires puisque les cotisations sociales sont en regle génerale 
proportionnelles aux salaires verses. Dans certains pays, on se renseigne sur 
les salaires à l'occasion d'enquêtes sur la population active ou sur l'emploi. 

499. Des rapports des banques d'Etat de certains pays sur le roulement de leurs 
liquidités contiennent des indications concernant les fonds utilisés pour le 
versement des salaires, mais cette source s'assortit de certaines limitations 
bien précises. En premier lieu, il n'y figure pas les salaires directement 
prélevés par les entreprises sur le produit de leurs ventes; en second lieu, les 
salaires y sont comptabilisés sur la base des decaissements et non sur celle des 
droits et obligations comme le demande le SCN; en troisieme lieu enfin, elle ne 
permet pas de ventiler les salaires par branches alors que cela est 
indispensable pour l'établissement des comptes d'exploitation des branches 
d'activfte. Néanmoins, il est bon de rapprocher les données de cette source de 
celles concernant les salaires tirees d'autres sources, par exemple des 
déclarations spéciales des salaires faites par les entreprises et les 
groupements aux services de statistique. 

500. Comme la ventilation des salaires par branches d'activité peut poser 
parfois un problème d'ordre pratique, on peut pour y procéder recourir a des 
sources diverses, par exemple a des enqubtes ou des sondages périodiques des 
cotlt 8, réalisés aux fins de la construction des matrices des entrées-sorties. 
On peut aussi pour cela appliquer certaines conventions : par exemple, la 
ventilation des salaires entre les établissements des fermes collectives peut 
&zre réalis&e en postulant que les colts de production d'établissements 
similaires ont la même composition. Dans le cas de certains secteurs clés de 
l'économie, par exemple l'industrie manufacturière, les BTP, etc., des 
recensements pbriodiques ou des enquêtes annuelles portant sur la totalité des 
entreprises peuvent apporter les informations nécessaires. 

b) Cotisations sociales des emnloveurg 

501. Les cotisations sociales effectives peuvent Atre calculées par dérivation 
à partir des dossiers de la Securité sociale, mais ceux-ci n'en fournissent pas 
toujours une ventilation par branches d'activite. Cette ventilation peut Ctre 
réalisee en appliquant les taux moyens de cotisation aux salaires reconnus. 
Dans beaucoup de pays en transition, le taux des cotisations sociales est le 
m&me dans toutes les branches mais, s'il varie d'une branche B l'autre, les 
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informations disponibles suffisent souvent pour l'application des taux réels 
dans chaque cas. ci- 

502.. Les-informations dont on a besoin pour calculer les cotisations sociales 
imputées ne figurent pas en général séparément et explicitement dans les 
declaratfons statistiques des entreprises, où ces cotisations sont normalement 
incluses dans les autres versements aux salariés. On peut alors se renseigner a 
leur sujet grave a des enquêtes de portée limitée. Les cotisations sociales 
imputées dans le secteur militaire peuvent normalement être calculées d'apres 
les chiffres publies des dépenses pour la défense. 

cl JZmD6tS OU taxes et subventions a la oroduction et à l'imoortation 

503. Les dOM&S sur les impôts ou taxes et les subventions figurent 
principalement dans les dossiers du Ministère des finances ou d'un organisme- 
public similaire concernant les recettes et les dépenses du budget de 1'Etat. 
Parfois, des informations sur les subventions figurent dans les dossiers 
administratifs des ministères ou départements ministériels. On peut trouver par 
exemple dans les rapports administratifs du Ministère des transports des donnees 
sur les subventions versées aux entreprises de transport pour Compe~nser leur 
manque a gagner lib a la prestation gratuite de services Zi certains groupes de 
popn;iation. 

50-4. Parfois, le montant des subventions peut se calculer en déduisant du prix 
de revient des produits les montants effectivement payés par les eonsommaeeurfz. 
C'est le cas par exemple pour les subventions au logement. Les 4subvention~ 
accordée-s a certaines entreprises gui fournissent des services de saTTL-é 
marchands peuvent être connues d'apres les dossiers de la Sécurité sociale mais, 
comme on l'a vu, ces paiements sont à considérer non comme des subventions mais. 
comme des acquisitions de services par l'administration, puis des transferts 
sociaux en nature. 

505. Les informations sur les impôts ou taxes et les subventions qui. fiqwent 
dans les dossiers de l'administration ne comprennent pas toujours les. 
indications voulues pour répartir exactement entre les industries concernees ces 
imp&s, taxes ou subventions. Cette répartition peut obliger parfois & adopter 
certaines conventions : par exemple, les taxes sur l'utilisation des actifs 
fixes peuvent Ctre réparties entre les branches d'activite proportionnellement 3 
leurs stocks d'actifs fixes. 

d) C) 

506. LIS informations sur cette consommation figurent dans les déclarations 
statistiques- des entreprises. 11 s'agit normalement des provisions pour 
amortissement calculees par les entreprises aux taux de depréciation moyen de la- 
valeur initiale des stocks d'actifs fixes, gui doit btre ajustée a leur valeur 
de remplacement du moment. La consommation de capital fixe imputée des branches 
non marchandes des administrations publiques est evaluée dans les services de 
statistique d'apr& la valeur des stocks de capital fixe et les taux: moyens 
d'amortissement. Là- aussi, ces bvaluations doivent être converties aux valeurs 
de remplacement. 

507. La consommation de capital fixe figure dans beaucoup de balmces du 
prQd&t matériel, mais toutes les dOMéeS sur ce point proviennent de la-baignce 
des actifs fixes. Il faut se rappeler que, dans le SCN, la consommatian de 
capital fixe comprend par définition les pertes prévisibles'normales d*a-ctifs 
fixes, tandis que les balances du produit matCrie ne distinguent pas les &ZrtW~ 
d'actifs fixes normale-s des pertes exceptionnelles. On peut trouer les. 
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informations nécessaires pour procéder à cette ventilation dans les dossiers des 
compagnies d'assurances et les pertes normales peuvent être considérées comme 
égales a la somme des indemnités à verser. 

508. Comme on l'a vu plus haut, il faut'-en principe recourir a la méthode de 
l'inventaire perpétuel pour évaluer la consommation de capital fixe telle 
qu'elle est définie dans le SCN. Les réevaluations des actifs fixes auxquelles 
il est périodiquement procédé dans les pays en transition peuvent constituer un 
bon point de départ pour l'application de cette mbthode. 

D. Sources de données sur les utilisations finales 

509. Voici maintenant quelles sont les sources de données dont on dispose pour 
procéder a des estimations indépendantes de la formation de capital et d'autres 
postes des comptes des actifs, de*la consommation finale ainsi que des 
exportations et des importations. L'exposé gui suit doit être rapproche du 
chapitre II concernant les caractéristiques et applications particulières de la 
ventilation des entrees-sorties selon le SCN 1993, gui restent pertinentes dans 
le cas des pays en transition. 

1. Sources de données sur la formation de canital et les actifs 

510. Les principales sources des données necessaires pour l'Établissement des 
comptes des actifs, en particulier concernant la formation brute de capital fixe 
et les variations des stocks, sont essentiellement les mémes que celles 
exploitees par le passé pour la comptabilité du produit matériel. C'est 
pourquoi les pays peuvent tirer largement parti de leur expérience, tout en 
veillant cependant a appliquer les concepts du SCN dont il est question plus 
haut et non plus ceux de la comptabilité du produit matériel. En particulier, 
les donnees nécessaires pour l'évaluation des stocks d'actifs fixes, de la 
formation brute de capital fixe et de leurs variations selon les définitions du 
SCN sont pour l'essentiel celles qui servaient par le passé pour calculer les 
balances des actifs fixes dans la comptabilité du produit matériel, qui 
ressemblent de pres aux comptes des actifs du SCN. Toutefois, les plus recentes 
additions incluses dans le SCN que sont les actifs fixes incorporels, par 
exemple coQt de la recherche des gisements minéraux ou de l'acquisition de 
logiciels informatiques, ne figuraient pas dans les balances des actifs de la 
comptabilitê classique du produit matériel, ni dans les sources de donnees 
utilisees a cet effet. Les sources de donnees sur les transferts de capital ne 
figuraient pas non plus parmi celles exploitées pour la comptabilité classique 
du produit matériel. 

511. L'extension de la recherche de données sur les flux des actifs à celles 
concernant les stocks d'actifs non financiers, qu'ils soient produits ou non 
produits, sera vraisemblablement difficile dans beaucoup de pays en transition, 
sinon dans la majorité d'entre eux, tout au moins dans les débuts. La plupart 
de ces pays n'ont aucune expérience de la statistique des stocks d'actifs non 
produits. C'est pourquoi il est recommande, comme cela est proposé dans 
l'introduction (sect. C) et au chapitre II (sect. A), une approche en deux 
temps. Dans un premier temps, il faudra donner la priorite à l'inclusion dans 
les comptes d'une statistique des actifs produits, pour laquelle les données 
essentielles existent dejà dans beaucoup de pays en transition, puis, dans un 
deuxième temps, porter attention a l'établissement de comptes des actifs non 
financiers non produits, par exemple les terrains, les réserves minérales, lea 
forêts-, etc. 
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a) Pormationbrute de caoital fixe et comntes des actifs fixes oroduits 

512. Les déclarations normalement remiges aux services officiels de statistique 
par les entreprises publiques et les grandes socibtt% privees constituent une 
source importante de donnees sur les investissements et la mise en oeuvre des 
actifs fixes.. Dans certains pays en transition, ces entreprises remettent leurs: 
comptabilités et des déclarations statistiques concernant leurs stocks d'actifs 
fixes, les grosses réparations et améliorations dont ils font l'objet et leur 
dépréciation. Les investissements des petites entreprises privees peuvent Btre 
determinés au moyen de sondages. L'expérience montre que les comptabilités des 
entreprises concernant leurs investissements doivent être ajustees aLin d'en 
déduire les postes gui n'entrent pas dans la formation de capital telle gue la 
définit le SCN. Par exemple, ces comptabilités incluent souvent dans les 
investissements le coW de la formation du personnel des nouvelles entreprises. 
Par contre, les grosses reparations et améliorations y sont souvent incluSes 
dans les dépenses courantes. C!ertaines enquêtes peuvent se rbveler nécessaires 
pour obtenir les données gui permettront de proceder aux ajustements- en 
question. 

513. Le tableau 6.3 indique les ajustements réalisés dans les pays de la CEf 
afin d'évaluer la formation brute de capital fixe a partir des investissements 
dans l'équipement que les entreprises déclarent sp6cialement (dans* la- formule 
2-ks) aux services de statistique. Il faut noter que, même par le passé, les 
déclarations statistiques des actifs fixes faites aux services officiels de 
statistique dans les ex-PEP Ctaient incompletes. Ainsi, un certain. nombre 
d'administrations, par exemple le Minist&re de l'intérieur, le Minist$re de la 
défense, les douanes, etc., de l'ancienne Rbpublique démocratique allemande ne 
fournissaient aucune indication sur leurs dépenses d'équipement et la valeur de 
leur format.ion de capital devait Ctre estimée indirectement. La situation reste. 
la même dans certains pays en transition. 

514. On pourrait, dans d'autres pays, se renseigner sur la formation de capital 
dans certaines branches au moyen d'enqu&tes spéciales, par exemple, aupr& des: 
centres d'informatique pour connartre la valeur de leurs achats de logiciels, et 
dét?zrminer le ratio entre cette valeur et celle de la production de: Ia branche. 
Il conviendrait, lors de ces enquêtes, de se renseigner sur l'utilisation des 
biens d'équipement, en leasing ou non. S'il n'existe pas d'indications 
concernant la formation de capital dans les petits Ctablissements, il faut 
procéder a des ajustements pour gén&aliser les données 8 l'univers. entier, par 
exemple à partir de données sur les journees de travail Pay&es et sur les 
salaires, ou bien en se fondant sur le ratio entre la formation de capital et la 
valeur de la production dans des branches similaires. 

- 162 - 



Tableau 6.3. Calcul de la formation brute de capital fixe a partir des données 

A. 

B. 

C. 

D. 

E. 

F. 

G. 

H. 

1. 

J. 

K. 

L. 

M. 

sur les investissements dans l:eguipement, suivant la pratique 
des pay~s,,id$, la CE1 

Investissements dans l'équipement~:~~~lar~s sur la formule 2-ks) ..'A' 

Dépenses qui n'augmentent pas la valeur des actifs fixes mais sont incluses 
dans les investissements dans l'Équipement (-) 

Augmentations du cheptel incluses dans les actifs fixes (+) 

Grosses réparations et ameliorations d'actifs fixes (+) 

Acquisitions d'iZquipements par les organismes publics financés par le 
budget (+) 

Acquisitions de livres pour les bibliothèques (-1 

Acquisitions de logiciels (+) 

Liquidations d'actifs fixes (-1 

Frais de recherche des gisements minéraux (+) 

Acquisitions d'outillages inclus dans les stocks (-1 

Acquisitions d'oeuvres littéraires ou artistiques originales (+) 

Frais de transfert (d'actifs non produits) (+) 

Formation brute de capital fixe (A-B+C+D+E+F+G+I-H-J+K+L) 

&2U2: Les comptabilités d'entreprise incluent parfois certains frais de 
recherche de gisements minéraux, dont les frais de cette recherche 1iCe a 
certains chantiers de construction, dans les investissements dans l'Équipement. 
L'ajustement 1 doit alors en tenir compte. 

515. Les dossiers des administrations publiques concernant l'ouvertwe et 
l'utilisation de crbdits prélevés sur le budget de 1'Etat en vue des 
investissements dans l'équipement des services publics de santB, d'Éducation, 
d'administration générale, etc., constituent une autre source importante 
d'informations. Il arrive que les comptes des administrations ne distinguent 
pas comme il se doit les dépenses courantes des dépenses d'équipement et, dans 
certains pays, cette distinction est meme inexistante. Il est toutefois 
indispensable de la faire et la solution la plus radicale au probldme consiste B 
l'introduire dans les comptes des administrations mais, a defaut, on peut 
procéder à des approximations. C'est ainsi que dans l'ex-URSS la distinction 
entre depenses courantes et dépenses d'équipement a figure jusqu'en 1989 dans 
les etats des administrations relatifs aux dépenses imputées sur le budget de 
1'Etat. Pour le calcul des chiffres de 1990, la distinction s'est fondee sur 
les ratios déterminés pour 1989. Dans certaines conditions, les approximations 
CalCUléeS peuvent dOMer une idée fausse de la situation et il peut Ctre alors 
indispensable de procéder a des sondages de portbe limitée pour se procurer des 
chiffres plus exacts. 
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516. Les déclarations des entreprises.des BTP concernant la valeur de leur 
production, leur revenu et leurs coûts Constituent elles aussi une source 
importante dè données. Les dossiers administratifs contiennent des 
renseignements sur les constructions d'habitations privées, en génCr~1 dans les 
zones rurales ou semi-rurales. Les informations sur les constructions pour 
compte propre proviennent des évaluations de la production des BTP. Les donnees 
sur la construction de. logements privés peuvent être tirees des dssshrs des 
compagnies d'assurances, mais les valeurs qui y figurent sont souvent 
inférieures à la réalité et il faut y apporter quelques ajustements. 

517. 
fixe. 

On procéde souvent indirectement pour calculer la formation de capital 
La principale methode indirecte est celle dite "des flux de produits' que 

l'on utilise en particzulier pour calculer les investissements dans les machines 
et le matériel. Elle combine les dOMéeS sur la production et sur le commerce 
exterieur pour estimer la formation de capital fixe en faisant la somme de la: 
production et des importations et en en déduisant les exportations. S'agissant 
de certains types de machines, principalement importees, il faut considérer la 
formation de capital fixe comme egale aux importations. On peut recourir à une 
méthode semblable pour calculer les investissements dans l'élevage. Comme on. 
l'a vu, les méthodes et nomenclatures utilisées dans les pays en transition: 
permettent de distinguer entre l'augmentation du nombre des jeunes animaux, & 
inclure dans la formation de capital fixe, 
faire figurer dans les stocks. 

et celle du bétail pour f'abattag'e, 8 

518. On peut également utiliser des méthodes indirectes pour ealcoIer les 
stocks d'actifs fixes. En particulier, la méthode de l'inventaire përp&uel 
peut servir pour se renseigner sur les stocks d'actifs produits, par type, a 
partir des données concernant la formation brute de capital fixe (voir chap. If, 
sect. A-1 et 2). 

bl Données 8 utiliser oour le Calcul des variations des stocks de produits 

513. Les dOMées concernant les variations de stocks de produits proviennent : 

a) Des comptabilités des entreprises (inventaires); 

b) Des tableaux des ressources et des emplois des produits agriColes$ 

cl Des dossiers administratifs, par exemple les chiffres des réserves: de 
1'Etat; enfin 

dl Des enquêtes sur les budgets des ménages. 

520:. De plus, la formule speciale (2-ks) de déclaration statistique propos?% 
dans Ia CE1 et mentionnée plus haut doit contenir également des rënseignemënU$ 
sur les stocks de produits. Gomme on l'a vu, il faut, dans le calcul de la 
var-i-a;tion des stocks, ajuster les valeurs des stocks chiffres dans les 
comptah~litbs d'entreprise B leur co0t d'origine pour s-e conformer 4 la r&le du 
SCN qui veut que les transactions soient chiffrées a la valeur du moment 00 
elles s'effectuent. 

C). DOnneeS COnCernant les actifs (non financiers) non produits 

521. Il est actuellement difficile de se procurer, dans les pays en t=ransition, 
des- informations sur la diffErence entre les acquisitions et les Cess3ons 
d'actifs (non financiers) non produits ainsi que sur les stocks de- ces:,acti&$. 
Pour le faire, il faudrait surtout instaurer de nouveaux modeles de 
ComptebiZités d'entreprise et de déclarations. Il est prévu d'instituer de' 

I  
!  
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nouvelles présentations des comptes des institutions et entreprises financières 
et non financières, mais l'op6ration pourra prendre beaucoup de temps car il 
faudra qu'elle soit Synchroni&e avec la transformation des établissements 
financiers existants en établissements commerciaux. L'incorporatian et 
l'evaluation, dans les comptes, des terrains et des actifs du sous-sol aux prix 
du marche peuvent poser un sbrieux probldme concret pour les pays en transition 
ou les ventes de terrains et d'actifs du sous-sol btaient interdites par la loi 
il y a peu de temps encore et ou, même a prbsent, ces transactions restent assez 
rares malgrb les modifications apportées a la legislation. 

522. Il importe aussi de signaler que les nouvelles comptabilités d'entreprise 
recemment mises en place dans certains pays en transition comprennent des 
données sur les actifs incorporels tels que les brevets, licences, concessions, 
marques de commerce, locations, logiciels, etc. Ainsi, les règlements recemment 
approuvés par le Minist&re des finances de la Fédération de Russie concernant 
les nouvelles comptabilités d'entreprise définissent sans équivoque ce en quoi 
consistent ces actifs et les règles en matiere d'amortissement, selon lesquelles 
la valeur des actifs incorporels doit être amortie sur 10 ans si l'on ne dispose 
pas d'informations précises sur la vie utile de ces actifs. Les données sur les 
actifs incorporels gui figurent dans les comptes des entreprises doivent être 
considérees en principe comme un point de dbpart pour le calcul des stocks 
d'actifs incorporels produits et non produits et de leurs variations, y compris 
la formation brute de capital fixe. Toutefois, il se peut que la composition et 
l'évaluation des actifs incorporels dans les comptabilités des entreprises ne 
correspondent pas aux normes du SCN et qu'il faille y apporter certains 
ajustements pour obtenir la concordance souhaitée. 

2. Sources de données sur la consommation 

523. Dans les pays en transition, les statistiques des ventes au détail restent 
l'une des principales sources de données utilisées pour estimer les depenses de 
consommation finale des menages. Dans beaucoup de pays, ces statistiques sont 
dérivées des declarations des entreprises du commerce de détail. Pour 
déterminer les dépenses de consommation finale, il faut normalement soustraire 
des ventes au détail les acquisitions de biens intermédiaires, et en soustraire 
aussi les acquisitions d'articles considérés comme des objets de valeur, à 
inclure dans la formation de capital. Il faut parfois aussi proceder a des 
ajustements au titre des acquisitions de produits par des entreprises ou 
groupements du commerce de gros, qui sont incluses dans les chiffres du commerce 
de detail. Les statistiques des ventes au détail sont souvent aussi incompletes 
dans les pays en transition parce qu'il n'y figure pas des postes importants 
tels que les acquisitions de biens de consommation durables, les frais de 
réparation, etc. Il faut alors proceder aux ajustements spéciaux décrits ci- 
apres pour résoudre le problème : 

a) On n'inclut normalement pas dans les statistiques du commerce de 
détail les acquisitions de services fournis aux consommateurs, par exemple les 
redevances payees par les menages pour l'enlevement des ordures ménagères, la 
redevance radio ou telévision, les frais de scolarite ou d'hospitalisation, etc. 
Ces montants peuvent btre tires des dossiers des administrations. Quant aux 
dépenses des menages au titre de l'électricité, du gaz, de l'eau, du telégraphe, 
du téléphone et du courrier, elles peuvent Ctre extraites des déclarations des 
entreprises fournisseuses; 

b) Il n'entre souvent pas dans les statistiques des ventes au détail 
celles de produits agricoles effectués par les fermes collectives ou les 
exploitations agricoles de 1'Etat. Ces ventes doivent parfois être estimées B 
partir des déclarations des exploitations en question et ces estimations 
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figurent souvent dans les matrices des,. ressources et dës emplois dés produits 
agricoles; . . 

cl Les ventes de produits effectüees par de petits etablissements priwés 
ne figurent en general pas dans les statistiques des ventes. On peut les 
c@culer à partir des donnCes réunies par sondage au sujet des ventes moyennes- 
par personne occupee et du nombre des employés de ces etablissements. eettë 
fizrmule est utilisée par exemple en Pologne pour se renseigner sur les ventes 
des petits Etablissements employant cinq personnes ou moins. 

524. Il faut signaler que, depuis plusieurs années, la fiabilité des données 
sur les ventes fournies par les organismes de commerce d'Etat diminue 
sensiblement dans plusieurs pays en transition et surtout dans ceux de la CET. 
Les- magasins d'Etat vendent souvent leurs produits a des &ablissements prW%. 
et parviennent Zl dissimuler ces ventes dans leur comptabilité, oe qui. oblige-â 
corriger ces sous-dklarations. D'autre part, de nombreux petits magasins 
privés ne remettent aux services officiels de statistique aucune déclaration et 
il faut alors parfois procéder a des enquêtes pour estimer leurs ventes et des. 
renseignements sur le nombre des magasins en cause pourraient servir de point de 
départ B cet effet. 

525. Bans certains pays en transition, les marchandises vendues par les 
magasins d'Etat et incluses dans les statistiques du commerce de détail sont 
revendues par des particuliers avec une marge beneficiaire consid&zble. fT est 
Wiispensable d'estimer cette marge pour connaître exactement les dcpenses- de 
cansommation finale aux prix payés par l'acheteur. 

526. Il- est recouru, dans beaucoup de pays, a des enquêtes auprès: des mé'nages 
pour déterminer leurs dépenses de consommation finale, ou leur ventilation. 
Cotte source de donnees souffre de certaines insuffisances : elle ne permet pa.s, 
par exemple, d'évaluer convenablement certains postes, par exemple la valeur des, 
services d'assurance, des services de logement imputés fournis par %es 
proprifkaires-occupants, etc., a inclure dans les dépenses de consommation 
finale des menages. 

527. Les acquisitions de véhicules, si elles ne sont pas comptées dans les 
statistiques des ventes, peuvent Btre estimees à partir des immatriculations- 
inscrites dans les dQ-ssiers de l'administration. On peut également évaluer les- 
ventes de véhicules d'apres les donnees concernant la production et le comnierce 
extérieur. Les groupements professionnels réunissent et publient parfois Bes- 
informatians sur les acquisitions d'autres biens durables. 

528. La consommation de certains biens de consommation peut être estim6e a- 
partir des statistiques de la production ajustées au moyen des chiffres des 
exportations nettes. Enfin, on peut tirer des statistiques des importations. des 
estimations de la consommation de certains produits. 

529. On peut egaiement s'informer au sujet des ventes au moyen de recensMienta 
et de sondages portant par exemple sur le commerce de d&ail. En partict&ker, 
la consommation des produits achetds sur le marche libre est estimée a partis 
des données réunies a l'occasion de sondages reguliers des ventes stta ce marche. 
Dans beaucoup de pays en transition, les achats de produits agricoles sur les 
marchés peuvent être extraits des matrices des ressources et des emp-lois des. 
principaux produits ou groupes de produits agricoles. 11 a étC question de ces 
matrices et des methodes d'estimation au chapitre premier concernant les co!lpB33 
de: production. Iies.dépenses des ménages dans. les restaurants, hôte@ et t3XX&Zs: 
peuvent &Xe. connues au moyen d'enquêtes ou de recensements poRant$ sur- des 
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annees de référence et dont les résultats sont extrapolés pour l'année en cours 
à partir des informations concernant les taxes sur les ventes. 

530. Dans certains pays, le calcul du montant global des acquisitions de biens 
et de services par les ménages s'appuie sur les états des banques- oQ figurent 
les sommes en numéraire que leur versent les organismes et entreprises de 
commerce d'Etat. Ces chiffres sont ajustés pour tenir compte des montants que 
les entreprises du commerce de detail sont autorisées a conserver pour le 
règlement des salaires et d'autres frais, montants que l'on peut extraire des 
déclarations de ces entreprises. Il faut egalement soustraire du total les 
acquisitions de produits effectuées par des entreprises et organisations de 
façon à obtenir les acquisitions des ménages. Enfin, il peut être nécessaire de 
procéder a certains ajustements pour exclure la fraction du numéraire encaissée 
par les organismes de commerce d'Etat lors de périodes antérieures mais 
comptabilisee sur l'exercice en cours et pour ajouter la fraction du numéraire 
encaissée durant l'exercice en cours mais pas encore versee en banque. Cette 
source d'informations peut être utilisée concurremment avec d'autres, mais'son 
principal inconvénient tient au fait qu'elle ne permet pas de ventiler les 
ventes par groupes de produits. 

531. L'autoconsommation de produits agricoles est estimée à partir des matrices 
des ressources et des emplois de produits agricoles, pour la construction 
desquelles on recourt a des sources diverses : statistiques courantes de la 
production, sondages de portee limitée portant sur les parcelles individuelles 
des menages et les exploitations privées, enquêtes sur les budgets des familles, 
recensements des blevages, comptabilites des organismes publics d'achats, 
sondages concernant les acquisitions de produits au marché libre, etc. Les 
matrices des ressources et des emplois servent pour le calcul de la valeur de la 
production agricole. L'autoconsommation de produits obtenus par transformation 
des produits agricoles, par exemple le vin, l'huile végétale, etc., est calculée 
a partir des resultats d'enquêtes sur les budgets familiaux. Enfin, les ventes 
de produits agricoles sur le marché libre sont également dérivées des matrices 
des ressources et des emplois. 

532. Les dossiers des collectivités locales contiennent souvent des 
informations sur les loyers acquittes par les ménages au titre de l'occupation 
de logements appartenant à ces collectivités. Les loyers effectifs sont estimés 
8 partir des loyers moyens par mètre carre de logement, determinés à partir des 
declarations des loyers perçus aupres des locataires présentées par les gerances 
des logements aux collectivites locales. Cette méthode permet de couvrir 
statistiquement les gérances de logements gui ne soumettent pas de déclarations. 
La consommation de services de logement fournis par les proprietaires-occupants 
est connue par l'estimation de la valeur imputée de la production de ces 
servi&, aux fins de laquelle on peut tirer des dossiers administratifs le 
nombre de logements occupés par leur propriétaire et appliquer le montant des 
loyers commerciaux comparables au mètre carré. Lorsque les estimations 
s'effectuent sur la base des coûts, les acquisitions de produits utilises pour 
l'entretien des logements sont connues au moyen de sondages ou d'enquêtes sur 
les budgets familiaux et l'amortissement du capital est tire des soldes des 
actifs fixes; l'amortissement du capital n'est cependant en genéral pas calculé 
aux prix de remplacement du moment et c'est pourquoi il faut parfois procéder à 
des ajustements pour arriver a l'évaluation recommandée dans le SCN. 

533. Les dossiers des compagnies d'assurances constituent la principale source 
de donnees pour l'estimation des depenses de consommation finale au titre des 
services d'assurance. La production totale de services d'assurances-vie, 
calculée sur la base de ces dossiers, doit être incluse dans la consommation 
finale des ménages, mais celle de services d'assurances autres que sur la vie 
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doit être subdivisée entre la consommation intermédiaire des producteurs et la 
consommation finale, et cela peut se faire au prorata des primes d'assurance 
acquittées par les divers types d'assurés. 

531. Les informations sur la consommation d'autres services proviennent de 
sources diverses. Il figure parfois dans les déclarations des entreprises des 
renseignements sur les ventes de services aux consommateurs. Les paiements 
partiels des ménages aux producteurs de services publics non marchands, par 
exemple aux établissements préscolaires, sanatoriums, centres de vacances, etc., 
peuvent être derivés des dossiers administratifs du Minist#?re des finances. Les 
informations sur les acquisitions des services de médecins prives, 
d'enseignants, d'avocats, etc. figurent dans les declarations fiscales, mais iL. 
peut être nécessaire de procéder à certains ajustements pour tenir compte des 
sous-d&larations. Les prestations de sckurité sociale en nature sont GvaIuées 
à partir des dossiers des caisses de sécurit8 sociale. 

53.5. Les acquisitions de biens et de services a 1'Ctranger par des résidents et 
sur le territoire économique du pays par des non-rCsidents sont Cvaluées dans le 
cadre de l'établissement des balances des paiements. 

536. Comme on l'a vu plus haut, les menages se procurent souvent dès produits 
identiques par des voies différentes. Les problèmes que cela pose peuvent etre 
résolus en combinant des informations de sources diverses. Les enquetes sur les 
budgets familiaux peuvent ainsi permettre la détermination des acquisitions 
auprès des principaux réseaux de distribution et, en partant de 18, i-1 est 
possible d'estimer la consommation totale d'une catégorie donnee de produits. 
Si l'enquête- sur les budgets montre que 80 % de la consommation de lait provient 
d'acquisitions effectuées dans les magasins de detail de l'Etat, on peut, en 
appliquant ce coefficient, determiner la consommation totale de lait. 
L'hypothèse de base est que les informations sur la contribution relative des 
reseaux de distribution sont moinssujettes à caution que les résultats des 
enquCtes sur les budgets. Cette hypothèse a été testée avec succès aux Pays43as 
pour 1985 et 1986. 

537. Les estimations de la consommation de carburants peuvent être tirées. des 
donnees sur le parc existant de véhicules privés et sur la consommation moyenne 
de carburant par véhicule. 

538. Pour déterminer les depenses de consommation finale des administ-rati‘ans 
publiques, on s'adresse aux sources utilisées d'autre part pour cal-culer l;@ 
valeur de la production de services non marchands de ces administrstions, c'est- 
g-dire les états administratifs sur la répartition des crédits entre les 
administrations et organismes gui fournissent des services non marchands, et les 
dossiers du Elinistere des finances concernant les recettes et dépenses du budget 
de 1'Etat. Comme on l'a vu, les comptes des administrations ne distinguent pas: 
co-mme il convient entre les depenses courantes et les depenses en capit& et 
certaines enquêtes peuvent alors devenir nécessaires. La solution la plu3 
radicale au problème serait de faire figurer cette distinction dans les Comptas 
de.s administrations. Il faut se renseigner aussi sur les ventes accessoires. 6 
d'autres f-ias. Les donnees a ce sujet existent en g&Gral dans I-es dossiers 
adririnis~catifs et ceux du Ministke des finances concernant les recettes du 
budget de l'Etat, et on peut jusqu'a un certain point s'en procurer auss& au 
moyen de sondages des revenus et des dépenses des ménages. 

539. Dans beaucoup de pays en transition, et surtout dans ceux de la CET, 2eS 
déclarations statistiques des entreprises renseignent sur l'affectation de &B"RIS~ 
prélevés. SVP les b&lefices aux établissements de ces entreprises qu$. fourII&S!5'Jt 
gratuitement ou quasi-gratuitement des services culturels ou SocianX aux: 
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salaries; ces renseignements suffisent pour calculer la consommation de ces 
services. 

540. Il est parfois nécessaire de procéder à des enquêtes spéciales ou 8 des 
sondages pour obtenir les données que necessite l'estimation des dépenses de 
consommation finale des ISBLSM. Cependant, certaines de ces institutions 
déclarent ces dépenses aux services de statistique dans certains pays en 
transition. 

541. Les autorités de certains pays en transition continuent a dresser les 
balances des revenus et des dépenses en numéraire de la population, oti figurent 
des chiffres concernant les acquisitions de biens et de services par les 
mbnages. Les estimations des dépenses sont obtenues à cet effet essentiellement 
à partir des sources indiquées plus haut. Il devrait donc y avoir une 
concordance étroite dans le-s évaluations des dépenses des mênages pour 
l'acquisition de biens et de services qui figurent dans la balance des revenus 
et les dépenses en numéraire de la population, et celles qui apparaissent dans 
le compte de l'utilisation du revenu. 

3. Sources de données sur les exoortations et les imoortations 

542. Les données sur les exportations et les importations de biens (Wisibles") 
proviennent en règle gCn&-ale des statistiques du commerce extérieur. Il faut 
rappeler a ce sujet que, récemment encore, les statistiques du commerce 
extérieur de nombreux pays en transition s'appuyaient sur des définitions et des 
nomenclatures, élaborées par le CAEM, qui s'ecartaient à plusieurs égards des 
recommandations faites dans ce domaine par l'Organisation des Nations Unies et 
d'autres organisations internationales. La comptabilisation des grands 
chantiers de construction à l'etranger, dont il a été question plus haut, 
constitue un exemple important, mais pas le seul, des differences entre le 
traitement des exportations et des importations dans le SCN d'une part, dans les 
comptes du produit matériel de l'autre. L'autre exemple est celui des 
marchandises fournies gratuitement a d'autres pays au titre de l'assistance 
technique ou économique. Ce poste ne figurait pas, alors qu'il le fait dans le 
SCN, dans les recommandations du CABM concernant les exportations et les 
importations pour l'établissement des statistiques du commerce exterieur. 

543. On sait maintenant que beaucoup de pays en transition s'efforcent de 
transformer leurs statistiques du commerce exterieur pour les aligner sur les 
normes internationales communes. En particulier, les statistiques douanieres, 
qui apportent normalement l'essentiel des données sur les exportations et les 
importations de marchandises, commencent à être utilisées dans plusieurs pays en 
transition. Aussi longtemps, cependant, que ces statistiques laissent encore de 
c6té une fraction substantielle des transactions de commerce extérieur, on peut 
recourir à d'autres sources, par exemple les déclarations faites aux services de 
statistique par les organismes et associations de commerce extérieur. Il se 
peut pourtant que la couverture de ces sources se degrade peu a peu au fur et a 
mesure que la liberalisation du commerce extérieur dans beaucoup de pays en 
transition permet aux entreprises de vendre leur production directement a des 
acheteurs 8 l'etranger, sans faire appel à des organismes spécialisés dans le 
commerce exterieur comme c'était le cas recemment encore. En conséquence, les 
declarations des organismes de commerce exterieur ne couvrent plus 
nêcessairement aujourd'hui l'int6gralité des transactions des unités residentes 
avec l'extérieur. 

544. Les services officiels de statistique de certains pays s'informent 
Egalement aupres des entreprises sur les expéditions de marchandises B 
l'exportation; les informations, rbunies au moyen de formules de déclaration 
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spéciales, sont chiffrées aux prix du marché intérieur gui peuvent s*&zarter 
considérablement des prix effectivement pratiques dans le commerce ext&Aeu-r. 
L'Établissement des statistiques du commérce exterieur peut donc exiger un 
travail &Orme de certains pays en transition et il faudra, pour obtenir un 
tableau cohfkent de la situation, recour6 B des sources de donnees tres :< 
diverses. 

545. L'absence de douanes et de statistiques douaniéres, gui rend trbs 
difficile le recensement des échanges commerciaux entre les Etats, pose un 
problème particulierement difficile à résoudre dans les pays de la GEI. La 
solution radicale au probleme consisterait a établir ces statistiques. Certains 
pays de la CRI, et surtout la Fédération de Russie, prennent en ce. moment des. 
mesures d'urgence pour le faire mais, dans certains cas, l'opération pourra 
exiger plusieurs années. Faute de pouvoir compter sur cette source, les pays 
pourront utiliser les estimations du commerce entre les Etats que publie la 
Commission de statistique de la CEI. Ces estimations, gui portent sur les 
exportations et les importations des principales marchandises, s'appuient sur 
les déclarations des entreprises exportatrices dont la couverture augmente 
progressivement. Dans le cas de certains pays en transition, il importe de 
recenser les exportations ou les importations de marchandises effectuées:par des 
particuliers gui se rendent a l'etranger pour achats 8 l'occasion de: voyages 
organisés par des agences de tourisme. Les déclarations en douane, lorsqu'il en 
est fait, permettent de se renseigner sur ces transactions mais., en tegle 
générale, les colis relativement modestes ne sont pas déclarés. Il sera peut- 
être necessaire, dans certains pays, de procéder 8 des enquêtes spectales pour 
s'informer au Suj~et de ces flux de marchandises a travers les fronti&res. 

546. Beaucoup de pays en transition se heurtent a des problèmes encore plus 
complexes au sujet du commerce extérieur des services. Dans beaucoup d'entre 
eux, l'établissement de balances des paiements gui permet de s'informer sur les 
services en est encore a l'état embryonnaire. Dans ce cas, il faudra réaX,iser 
des enquêtes spéciales aupres des entreprises importatrices ou exportatrices de 
services. 

E. Srources de donnees sur les revenus de 1a DroDriété et les transferts 

547. Voici quelles sont les sources de données sur les revenus de la propriétb 
ainsi que sur les transferts courants et de capital. 

1. Sources de données sur les revenus de la nronrieté 

548.. On peut se renseigner sur les interêts perçus et versés par les banques en 
consultant les dossiers de la banque centrale et ceux des banques co~mmerc&i2es. 
Les gains par tirage des détenteurs d'obligations d'Etat, considertss comme des 
intér&ts, figurent normalement dans les rapports des banques d'epargne qui 
pafent ces gains. Les dividendes peuvent être connus en consultant les 
d&larations, par les entreprises, de la repartition de leurs b&&fices mais, 
dans certains cas, des enquêtes supplémentaires s'imposent pour se procurer 
cette informattm. Les prélevements sur les bénefices des quasi-socletés 
appartenant à, l'administration peuvent souvent etre connus par consu%tation des 
comptabillt8s de ces entreprises, mais on peut egalement puiser des. 
renseignements a leur sujet dans les dossiers des ministeres des finances 
concernot les recettes des budgets de 1'Etat. Les données concernaht les 
prW!vemehts sur les bénéfices qui viennent s'ajouter aux crédits de. tels- ou 
tels ministW?s.peuvent être tirees des dossiers administratifs de ces 
minist&esz. 
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549. Les données servant au calcul des.l:oyers des terrains payés a 
l'administration figurent normalement dans-"le rapport du Ministère des finances 
sur l'exécution du budget de 1'Etat. Quand les terrains appartienn-ent a-des 
unit& institutionnelles autres que l'adm$istration, on peut en connartre les 
loyers en consultant les états des recettes de ces unites institutionnelles ou 
les dklarations de revenus remises au fisc. 

550. On peut se renseigner, dans certains pays en transition, au sujet des 
intérêts sur les effets et bons auprès des organismes mandates pour en 
surveiller la circulation. Des informations sur divers revenus de la propriéte 
perçus, par les ménages peuvent kre extraites des déclarations fiscales des 
revenus des personnes. Les enquêtes sur les budgets familiaux et les sondages 
annuels concernant les revenus constituent une autre source importante 
d'informations sur les revenus de la propriéte. Ceux reçus du reste du monde et 
payés au reste du monde figurent dans les balances des paiements, dont 
l'etabliss-ement releve normalement d'organismes financiers tels que la banque 
centrale ou les banques d'Etat. 

551. En principe, les comptabilités et les déclarations des CO-entreprises et 
des entreprises 8 capitaux étrangers exclusivement, gui sont soumises aux 
services fiscaux et aux services de statistique, contiennent l'essentiel des 
informations sur les revenus reinvestis. La balance des paiements constitue 

'l'autre source de données sur ce point. 

552. Des estimations des revenus échus aux détenteurs de polices d'assurance 
peuvent être derivées des comptes et des dklarations des compagnies 
d'assurances dans beaucoup de pays en transition, et principalement dans les 
Etats membres de la CEI. 

2. Sources de donnees sur les transferts sociaux et autres transferts courants 

553. Les informations sur les transferts courants, les prélèvements fiscaux par 
exemple, figurent normalement dans les dossiers des administrations publiques, 
par exemple ceux du Ministere des finances concernant les recettes du budget de 
1'Etat. Les informations sur les taxes locales sont extraites des dossiers des 
collectivitês- locales. La classification des impbts et taxes gui est utilisee 
dans les états de l'administration permet normalement de ventiler ces impbts et 
taxes par secteurs mais il faudra parfois peut-être proceder a des enqufkes pour 
les ventiler par catégories de contribuables. 

554. On peut estimer les montants de certains impôts à partir des statistiques 
des revenus, par exemple celles des salaires, moyennant l'application de- taux de 
fiscalite moyens. Cette solution a Cté utilisee recemment dans certains pays en 
transition pour calculer la balance des recettes et des depenses monétaires des 
ménages. 

555. On peut se renseigner sur les cotisations sociales et les prestations de 
sécurité sociale en consultant les comptabilités des caisses de sécurité sociale 
et, dans la Fedération de Russie par exemple, le rapport annuel du Ministere de 
la sécurité sociale. Il faut relever à ce sujet que, souvent, les pensions sont 
versées par l'entremise des bureaux de poste et que les montants des pensions 
gui figurent dans les comptabilités des caisses de sécurite sociale comprennent 
les frais d'affranchissement postal; il faut donc estimer ces frais et les 
deduire des sommes inscrites dans les comptabilites afin d'estimer le montant 
exact des pensions. Les données sur les prestations sociales prblevees sur des 
fonds non capitalisés figurent normalement dans les déclarations des 
entreprises, mais elles peuvent s'y trouver combinées avec des transferts divers 
et il faut parfois procéder a des enquCtes pour les déterminer prkisément. 
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556. Les informations sur les primes et indemnites d'assurance fi;gurent dans 
le$ comptabilis3% des compagnies d'assurances et celles qui sont contrIJlée$ gar 
1'Egat ou lui appartiersnent re~mettent normalement leurs comptabilitis aux 
services officiels de statistique. 

55’7-. L~X primes de certaines assurances, par exemple l'assurance des passagers 
des campaqnies aériennes, peuvent être calculCes d'après les informations que 
l'on pogsWe concernant le nombre des passagers et la prime moyenne par 
passager. 

558. Certains organismes sociaux (par exemple les syndicats) declarent 
normaaeement aux services officiels de statistique les cotisations de leurs 
membres et les transferts courants versés aux ménages; par contre, les données 
sur le-s eofisations versées a de nombreuses autres ISBLSM (en particztlier Zes 
congrégations religieuses) ne peuvent être connues qu'au moyen d'enquê‘tes ou 
reaercEies spéciales. L'Office de statistique de Russie a ainsi dii realisex: un 
sondage- spécial auprr% des congrégations religieuses pour déterminer quels 
etaient leur6 revenus., leurs frais et leurs transferts, afin d'étab-lir les 
comptes des ISBLSM. Il convient de noter que, récemment, la majorité des 
organismes sociaux ddclaraient aux services de statistique de eertains pays: en 
transition. Xeurs revenus, leurs frais, etc. Ces données pouvaient alors être- 
ext;rapolées en s'appuyant sur des statistiques de l'effectif des me~ïnbres de- ces 
organismes:, des variations des salaires moyens, etc. 

5-59. Les principales sources d'information sur les amendes et pénalisations 
sont les Uossiers des administrations (par exemple ceux des ministCres de 
l'intérieur) et aussi les états des entreprises concernant la compas-ition de 
leurs COU~S et la repartition de leurs bt5néfices. 

568. On pEut se renseigner parfois. sur certains transferts (par exempxe les 
boupes d'études accordées par les entreprises aux ménages) dans les 
comptabilités. des banques d'Etat. 

56%. LeP informations sur les virements au budget de 1'Etat de fonds lperçus par 
les- ent.reQrises au titre du travail bénWole et non remuneré de leurs salariés 
figurent dans les etat-a des recettes du budget de 1'Etat. 

562. On se, rense3gne en regle genérale sur les transferts courante reçus du, 
reste du monde ou payés au reste du monde en consultant les balances- des- 
paiements ou bien les comptsbilit& des banques d'Etat. Les informations, sur 
l’@de internationale figurent, elles, dans les dossiers des organismes pulXiics 
mandabs pour gé-rer cette aide. 

56’3. Les budgeTe- déclarés des syndicats contiennent certaines informations 
nécwsaires, pour l'estimation des transferts sociaux. 

56.4. En.p-$ncipe, l,'essentiel des données necessaires pour l'étabfissement du 
compte de La distribution secondaire du revenu peut être tiré des balances- des 
recettes et des dépenses monétaires des ménages, qui continuent d'être c!akcul-éW 
dans beaucoup de pays en transition et surtout dans les pays de la CXI. 

3. Données- concernant les transferts de cat3ftal 

565. Le8 informations sur les subventions a l'investissement, qui consti5;uent; 
tOujuur8 WC principal type, de transferts de capital dans beaucoup d'&on.QmX$z3 ew. 
tran_Sition, figurent dans les dossiers des administrations concernant les 
dépenseS: $mput&s sur le budget de 1'Etat. 
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566. Les dossiers administratifs des organismes publics chargés de la gestion 
des privatisations contiennent des informations sur la valeur des bons 
distribués aux menages et investis par eux pour acquérir des participations dans 
des entreprises. Ces informations peuvent servir pour l'évaluatian des 
transferts de capital des administrations publiques aux mbnages. 

F. Donnees necessaires nour l'Établissement des c omntes sectoriels.intésrés 

567. Voici un bref aperçu general des principales sources de données a 
exploiter dans les economies en transition pour établir les comptes intégrés des 
secteurs institutionnels. Ces comptes intégrés contiennent, pour chaque 
secteur, une description et une ventilation globales de tous les aspects de 
l'activité économique exercée par les unités institutionnelles incluses dans le 
secteur en question. Pour que les dOMéeS primaires permettent de proceder à 
cette ventilation, elles doivent, dans l'idéal, consister en une information 
cohérente et globale portant sur toutes les activités et toutes les fonctions 
des unitês institutionnelles regroupées dans les secteurs. C'est pourquoi la 
description ci-après des principales sources de dOMéeS est subdivisée par 
secteurs. L'analyse de ces sources fait ressortir les problèmes que peut poser 
la collecte de dOMéeS concernant les secteurs et des données globales 
nécessaires, conformément au SCN, au sujet de chaque secteur. 

1. ComDtabilités des entreorises 

568. En ce qui concerne les sociétés non financières, il est utile de 
distinguer d'une part les entreprises d'Etat, qui occupent encore une position 
dominante dans l'économie de beaucoup de pays en transition, et d'autre part les 
entreprises privées. Récemment, les entreprises d'Etat sous la tutelle des 
ministères ou departements de nombreux ex-PEP communiquaient aux services 
officiels de statistique deux types principaux d'informations Cconomiques : les 
comptes agrégés de l'entreprise et les déclarations statistiques sur les 
principaux aspects de leurs résultats économiques. Ces entreprises 
communiquaient leurs comptes agrég& d'une part aux services de statistique, 
d'autre part aux ministères ou départements sous la tutelle desquels elles se 
trouvaient placées. Dans l'ensemble, ces deux sources d'informations 
concordaient entre elles et se complétaient puisque les comptes des entreprises 
servaient en gros de base pour l'établissement de leurs déclarations 
statistiques. Cependant, l'établissement de certaines de ces déclarations 
s'effectuait de façon relativement indépendante des comptabilités des 
entreprises, ce gui conduisait à certaines disparitbs entre les grandeur* gui 
ressortaient des deux sources. La principale disparité concernait les chiffres 
de la production figurant dans les declarations statistiques et ceux de ses 
composants gui figuraient, eux, dans les comptabilités des entreprises. Les 
premiers se calculaient normalement en multipliant les quantités de marchandises 
produites par les prix figurant dans les catalogues. Comme ces prix n'étaient 
pas nécessairement ceux gui étaient effectivement payes ou perçus au titre de la 
production vendue, les donnees extraites des déclarations statistiques ne 
concordaient pas toujours avec celles concernant les ventes effectives qui 
figuraient dans les comptabilités des entreprises, après ajustement au titre des 
variations des stocks de marchandises produites mais non vendues. Les services 
de statistique étaient en principe en mesure de concilier les deux chiffres 
lorsque les comptes correspondants du produit matériel étaient établis, puisque 
ces services avaient accés aux deux sources mais, dans la pratique, cette 
conciliation n'était pas toujours effectuée. 

569. Les deux sources de données en question ont connu des modifications 
notables ces dernieres annbes dans beaucoup de pays en transition, et plus 
particuli&ement dans les Etats membres de la CEI. En premier lieu, les 
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entrepr$ses de beaucoup de pays ne soumettent plus leurs com$r;ea sgp~g~s- aux 
services officiels de statistique. En.second lieu, le nombre des décIsrat&Ds 
statistiques obligatoires des entreprises aux services de statistique a &G' 
sensiblement reduit, ou bien on a l'intention de le réduire dans un avenir 
ralatisnmznt proche. Les,différences"qXre les declarations statistiques~ét les 
cQmptabiX$tSs des entreprises subsistent, mais elles sont aujourd'hui moins 
Widerïtas puisque les services officiels de statistique ont moins: largement 
aoo& aux secondes. Dans beaucoup de pays en transition, on s'efZorce de 
&%iser l'ancienne présentation des comptes d'entreprises et d'adopter de 
nouvelles présentations plus adaptées aux économies axées sur Ie marché. 
Certains pays ont décidé d'adopter la presentation française des c?Xnptabilités 
d"entreprise tandis que d'autres semblent préférer une presentatian du type 
britannique; d'autres encore n'ont pris aucune décision et continuent dcétudier 
16. documentation de la Commission internationale des normes comptables, 
constituée. en 1973 par des organismes d'experts comptables de premier plan des 
pays. industrialisés developpés, qui a émis une trentaine de normes concernant Ia 
comptabilisation de divers postes et divers aspects des comptabilités, par 
exemple les- comptabilités dans un contexte d'hyperinflation (W993 ou les 
comptabilités des CO-entreprises (1991). Ces normes international= n-'ont que 
le statut de recommandations et offrent des variantes : par exemple, les normes 
wncernant le calcul des prix: de revient des productions vendues comportent sept 
variantes.. 

570. Dans certains pays en transition, par contre, les entreprises d'Etat comme 
les entreprises privées, y compris les CO-entreprises, restent tenues de 
remettre aux services officiels de statistique leurs comptabilités ainsi que des 
d@larations statistiques. Dans la Fédération de Russie par e%empIe, toutes les 
entreprises doivent communiquer aux services de statistique ainsi: qu'a d'autres 
org8nisme.s publics leurs comptabilités des types suivants : a) les résu-lrats 
fîna;nciers, bf le bilan et c) l'annexe au bilan. Les données figurwt dans ces 
comptabillités sont, pour l'essentiel, indispensables pour l'établissement des 
comptabiZ&& nationales. Le tableau 6.4 presente les rubriques d'informtitions 
gui figurent dans- les trois parties des declarations utilisées dans la 
Federatii.on de Russie. Il est évident que ces informations peuvent servir pour 
l'établisse~ment des comptes de la production et de la distribution du revenu et 
qu'elles S~ont également indispensables pour l'établissement des- comptes 
d'accumulation et des comptes de patrimoine des sociétés non financières. 
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Tableau 6.4. Données incluses dans les comptes communiqués par les entreprises 
de la Fédération de Russie aux sérvices officiels de statistique 

-,. 
. -.i. ., 

La declaration dite "Résultats financiers~r contient les informations suivantes : 

Produit de la vente de biens et de services 
TVA 
Droits d'accise 
Frais de fonctionnement 
Excédent d'exploitation 
Revenus de la propriCté et similaires 
Excédent d'exploitation plus revenus de la propriété 

La partie 3 des "Resultats financiers' contient les dOMCeS concernant les 
paiements suivants des entreprises au budget de 1'Etat : 

ImpBts sur les biens 
Impôts sur les bénefices 
Impbt foncier 
Taxe d'utilisation des gisements minéraux 
TVA 
Droits d'accise 
Droits d'importation 
Droits d'exportation 
Impôt sur le revenu 
Autres impbts ou taxes, n.d.a. 
Pénalisations 

La partie 4 des "Résultats financiers" contient des dOMéeS sur les dépenses des 
entreprises non soumises a l'impôt, 8 savoir : 

Investissements 
Dépenses de protection de l'environnement 
Depenses au titre des services sociaux ou culturels fournis par les 
entreprises aux salaries, depenses de bienfaisant et dons aux institutions 
caritatives 

Le compte de patrimoine et l'annexe au compte de patrimoine contiennent des 
informations sur : 

Les stocks d'actifs et de passifs 
Les stocks et les flux d'actifs fixes (par type) 

571. Quelle que soit la nature des comptes d'entreprise qui servent de sources 
d'informations pour l'Établissement des comptes nationaux, il appara5lt des le 
départ que les prescriptions et les méthodes de la comptabilité d'entreprise ne 
conduisent pas toujours a la présentation des données du type exigé par le SCN. 
Il peut y avoir par exemple des differences entre les définitions des cothzs, ou 
dans les distknctions faites entre les dbpenses courantes et les depenses en 
capital. Ainsi, dans certains pays en transition, les comptabilités 
d'entreprises ne font pas la distinction entre les réparations courantes et les 
grosses réparations et améliorations. La définition de la rémuneration du 
travail adoptée dans les comptes des entreprises differe souvent de celle 
utilisée en comptabilité nationale. Il existe en outre des differences entre 
les formules d'évaluation de certains flux et de certains stocks utilisées dans 
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les comptabilités d'entreprises d'une part, les comptes nationaux de l'autre. 
Les entreprises evaluent par exemple leurs stocks au coût' initial alors- que, 
pour la comptabilite nationale, il est recommandé de se fonder sur le coot de 
remplacement du moment. Une autre différence importante concerne l'bvaluation 
des deGenses consacrees aux biens et aux services à utiliser dans la produotion. 
Dan? les comptabilités des entreprises, il est recommande de les &Valuer aux 
prix effectivement payés, tandis que le SCN suggère d'appliquer les prix. en 
vigueur au moment de l'utilisation des produits. Dans un contexte de forte 
inflation, il peut y avoir entre ces deux évaluations un écart notable qui peut 
influer sur le calcul de la valeur ajoutée et de l'excédent d'exploitation. Il 
arrive que les entreprises appliquent des formules d'amortissement du capital 
fixe gui ne sont pas acceptables en comptabilité nationale : les entreprises 
sont, par exemple, frequemment autorisees à amortir rapidement ce capital. 
C'est ainsi que, conformément au règlement bmis par le Gouvernement russe en 
1393,' les petites entreprises du secteur privé ont le droit d'inclure 50 % de la 
valeur initiale de leurs actifs fixes dans leurs coûts de production durant la 
Premiere annCe d'exploitation de ces actifs. 

572. On peut tirer de ce gui précède deux conclusions. En premier lieu, il 
faut parfois manipuler considérablement les chiffres qui figurent dans les 
comptes des entreprises pour repondre aux impératifs de la comptab&.l&t6 
nationale, lorsqu'ils constituent seulement une matière Premiere qui appelle de 
nombreux ajustements importants avant de pouvoir servir en comptabillt~ 
nationale. En second lieu, il est à la fois souhaitable et faisab;lÉ: de* rtXuire 
les différences entre les méthodes et entre les définitions appliqu6es dans les 
eomptabilit& d'entreprise d'une part, les comptes nationaux de l'autre. On 
peut réduire ainsi au minimum les différences entre les definitions des c&ts, 
des apports de main-d'oeuvre, des dépenses en capital, etc. Il est possible 
d'harmonis-er les ventilations des impôts ou taxes, des actifs fixes, etc., dont 
les- définitions et les regles comptables à appliquer dans les comptabilites 
d'entreprise sont fixées, en regle gCnérale, par les organismes publics 
compCtents, par exemple le Ministére des finances. L'harmonisation des concept-s 
et des- définitions appliqués dans les comptabilités d'entreprise d'une part, 2es 
comptabilités nationales de l'autre, nécessitera une coopération des services 
officiels de statistique avec les organismes publics chargés de fixer les règles 
applicables aux comptabilit&s d'entreprises. Dans l'adaptation de ces- r4Z@es, 
is est absolument indispensable de renoncer à calculer la valeur des productions 
en en multipliant les unités matérielles par les prix applicable-s, et d'insister 
pE;p;,sur l'évaluation des ventes effectives, des bénefices, des actifs et des 

, etc. 

573. Maigre les différences entre les comptabilités d'entreprises et les 
comptes nationaux, les unes et les autres concordent sur un point important, à 
savoir que les transactions sont comptabilisées sur la base des droits et des 
obligations et non sur celle des opérations de caisse. Ainsi, ma1gl-é les 
différences precitees, les comptes des entreprises constituent-ils la meilleure 
source de donnees pour l'établissement des comptes des sociétCs non finanoS?res 
selon le- SCN; 

574.. La plupart des chiffres figurant dans les comptabilit&s d'entreprises ne 
sont communiqués B aucun organisme public, y compris le service de statistique, 
et il faut donc trouver le moyen de se les procurer. Comme on l'a vu, une 
partie des chiffres continuent d'être communigués aux services offkoiels de 
ststistigue- dans des dklarations statistiques obligatoires, mZ$me si le fmilbr~ 
de ces d&larations a récemment diminué. Il apparaft que, dans l'a~~etir 
imntédi_at;, les entreprises de nombreux ex-PEP vont continuer de soumettfe des 
décfarat2ons. Statistiques et que les services de statistique pourront em 
extraire bon nombre des informations nécessaires pour l'établissement dea; 
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comptes nationaux. Il est donc indispensable d'assurer une correlation plus 
Ctroite entre les comptabilites des entreprises et leurs déclarations 
statistiques de façon a reduire les principales différences entre ces deux 
sources. Certains pays, par exemple les Etats de la CEI, s'efforcent tout 
spécialement de maintenir en vigueur le système des déclarations statistiques 
sur les activités des unités fournisseuses de services. Ainsi, les services de 
statistique russes recueillent-ils des déclarations concernant les ventes de 
divers types de services collectifs, quotidiens, personnels et autres fournis 
aux menages. 

575. Le volume des données réunies grâce aux déclarations statistiques 
obligatoires va d'autre part vraisemblablement diminuer et les services 
officiels de statistique devront recourir aux méthodes normalement utilisées 
dans les économies de marche, c'est-à-dire les recensements économiques, les 
sondages, etc. Ces méthodes sont bien connues et il n'est pas nécessaire d'y 
revenir ici. Beaucoup de pays en transition ont déjà pris d'importantes 
dispositions pour reduire le nombre des déclarations obligatoires et recourir à 
des m&hodes nouvelles. Ainsi, la Commission de statistique de la Fédération de 
Russie a recemment décide de procéder à des recensements de toutes les 
entreprises du commerce de détail, qui seront effectués deux fois dans les cinq 
années suivant 1995 et, plus tard, une fois tous les cinq ans. 

576. S'agissant des entreprises privées, la situation génerale n'est pas du 
tout au tout differente. Les comptabilités des entreprises constituent toujours 
la source fondamentale de donnees pour l'Établissement des comptes nationaux. 

' Dans certains pays en transition au moins, les comptabilités sommaires que les 
entreprises doivent soumettre à l'administration sont les mêmes, qu'il s'agisse 
d'entreprises d'Etat, d'entreprises du secteur privé ou de CO-entreprises. 
C'est le cas par exemple dans la Fédération de Russie et dans certains autres 
Etats de la CEI. Par contre, ces déclarations statistiques obligatokres sont en 
géneral plus sommaires que celles demandées aux entreprises d'Etat, de sorte que 
la nécessité des sondages est plus marquge dans le cas du secteur privé. 

577. Les comptes des entreprises et les rapports statistiques des banques et 
d'autres établissements financiers constituent une importante source de donnees 
pour l'établissement des comptes du secteur des societbs financières et ils 
apportent aussi des renseignements pour le calcul d'un certain nombre 
d'indicateurs concernant d'autres secteurs. Par exemple, le rapport de la 
banque centrale sur le mouvement du numéraire a toujours été utilisé dans 
beaucoup d'ex-PEP pour l'établissement d'importantes balances des comptes du 
produit matCrie1, en particulier celle des revenus et des dépenses monétaires 
des ménages. Ce rapport, lorsqu'il existe, peut certainement servir pour 
l'établissement des comptes nationaux fondés sur le SCN. Il y figure, par 
exemple, des donnees sur les salaires versés par l'entremise du réseau bancaire 
qui constituent jusqu'à 95 â de la masse salariale totale 

578. Dans plusieurs pays en transition, les rapports des établissements 
financiers ne répondent pas aux besoins des ventilations, des audits ni des 
comptabilites nationales. C'est pourquoi beaucoup de ces pays ont dressé des 
plans en vue d'instituer de nouvelles règles de comptabilité applicables aux 
banques et aux autres établissements financiers, qui appelleront la création 
d'un nouveau système comptable permettant l'identification des principaux postes 
monetaires des comptes et d'un ensemble articulé de grands agrégats monétaires. 
Les directives du FMI concernant les statistiques mon&aires et bancaires, 
actuellement en cours de révision, peuvent servir de base pour l'élaboration de 
ces systemes comptables et de ces statistiques. A ce sujet, il faut relever 
qu'une btude conjointe de l'économie de l'ex-Union soviétique, réalisée par le 
FMI, l'OCDE la Banque mondiale et la BERD &/ a conclu que le plan comptable des 
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banques., les systemes de declarations statistiques des établissements fi!ianc&?rs 
du pays, les comptes financiers de 1'Etat et les statistiques budgétaires 
comporf-aient des lacunes, des insuffisances et des incertitudes graves. cm es_r 
port6 8 croire que les conclusions de ce rapport restent valables-. Elle ne sont 
d!ailleurs pas seulement valables pour‘les pays de la CE1 et pourraient 
s'appliquer tout autant 3 d'autres pays en transition. 

2. Comntes des administrations 

579. En principe, les organismes inclus dans le secteur des administrations 
publiques ont leurs propres comptabilités, y compris des comptes de;patsimoine, 
qui servent pour l'établissement de divers dossiers et rapports admfnisDrW9&!. 
Certains de ces dossiers et rapports sont communiqués sous une forme c!onsolid%. 
aux services officiels de statistique par les ministères et les départements. 
Ils exposent notamment l'utilisation des crCdits budgétaires alloues aux 
ministères et aux départements. Il y figure des donn&es distinctes sur les 
depenses. de fonctionnement courantes et sur les dEpenses en capital. Le fait 
que- les dépenses courantes sont normalement ventilées entre leurs. principaux 
postes permet en principe de déterminer la consommation intermédiaire et La- 
remuneration des salariés. Il importe de noter que les organismes. QublicS gui 
entrent dans ce secteur ne constituent pas de provisions pour amortissement 
correspondant a l'usure des équipements. C'est pourquoi le service de 
Statis_tique doit calculer des estimations de la consommation d'actifs. fixes-en- 
s'appuyant sur les chiffres concernant les stocks d'équipements et sur des taux 
moyens de dép.r&iation, ce gui se faisait déja en vue de l'établissement de la 

'balance du produit matériel. Les chiffres des rapports des ministdres peuvent 
correspondre aux flux effectifs de numéraire, c'est-a-dire aux sorties de çaisse- 
effectives et non pas aux droits et obligations comme le demande le SW : il 
peut s'agir, par exemple, des salaires effectivement versés et non des salaires 
dus, etc. Dans ce cas, il faut parfois proceder a des ajustements des donrGeS 
sur les opérations de caisse pour les convertir en données sur les droits 
(créances) et les obligations (engagements). 

580. Le: rapport du Ministere des finances sur l'execution du budgea de l'Etat, 
qui est mis 8 la disposition des statisticiens, est une autre source importanze 
de données pour l'Établissement des comptes des administrations publiques. Ce- 
rapport contient des informations sur l'utilisation des crédits budgétaires. 
alloués aux ministeres et aux departements et, par conséquent, les donn&es~ 
r&cessaires- pour l'evaluation de la production, de la consommation interm~diaixe 
et des p.rincipales composantes de la valeur ajoutée. Il contient egale-ment. Ues 
indications concernant la fiscalité et les recettes autres que fiscirles, gui 
pri%entent de l'importance pour l'Établissement des comptes non seulement des 
administrations publiques, mais egalement d'autres secteurs de l'économie. 
Lorsque les comptes des administrations portent sur l'exercice budgétaire et non 
sur l'anné civile, des ajustements peuvent être necessaires pour C0nVer~ti.r les 
données relatives 8 l'exercice budgétaire en dOMéeS relatives 6 l'année civf;le, 
comme cela est exig& pour la comptabilité nationale. 

581. On constate, dans la pratique, que la ventilation du budget public de 
certain pays en transition prbsente des particularit6.s notables- gui; ne. 
concordent pas avec les recommandations du Nanue de statistioue des-biflances-‘ 
pub1ioueq du FMI (en cours de revision), non plus qu'avec les pres5riptions du, 
S& 1993. Ainsi, il n'est fait, dans la Fédbration de Russie, aucune 
distinction entre les transferts sans contrepartie et les emprunts. La 
meilleure façon de r&soudre les problèmes que cela pose consiste 8. adoptm 1X%. 
ventilet%ons et definitions internationales. 

! 
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582. Le rapport consolidé de la caisse d'assurance sociale, qui contient des 
informations sur les cotisations versées -a la caisse et sur les prestations 
sociales versEes aux menages, est une autre source de données importante pour 
l'établissement des corriptes des administrations publiques, mais indispensable 
aussi pour celui des comptes du secteur des ménages. En principe, les chiffres 
des cotisations à la caisse d'assurance sociale qui figurent dans ce rapport 
doivent être égaux à la somme des chiffres correspondants contenus dans les 
Gclarations des entreprises, des cotisations des organismes finances par le 
budget de l'Etat, ainsi que de celles des particuliers (salaries, travailleurs 
indépendants et chomeurs). Il existe, dans certains pays en transition, une 
caisse de pensions à laquelle les salariés versent des cotisations distinctes. 
Le rapport de cette caisse sur les cotisations encaissées et les pensions 
versées par elle est normalement mis à la disposition des statisticiens. 

583. Enfin, au sujet des comptes des collectivités locales, comme- elles sont 
parfois nombreuses et appliquent des formules de comptabilite diffêrentes, il 
convient souvent mieux de se renseigner sur un échantillon stratifié 
relativement peu fourni de l'ensemble de ces collectivites en procédant soit par 
l'envoi de questionnaires, soit par des visites sur place. 

3. Enouêtes sur les menases et autres données les concernant . 

584. Les enquêtes sur les budgets familiaux figurent parmi les principales 
sources de données à utiliser pour établir les comptes des menages. Dans la 
majorite des pays en transition, où ces enquêtes ont lieu chaque année, elles 
servent à réunir des informations sur les revenus et les dépenses monétaires, 
sur l'autoconsommation finale, sur les conditions de logement et sur les 
éléments de confort. Dans l'ex-Tchécoslovaquie, par exemple, les enquêtes sur 
les budgets des menages permettaient de se renseigner sur les salaires, sur les 
revenus monétaires des membres des coopératives agricoles, sur les prestations 
sociales en esp8ces et sur d'autres revenus monétaires. Elles permettaient 
egalement de s'informer au sujet de l'épargne et de la desepargne ainsi que des 
préts et des crédits. Les premières enquêtes sur les budgets familiaux 
remontent à fort longtemps en Russie - ofi elles étaient réalisées dé3a selon une 
formule simplifiée avant la Révolution d'octobre - ainsi qu'en Hongrie, en 
Pologne et dans beaucoup d'ex-PEP. 

585. Les enquêtes sur les budgets familiaux sont indispensables pour 
l'évaluation de la production des entreprises non constituées en sociétés 
appartenant a des ménages et, par exemple, de la production agricole des 
parcelles individuelles ou des petites exploitations, pour l'evaluation de 
l'autoconsommation et de la formation de capital pour compte propre-, des ventes 
et des acquisitions de produits sur les marchbs agricoles, pour celle des 
variations des prix, notamment sur les mêmes marchés, enfin pour celle des 
Sto~cks de biens de consommation durables, ou encore pour les besoins de 
l'imputation des loyers au titre des logements occupés par leurs propriétaires. 

586. Il importe de signaler que beaucoup de pays en transition envisagent 
d'apporter des modifications considérables aux méthodes d'enquête sur les 
budgets familiaux. Ces modifications ont pour principaux objectifs la prise en 
compte des transformations en cours de l'organisation de l'économie et 
l'utilisation a venir des classifications internationales des revenus et des 
dbpenses des menages. Les modifications faciliteront l'exécution d'enquêtes sur 
les budgets familiaux pour l'établissement de comptes nationaux fond&à sur le 
SCN. 

587. Les services officiels de statistique de certains pays en transition 
effectuent, 8 cbté des enquêtes annuelles sur les budgets familiaux, des "micro- 
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recensements* réalisea tous les trois 8 cinq ans, qui portent sur un nombre de 
menages p$,uS grand que celui considW&dans les sondages, annuels. C'est ainsi 
qu'un micro-recenSement a- Cte effectué pour mieux connaître les czmxtéristiwes 
socio-demographiques de la population d'un pays, ses conditions de logement et 
les revenus et les depenSes des ménagêS. Parfois, ces micro-recensements 
permettent de se renseigner sur les stocks de, biens de consommation durables, 
les loyers, etc. Le Gouvernement russe a par exemple décidé de proc?Zder 8~un 
micro-recensement en 1994 pour se renseigner essentiellement sur les 
caractZ5ristiques socio-démograph.iques de la population, mais egalement sur 
l'emploi, l'origine et le montant des revenus et les conditions de logement. 
Les donnees réunies à cette occasion pourraient servir pour chiffrer un certatn 
nombre d'indicateurs inclus dans les comptes des ménages. 

588. On peut aussi obtenir des données au moyen de sondages périodiclues portlant 
sur de tres nombreux points en relation avec divers aspects des activités 
Bonomigues de la population. Ces sondages apportent des informations 
prrécieuses notamment sur l'épargne, la fiscalité et les frais à la charge des. 
propriétaires-occupants de logements, dont on a besoin pour 18etabtissement Desh 
comptes des menages. En Hongrie, par exemple, les services officie-k3 de 
statistique procedent periodiquement à des enquêtes~sur les revenus de la 
populationu qui viennent compléter les informations réunies à l'occasion. deS 
enquêtes sur les budgets. En 1992, plusieurs pays membres de la CE1 ont pro&de 
8.un sondage des revenus et des depenses des familles. 

Tableau 61.5. Données incluses dans l'État des recettes et des depenses rem& 
par les menages agricoles aux autorités fiscales de Xe- 

Fedération de Russie 

-. _. - 
Revenus '- 

Ventes de produits agricoles 
R&mn&zation de services fournis à d'autres unités éC!OnOmiqueS 
Autres revenus 

de la propribtb 
de la location d'actifs 
de la vente d'équipements 

Depenses. 

Acquisitions de biens et de services 
Salaires versés 
Consommation de capital fixe (amortissement) 
Loyers des batiments, machines, etc. 
Cotisations d'assurance sociale et versements obligatoires aux 
compagnies d'assurances 
Inter&s sur les prCts à court terme 
l7eparations d'équipements 
Autres-dépenses 

acquisitions d'equipements 
intérêts sur les pr&ts de longue duree 
primes d'assur-ance (non obligatoire) 

RAgulfaw financiers 
dont; 

d*acXivités non agricoles 
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589. En vertu de la législation adoptee récemment dans certains pays de la CEI, 
les agriculteurs sont obligés de tenir certains comptes et Etats des principaux 
flux et de leurs stocks, et de remettre certains de ces etats au fisc. Dans la 
Fédération de Russie par exemple, les principaux documents que l'on demande aux 
agriculteurs d'établir sont un état des biens de l'exploitation, un État de la 
production et des matiéres utilisbes, un état des apports de main-d'oeuvre, un 
État des transactions économiques avec d'autres unit& bconomiques, enfin un 
État des résultats financiers, qui sont remis au fisc. Les états ainsi fournis 
par les menages agricoles contiennent des informations detaillées sur les 
recettes et les dépenses, et un modele en est prGsent6 au tableau 6.5. 

590. Les- comptes des administrations de certains pays concernant les impbts 
payes par les menages contiennent des informations qui permettent de calculer un 
certain nombre de postes importants distingués dans les comptes. La mise en 
place d'un systeme de déclaration des revenus permettra de se procurer des 
informations importantes. 

4. Ftats administratifs concernant les ISBLSM 

59’1. Les services officiels de statistique des ex-PEP ont r6uni récemment des 
informations tirCes de rapports d'ISBLSM importantes sur leurs activit& 
principales. Ces rapports ont permis d'bvaluer les cotisations 8 ces 
organismes, leur production et leurs dépenses, ainsi que certains autres postes 
indispensables pour la comptabilité nationale. &Pendant, beaucoup d‘ISBLSM de 
la majorite des pays en transition ne communiquent pas de chiffres aux services 
officiels de statistique et la seule source possible d'informations est alors 
l'enquête par sondage. En 1992 par exemple, la Commission de statistique de la 
Federation de Russie a effectué un sondage auprès des congrégations religieuses 
dans le dessein de déterminer quels étaient leurs revenus et leurs depenses et 
d'évaluer leur production et leur valeur ajoutée. Le questionnaire utilise a 
cet effet comportait les rubriques figurant au tableau 6.6. Sur les 
284 congregations immatriculées, 45 ont répondu au questionnaire. Un sondage 
similaire a egalement été effectué auprh de diverses organisations telles que 
des associations, des clubs, etc. 

Tableau 6.6. DOM&S recueillies à l'occasion du sondage russe de l'992 sur les 
congrégations religieuses 

Revenus 
dont 

Cotisations des membres 
Revenus des activitCs commerciales 
Revenus provenant de dons 
Revenus de la propriéte 
Autres revenus, n.d.a. 

Dépenses 
dont 

Rémunération des salaribs 
Impôts et taxes 
Paiements au titre des biens et des services 
Acquisitions de biens d'Équipement 
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5. Balances des oaiements 

592. La balance des paiements (BDP) constitue la principale source des 
informations n&essaires pour l'établissement du compte du reste du monde où 
figurent Xes transactions entre residents et non-résidents. En fait, ce compte 
du reste du monde est une agregation légèrement remaniée des postes de la 
balance des paiements. Un probleme gui se pose à tous les pays en transition 
tient au fait qu'ils manquent d'informations systématiques et completes sur le:s 
transactions avec le reste du monde. Il existait bien, dans les ex-PEP, des 
statistiques du commerce extbrieur, maia elles ne se conformaient pas aux normes 
internationales et elles exigeaient par conséquent des ajustements 
considbrabies. La liberalisation du commerce ext6rieur a encore compliqué la. 
collecte des donnees. Alors que, par le passé, les renseignements sur ce 
commerce Btaient reunis aupr& d'un nombre relativement limité d'organisations 
mandatées pour l'exercer, il est aujourd'hui de plus en plus le fait des 

I entreprises elles-memes productrices des marchandises échangées. L'estimaGion 
des 6changes des pays de la CE1 avec l'extérieur pose certains problemes 
particuliers, s'agissant surtout de l'estimation du commerce entre les Etats de 
cette Communautd lorsqu'il n'existe pas entre eux de frontière douaniere. Dans 
ce.8 conditions, les dOM&S sur le commerce entre Etats sont extraites de 
rapports Spéciaux des entreprises gui exportent des marchandises vers les aT-rtzes 
Etats. Cependant, la situation peut evoluer : les autorit& russes, par 
exemple, prennent actuellement des mesures pour mettre en place des fronti6res 
douani&es et il sera alors peut-etre possible d'établir dans l'avenir des 
statistiques douanieres. 

593. Les stat.istiques de la balance des paiements (telles qu'el-les sont 
definies dans la Premiere edition du Nanuel de la balance des oaiements.du 
FMI mwi rVétaient jamais Ctablies dans les ex-PEP et elles commencent 
seulement B trouver place dans la pratique régulière des pays en transition avec 
le concours du FMI. Les postes de la balance des paiements auxquels les pays en 
translticm doivent apporter une attention speciale comprennent les flux de 
revenus et de services, le produit reinvesti des investissements étrangers 
directs et les transactions portant sur les instruments financiers. Le ca-lcul 
du revenu national nécessite une évaluation minutieuse des revenus primaires 00 
e~ntrent principalement la remunfkation des salaries et les revenus de la 
pwprieté verses B des non-rCsidents. 

594. Xl apparaît que beaucoup de sources de données utilisees dans les pays,en 
transition pour l'estimation des flux exterieurs n'apportent pas de 
renseignements complets et exigeraient donc des ajustements consid&ables pour 
en arriver a la couverture intégrale exigbe dans le SCN. Dans les pays membres- 
de la CBI,. par exemple, les principales sources d'informations sur le commerce 
extkieur des marchandises btaient, recemment encore, les rapports statist$fiue~s 
NB-VBS communiqW3 aux services officiels de statistique par tous les 
établissements impliqubs dans le commerce extCrieur. Même si le contenu des 
f&ux enregistr&s dans ces rapports concorde dans l'ensemble avec les normes 
internatdonales, il reste B effectuer un certain nombre d'ajustements pour 
estimer les donnees manquantes, en particulier les retours de marchandises 
imputables gl leur mauvaise qualite, les marchandises fournies au titre de l'aide 
iW!znationale, les marchandises confisquées par les douanes, les biens des 
migrants gui sortent du pays ou gui y entrent, etc. 11 est des cas., aussi, 00 
la claseifkation des flux ne concorde pas avec les normes du SCN, par sxempîs 
en ce qui, Concerne les produits envoyes à l'etranger pour reparation.. Un autre 
probl8me.maj eur tient au fait que les acteurs du commerce extérieur ne 
communiquent pas tous le rapport en question aux services de stati~stique, et 
c%st pourguoi il est indispensable d'estimer les dOMCeS manquantes ou 
d'essayer de se les procurer & d'autres sources. Comme on l'a vu plus haut, 
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beaucoup de pays en transition et les Etats membres de la CE1 en particul&er 
commencent à établir des statistiques douanieres où figure l'essentiel des 
données nécessaires pour estimer le montant des exportations et des importations 
de la façon définie dans le SCN, ainsi que pour le calcul des balances des 
paiements. 
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Introduction 

1.. tes ch es du Ma.nuel ont &b redigés dans l'hypothese que les lecteurs 
cotllJ8issent le SCN 1993. Cependant, les comptables nationaux des pays en 
transition m l'&onomie etait autrefois dirigee connaissent peut-&tre mieux 
le système @#Zompt@bilité nationale antérieur, c'est-a-dire la Compeabilité du 
produit rnatg$l (CPM) a/, utilise par le passe dans les PEP. De plus, bon 
nombre des p~iques qui s'appuient sur le SCN et gui sont proposées dans le 
pr&ent Manu& se rapprochent des pratiques de la CPM de nagu&e et s'appuient 
su?? d-es donn@ZS gui servaient pr&cédemment dans son contexte. C'est pourquai il 
e:sT joint awmuel cette annexe concernant les corrélations entre les concepts 
et p.rat&ues: du SCN d'une part, ceux de la CPM de l'autre. Sans qu'il soit 
suggéré de- pzendre la CPM comme base pour l'établissement des comptes du !XX, lg 
prksente annexe pourrait servir utilement de guide a gui éprouverait des 
difficult‘és 6 comprendre le cadre et les concepts du SCN. 

2. Cette analyse des correlations entre le SCN et la CPM est consacrée pour 
l'essentiel 8 l'explication des comptes et des concepts du SCN au regard de ceux 
de la CPM avec lesquels les comptables nationaux des pays en transition sont 
familiers. Le lecteur y trouvera certaines tables de conversion entre les 
Concept$ de la CPM et du SCN gui presentent une utilité particulière pour les 
pays qui souhaiteraient etablir, durant la pCriode de transition, des. comptes 
sursla base du SCN et d'autres sur la base de. la CPM. Les corrélation-s entre 
SC!N.et CPM sont identifiees aussi dans l'analyse des sources de données gui 
servent aux deux fins. 

3. De plus, le Manuel (chap. premier, sect. A.11 propose de faire 
systématiquement la distinction entre les flux de biens matériels d'une part et 
ceux de services non mat&ziels de l'autre, gui s'impose pour le raccordement des 
s&ies statistiques du passé avec celles de-l'avenir et qui sera en Outre tri%9 

utile aux comptables qui continueront d'etablir des comptes nationaux à la' fois 
conformément au SCN et conformément a la CPM. 

4. Les corr65lations entre le SCN et la CPM sont mises en évidence au moyen de 
chiffres extraits des comptes nationaux de l'ex-URSS pour les annees 1988-1990, 
analysés, par la Commission de statistique de la Communauté des Etats 
independants en collaboration avec l'OCDE. Ces analyses ont éti en grande 
mesure fondées sur les normes recentes du SCN. On a aussi utilisé comme exemple 
une documentation qui montre comment deriver certains agrégats du SCN de-s 
agrégats correspondants de la CPM pour les Etats baltes b/. 

5. Les notes concernant les corrélations entre le SCN et la CPM prX%entent 
bgalement un intbrêt pour l'application des conseils donnés dans le Manue%. Il 
est exact que la CPM diffère beaucoup du SCN et qu'elle ne cadre pas avec la 
structure ni avec les mécanismes d'une Économie de marché, mais les deux 
systemes pri$sentent entre eux de nombreuses similitudes dans la disposition et 
laventilation des données, qui permettent de faire ressortir d'importwtes 
cara-ctéristiques macro-économiques. 11 ne faut pas non plus perdre de vue que 
le.s comptes du produit matériel contiennent beaucoup de données qui, au prix de 
quelques réam&agements et nouvelles combinaisons, peuvent serviz pour 
l'établissement des- comptes du SCN. 

6,. L'uti-lit& de cette corrélation avec la CPM, introduite dans le Manuel, a. en 
Outre Iétt! affirmbe lors de diverses rbunions d'experts nationaux et 
tnt;er.natiowux: 

Ainsi, il a été souligne dans une etude polonaise ç/ que La, 
çomparaison des deux syst(tmes aiderait les économies et les 
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Statisticiens 8 mieux comprendre. les principes théoriques fondamentaux 
du SCN; 

Il a été souligné aussi, dans.-une note du secrétariat de l'ECE/ONU p/, 
que l'expérience acquise qrke 8 des comparaisons passées entre les 
pays qui utilisaient le SCN et ceux gui utilisaient la CPM pouvait 
être consid&ée comme un point de départ extrêmement precieux pour 
l'adoption du SCN par les pays, utilisant la CPM, qui avaient 
participe B ces comparaisons bilatérales; 

L'approche proposee a egalement été accueillies avec faveur par les 
experts des pays en transition gui ont renoncé à utiliser la CPM. 
Pelley c/ constate que les comptes du produit matériel facilitent la 
specification approximative du contenu des indicateurs 3 calculer par 
dérivation et se refère aux postes de la balance financiere de la CPM 
dans sa description des problemes lies à la mise en place d'une 
comptabilité nationale dans un pays. 

7. D'autre part, l'utilisation des correlations entre la CPM et le SCN va se 
poursuivre en partie. En fait, certains pays, en particulier ceux. de la CEI, 
ont l'intention de continuer 8 calculer les agrégats de la CPM et d'en tirer des 
estimations du PIB 8 l'aide de tables de conversion. C'est ce gui a été 
confirmé lors du stage sur les problemes pratiques de l'adoption du SCN, 
organisé par Eurostat et la Commission de statistique de la CE1 B l'intention 
des statisticiens de l'ex-URSS (17-28 mai 1993, Moscou). Il convient de 
mentionner a ce sujet : 

Qu'il figure, dans le questionnaire récemment btabli (1993) par la 
Banque mondiale pour réunir des donnees statistiques auprès des ex- 
Republiques de l'Union soviétique, des tableaux ou entrent-à la fois 
des agrégats du SCN et des agregats de la CPM ainsi que des tableaux 
oa les principaux agregats du SCN sont obtenus par conversion des 
postes adéquats de la CPM; 

Que la Commission de statistique de la CE1 a publié en 1934 une 
brochure f/ ou figurent non seulement des présentations expérimentales 
des principaux comptes du SCN et des agrégats des comptes des pays de 
la CEI pour 1990-1993, mais également des estimations du produit 
matériel net des mCmes pays pour la même période. 

8. La presente annexe comprend sept parties. La section A présente une- 
comparaison du cadre comptable du SCN avec celui de la CPM. La section B 
concerne la comparabilité entre les établissements et les unites 
institutionnelles considérées dans le SCN et les unités similaires considérées 
dans la CPM. La section C propose une comparaison des concepts de production, 
de valeur ajoutee et.d'autres postes du compte de production des deux systemes 

' et, plus generalement, traite de la comparabilite des comptes et des- tableaux 
des deux syst&mes. Les sections D et E comparent les concepts de formation de 
capital et de consommation, la section F traite des différences du contenu des 
transactions avec l'ext&ieur entre les deux systèmes et, enfin la section G 
donne un aperçu général des differences entre les principaux concepts. du revenu 
utilisbs dans le SCN d'une part, dans la CPM de l'autre. 

A. CQrrélatiOnS entre les comptes et les tableaux du SCN et ceux de la 
czdu 

9. Les comptes et tableaux correspondants de la CPM sont les suivants : 
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CompLes- (Ba&nc~s) :" ' I 
c .  .  .’ .  _.,’ ’ 

/ .  

:  .  .  .  ’ ’ .  

1 t . ,  

_, . ‘ . . . .  ,  i ;  .  .  *  

Balance d~:+a~&odu'%ion, de,lë'~C%&~m~~~on'fi~ale et dè ' 
l'accumulation du'produit globai"'(bklance matérieik) 3 ; 5 ,','*'.'.I,> I . _' ', 

Tableau d'entrées-sorties (decomposition de la balance mat4rielle); 

Ba-fance de ia production, de la distribùtionprimaike, de la 
distribution et de l'utilisation finale du revenu national (balance 
financiere); 

Balance de la population active; 

Balance du patrimoine national. 

Tableaux pr&zentant certains volets du processus &zonomique : 

Balance des revenus et des depenses monetaires des ménages; 

Balance des actifs fixes chiffrés 8 leur co0t initial intégral; 

Balance des actifs fixes chiffrés B leur coQt résiduel. 

Tableaux analytiques non inclus dans les balances principales : 

Tableau de la consommation totale de la population; 

Indicateurs des revenus des ménages; 

Indicateurs des services non matériels. 

10. La balLance de la production, de la consommation et de l'accumuX&ion du 
produit social global (balance matérielle), qui figure au tableau A.i sous sa 
forme la plus agregee, ressemble beaucoup au compte des biens et des services du 
SCN. Une pr&sentation plus detaillée de cette balance matérielle, da~ns laquelle 
sont distingués les principaux groupes de produits, ressemble beaucoup, etle, eu 
tab-leau des ressources et des emplois du SCN. Les principales différences entre 
les comptes du X!I$ et ceux de la CPM tiennent au fait que la production dans 
l'économie est définie dans la CPM en un sens plus etroit, puisqu'il n'y entre 
que les biens et les services matériels. C'est pourquoi la relation- entre les 
composantes du tableau des ressources et des emplois ne devrait pas &Fe 
difficile 8 saisir pour les comptables nationaux des pays en trans5tion. 

11. La ba3ance financière, présentée au tableau A.2, est 1'CquivaZwt Dz @us.- 
proche du compte économique intégrc5 du SCN. Elle comprend pl-usisurs postes 
correspondant aux diverses etapes du processus économique, par exemp-le,la 
production, la distribution du revenu, l'affectation des revenus & Ia 
consommation finale ou 8 la formation de capital, etc. Par souci de 
simpl-ification, les groupes d'unités pour lesquels chaque poste financier est 
calcukb ne sont pas énumérés. Pour la même raison, La partie de la balance 
financiEra 051 figurent la valeur de la production et celle- des intrants. 
matériels a été laissbe de cote. 

3.2. Au total, la baPance financike pourrait btre remodelée sous La, formes des- 
comptes sectoriels proposes dans le SCN. Cela exigerait cependant un 
remaniement et une &Classification de nombreux postes de déta$Z. aZ faudrait 
par exemple faire une, distinction nette entre les flux Courant~s et dé, Capital 
dans la redistribution, distinguer claire-ment les transactions financières des: 
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transactions de distribution, etc. C'est pourquoi ce traitement supplementaire 
n'est pas suggéré comme solution pratique. Par contre, une ventilation plus 
poussée de la balance financière.pourrait faire ressortir les parties de la CPM 
qui contiennent certaines données.& certains ensembles de données necessaires 
pour l'établissement'des comptes sectoriels du SCN. 

Tableau A. 1. Présentation simplifiée de la balance matérielle de la CPM 

Ressources 

1. 

2. 

3. 

Valeur de la production 

Frais de commercialisation et de transport 

Imp6t sur le chiffre d'affaires et impositions similaires sur les produits, 
nets 

4. 

5. 

Importations 

Ressources totales (1 + 2 + 3 + 4) 

Emplois 

6. Consommation matérielle intermédiaire 

6.1 Consommation intermédiaire de biens et de services matériels 

7. 

6.2 Consommation d'actifs fixes 

Consommation matbrielle des personnes 

7.1 Consommation de biens et de services materiels 

7.2 Consommation d'actifs fixes 

8. Consommation des organismes du secteur non matériel qui fournissent aux 
ménages des services individuels 

8.1 Consommation de biens et de services matbriels 

8.2 Consommation d'actifs fixes 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

Consommation des organismes du secteur non materiel qui fournissent des 
services & l'ensemble de la societb 

9.1 Consommation de biens et de services matériels 

9.2 Consommation d'actifs fixes 

Formation nette de capital fixe 

Variation des stocks 

Pertes 

Exportations 

Emplois totaux (6 + 7 + 8 + 9 + 10 + 11 + 12 + 13) 
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Tableau A.2. Présentation simplifiee de la balance financiere: de la CPM 

..- I . 1 
Revenus primaires des menages ' '--'. 

Galaires dans le secteur matéiziil de l'économie 
Revenu tir& des parcelles indiiriduelles des ménages 

Revenys primaires des entreprises du secteur matCriel de l'&zonOmie. 
Cotisations d'assurance sociale 
impositions sur les produits, nettes 
Autres revenus primaires des entreprises 

Total des revenus primaires (1 + 2) 

Recettes provenant de la redistribution 
4.1 Salaires encaissés dans le secteur non matériel de l'économie 
4.2 Ventes de services non matériels 
4.3 Prestations sociales en especes 
4.4 Autres transferts (courants et de capital) 
4.5 Intérêts 
4.6 Primes d'assurances 
4.7 Transactions financihes 
Ressources totales (3 + 4) 
$mDiois 
Paiements de redistribution 
6.1 Salaires paybs dans le secteur non matériel de l'Économie 
6.2 Acquisitions de services non matériels 
6.3 Impositions courantes sur les revenus et la fortune 
6.4 Cotisations d'assurance sociale 
6.5 Int&%ts versés 
6.6 RQglements de sinistres 
6.7 Transactions financi&!res (Acquisitions d'actifs) 
6.6 Autres transferts verses (courants et de capieal) 
Revenu finai utilisé au titre 
7.1 des dépenses de consommation finale 

7.1.1 Consommation materielle des personnes 

1. 

2. 

3. 
4. 

5. 

6. 

7. 

a. 

7.1.2 Autres depenses de consommation finale 
7.1.2.1 Consommation matérielle des unit& du secteur non 

matériel de l'économie qui fournissent aux ménage-s des- 
services individuels 

7.1.2.2 Consommation matérielle des unit+% du secteur non 
matériel de l'&zonomie qui fournissent a l'ensemb-le- de 
la sociét6 des services collectifs 

7.2 de la formation nette de capital fixe 
7.3 de la variation de stocks 
7.4 des pertes 
Emplois totaux f6 + 7) 
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13. La balance.des revenus et des .dCpenses monétaires .de la -population est l'un 
des comptes importants de la CPM. .Il.s!agit d'une ventilation de la partie de 
la balance financière qui concerne les ménages et qui peut être considerée comme 
le parallele du compte des revenus et des dépenses du SCN.1968; mais il y figure 
également des données sur les transacti.ons en capital et les transactions 
financières qui ne sont pas toujours distinguées des transactions- impliquant un 
revenu ou une dépense au sens du SCN. La distinction entre flux courants et 
flux de capital reste également floue et l'epargne est définie dans le tableau 
comme l'augmentation des dépôts et des avoirs en numéraire. Par cantre, la 
balance des revenus et des dépenses monétaires contient des informations 
importantes qui sont nécessaires pour l'établissement de comptes nationaux 
fondés sur le SCN. Il y figure par exemple, sous Ressources, des données sur 
les salaires et sur d'autres revenus des ménages, y compris les prestations 
sociales en especes et d'autres transferts (règlements de sinistres, etc.). Le 
c6tb Emplois contient des dOMét% concernant les acquisitions de biens et de 
services, indispensables pour connaître les ddpenses de consommation finale des 
ménages. Sous Emplois figurent également des données sur les transferts 
courants payés par les ménages et sur les dépenses d'équipement, par exemple les 
acquisitions d'habitations. La balance en question de la CPM contient donc 
beaucoup de données necessaires pour l'établissement de comptes nationaux fondes 
sur le SCN. Il n'est même pas toujours necessaire d'ajuster de façon notable 
les chiffres qui y figurent pour assurer leur concordance avec les definitions 
du SCN et, d'autres fois, les ajustements peuvent être effectués assez 
facilement, par exemple en faisant la distinction entre les transferts courants 
et les transferts de capital ou en indiquant séparément les transactions portant 
sur des actifs financiers. Pour les pays en transition qui ont l'intention de 
continuer pendant un certain temps à établir une comptabilité du produit 
matériel, la balance des recettes et des dépenses monétaires de la- population 
peut apporter des renseignements précieux pour l'établissement de comptes 
nationaux fondés sur le SCN et, surtout, des comptes relatifs au secteur des 
menages. 

14. Voici quelles sont les corrélations approximatives entre les comptes du SCN 
et ceux de la CPM (ou leurs parties) : 

les chiffres h inclure dans le compte de production du SCN peuvent se 
retrouver dans la balance matérielle ou financiére; 

le compte d'exploitation du SCN correspond à peu pres a la partie de 
la balance financière qui concerne la distribution primaire des 
revenus (au sens de la CPM); 

il y a concordance approximative entre les comptes de la distribution 
primaire et secondaire du revenu dans le SCN et la partie de la 
balance financiere de la CPM 00 figurent les recettes et paiements de 
redistribut,ion; 

il y a concordance approximative entre le compte de l'utilisation du 
revenu dans le- SCN et la partie de la balance financière de la CPM qui 
concerne l'affectation des revenus finals; par contre, et ce-la 
contrairement au SCN, la balance financière ne fait pas ressortir 
explicitement l'epargne; 

certains flux comptabilisés dans les comptes d'accumulation du SCN 
figurent dans la balance financiere de la CPM parmi les- affectations 
des revenus finals; cependant, la CPM ne fait pas ressortir 
explicitement les sources de financement des depenses d'Équipement; 

- 193 - 



une correlation.approximati~e existe entre le .compte financier du, SCN 
et la partie de la balance financibre de la CPM où. figurent les 
transactions financières; enfin 

-t p. ., i:.r. . .< 
certains postes des comptes de patrimoine du SCN se retrouvent dans la 
balance du patrimoine national,-de la CPM; il s',agit en grande mesure 
de stccks d'actifs corporels produits. 

15. La CPM contient un autre module qui est le Système d'indicateurs des 
services non matériels (SISNM), institué initialement dans les dernieres armées 
1970 par la Commission permanente de statistique du CAEM. Il s'agit 
essentieikment d'un tableau des ressources et des emplois de servfces non 
matériel-s (marchands et non marchands). Le SISNM a et* conçu pour compléter les 
balances du produit matériel et faciliter d'une part le passage de la CPM au 
SCN, d'autre part le calcul du produit intérieur brut (PIB) dans les PEP en 
particulier. Certains pays membres du CAEM ont adopté dans la pratique le SISNM 
ou ses éléments et les ont utilisés pour la détermination des indicateurs 
relatifs au secteur non matériel de l'économie. Par contre, ce syst*me n,a 
jamais été totalement intégré dans la CPM et beaucoup de définitions et de. 
classifications sur lesquelles il repose différent notablement de celles., 
correspondantes, du SCN. C'est pourquoi il ne sera plus question de ce système 
dans- la prCsente annexe. 

B. Çorrélations entre les unit& et urounes d'unités du..SCN et ceux 
de la CPM 

16. Les groupes d'un&& considérés dans la CPM different des secteurs 
institutionnels du SCN à plusieurs egards. Bien que la classification 
sectorielle de base s'appuie, dans le SCN comme dans la CPM, sur les fonctions 
des unit&, le concept de fonction est interprété différemment dans l'un et 
l'autre systeme. Dans la CPM, la fonction se definit principalement en termes- 
de participation de l'unité a la production matérielle ou a la fourniture de 
services non mat&iels, et de destination des services non.mat6riek.s B des 
besoins individuels ou collectifs. La distinction entre besoins individue-2s. et 
collectifs- a aussi son importance dans le SCN, mais elle y intervient non dans 
le contexte de la production mais dans celui de la consommation (voir SCN, 
par. 9.41-9.44, 9.72-9.74 et 9.80-9.87). 

17. Les quatre principaux groupes d'unités distingues dans la bal-ance 
f-kianci&ze de la CPM sont indiques au tableau A.3. Aux fins de corrélation avec 
la-classification sectorielle du SCN, chacun des principaux groupes de-la CPM 
pr&ent& dans le tableau est encore subdivisé. Le tableau A.4 indique les 
cwrtllations qui en résultent entre les secteurs institutionnels du SCN et les 
sous-groupes dè ta CPM. 

l-8 . Par souci de simplicité, les correlations signa%es au t&Hzau R.4 le&sent 
de- c6t6 certaines différences mineures. Par exemple, le secteur des 
aBiinishrations publiques comprend certaines entreprises publiques qui 
produisent des biens et des services matériels et qui entrent donc dans la 
caggorie: A de la CPM. Mais, comme il s'agit en g&Gral d'entreprises non 
marchenUes et étroit-ement liées a l'administration, on ne peut les, considérer 
comme des quasi-societes au sens du SCN. 
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Tableau A.3. Groupages des unit& dans la CPM 
: * _ ‘ : 

A. 

B. 

C. 

D. 

. 
_‘_ . 

Unit& participant 8 la production matérielle 
I 1.' 

A.1 Entreprises non constituees en~soci&&, appartenant à des menages 
(par exemple parcelles personnelles des salaries) 

A.2 Socibtés et quasi-soci&bs 

Un&&s participant B la fourniture de services non matériels collectifs 

B-1 Orga&smes publics financés par le budget 

B.2 Sociétés et quasi-soci&és financikes 

B.3 Organismes sociaux 

B.4 Unit& non résidentes (ambassades, consulats, etc.) 

Unités participant B la fourniture de services non matériels individuels 

C-1 

c.2 

c.3 

c.4 

c.5 

C!..6 

Organismes publics financés par le budget 

Organismes publics autofinances 

Entreprises privées 

Unités productrices non Constitu&es en soci&& appartenant a des 
ménages 

Organismes sociaux 

Etablissements des entreprises qui fournissent gratuitement ou quasi- 
gratuitement des services culturels ou sociaux 

Ménages 

D. 1 Résidents 

D.2 Non résidents 
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Tableau A.4. Correlations entre les secteurs du SCN et les groupes d'unitis 
de la CPM 

Secteurs du SCN 
, I . ,  

-groupes correspondants identifiés dans ‘ 
la balance financière de la CPM 

Societés non financieres A.2 + C.2 •c C.3 

Sociétés financières B.2 

Administrations publiques 

Ménages 

B.l + C.l 

D.l + A.1 + C.4 

ISBLSM B.3 + C.5 + C.6 

19. Les groupes d'unités distingués dans la balance financiCre de la CPM ne 
sont pas des agregats d'unités institutionnelles au sens du SCN; ils sont 
definis comme des agregats d'établissements similaires puisque la CPM recommande 
d'utiliser la même unieé de classification dans l'ensemble de la comptabiliW. 
Comme le reU%e Janos Arvay g/, l'avantage de la CPM est sur ce point illusoire 
puisqu'il repose sur le faux postulat que les unit& économiques n'ont toutes 
qufun seul type d'activé homogène. Enfin, contrairement au SCN, les unités 
groupées dans la CPM sont indifféremment résidentes ou non résidentes. 

20. Ainsi, une unité de même type - dbfinie de la même manière que 
l'établissement dans le SCN - est suggérbe dans la CPM B la fois pour la 
ventiiatfon- de la production dans la balance materielle et pour Cel;le des 
revenus et des dépenses dans la balance financiere. Parallèlement, le document 
du W concernant la CPM Q/ fait place 8 d'autres unités; il utilise par 
exemple le terme "unité économique" pour une entitC semblable, sinon identique-, 
B l'unite institutionnelle du SCN. D'autre part, les classifications par 
branches d'activite des ex-PEP prennent souvent l'entreprise comme unité, et 
c'est particulierement le cas dans la Classification des branches de. l'économie 
natiorra%e des pays membres du CAEM (CBEN) élaboree par le CAEM. 

21. L'application pratique de la CPM, de la CBEN et des nomenclatures 
app-arentees n'aboutit cependant pas toujours Zi des résultats tr& dif%rente de 
ceux obtenus en se fondant sur le SCN. En premier lieu, le prob-Xeme de 
l'ut$lisation de l'Établissement comme unité dans tous les comptes est en grande 
partie fictif dans la pratique de la CPM, car sa balance financiere a rarement 
&é dressee dans les pays gui l'utilisaient. D'autre part, étant donné. la 
différence des situations dans les économies en transition, les entreprises y 
sont plus homogenes en tant qu'unit& que dans les pays a Économie de marche. 
En-outre, une étude plus attentive des notes explicatives de la CBEN.et des 
nomenclatures apparentees, ainsi que de la pratique véritable de nombreux PEP, 
fait apparartse que, dans Xes faits, l'entreprise est en regle géaé'ra;te 
subdivisée en unites semblables, sinon identiques, B des établissements. Ix? ce 
fait, une entreprise industrielle typique, dans la Féderation de Russie par 
exemple, est normalement subdivisée en plusieurs établissements : 

un &ab%issement industriel d'ail provient la principale production; 

un etablissement gui gere les activites de construction pour compte 
propre; 

un établissement qui fournit des services de transport; enfin 
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un établissement qui fournit aux.salariés des services culturels ou 
sociaux. . : 

Lorsqu'une entreprise industrielle comprend également une unite subsidiaire de 
production agricole, il est alors faisable en général de la considerer comme un 
établissement agricole distinct. 

22. La CPM ne distingue pas de secteurs institutionnels tels qu'ils sont 
définis dans le SCN, et le terme "secteur" y est utilisé en premier lieu pour 
d6signer les groupes d'unités définis par la nature de la propriété des moyens 
de production (Etat, cooperatives, entreprises privées, etc.). Néanmoins, comme 
on le verra dans le detail plus loin, la bàlance financiere de la CPM distingue 
en fait des groupes d'unités qui ressemblent aux secteurs institutionnels tels ' 
qu'ils sont définis dans le SCN. 

23. Comme on l'a dit, le concept de secteur retenu dans les diverses balances 
de la CPM recouvre normalement un groupe d'unités homogènes en raison de la 
nature de la propriété des moyens de production, par exemple le secteur public, 
le secteur privé, etc. Mais, dans le mCme temps, la balance financière de la 
CPM établit une distinction entre des groupes d'unitbs qui ressemblent a des 
secteurs institutionnels et gui combinent des unit& homogenes du fait de leur 
fonction dans la production matérielle. Ces unités ont des revenus primaires 
qui resultent d'une production matérielle et reçoivent également des transferts 
de redistribution, et elles utilisent leurs revenus pour acquérir des biens de 
consommation et des biens d'Équipement ou sous la forme de transferts de 
redistribution. Il faut cependant signaler que le contenu de ces flux differe 
de celui des postes correspondants du SCN. 

C. Corrélations entre le ComDte de Droduction et les tableaux 
ForresDondants de la CPM 

24. Malgré la différence très importante entre les définitions des frontières 
de la production dans le SCN d'une part, dans la CPM de l'autre, c'est dans le 
compte de production que les divergences entre les deux systèmes peuvent être 
comblées assez facilement. Les postes des balances de la CPM qui concernent la 
production peuvent étre refondus pour s'accorder avec les concepts des comptes 
de production du SCN. Cela tient au fait que les différences entre indicateurs 
et entre agregats correspondants des comptes de production et des balances de la 
CPM tiennent en premier lieu 8 des différences de méthode statistique, c'est-a- 
dire d'interprétation, de classification et d'agrégation des données, et non pas 
a des particularités de l'organisation des economies, qui sont beaucoup plus 
marquées dans la statistique des revenus et du financement des equipements. 
C'est pourquoi les Etudes passées des corrélations entre le SCN et la CPM ont 
porte essentiellement sur les corrélations entre les agrégats liés a la 
production. Les principales conclusions de ces études sont décrites dans de 
nombreux documents et publications de 1'ONU et il n'est pas besoin d'y revenir 
ici dans le détail. 

25. Il convient de rappeler que, même si la CPM considère la production de 
services non materiels comme une activité non productive, cela ne signifie pas 
que les services non matériels n'y sont pas comptabilises. En fait, la CPM 
comprend plusieurs tableaux 00 figurent des donnees sur les services non 
matériels, par exemple sur les ventes, les cofits, etc. Ces données ne peuvent 
naturellement pas btre aj-outées systématiquement a celles concernant la 
production de biens et de services matbriels pour obtenir notamment les agrégats 
de la valeur ajoutée et du produit intérieur brut du SCN. Elles doivent Ctre 
reformulées et reaménagées pour &Pondre aux définitions du SCN avant d'être 
ajoutées a celles concernant la production de biens et de services matériels. 
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26. La presentation du compte de production du SCN sous la forme d'une balance 
de la CPM au tableau A.5 fait ressortir,de façon simple les dispositions 6, 
prendre pour etablir les comptes de production du SCN par branche en partant de 
la balance de la production, de la consommation finale et de l'accumulation du . 
produit global (balance matkielle) de.la CPM. Par souci de simpli-cité, on a 
postule, dans le tableau, que les branches commerciales du secteur non mat&iel 
ne produisent que des services marchands et que les branches non commerciales de 
ce secteur ne produisent que des services non marchands. Il ressort du 
tableau : 

a) Que les flux de produits materiels inscrits dans la balance matbriefla 
doivent &tre consenr& mais prbsentes d'autre façon; ainsi, les acquisitions de 
services non matergels par des producteurs de biens et de services materiels, 
qui sont considérCes dans la CPM comme une composante de la valeur ajoutée nette 
dans le secteur matbriel, devraient Ctre incluses dans la consommation 
intermedîaire; 

b) Que, pour prendre en compte la production de services non materiels, 
il faut distinguer entre services marchands et non marchands, disttnction 
indispensable B la fois pour les analyses et pour les statistiques. En 
principe, la CPM contient les données necessaires a cet effet, puis-qwil y 
figure wZpari?ment les ventes de services non matériels et le coQt des. services 
non marchands. 

Tableau A-5. Compte de production du SCN presente sous la forme d'une 
balance de la CPM 

Productions marchandes 

Biens 
Services 

Secteur Secteur non matériel 
matbriel (branches de production) 
(branches de 
production). Branches Branches non 

commerciales commerciale-s 

P.ll 
P-12 

Productions non marchandes 

Biens 
Services 

P.21 

Consommation intermédiaire 

Biens G.l G.2 G.3 
Services s.l s.2 s-. 3. 

Valeur ajoutée brute v.l v-2 v.3 

Consommation de Cap*ta1 fixe D.l D.2 D.3 

Valeur ajoutee nette w.3 w.3 w.3 

27. Si l'on a laissé de c8td, dans le tableau, de nombreux dCtaiLs conce-rna.nt 
le- contenu et l'évaluation de la production et de la consommation ~.~J3333X~~re, 
il peut n6anmoins servir pour determiner les principales. corr&latiions- avec la 
CPM. On peut par exemple dériver la valeur du produit matériel net en ajouta~nt 
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w.3 à s-2 (B condition que la production soit évaluée aux prix des mducteurs 
hors TVA, comme on l'a vu au chapitre premier, sect.,A.2). Il Ca-t de 
signaler que cette solution est utiliséezidans la pratique par beauuwp de pays. 

En Chine, par exemple, on s'en est servt-pour dresser les premier-s Esrslaux 
officiels d'entrées-sorties du pays portanE sur l'annee 1987 i/ et cert&ns pays 
de la CE1 ont adopté une démarche similaire. 

28. La distinction entre les biens et les services matériels d'une parq$, les 
services non materiels de l'autre, peut différer d'un ex-PEP a l'mre, ar les 
definitions unifiées proposées dans les documents du CASM n'ont jmis e 
pleinement appliquées par ces pays et l'on relève a cet égard entre eux.&% 
différences notables. On pense, toutefois, que cette distinction pra& 
s'effectuer de façon satisfaisante en utilisant la CITI Rev.3 j./ m s&, sur le 
plan théorique, elle ne distingue pas entre les activités productr&es @ biens 
et de services matériels et celles qui produisent des services non 'iatér&ls. 

29. La définition de 1"établissement" dans le SCN est semblable a oelle: 8e 
l"'unitC de classification" dans la CPM, a quelques differences pr&. e=esr 
pourquoi l'application de ce concept ne devrait pas présenter de diffims 
majeures pour les pays en transition. Drechsler k/ relève que la CPM d~~~qt.re., 
à l'intérieur des entreprises, des unites dites comptables gui ont des fc%%ions 
très semblables à celles des etablissements du SCN. Les différences de 
terminologie donnent parfois l'impression que l'unité de classification dè la 
CPM est une entreprise plutôt qu'un établissement, mais, comme le r&$Zve 
Drechsler, tel n'est pas le cas. Le traitement comptable des activites 
accessoires des entreprises e-st le m&me dans les deux systéme de comptabilité 
nationale. 

30. Le SCN et la CPM defi.nissent les productions de la même façon, si ce n'est 
que, dans la CPM, seules sont comptées naturellement les productions 
matérielles. De plus, on relève quelques petites différences dans certaines 
branches. C'est pourquoi les données sur la valeur de la production des 
branches du secteur matériel, gui figurent dans la balance matérielle de la CPM, 
peuvent servir de point de depart pour l'établissement du compte de production 
selon le SCN. Pour evaluer la production des branches du secteur non matériel, 
il faut distinguer entre les productions marchandes et non marchandes; il est 
bon aussi de distinguer la production de services d'intermédiation financière de 
celle de services des compagnies d'assurances et caisses de pensions. De plus, 
il faut prêter attention a la façon d'évaluer la production. Si la CPM l'bvalue 
aux prix des producteurs, dans lesquels entrent les impositions sur les 
produits, le SCN insiste, 'lui, sur l'évaluation aux prix de base dont est exclue 
la différence entre les impositions et les subventions sur les produits. 

31. La presentation du tableau A.6a fait apparaître les principales differences 
de contenu et d'evaluation de la production entre le SCN et la CPM. Les pays 
gui commencent seulement à utiliser le SCN et gui devront procéder selon des 
formules simples pourront également utiliser cette présentation comme table de 
conversion. Il convient de noter que certaines différences mineures entre le 
SCN et la CPM ont été laissées de côté dans le tableau par souci de simplicité 
mais qu'elles n'influent pas sur le calcul de la valeur ajoutée parce qu'en 
règle genérale les différences mineures de définition de la production sont 
compensées par des différences symetriques entre les définitions de la 
consommation intermédiaire. 

32. Les intrants matériels constituent, dans la CPM, la contrepartie de la 
consommation intermédiaire. En gros, il y entre la consommation, matérieUe 
intermédiaire du secteur matériel, y compris la consommation de capital. On 
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peut donc mdérer les intnants matériels comme un point de dEpart pour 
Evaluer la mommation intermédiaire2 I)i 

Tableq.6a. Deivation de la val.eur de la production selon le SCN a 
1 partir de sa ,-leur dans la CPM 

brute comme définie dans la CPM (valeur aux prix des 

Es:.. 

c. 

D-. 

E. 

F. 

G. 

H. 

I. 

K. Services domestiques (+) 

i! 

Fisca- sur les produits (impôt sur le chiffre d'affaires, taxes sur les 
Ventes I+l 

Subvent&ns sur les produits (+) 

Production brute des industries du secteur matériel selon la définition du 
SCN (A- B + '3 

Production brute des branches non financières du secteur non matériel, aux 
prix de base (+) 

Production brute de services d'intermédiation financiere, sauf les services 
des compagnies d'assurances et caisses de pensions (+) 

a) Redevances imputées au titre des services- d'intermédiation fkxancière- 

b) Production de services financiers auxiliaires 

Production brute des compagnies d'assurances et caisses de pensions (+) 

Production brute de services non marchands des administrations publiques 
(+) 

Production brute de services non marchands des ISBLSM (+) 

Production brute de services de logement par les propriéraires-occupants 
(+) 

ProUuction brute des branches du secteur non matériel selon la définition 
duSCN(E+F+G+H+I+J+K) 

Ii M-. Production brute selon la définition du SCN (D + L) 

33. Le tableau A.6b montre quelles sont les principales differences entre les 
intrants mat&riels- et la consommation intermediaire. Les pays gui commenoent 8 
utiliser le SCX peuvent egalement se servir de cette présentation pour CoDvETr%k~- 
les donnees CPM en données SCN. Le tableau A.6c indique quelle est la. 
corrélation entre le produit matCrie net de la CPM et la valeur ajoutée définie- 
dans le !XX. 
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Tableau A.6b. Dérivation de la consommation intermédiaire selon le SCN à partir 
des intrants matériels de la CPM 

A. Intrants materiels selon la définition de la CPM 

B. 

C. 

D. 

E. 

F. 

G. 

H. 

1. 

J. 

K. 

L. 

M. 

N. 

0. 

P. 

Consommation de capital fixe dans le secteur matériel (-1 

Valeur des services non matériels non financiers acquis par les entreprises 
du secteur materie (+) 

Frais de voyages d'affaires dans le secteur matériel (+) 

Dépenses au titre des publications dans le secteur matériel (+) 

Fraction de la production de SIFIM attribuee aux branches du secteur 
materie (+) 

Fraction de la production de services d'assurances autres que sur la vie 
incluse dans la consommation intermédiaire des branches du secteur materie 
(+) 

Valeur des marchandises perdues en cours de transport ou de stockage (+) 

Consommation intermediaire des branches du secteur matériel 
(A - B.+C+D+E+F+G+H) 

Consommation intermediaire des branches productrices de services non 
matériels non financiers (+) 

Consommation intermediaire des intermediaires financiers (+) 

Consommation intermediaire des compagnies d'assurances et caisses de 
pensions (+) 

Consommation intermédiaire des producteurs de services non marchands des 
administrations publiques (+) 

Consommation intermédiaire des producteurs de services non marchands des 
ISBLSM (+) 

Consommation intermédiaire des propriétaires-occupants de logements (+) 
, 

Consommation intermédiaire des branches du secteur non matériel. 
(J+K+L+M+F~+o) 

R. Consommation intermédiaire selon la definition du SCN (1 + P) 
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Tableau A.6c. Dérivation de la valeur ajoutde brute aux prix de base slon 
la définition du SW 3"partfr des chiffres 

correspondants de la CPM 
- 

A. Produit matériel net/valeur ajoutêetotale dans le secteur~mat~riel 
', 

B. 

C. 

D. 

E. 

F. 

G. 

H. 

1. 

K. 

L. 

M. 

N. 

Fiscaké sur les produits matériels (-) 

Subventions sur les produits materiels (+) 

Consommation de capital dans le secteur materiel, selon le SCN (4 

Acquisitions de services non matériels non financiers par les branches du 
secteur matériel (-1 

Production de SIFIM attribuee aux branches du secteur matériel C-f 

Acquisitions de services financiers auxiliaires par les branches du se-cteur 
matériel (-1 

Production des compagnies d'assurances attribuée aux branches du- secteur 
matériel 1-j 

Frais de voyages d'affaires dans le secteur matériel (-1 

rrépenses au titre des publirelations dans le secteur matériel; (1-1, 

Marchandises perdues dans le secteur materiel durant le transport ou le- 
stockage (-1 

Vaieur ajoutée brute aux prix de base dans le secteur matériel 
E-A. - B+C+D-E-F-G-H-r-K-L) 

valeur ajoutee brute aux prix 
dont : 

a1 Branches productrices de 

b) Branches productrices de 

de base des branches du secteur non maté~riel-, 

services marchands non financiers 

SIFIM (autres que les compagnies d'assurances 
et les. caisses de pensions) 

cl Branches. productrices de services d'assurance (y compris- les caisses 
de. pensions) 

d) Producteurs de services non marchands des admin3strations publiques 

e) Producteurs de services non marchands des ISBLSM 

f) Services de logement produits par les propriétaires-occupants. 

g) Services domestiques 

h) Producteurs de services sociaux ou culturels fournis gratuitement par 
les- entreprises 8 leurs salaries Wils ne figurent pas sous e)l 

+ 
0. Valeur ajoutée. brute totale aux prix de base selon la definition du S@? -̂ 

(M + N1. 



D. Corrélations entre les concents et nraticues du calcul de la formation 
de canital dans le SCN et dans la CPM 

/ :. 
34. Il n'existe, dans la CPM, aucun bquivalent exact du compte de capital. _ . _" 
Aucune des balances de la CPM ne fait-ressortir explicitement l'épargne des 
unités institutionnelles ni ne fait de distinction nette entre les transferts 
courants et les transferts de capital. ' Ainsi, la CPM ne ventile pas les 
dépenses d'équipement par source de financement. Ces dépenses sont comptees à 
la fois dans la balance matérielle et la balance financière mais il ne s'agit 
que des dépenses au titre des actifs corporels produits. La capacité nette et 
les besoins nets de financement n'apparaissent pas. Cependant, la CPM contient 
des données assez detaillées sur la formation de capital et les variations des 
stocks, qui sont indispensables pour l'Établissement du compte de capital selon 
la définition du SCN et qui figurent dans les balances des actifs fixes de la 
CPM. On calcule ces chiffres dans beaucoup de pays et ils servent notamment de 
moyen de calcul de la formation nette de capital fixe, composante importante de 
l'utilisation finale du produit matériel net. 

35. La CPM ne fait pas explicitement état des acquisitions d'objets de valeur, 
mais on peut supposer que ces acquisitions sont réparties entre la consommation 
finale des ménages et la formation de capital des entreprises et autres 
organisations. Les acquisitions de tableaux coûteux en sont un exemple 
important. 

1. Formation brute de canital fixe 

36. Les balances des actifs fixes de la CPM font ressortir les relations entre 
les stocks d'ouverture et de clôture d'une part et les flux correspondants 
- exploitation.des actifs fixes, grosses réparations et améliorations, pertes, 
etc. - d'autre part. Ces balances peuvent servir de point de départ pour le 
calcul de la formation brute de capital fixe selon la définition du SCN, mais il 
faut y apporter plusieurs modifications expliquées ci-après et énumérées dans la 
table de conversion CPM-SCN (tableau A.71 qui montre comment calculer la 
formation brute de capital fixe selon le SCN a partir de la formation nette de 
capital fixe de la CPM. 

Tableau A-7. Dérivation de la formation brute de capital fixe selon la 
définition du SCN 8 partir de la formation nette de capital fixe 

selon la CPM 

A. Formation nette de capital fixe selon la CPM 

B. Consommation de capital fixe (+) 
C. Pertes d'actifs fixes (+) 
D. Dépenses d'Équipement pour la prospection des gisements mineraux (+) 
E. Acquisitions de logiciels (+) 
F. Acquisitions d'oeuvres artistiques ou littéraires (+) 
G. Frais de transfert (+) 
H. Formation de capital fixe des résidents à l'étranger (+) 
J. Chantiers non achevés (+) 
K. Dépenses militaires sauf au titre des ouvrages construits (-1 

L. Formation brute de capital fixe selon la definition du SCN 
(A+B+C+D+E+F+G-H+I+J-K) 
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37. La, consommation de capital fixe (B) est ajoutée parce que la CPM met 
l'accent sur la formation nette de capital fixe. -Cependant, la CPM contient des 
données qui permettent de calculer la formation brute de capital fixe car 
l'exploitation des actifs fixes et les grosses réparations et améliorations 
apparaissent clairement dans les balances des actifs fixes. 

38. Les pertes de capital (C) sont egalement déduites afin d'obtenir la 
formation nette de capital selon la definition de la CPM car cette formation est 
calcutée nette non seulement de la consommation de capital fixe mais également 
des pertes dues aux grandes catastrophes ou 8 d'autres variations- Imprévues du- 
volume des actifs. Ainsi, tous les actifs fixes perdus constituent, dans la 
CPM, une formation de capital fixe negative en même temps qu'apparaît une 
écrit;ure de signe positif sous la rubrique distincte intitulée "pertes* de 
l'utilisation finale du produit matCrie net. Les pertes d'actifs fixes 
comptabilisées dans la CPM comme des pertes de capital n'influent pas sur le 
total du produit matCrie net parce que les écritures de signe negatif et de 
signe positif s'annulent l'une l'autre. Les pertes de capital en question 
comprennent celles qui sont dues aux chantiers abandonnés, definies comme la, 
difT&ence entre la valeur des chantiers abandonnés et celle des materiaux de 
récupération. Comme cela est expliqué dans le Manuel proprement dit, les pertes 
extraordinaires d'actifs fixes sont comptabilisees, dans le SCN, parmi les 
autres variations en volume des actifs. 

39. Les pertes dues aux catastrophes et autres pertes non prévisibles figurent, 
selon le SCN, dans le compte des autres variations en volume des actifs et 
seules les pertes previsibles sont déduites en tant que consommation de capital 
fixe-. Si, par exemple, deux camions sont produits durant l'exercice, comptable, 
et si l'un est détruit par un séisme durant ce même exercice, la formation brute- 
de capital fixe comprendra, dans le SCN, deux camions tandis que dans la- CPM, la 
formst$.on n.eEte de capital fixe n'en comprendra qu'un puisque les pertes de 
capital sont déduites dans le calcul de cette formation nette. Pour passer de 
la CPM au SCN, on peut supposer, par souci de simplification, que toutes les 
pertes incluses dans la balance matérielle de la CPM sont exceptionne3les. S'il 
est jugé, cependant, qu'il n'entre dans la consommation d'actifs fixes aucun-e 
provision pour pertes normales, les estimations de la dépréciation selon la CPM 
doivent être ajustées pour correspondre aux prescriptions du SCN. 

40. Une autre différence tient au fait qu'il n'entre dans la formation de 
capital fixe selon la- CPM que les actifs corporels, tandis que, selon le SCN, il 
y entre egalement les actifs fixes incorporels. C'est pourquoi, dans le 
tableau, les dépenses d'équipement pour la prospection des gisements minéraux 
(Dl, le-s wguisitions de logiciels (E) et les acquisitions d'oeuvres artistiques 
ou littéraires (F) sont ajoutées. 

41. Les frais de transferts de propriétb (G) sont également ajoutés car, dans 
la CPM, ce- poste ne- figure pas dans la formation de capital ou, tout au moins, 
il n'y est pas fait explicitement référence. Dans le SCN, comme on l'a 
explique, le COQ~ des transferts de propriété d'actifs fixes et d'autires actifs 
non produiw est inclus dans la formation brute de capital fixe. 

42. Un autre &laircissement s'impose s'agissant, dans le tableau, de la 
déduction de la formation de capital fixe realisée par des non-resid'ents dans le 
pays (H) et de l'addition de la formation de capital fixe réalis&? & 1;.'&rangcr 
par des rèsidents (1). Ces ajustements sont nécessaires car les dépenses 
d'équipement des etablissements diplomatiques non résidents sur le terx%tmixe 
géoqraphique du pays et les depenses similaires des unit& residentes sur Ee 
territoire d'un autre pays sont traitées dans le SCN autrement que dans la- GPM. 
Dans cette dernière, la formation de capital fixe est calculée sur la base 
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territoriale et il y entre la formation de capital des ambassades et consuSats 
Ctrangers, etc., mais elle exclut la formation de capital à l'Étranger des 
Etablissements diplomatiques, bases militaires et autres rbsidents du pays. Le 
SCN, lui, fait intervenir un concept de residence et inclut donc dans la 
formation brute de capital fixe d'un pays les dépenses d'équipement de ses 
ambassades, consulats, etc. B l'étranger, mais il en exclut les dépenses de m&me 
nature des missions diplomatiques btrangères sur son territoire. 

43. La valeur des chantiers de construction non terminés est ajoutee car, dans 
la CPM, elle est incluse dans la variation des stocks tandis que, selon le SC% 
1993, elle peut apparartre à la fois dans la formation de capital fixe et dans 
la variation des stocks (voir chap. II, sect. A.3). 

44. Les dbpenses militaires (RI sont deduites dans le tableau car, selon le 
SCN, elles sont incluses dans la consommation intermédiaire des unit& 
productrices de services des administrations publiques, à l'exception des 
dépenses consacrées aux ouvrages militaires, y compris les a$roports, quais 
maritimes, routes, hôpitaux et similaires, gui sont utilisés à plusieurs 
reprises pour la production de biens et de services et sont semblables aux 
ouvrages utilisés par les producteurs civils; ces dépenses sont incluses, selon 
le SCN, dans la formation de capital. Il n'est pas précise explicitement dans 
la CPM sous quel poste inclure les dépenses militaires mais, dans la pratique de 
cette comptabilité, la plupart sont comprises dans la formation de capital fixe. 

45. 11 ne figure, dans le tableau, aucun ajustement au titre des grasses 
réparations et améliorations car, en principe, les deux systemes les incluent 
dans la formation brute de capital. Autrefois, par contre, plusieurs PEP 
finançaient ces réparations et ameliorations au moyen de provisions speciales 
pour amortissement correspondant a des taux de dépreciation donnés. 
Actuellement, beaucoup de pays en transition ont renoncé a cette pratique. Les 
comptabilit& d'entreprises ne comportent aucune provision speciale pour 
amortissement au titre des grosses reparations et améliorations : toutes les 
réparations sont considérées comme courantes et, par consequent, incluses dans 
les depenses courantes. Cela peut entrarner une sous-estimation de la valeur 
ajoutée et de la formation de capital et c'est pourquoi il faut spécialement 
essayer, dans le cas de ce genre, de distinguer les dépenses consacrées aux 
reparations courantes d'une part, celles consacrées aux grosses réparations et 
améliorations de l'autre. La solution la plus efficace consiste à introduire 
cette distinction dans les compatibilites des entreprises. 

2. yariations des stocks 

46. Le tableau A.6 fait ressortir la relation entre les variations des stocks 
selon la définition du SCN et selon celle de la CPM. 

Tableau A.8. Darivation des variations des stocks selon la definition du SCN B 
partir des postes correspondants de la CPM 

A. Variations des stocks selon la definition de la CPM 

B. Partie des chantiers non terminbs imputee 8 ce titre (-1 

C. Variations des stocks de lingots (-1 

D. Ajustement des prix (-) 

E. Variations des stocks selon la définition du SCN (A - B - C - D) 
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47. ~&s d6finitions des variations des stocks sont les mêmes, a quelques 
exceptions près, dans la CPM et dans-Je,.SCN. L'une de ces exceptions tient au 
fa-it que la CPM inclut les chantiers non achevés dans les stocks et, partant, en 
tient compte dans les variations des st,ocks. L'autre différence entre les deux 
systemes concerne le traitement des lingots. Dans le SCN, ils sont 
comptabilisés dans les actifs financiers s'il s'agit d'or monétaire tandis que, 
dans la CPM, ils sont inclus dans les stocks. 

40. Il convient de noter que certains pays en transition faisaient des 
chantiers non acheves un poste distinct du fonds d'accumulation du produit 
matériel net, au même titre que la variation des stocks et la formation nette de 
capital fixe. Tel Btait le cas, par exemple, en Tchécoslovaquie. Les chiffres 
publiés en 1990 par la Banque mondiale L/ font ressortir que, de 1986 à 19.89, le 
ratio moyen des chantiers non achevés au produit matériel net était de 0,8 %, 
tandis qu'en 1980 il s'établissait à 2,5 %. 

49. Dans la CPM, les pertes de produits agricoles en cours de stockage ou de 
transport ne sont pas exclues de la valeur de la production agricole, et c'est 
pourquoi il faut les deduire pour @valuer la production et la valeur ajoutée 
dans: l'agriculture selon la définition du SCN. Dans la CPM, les pertes 
exceptionnelles sur stocks sont explicitement incluses dans la balance 
matérielle sous la rubrique distincte de l'utilisation finale du produit 
matériel net. le résultat est toutefois le même que dans le SCR : comme les 
pertes sont exclues des variations des stocks et figurent sou6 un poste distinct 
de l'utilisation finale du produit matériel net, elles n'influent pas sur le 
produit matériel net total. Si, donc, on part des données de la CPM sur la 
production agricole pour calculer la valeur de la production agricole selon le 
SCN, il n'est pas nécessaire de déduire les pertes de produits agricoles. 

E. _ C orrelations entre les concerts de consommation s o S el n le CN et selon&~CP?J - . i.~ 

50. L'équivalent, dans la CPM, des dépenses de consommation finale des menages 
est la consommation matérielle des personnes. Cependant, cette derni&re ne 
comprend que les depenses de consommation finale consacrees par la population à 
l'acquisition de biens et de services matbriels, y compris la consommation 
d'actifs fixes dans le logement (publique, privée, des cooperatives., etc.). La 
consommation mat4Zrielle des personnes, selon la CPM, est plus 1imité:e gue- la 
consommation dite "de la population", définie dans la CPM comme un poste 
supplementaire 00 entrent a la fois la consommation materielle des personnes et 
les intrants materiels des institutions du secteur non matbriel au service des 
ménages dans l'éducation, la santé, etc. L'autre différence tient au fait que 
la consommation matérielle des personnes dans la CPM ne concerne que les 
depenses de consommation dans le pays, à l'exclusion donc des acquisitions de 
produits effectuées a l'étranger par des residents du pays. 

51. Le tableau A.9 propose une formule qui peut servir pour calculer les 
depenses de sonsomtnation finale des ménages selon la definition du SCN a partir 
des chiffres de la CPM concernant la consommation materielle des personnes. Il 
convient de noter que les ajustements proposés dans le tableau en ce qui- 
concerne le contenu a) des achats effectués a l'étranger par des r&idents du 
pays et b) des achats effectués dans le pays par des non-rgsiderrka sont 
asymétriques. Il entre sous a) a la fois les biens et les services tandis. que 
la categorie b), conformement à la CPM, ne comprend que les biens. Il convient 
de relever QaI.ement que l'ajustement D concernant la valeur impu&e de la 
production des intermédiaires financiers ne doit être realis&- que si cette 
production est répartie entre différents utilisateurs et non incluse dans la 
oonsonmration intermediaire d'un secteur fictif. Enfin, il faut precCder $:un 
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ajustement si toutes les dépenses au titre des voyages d'affaires sont incluses 
dans la consommation intermédiaire des entreprises. 

Tableau A-9. Dérivation des depenses 'de consommation finale des ménages a 
partir de la consommation materielle des personnes selon la CPM 

A. Consommation matérielle des personnes (selon la définition de la CPM) 

b. 

C. 

D. 

F. 

G. 

H. 

1. 

J. 

K. 

L. 

M. 

N. 

Acquisitions de services de consommation non materiels (non financiers) par 
les ménages (+) 

Paiements effectués par les ménages au titre des services financiers 
auxiliaires (+) 

Fraction attribuee aux ménages de la production de services d'assurance- 
dommages (+) 

Production des compagnies d'assurance-vie et des caisses de pensions (+) 

Production imputee de services de logement par les propriétaires-occupants 
(+) 

Services domestiques (+) 

Acquisitions de biens financées sur les frais de voyages d'affaires (si 
tous ces frais sont inclus dans la consommation intermédiaire) (-) 

Consommation de capital fixe dans le logement (-) 

Acquisitions de biens par les proprietaires-occupants pour l'entretien des 
logements (-) 

Prestations de services non matériels en nature a certains groupes de 
ménages, financées par des transferts divers (+) 

Acquisitions à l'étranger de biens et de services de consommation par les 
résidents (+) 

Acquisitions dans le pays de biens de consommation par les non- 
résidents (-) 

0. Dépenses de consommation finale des ménages selon la définition du SCN 
(A+B+C+D+E+F+G+H-1-J-K+L+M-N) 

52. Dans les acquisitions de services de consommation non matériels (non 
financiers) sous le point B du tableau entrent : 

a) Les loyers effectivement payes au titre de tous les logements, y 
compris les residences de vacances, les pensions de famille, les 
appartements meublés, etc.; 

b) Les dbpenses de séjour dans les hbtels, les campings; 

cl Les depenses au titre des services collectifs (assainissement, voirie, 
enlèvement des ordures); 
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dl Les locations (location de biens de consommation durab.és, de 
vehicules, de matériel de sport, etc..),; 

'. 
e) Les dépenses au titre des tq.nsports et des communications (pour 

autant qu'il s'agisse de services non matériels.);. 

f) Les frais d'utilisation des garages, des parkings; 

53) Les honoraires médicaux; 

h) Les acquisitions de bons d'hebergement dans les sanatoriums, maisons 
de vacances, etc.; 

i) Les dépenses au titre des prestations d'éducation, y compris les 
leçons particuli&zes; 

5) Les paiements aux établissements d'accueil pr&colaire; 

k) Les paiements au titre des spectacles et divertissements (acquisitions 
de billets de cinCma, de théatre, de concert, de musée, de stade, de 
planétarium, etc.); 

1) Les dépenses au titre des soins personnels (salons de coiffure et; de 
4eautt5, bains publics et salons de massage); 

ml Les depenses au titre de voyages organises; 

n) Les dépenses au titre d'autres services n.d.a. (honoraires au t&re de 
services juridiques, frais d'insertions dans les journaux, frais de. 
reproductign de documents, frais d'obsèques, rCmunération des tz@vaux 
de dactylographie et de sténographie, etc.). 

53. Le tableau A.10 montre, au moyen de chiffres extraits d'une- gublicarion 
estonienne sur les comptes nationaux m/, comment calculer les, dépenses de 
consommation finale selon la définition du SCN a partir des données 
correspondantes de la CPM. Il convient de noter que le tableau prend pour @oint 
de départ, pour le calcul selon le SCN, les depenses de consommatiuïi marérielles 
des personnes selon la definition de la. CPM, dans lesquelles n'enw3XR pas les 
intrants matériels des etablissements du secteur non materie qu& répondènr aux 
besoins individuels des ménages en matiere d'éducation, de Sant;é., etc. 

Tableau A.10. Consommation des menages, Estonie, &986-W9D- 
(En milfions de roubles) 

1986 1987 T§j8 1389 1990 

1. Co~o~&ïon des ménages raton la d6finition de la CPM 2186 ze99: SM2 3 512 4 t?B- 

2. 

-_ ..,..- _._-,- ,_ -~ _ 

Acqubltiona de rrrviwa non mbt6riek par br m6nagss (+) 707 801 930 1 147 15Yl 

3. Fmis d’wquhaion de bkna et drrrvices matériels au murs de voyager d’affalrss 21 21 24 36- 33 

4, PBpensrs mat6!ie$sr des &ninistrations au titre de la sant6. de l’éducation, etc. l-1 109 114 12%’ $22. 142 

6, D&+tS@s de consommation rffrctu6er 6 l’ltranger par les rlsidsnti I +) 

DBpén6W do cortsommation au titre des birna et dot rervicw mat6rîek, rffsctuks par des 

Q6pd~~.er decon$omrWtion finale des m6nagrs selon la d6finltion du SCN 

e/ Montant nut. 
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54. Il est difficile de trouver dans la CPM l'équivalent exact du poste SCN des 
dépenses de consommation finale des administrations publiques. L'équivalent le 
plus proche est la "consommation matdrielle des Etablissements du secteur non 
matériel". Il y a cependant sur ce point de nombreuses différences importantes 
qui concernent notamment le contenu du secteur des administrations publiques 
dans le SCN d'une part, dans la CPM de l'autre. Dans cette derniere, les 
administrations publiques comprennent tous les êtablissements du secteur non 
matériel (parmi lesquels peuvent figurer des unit& institutionnelles telles que 
les établissements financiers, les compagnies d'assurances ou d'autres 
entreprises), qui, dans le SCN, sont inclus dans les soci&és. Il entre 
également dans les administrations publiques des organismes sociaux tels que,les 
parties politiques, les syndicats, etc. qui, selon le SCN, figurent parmi les 
institutions privées à but non lucratif au service des ménages. 

55. La distinction faite dans le SCN entre les services individuels et 
collectifs fournis par les administrations publiques ressemble beaucoup (sans y 
être pour autant identique) a celle faite dans la CPM entre a) les intrants 
matériels des unités du secteur non matériel au service des particuliers et 
b) la consommation matkielle des unités du secteur non matériel au service de 
l'ensemble de la communauté. Toutefois, la ressemblance entre ces distinctions 
dissimule d'importantes différences de concept. La principale est que, selon la 
CPM, il n'entre dans l'une et l'autre catbgorie que la consommation de biens et 
celle de services matériels. De plus, la deuxigme catégorie de la CPM, c'est-a- 
dire la consommation materielle collective, comprend les intrants matWiels des 
&ablissements financiers, tandis que, dans le SCN, ces intrants figurent dans 
la consommation intermédiaire. 

56. Le tableau A.11 présente une formule utilisable pour calculer les dépenses 
de consommation finale des administrations publiques au titre des services 
collectifs à partir des postes distingués dans la CPM. Il convient de noter que 
les acquisitions d'armements, d'aeronefs, de blindés et similaires ne sont pas 
exclues des dépenses totales dans le tableau tandis que, dans le SCN, elles sont 
considérées comme des coûts intermédiaires de production de services publics et 
donc incluses dans les depenses de consommation finale des administrations 
publiques. Par contre, toutes les dépenses consacrées a la construction 
d'ouvrages, y compris d'installations militaires telles que les aérodromes, les 
quais maritimes, etc. sont incluses dans les dépenses d'équipement et doivent 
&re exclues des dépenses de consommation finale des administrations publiques. 

Tableau A. 11. Calcul des dépenses de consommation finale des administrations 
publiques au titre des servi& collectifs 

Administrations d’Etat 

Police Services publics Défense Autres 

en ghérat 

1. DBpenses totales d’aprh les Etats des d6penses imput6es sur le budget de 

rht, dont 

2. Acquisitions de matklels 

3. Acqulsttions d’armements, de blindh, d’ahronefs, etc. 

4. Construction d’ouvrages 

5. Grosses rhparations et am6liorations 

6. Consommation de capital fixe 

7. Ventes accessoires 

a. DBpenses de consommation finale des administrations publiques au titre 

des services collectifs (1 -2 - 4 - 6 + 6 - 7) 
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57. Les implications de ce qui précède sont quantitativement r+capi-tlul~es dans 
trois t@bZeawt en partant des données concernant l'ex-URSS (en mllLiards de, 
roubles). Le tableau A.12a expose, à partir de données de 1990, le compte 
d'utbtisacion des revenus par secteurs;.:le tableau A.12b présente, ~gakmenr 
pour 9990, ia repartition du revenu disponible ajusté entre la ccXiecXttmatFon 
finaie effec%fve et I'Bpargne; enfin, le tableau A.12~ prksente la consammation 
finale ef$ective dés menages et des administrations publiques en 1990. 

Tableau A.12a. Compte de l'utilisation des revenus, ex-URSS, 1990 

(En milliards de roubles) 
- - 

Ressourws 

8odMs “Q” 9eci4t6s Administrations MBnagas wal 
financkes financihs publique?. 

Revëfm disponible brut 200.9 2.5 212.0 607.1 4sQ 

Top 200.0 2.6 212.4 607.1 419, 

UnprolB 

O+awes de a)n%ynrnatïon finals 

deë mbna@s 

dB* administr$ti~Ns publiquas 

5t3.a 

176.7 

des ISSLShl A& 

Ewonë bruts 200.0 2.5 25.3 93,Q -Z? 

Tofal: 200.0 2.5 212,9 607.1 4B 
-.- -. 

Tableau A.12b. .Revenu disponible ajusté et consommation finale effective, 
ex-URSS, 1990 

(En milliards de roubles) 

IWgw diipeniile a@etC brut 

8eciMs non 
fii~dhS 

8edws. 
financihss 

Administratians 
publiques M!W@? Total 

Epargne brute 

Tableau A.12~. Consommation finale effective, ex-URSS, 1990 

(En milliards de roubles) 

1988: 1989 1990 

1. O@e@eS de~oe~mmëtlort finals des m6nnqss 422.2 4462 5W.6 

2. Transf@s .sodaux an nature 6-6-4 693 84.1 

O@cr%es dà umsornmation finale des administrations publiques au titra des biens et services individuels 553 57.4 67.4 

DOpensas ds ~nsorwnation finale des LSBLSM eu titre des biens et services individuels 11.2 12.5 1% 2 

3. COnWGm@On finale affective das:m6nages (1 + 2) 478.6 6’16.2 588.6 

4. ~eOtWtili%atiOn firIah affective des administrations pubIiques (d6penses de consommation finale des 
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58. Au vu des trois tableaux, il convient de relever que, par définition, les 
sociétés n'ont ni dépenses de consommation finale ni consommation finale 
effective; elles ont pour fonction de produire des biens et des services et de 
les vendre sur le marché. Il faut relever aussi que l'épargne négative des 
ISBLSM (et en principe de n'importe quel?secteur) montre que les dépenses de 
consommation finale de ces institutions sont supérieures a leur revenu 
disponible. L'épargne négative signifie egalement que les passifs financiers du 
secteur ont vraisemblablement augmenté ou que leurs depenses de consommation 
sont financées en liquidant des actifs financiers, par exemple en puisant dans 
des fonds déposés précedemment dans les banques pour financer la consommation de 
l'exercice comptable en cours. Il faut noter aussi que la consommation finale 
effective des ISBLSM est égale a zero, puisque toutes leurs depenses de 
consommation finale sont censées par convention être consacrées à la fourniture 
de biens et de services individuels. Enfin, la consommation finale effective 
totale est égale a la somme des dépenses de consommation finale de l'ensemble 
des secteurs. 

F. Les transactions avec l'exterieur dans le SCN et dans la CPM 

59. A plusieurs égards, le SCN définit et comptabilise les exportations, les 
importations et les autres transactions avec l'extérieur autrement que ne le 
fait la CPM. C'est pourquoi il faut apporter a cette dernières plusieurs 
ajustements pour calculer non seulement la valeur des importations et des 
exportations mais, plus généralement, pour établir le compte des transactions 
avec l'extérieur. Les principales différences, gui sont énumerees ci-après, 
tiennent toutes a des divergences entre les concepts de "produit" et de 'revenu" 
retenus dans les deux systemes. 

60. En premier lieu, les frontibres de la production difftkent, ce gui, 
naturellement, se répercute sur les exportations et les importations. Comme la 
CPM ne concerne pas la production de services non matériels, ceux-ci ne sont pas 
comptabilisés dans les exportations, contrairement à ce gui se fait dans le SCN. 

61. De plus, le concept de rbsidence retenu dans le SCN, gui détermine le 
contenu des transactions avec l'extérieur, n'existait pas dans la CPM gui se 
basait sur le concept de territoire. Donc, les transactions des ambassades 
étrangères situées sur le territoire d'un pays étaient comprises dans ses 
transactions internes, mais non celles des ambassades et missions diplomatiques 
du pays a l'étranger. Cela est contraire a l'application du concept de residence 
selon le SCN, qui consiste a inclure parmi les résidents les missions 
diplomatiques représentant le pays 8 l'etranger et à en exclure les missions 
diplomatiques étrangères situées sur son territoire. 

62. Au-delà de ces différences de concept, la comptabilisation des transactions 
avec l'exterieur etait beaucoup moins complète en général dans la CPM. Les 
achats effectués a l'etranger par des residents et dans le pays par des non- 
résidents n'étaient comptes respectivement ni dans les importations ni dans les 
exportations, et il en allait de m&me pour les dons en nature. Dans le SCN, ils 
doivent être inclus. En gbnéral, les concepts de revenu different beaucoup eux 
aussi d'un système $i l'autre, car la CPM laissait généralement de côté les 
paiements au reste du monde et en provenance du reste du monde. 

63. L'évaluation des bchanges avec l'extérieur constituait, dans les CPM du 
passe, un point controverse. Les difficultés se présentaient en particulier 
dans le cas des PEP gui utilisaient une formule modifiée d'évaluation du 
commerce exterieur tenant compte des particularités de leur régime des prix et 
de leurs taux de change. Cette formule est résumee au tableau A.13. 
L'introduction d'un coefficient d'ajustement k, gui devait compenser les 
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cXf$ciences des taux de change officiels, ne contredit pas le SCN et, à d'autres 
égards, la formul-e est pratiquement la même que celle utilisée dans le SCN. 
L'améli;oration du régime des taux de change supprimera la nécessité de recourir 
au coefficient d'ajustement. 

Tableau A-13. Evaluation des échanges commerciaux avec l'extérieur 

G = (Id - Ed) - (Is - Es) k 

G= valeur du commerce extérieur 

Id et Ed = importations et exportations évaluées aux prix intérieurs 

ITs et Es = importations et exportations BvaluiZes aux prix du commerce 
extérieur convertis en monnaie nationale sur la base des taux de 
change officiels 

k= coefficient utilisé pour convertir en monnaie nationage la 
différence en plus entre importations et exportations 
fk = Id/Is si Is a Es; k = Ed/Id si Es > Is) 

64. Il existe beaucoup plus de différences entre les concepts de revenu selon 
le SCN d'une part et dans la pratique passée de la CPM de l'autre qu'entre leurs 
concepts de production et de depenses finales. La principale tient au fait que 
la CPM ne fait pas de distinction nette entre les transactions comptabilisees 
dans la balance financière. Ainsi, les transactions à effet de redhtribution 
exclusivement, par exemple la fiscalité, les prestations sociales, les 
cet-&satioas d'assurance sociale, etc. sont combinées, dans la CPM, aYec des 
operations f'inancières telles que la variation du montant des dépôt+s, les 
acquisitions d'actions, d'obligations, etc. De plus, le traitement des revenus 
de la propriété dans la CPM diffère de celui du SCN. Les seuls revenus de la 
propriete distingués dans la CPM sont les intérêts du fait que les autres 
revenus- de la propriété n'existaient pratiquement pas dans les ex-PEP. Les 
revenus de la proprieté (c'est-a-dire les int&%s) sont consideres dans la CPM 
comme entrant non dans la distribution primaire des revenus mais bien dans leur 
redistribution. Une autre particularité de la CPM est que la distinction entre 
les transferts courants et les transferts de capital, gui revêt de l'importance 
dans le SCN, n'est explicitement faite ni dans la balance financiere ni dans 
aucune autre de la CPM. D'autre part, la comptabilisation des plus- et moins- 
values sur stocks ("gains et pertes de detention n dans le SCN) et cel.le des 
pertes d'actifs fixes et de stocks diff&e d'un systeme 8 l'autre, ce. qui inf2~e 
aussi sur Ia comparabilité des agrégats de revenus. De plus, toutes les 
transactions sont en principe comptabilisees, dans le SCN, sur la base des 
drWts. et obligations (créances et engagements) alors que, dans ia CPM; la 
distinction entre cette formule de comptabilisation et celle qui s'aFpuie sur 
les op*rations de caisse n'est pas explicitée et reste floue dans la pratique. 
Les flux de revenus sont comptabilisés sur la base des opérations de. caisse dans 
au moins certains comptes de la CPM, par exemple la balance des receïXes et 
depenses monétaires de la population. 

65. L'impréc$sian conceptuelle qui caract&ise la balance financi&e de la C.Pii$ 
a. notamment ppur cons@uence que deux concepts importants du revenu selon le 
SCN.~ celui de revenu primaire et national et celui de revenu disponible, n'ont 
pas d'Qu&valents bien définis dans la CPM. 
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1. Les concents de revenu nrimaire et de revenu national dans le SCN 
et dans la CPM 

66. Le revenu primaire est, aussi bien dans le SCN que dans la CPM, la 
contrepartie par secteur du revenu national pour l'ensemble de l'économie; dans 
l'un et l'autre systemes, ie revenu national est la somme des revenus primaires. 
Toutefois, les composantes du revenu national dans le SCN diff&ent beaucoup de 
celles considérées dans la CPM, d'abord en raison des différences de définition 
de la frontière de la production qui tiennent à la distinction entre production 
matérielle et production non matérielle, ensuite (comme on l'a expliqué plus 
haut) du fait que le revenu national dans le SCN et le revenu national selon la 
CPM sont calculés a des paliers différents de la comptabilité. 

67. La CPM fait une distinction nette entre les flux des revenus et la valeur 
de la production, et le produit matériel net peut y être calculé de plusieurs 
façons différentes; par contre, cela ne ressort pas nettement de la terminologie 
utilisée et l'expression "produit matériel net" sert à désigner les deux 
concepts. Sur le plan quantitatif, il n'y a rien dans la CPM qui soit analogue 
à la distinction faite dans le SCN entre le produit intérieur brut (PIB) et le 
revenu national brut (PNB). La CPM, a la différence du SCN, ne comptabilise pas 
explicitement les revenus primaires perçus par les non-résidents et ne prend pas 
en compte les revenus primaires payés par des non-residents. C'est pourquoi, 
dans la CPM, les revenus primaires payes et reçus dans l'ensemble de l'économie 
sont toujours Cgaux. 

68. Il resulte des particularités précitées que le concept de revenu primaire 
selon la CPM differe beaucoup de celui défini dans le SCN. Dans ce dernier, les 
revenus primaires sont comptabilisés pour chaque secteur institutionnel, y 
compris les administrations publiques. Dans la CPM, il s'agit exclusivement des 
revenus resultant d'une production materielle. Dans le cas des ensembles 
d'unités (entreprises du secteur matériel d'une part, population de l'autre), 
ces revenus sont calculés a un palier inférieur de la comptabilité, et leur 
redistribution sous la forme de perceptions et de paiements de revenus de la 
proprieté en est exclue. C'est ainsi que, dans la CPM, les revenus primaires de 
la population sont perçus par les ménages en grande partie sous la forme de 
remunérations des salariés et de revenus mixtes résultant d'une production 
matérielle. Les revenus primaires des entreprises productrices de biens et de 
services matériels prennent principalement la forme d'excedents d'exploitation 
avant deduction des impositions à la production et à l'importation. Les 
administrations ne sont pas considérées dans la CPM comme recevant des revenus 
primaires et les impositions a la production et a l'importation restent incluses 
dans les revenus primaires des entreprises puisqu'elles pèsent sur des biens ou 
sur des services matériels. 

69. Le tableau A.14 résume ce qui précede en présentant la façon dont le revenu 
national et les revenus primaires des secteurs tels qu'ils sont définis dans le 
SCN peuvent être calculés a partir des chiffres correspondants de la CPM. La 
Premiere présentation concerne le calcul du revenu national selon le SCN a 
partir de la CPM et les cinq suivantes montrent les corrélations qui existent 
entre les revenus primaires de chaque secteur défini dans le SCN et leurs- 
équivalents dans la CPM. Il convient de noter que certaines différences 
mineures entre le SCN et la CPM, concernant la comptabilisation des postes tels 
que les frais de voyages d'affaires, les pertes sur stocks, etc., ont été 
laissees de cote afin de simplifier les présentations. Les divergences entre 
les comptabilisations des plus-values sur stocks sont egalement negligées pour 
la même raison. Il faudrait inclure dans la rémunération des salariés du 
secteur non matériel les Cotisations sociales imputées qui ne figurent pas du 
tout dans la CPM, et en principe aussi ajuster les Cotisations sociales imputees 
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dans le secteur matériel, mais il a été. fait abstraction de cet ajustement par 
souci de simplif-ication. 

* ';. 

Tableau A-14. Dérivation des revenus. primaires selon le SCN a partir des 
revenus primaires selon la CPM 

Economie totale 

A. Rèvënu national selon la définition de la CPM 

B.. Remunéràtion dés salariés du secteur non matériel (+) 

C. Excèdent d'exploitation/revenus mixtes dans le secteur non matériel (+) 

D. Consommation des services non matbriels par les branches du secteur 
matériel (-1 

E.. Impositions a la production et 3 l'importation de services non materiels, 
nette (+) 

F. Revenus de la propriétb reçus du reste du monde par les rksidents du pays-, 
moins revenus de la proprieté payes a des non-résidents (+) 

G. Rémunérations des salaries recgues du reste du monde par les résidents du 
pays, moins remunérations payées a des non-résidents salari& (+) 

H. Impositions nettes a la production et B l'importation à percevoir par les 
administrations publiques en provenance du reste du monde, moins 
impositions similaires 3 verser par les résidents du pays 3 des pays 
étrangers (+) 

1. Rev&iU ~QXtiohal net selon la definition du SCN 
(A-+ B + C -D+E+F+G+H) 

Sociétés non financieres 

A. Revenus primaires des entreprises selon la definition de la CPM 

B. 
-- ., 

Excedént d8&$l.oitation des entreprises du secteur non matériel (+) 

C. Impositions 8 la production et 8 l'importation dans le secteur matériel (-1 

D. Acquisitions de services non matériels par les entreprises du secteur 
matfkiel (-1 

E. Cotisations de sécurit6 sociale versées par les entreprises du secteur 
matériel (-1 

P. Revenus-de la proprieté a percevoir par les entreprises, nets (+) 

G. Balance des revenus primaires des societés non financières 
(A+B-C-D-E+F) 

Sociétés financières 

A. Revenus primaires des institutions financi&res (n'apparast pas dans la CPM1 

B:- Excédent d'exploitation des institutions financiéres (+) 

C. Revenus de la propribté 8 percevoir par les institutions financieres (+) 

D.. Revenus- de la propribté 8 payer par les institutions financieres (-) 
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Tableau A.14 (Suite) 

Ménases 

A. Revenus primaires de la population selon la définition de la CPM 

B. Rémunération des salariés du ÇSecteur non matériel (+) 

C. Revenus mixtes dans le secteur non materie (+) 

D. Excédent d'exploitation des proprigtaires-occupants (+) 

E. Revenus de la propriété reçus par les menages résidents du pays (+) 

F. Revenus de la propriCt6 à payer par les ménages résidents du pays (-) 

G. Rémunérations à payer aux salaries non résidents du pays (-) 

H. Rémunérations a percevoir a l'etranger par les salariés résidents du pays 
(+) 

1. Revenus primaires nets des ménages selon la définition du SCN 
(A+B+C+D+E-F-G+H) 

Administrations Dublioues 

A. Revenus primaires des administrations publiques (n'apparart pas dans la 
CPM) 

B. Impositions d la production et 8 l'importation (+) 

C. Revenus de la propriCté a percevoir par les administrations publiques (+) 

D. Revenus de la propriété a payer par les administrations publiques (-) 

E. Excédent d'exploitation des unités incluses dans les administrations 
publiques (+) 

F. Revenus primaires nets des administrations publiques selon la définition du 
SCN (B + C - D + E) 

ISBLSM 

A. Revenus primaires des ISBLSM (n'apparaît pas dans la CPM) 

B. Revenus de la propriéte perçus par les ISBLSM (+) 

C. Revenus de la propriété payes par les ISBLSM (-) 

D. Excé-dent d'exploitation des unit& incluses dans les ISBLSM (+) 

E. Revenus primaires des ISBLSM selon la définition du SCN (B - C + D) 

2. Le revenu final et le revenu total dans la CPM 

70. L'une des faiblesses notables de la CPM est qu'il n'y apparaît pas les 
postes du revenu disponible et de l'bpargne qui figurent parmi les principaux 
agregats macro-économiques du SCN. Elle retient par contre deux concepts du 
revenu que l'on peut considérer comme des équivalents approximatifs du revenu 
disponible, 8 savoir le revenu final et le revenu total. 

71. Le revenu final est comptabilisé dans la CPM dans la balance de la 
production, de la distribution primaire, de la redistribution et de 
l'utilisation finale du revenu national (balance financike). Il s'agit de la 
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summe des revenus primaires et des recettes au titre de la redistribution 
difninuCes des paiements B ce même titre. Ainsi, le revenu final est celui qui 
sert à financer les Acquisitions de biens de consommation et de biens 
d'équipement, tandis que les acquisitions de services non matkiels entrent dans 
les paiemenE6 de redistribution. Le reTenu final, dans la CPM, s'appuie sur les- 
déxinitions des revenus primaires et des- flux de- redistribution qui d;i.WWzrE 
sensiblement de celles des postes COrreSpOndantS du SCN. Le revenu final ne 
comprend pas- explicitement l'épargne, mais il y entre implicitement la part de 
l'epargne qui sert au financement de la formation de capital. Comme La CPM ne 
fait pas de- distinction nette entre les flux de redistribution courants et en 
caQita1, le montant des transferts de capital influe sur le revenu final bel 
qu.'elle le définit. En d'autres termes, la formation de capital incluse dans. le 
revenu final defini selon la CPM est financée d'un cote par l'Cpargne, de 
l'autre par des transferts de capital. 

72. Le revenu disponible selon le SCN (D) peut être représenté sch~mati~ement 
dans La perspective de la CPM par la somme des dépenses de consommation fina& 
au titre des bkens et des services matériels (Cl), des services non mat&kA,s 
(C%I, de l'epargne financière (Si) et de l'épargne non financihze (521, soit : 

D=Cl+C2+Sl+S2 

De meme, le- revenu final (FI des ménages, tel que le définit la CPM:, peut être 
repr@enté par la somme des dépenses consacrées aux biens et aux services 
matZriel6 (Cl), de l'épargne non financière (S2) et des intrants matérie1s de6 
institutions du secteur non matériel au service des ménages aux fins 
d'Éducation, de SantC, de divertissement, etc. (MI, soit : 

F= cl+s!+M 

Si l'on veut ainsi deriver le revenu final selon La CPM du revenu dtiponibie 
sebon le SCN, il faut déduire (de FI les intrants matériels des unif du 
secteur non matériei au service des particuliers (W et y ajouter Zes 
acquisitions de services non matériels (CT21 ainsi que de l'épargne PinanoZre 
(SI), soit : 

D=F -M+c2+Sl 

73. Un autre concept du revenu qui est retenu dans la CPM est eelüi de revenu 
total. Ci2 concept se rapproche davantage de celui de revenu disponible et il y 
errtire en particulier les revenus utilisés pour l'acquisition de services non% 
matériel;s. Cela dit, le revenu total diffère quand même du revenu. diaponibkz à. 
ptisieurs égarcls, en ce sens par exemple qu'il y entre les transfert de 
capieal. Le principal inconvénient du concept de revenu total est C&V~& n!s. pas 
é-ti inçorparé dans la pr66entation classique de la CPM et qu'il n'a: pas étE 
applique dans la, pratique Q/. 
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6iX.tBHI@ opraJtH~$I @%UtHHtHHbtX HauttU MQUHO XYHWTb B‘ XHHXHIJX Uai~3&i&.'I 
A ai@riZnax BQ SceQX3ti6~ax Mttpa. Haeorune cttpantttt 06 u311zMutx B nauteh4 x@tXcH@g 
Wafame R~H ttmnge no anpeq: Opr@tmatttta O~&@IHH~HWX HautiL Cettüita #kg 
8&.tarie H3RaItHU. ?ibto-tiopx ml ]Ke$ma. 

COMO CONSEGUIB PLfBLICACI$NES DE LAS NACItN’iES Ubl’fDM 
Las publica&mes de las Naciones Unjdas es@n en venmtn libterlas y casas diitgïiuidoraun 
ti partes del,tnttndo. Consulte a su iibrero o dir@se a: Naciones Unidas. Seccidn de.Vëntq& 
Nueva York o ,Ginebra. 


